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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

__________ 

 

  

L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, le lundi 11 décembre, à 9 h 00, les membres du 
Conseil Municipal de la Ville du TOUQUET-PARIS-PLAGE, convoqués le                              
5 décembre 2023, se sont réunis au Palais des Congrès (salle Molière), sous la 
présidence de M. Daniel FASQUELLE, Maire. 
 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Denis CALOIN, Mme Madeleine DERAMECOURT, M. Anthony JOUVENEL 
(jusqu’à 12h15), Mme Marie SAUDEMONT, M. Michel PALMAERT,                                   
Mme Angélique SCHNEIDER, M. Jacques COYOT et Mme Marielle PARENT,      
Adjoints au Maire, Mmes Michèle BIUNDO et Janick GOETGHELUCK,                               
MM. Alexandre KORBAS, Pierre CLÉMENT et Pierre BELLANGER,                                
Mmes Maryvonne FRAENKEL et Liliane DENIS, M. Pierre DELVAL,                                   
Mmes Anne-Sophie BANCQUART et Valérie BLANQUEFORT, MM. Hugues DEMAY 
et  Franck LEMAÎTRE, Mme Sylvie WALBAUM, MM. Jean-Philippe BATAILLE et 
Olivier LEBREUILLY, Conseillers municipaux. 
 
 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
 
M. Anthony JOUVENEL, Adjoint au Maire, a donné pouvoir à M. Daniel FASQUELLE, 
Maire (à partir de 12h15) ; M. Hervé PIERRE, Conseiller municipal, a donné pouvoir à                                           
Mme Sylvie WALBAUM, Conseillère municipale ; Mme Juliette BERNARD, 
Conseillère municipale, a donné pouvoir à M. Olivier LEBREUILLY, Conseiller 
municipal ; Mme Nathalie COTREL, Conseillère municipale, a donné pouvoir à                                    
M. Jean-Philippe BATAILLE, Conseiller municipal. 
 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
 

Mme Madeleine DERAMECOURT, Adjointe au Maire. 
 
 
 

* * * * 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 27. 
Nombre de conseillers municipaux présents : 24, puis 23 à partir de 12h15. 
Nombre de conseillers municipaux ayant donné pouvoir : 3, puis 4 à partir de 12h15. 
Quorum : 14. 
 
 

* * * * 
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Ordre du jour de la séance du Conseil Municipal du 11 décembre 2023 
 

 
I ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

II COMMUNICATIONS DU MAIRE 
 

III APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU                                     
9 OCTOBRE 2023     

 

IV COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 

V MOTION DÉFAVORABLE À L’IMPLANTATION D’ÉOLIENNNES OFFSHORE 
AU LARGE DES PLAGES DE LA CÔTE D’OPALE SUD (1) 

 

VI TRANQUILLITÉ PUBLIQUE DES TOUQUETTOIS 
 

2) Stationnement payant : dispositions pour l’année 2024 
 

3) Stationnement payant : renouvellement de la convention avec l’Agence 
Nationale de Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI) 

 

4) Droit de stationnement à l’occasion de l’Enduropale du Touquet -                      
Pas-de-Calais 2024 

 

VII AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE VIE DES TOUQUETTOIS, VIE 
SPORTIVE ET CULTURELLE 
  

5) Classe de neige pour l’année scolaire 2023-2024 : participation familiale 
  

6) Petite enfance - Structure multi accueil Les P’tits Loups : changement de 
nom, modification du règlement de fonctionnement intérieur et 
modification du projet d’établissement 

 

7) Acompte sur subvention 2024 pour l’association EPEAM (École Parentale 
des Enfants Autistes du Montreuillois)  

 

8) Acompte sur subventions 2024 pour les associations du Touquet Athlétic 
Club 

 

9) Acompte sur subvention 2024 pour l’association Touquet Athlétic Club 
Football Côte d’Opale 
 

10) Acompte sur subvention 2024 pour l’association Touquet Auto Club 
 

11) Acompte sur subvention 2024 pour l’association Touquet Tennis Club 
 

12) Acompte sur subvention 2024 pour l’association Harmonie - Jazz Band du 
Touquet 

 

13) Exposition « Le Touquet-Paris-Plage s’affiche, 1882-2023 » :                         
convention d’exposition entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et                                   
Monsieur José ALONSO, Commissaire de l’exposition 

 

14) Élimination d’ouvrages et de documents de la Médiathèque Jean de la 
Fontaine : désherbage 
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VIII DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE  
 

15) Création d’un poste de technicien lumière et vidéo en contrat à durée 
indéterminée pour la Régie Autonome du Palais des Congrès  
 

16) Versement d’une prime exceptionnelle aux salariés de la Régie Autonome 
du Palais des Congrès 

 

17) Provision de charge de personnels de la Direction des Affaires 
Financières, Achat et commande publique pour refacturation auprès de la 
Régie Autonome du Palais des Congrès au titre de l’année 2023 

 

18) Décision Modificative n° 2 du budget annexe « Régie Autonome du Palais 
des Congrès 

 

19) Attribution d’un acompte à la Régie Autonome du Palais des Congrès sur 
la subvention de fonctionnement pour l’année 2024 

 

20) Autorisation pour le remboursement au Touquet & Co des fluides de la 
Salle des 4 Saisons réquisitionnée par la Ville du Touquet-Paris-Plage 
pour les tests et les vaccinations contre le Covid 

 

21) Attribution à la Régie Le Touquet & Co d’un acompte sur la subvention de 
fonctionnement pour l’année 2024 

 

22) Convention portant renouvellement de mise à disposition d’agents 
titulaires de la Ville du Touquet-Paris-Plage auprès de la Régie 
personnalisée Le Touquet & Co au 1er janvier 2024 

 

23) Avenant n° 2 à la convention entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et la 
SEMAT (Société d’Economie Mixte de l’Aéroport) relative à 
l’aménagement, à l’entretien et à la gestion de l’aérodrome du Touquet 

 

24)  Rachat par la Ville du Touquet-Paris-Plage des actions détenues par la 
Chambre de Commerce et d’Industrie de la région Hauts-de-France dans 
le capital de la Société d’Économie Mixte de l’Aéroport du Touquet 
(SEMAT)  

 

25) Régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière 
dénommée « Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II » : 
création et approbation des statuts 

 

26) « Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II » : désignation des 
administrateurs  

 

27) Attribution d’un apport en espèce à la Régie Aéroport International                   
Le Touquet Elizabeth II 

 

28) Attribution d’un acompte 2024 sur l’apport en espèce à la Régie Aéroport 
International Le Touquet Elizabeth II 

 

29) Retour des biens communaux affectés à la SEMAT et réaffectation 
desdits biens communaux à la Régie Aéroport International Le Touquet 
Elizabeth II 

 

30) Assujettissement à la TVA des activités de la Régie Aéroport International 
Le Touquet Elizabeth II 
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31) Convention portant mise à disposition d’agents titulaires de la Ville du                           
Touquet-Paris-Plage auprès de la Régie Aéroport International                  
Le Touquet Elizabeth II (AILE II) au 1er janvier 2024 

 

32) Désignation du Directeur de la Régie Aéroport International                                         
Le Touquet-Paris-Plage Elizabeth II 

 

33) Dérogation au repos dominical pour l’année 2024 
 

34)  Fixation des redevances pour occupation du domaine public pour l’année 
2024 

 

35) Redevances pour occupation du domaine public liées aux chantiers pour 
l’année 2024 

   

36) Tarifs des locations de cabines de la digue à compter du 1er janvier 2024  
 

37) Tarifs applicables au marché 2024 
 

IX AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

38) Forêt communale du Touquet-Paris-Plage : approbation du programme 
d’entretien forestier pour la période 2023 à 2025 

 

39) Convention pluriannuelle d’objectifs 2022-2026 de la Commune du                                       
Touquet-Paris-Plage et le Conservatoire d’espaces naturels des                  
Hauts-de-France 

 

40) Présentation du Plan Cheval et autorisation donnée au Touquet & Co de 
déposer une demande d’autorisation d’urbanisme pour la transformation 
de la carrière d’honneur du Parc Équestre du Touquet-Paris-Plage  

 

41) Vente à la S.A. VILOGIA d’une partie du terrain nommé « parking des 
Saules » boulevard de la Canche pour la réalisation d’une résidence de 
travailleurs saisonniers, de logements familiaux et d’une salle d’activité 

 

42) Modification de la délibération n° 2023-05-13 en date du 9 octobre 2023 
relative à l’autorisation de travaux communaux sur une emprise privée 
résidence « Les Villas Saint-Jean » et acquisition de ladite emprise 

 

43) Demande de subventions pour la tranche 6 des travaux de rénovation de 
l’Hôtel de Ville 
 

44) Demande de subventions pour la tranche 7 des travaux de rénovation de 
l’Hôtel de Ville 

 

45) Attribution d’acomptes sur la subvention 2024 pour les primes à la 
rénovation des façades  

 

X COOPÉRATION INTERCOMMUNALE 
 

46) Convention d’autorisation d’exploitation du gisement de saules                    
présent sur le terrain communal du parking de l’Hippodrome du                   
Touquet-Paris-Plage au profit de la Communauté d’Agglomération des 
Deux Baies en Montreuillois (CA2BM) 

 

XI ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

47) Décision Modificative n° 3 du Budget Principal Ville et attribution de 
subventions 
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48) Fixation du seuil minimal de rattachement des charges de fonctionnement 
 

49) Autorisation d’ouverture des crédits d’investissement avant le vote du 
Budget Primitif 2024  

50) Adoption du référentiel M57 au 1er janvier 2024 
 

51) Apurement du compte 1069 « Reprise 1997 sur les excédents capitalisés 
» dans le cadre du passage de l’instruction comptable et budgétaire M57 

 

52) Adoption des modalités d’amortissement dans le cadre de la mise en 
œuvre de l’instruction comptable et budgétaire M57 au 1er janvier 2024 

 

53) Modalités de constitution d’une provision pour le compte-épargne temps 
dans le cadre de l’application de l’instruction M57 au 1er janvier 2024 

 

54) Attribution au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) d’un acompte 
sur la subvention de fonctionnement pour l’année 2024 

 

55) Renouvellement des mises à disposition d’agents de la Ville du                   
Touquet-Paris-Plage auprès des Associations touquettoises 

 

56) Modification du tableau des effectifs de la Ville du Touquet-Paris-Plage : 

régularisation et précision 
 

57) Renouvellement de la convention entre le département du Pas-de-Calais, 
le collège Maxence Van der Meersch et la Ville du Touquet-Paris-Plage 
pour la restauration des personnels administratifs et techniques de la Ville 
au collège Maxence Van der Meersch 

 

58) Remboursement des frais de transport, des frais de repas et 
d’hébergement engagés par les personnels et les élus dans le cadre de 
déplacements temporaires liés à une mission   

 

59) Tarifs 2024 du cimetière  
 

60) Création d’un groupement de commandes avec le Centre Communal 
d’Action Sociale et Le Touquet & Co pour la fourniture à la pompe de 
carburants par cartes accréditives et cartes « hors parc » pour la flotte 
automobile, les utilitaires et les matériels spécifiques 

 

61) Création d’un groupement de commandes avec le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) et Le Touquet & Co pour les vérifications 
périodiques des installations et des équipements dans les établissements 
public communaux recevant du public 

 

 
* * * * 

   
I ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE  
  
 M. le Maire : bonjour à toutes et à tous. Je vais vous demander de 
bien vouloir prendre place, s’il vous plait, pour garder nos bonnes habitudes et 
commencer nos conseils municipaux à l’heure.  
 

 À l’issue de l’appel, M. le Maire propose à l’assemblée de nommer                                   
Madame Madeleine DERAMECOURT secrétaire de séance, puisqu’il y a quelques 
délibérations qui la concernent en cette fin d’année, 
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 Madame Madeleine DERAMECOURT, Adjointe au Maire, a été 
désignée, à l’unanimité, secrétaire de séance. 

  
* * * * 

 
II COMMUNICATIONS DU MAIRE 
 
 M. le Maire : quelques communications rapidement. 
 
 

 
 
 En premier lieu pour saluer le travail de nos équipes, à l’occasion de 
la tempête Ciaran et ensuite au moment de l’épisode des inondations. Dès la 
première heure, les équipes étaient sur le terrain pour dégager les arbres. D’ailleurs, 
on a sauvé de peu le Musée mais également une maison avenue du Golf. Les routes 
ont été dégagées rapidement. À certains endroits, ça a mis un peu plus de temps, 
parce que tout simplement il fallait d’abord l’intervention des équipes d’ENEDIS pour 
enlever les câbles, pour ensuite pouvoir couper les arbres. Ça n’a pas toujours été 
compris. On l’a expliqué. Il y a eu un drame en Bretagne avec un agent d’ENEDIS qui 
est décédé, à la suite d’un câble qui trainait par terre. Je le redis, si jamais ça devait 
se reproduire, surtout ne pas toucher aux câbles qui sont par terre, et ça s’applique 
évidemment à nos équipes. Mais en tous les cas, à chaque fois qu’ENEDIS a eu 
besoin de nos équipes pour dégager les routes ou faire en sorte qu’ensuite ENEDIS 
puisse travailler convenablement, cela a été fait. Ça a été une tempête d’une ampleur 
inédite. La bâche qui protégeait l’Hôtel de Ville a été arrachée. Le toit, une partie du 
clocher de l’église a également été abimée. Mais le fait est, qu’à la fin, nous n’avons 
eu aucun blessé à la différence de ce qui s’était passé la fois précédente. Les 
consignes de prudence, dans l’ensemble, ont été respectées par la population et 
c’est ce qui a permis d’avoir un bilan avec des dégâts matériels, mais heureusement 
aucun blessé et aucune personne qui aurait eu à subir physiquement cette tempête.  
 

 À la suite de la tempête, il y a eu ce phénomène d’inondations. 
Nous avons demandé le classement d’ailleurs de la commune en catastrophe 
naturelle. Alors, on ne pouvait pas l’être du fait de la tempête. On peut l’être 
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potentiellement de par le phénomène inondations. On a été évidemment moins 
touché que les communes voisines, mais on a quand même été touché. Il y a eu 
quelques maisons qui ont été inondées. Là aussi je veux saluer le travail de nos 
équipes qui ont été immédiatement sur place. Je les ai souvent accompagnées.  
 
 

 Par ailleurs, on sait que l’entretien des fossés et aussi des travaux 
qui ont été réalisés ont évité ce que l ’on a connu il y a quelques années. Par 
exemple, au niveau du Golf, il y a quelques années, il y avait eu avec le même 
phénomène des inondations importantes, qui n’ont pas eu lieu cette fois-ci parce 
qu’on avait à l’époque, avec Jean-René DELCROIX, retravaillé complètement le 
réseau. On l’avait redimensionné, notamment au niveau des jardins ouvriers, à la 
suite de réunions de quartier. Je pense, par exemple, aux Serres, on a aussi fait des 
travaux du côté des Serres, et ça a évité également des inondations. Maintenant, 
c’était quand même une tempête d’une violence inédite, des inondations telles 
comme on n’en a jamais connues ici. Il y a des endroits qui ont été inondés qui ne 
l’avaient jamais été auparavant. Et donc finalement quand on regarde le bilan 
globalement, grâce au travail de nos services, ce bilan a été limité au Touquet-Paris-
Plage. Un point négatif : il y a eu 800 foyers privés d’électricité. Il a fallu 5 jours pour 
que l’électricité soit rétablie. Et je l’ai redit au Directeur régional d’ENEDIS, que j’ai 
reçu la semaine dernière dans mon bureau, le point noir c’est la communication, 
puisqu’en fait ENEDIS expliquait aux habitants que le courant serait rétabli le 
lendemain midi, et puis après le lendemain soir. Il y a des gens comme ça, qu’on a 
tirés sur plusieurs jours et on nous donnait à nous la même information. Lorsque 
j’avais le Directeur ou le Directeur Adjoint au téléphone, il me disait : « M. le Maire ne 
vous en faites pas, dans telle rue c’est rétabli le lendemain midi ». Ça a été rétabli                 
3 jours après. Et ça c’est insupportable, parce que nous avons mis en place des 
moyens de substitution. On avait négocié avec un hôtel pour que les personnes qui 
étaient en difficulté, qui ne pouvaient pas rester chez elles, parce que pas 
d’électricité, ça veut dire aussi pas de chauffage quelquefois, et bien pour que ces 
personnes puissent malgré tout avoir un repas chaud ou passer une nuit au chaud, 
on a mis en place un certain nombre de dispositifs. Mais des personnes qui auraient 
pu en profiter n’en ont pas profité, elles sont restées chez elles, parfois dans des 
conditions extrêmement précaires, parce qu’on leur promettait le lendemain midi, le 
lendemain soir que le courant serait rétabli. Les responsables d’ENEDIS en ont bien 
pris bonne note et m’ont dit qu’ils reverraient complètement leur système de gestion 
de crise en conséquence.  
 

 En tous les cas, merci à nos services et je proposerai, avant la fin 
de l’année, à ceux qui étaient sur le terrain, qui n’ont pas ménagé leur temps, leur 
peine, une prime bien évidemment exceptionnelle, parce qu’ils le méritent 
amplement. J’ai demandé au Directeur Général des Services de me donner la liste de 
ceux qui devaient recevoir cette prime de par leur engagement aux côtés de la 
population pendant toute cette période de tempête et d’inondations.  
 

 Je remercie aussi les touquettois pour leur solidarité puisqu’on a 
lancé l’initiative « Le Touquet solidaire », et sachez qu’en tant que ville on était aussi 
aux côtés des communes sinistrées dès la première heure. On a livré parfois des 
sacs de sable par exemple, quand la CA2BM n’en avait plus ou en complément de ce 
que pouvait faire la CA2BM. Et encore vendredi dernier, le Maire de Beussent qui 
m’appelé parce que toutes leurs illuminations avaient été fichues de par les 
inondations et le village était triste, nous a demandé si on pouvait lui prêter quelques 
illuminations, quelques personnages. On en avait en stock, on leur a prêtés et ils sont 
ravis. Les habitants de Beussent passeront un Noël, les enfants notamment, avec 
quelques illuminations grâce à la Ville du Touquet-Paris-Plage. La solidarité a joué 
pleinement. Je l’ai rappelé dans la Conférence des Maires vendredi matin également 
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entre communes, et c’est tout à fait sain. Je sais que les communes voisines 
n’hésiteraient pas à l’inverse à venir nous aider si nous avions besoin. 
 

 
 
 

 
 
 

 

 Un mot du Salon du Livre pour vous dire qu’il a été un succès et 
que la totalité des recettes : 6 000 € ont été reversés à la Croix Rouge justement    
pour venir en aide aux sinistrés. C’était une très belle édition avec un moment 
émouvant dans l’espace Milan KUNDERA en hommage à Milan KUNDERA. J’ai eu   
la chance, grâce à Michèle BIUNDO d’ailleurs, de prendre un café avec l’épouse             
de Milan KUNDERA, la semaine dernière, qui reste très attachée au                                    
Touquet-Paris-Plage. Et j’ai fait cette proposition d’un espace Milan KUNDERA sur le 
Front de mer du Touquet, proposition à laquelle elle va réfléchir, nous a-t-elle dit, 
mais le contact est maintenu avec la famille de Milan KUNDERA et notamment avec 
son épouse.  
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 S’agissant du Touquet m’était conté, je mets un petit coup de 
chapeau à nos services qui, malgré la tempête, avec simplement une semaine de 
retard, ont pu décorer la ville qui est absolument magnifique. Je ne sais pas vous, 
mais moi j’ai beaucoup de retours très positifs, avec des nouveautés, notamment 
cette boule géante qu’il faut bien arrimer, parce qu’avec le vent, elle a tendance, 
même si elle est translucide, à prendre le vent. Donc on a vérifié ce week-end qu’elle 
était bien amarrée.  
 

 Ne ratez pas une nouveauté aussi la Grande Parade de Noël le                          
16 décembre prochain à 18h00. Je veux remercier les bénévoles. On a fait appel aux 
bénévoles. Il y a plus de 150 bénévoles qui sont déjà en train de répéter des figures 
pour participer pleinement à cette parade, qui va être un grand moment de fête. On 
attend plusieurs milliers, voire dizaine de milliers de visiteurs.  
 

 Je voudrais remercier aussi à cette occasion l’Amicale du Personnel 
puisqu’on a eu ce week-end un très beau Marché de Noël. C’est important de garder 
cette tradition. Alors je me suis un peu battu avec eux parce qu’ils voulaient faire ça le 
week-end prochain, mais je leur ai dit « on ne va pas faire tout le même week-end ». 
Donc chaque week-end, il y a un temps fort et ce week-end c’était le Marché de Noël 
de l’Amicale du Personnel qui est un rendez-vous habituel et qu’on a déconnecté de 
celui d’Étaples puisque, l’année dernière, on avait fait ça le même jour qu’Étaples et 
évidemment on avait divisé les clients.  
 
 Je vous rappelle qu’il y a aussi le déjeuner des aînés le 17 et il 
reste, me dit-on, quelques places pour ceux qui souhaiteraient y participer encore. Et 
par ailleurs, j’ai eu quelques remarques : ceux qui ne peuvent pas venir, peuvent 
recevoir un bon. Ce bon, ils peuvent venir le retirer et je remercie Lydie BOUTANTIN,                                 
Marie SAUDEMONT et tous ceux qui étaient là. J’avais croisé                                            
Madeleine DERAMECOURT, Michèle BIUNDO, Janick GOETGHELUCK qui étaient 
présentes pour la remise des bons. C’était très sympathique. On a amené un petit air 
de musique. Les services avaient préparé une petite bûche de Noël, un petit plus 
plutôt que de remettre simplement le bon. C’était une très bonne idée qui a émergé 
lors d’une réunion d’équipe et qui a été rapidement mise en place. Donc merci à vous 
parce que c’était vraiment un supplément. Mais pour ceux qui ne peuvent pas se 
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déplacer, bien évidemment, le CCAS s’occupe de leur rapporter chez eux, je tiens à 
le rappeler.  
 
 Le téléthon aussi a été un succès durant tout le week-end. Je veux 
remercier les jeunes du Conseil Municipal des Jeunes. Ils étaient déchainés samedi 
matin sur le Marché, puisqu’il y avait le stand. Mais ils ne se sont pas contentés 
d’attendre le client dans le stand, ils courraient partout à vendre des bougies du 
CCAS et des objets. C’était sympathique comme tout. Vraiment, je les remercie pour 
leur enthousiasme et leur volonté. 
 

 

 
 
 

 

 Et puis là aussi nouveauté, c’était le Trail Urbain qui a été un 
succès. J’ai eu la chance de le faire, et les 8 km étaient absolument merveilleux avec 
un passage au Musée, dans l’Hôtel de Ville, et ça a permis de récupérer plus de 
10 000 € rien que pour le Trail. On a battu cette année des records de participation 
au Téléthon et on organisera une petite réunion de remise du chèque très bientôt, 
puisque la personne qui est en charge du Téléthon était souffrante ce week-end. Il y 
a eu aussi des baptêmes de l’air. Il y a eu énormément de choses. Merci à tous ceux 
qui se sont mobilisés en ce sens. 
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 Le Centre Social et Culturel connait un nouvel élan dans le quartier 
Quentovic, avenue de Villemessant. Une information que je voulais vous donner ce 
matin : nous avons été labellisé France services. Les services du CCAS, qui se 
trouvaient à la Mairie, se trouvent maintenant au Centre Social et Culturel. Alors ça 
signifie quoi une labellisation France services ? Ça signifie tout simplement que les 
touquettois qui ont des démarches à faire et qui ne sont pas à l’aise avec Internet ou 
qui n’ont pas Internet chez eux ou qui ont besoin d’être assistés, pourront l’être. C’est 
un retour des services publics au Touquet-Paris-Plage. Dès que j’ai été élu, je me 
suis battu pour récupérer ici les cartes d’identité et les passeports. Et dieu sait que 
c’est utile et salué, mais ça ne suffit pas. Donc désormais, pour toute démarche 
administrative, nous avons eu un label. C’est un label qui est donné par l’État avec 
des moyens évidemment dédiés. Vous les voyez ici. Les touquettois qui ont des 
démarches à faire quelles qu’elles soient administratives auprès des différents 
services : sociaux, de l’État, fiscaux, etc... pourront les effectuer au Centre Social et 
Culturel. C’est un plus. Ce sont des services auprès de la population. Je voulais vous 
annoncer cette bonne nouvelle ce matin. 
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 Enfin dernier point, pardon on est un peu long mais on travaille 
beaucoup et il y a beaucoup de choses à dire. S’agissant de la SNCF, j’ai 
énormément de plaintes, comme vous j’imagine, s’agissant du service qui était soit 
insuffisant, soit défaillant. On est donc monté au créneau avec les élus de la Région,                                      
Anthony JOUVENEL également, bien sûr. Et on était avec Christophe COULON à 
Rang-du-Fliers, samedi matin, pour une réunion avec SNCF Réseau et                                
SNCF Mobilités parce que ce sont deux sociétés différentes. Auparavant, on était                            
avec les bottes à 8 heures du matin sous la pluie pour inspecter le ballast à                           
Montreuil puisque la ligne est coupée à 2 endroits. La ligne est coupée entre 
Boulogne et Étaples-Le Touquet et entre Étaples-Le Touquet et Saint-Pol. Entre                                    
Étaples-Le Touquet et Saint-Pol, il faudra attendre le mois d’avril pour que la ligne 
soit rétablie. Ce sont les inondations qui ont emporté une partie du ballast. Les 
ballasts, ce sont ces cailloux qui se trouvent sous les rails et qui supportent les rails 
et les traverses. Entre Boulogne et Étaples-Le Touquet ou Étaples-Le Touquet et 
Boulogne en ce qui nous concerne, là c’est un effondrement du talus et les choses 
devraient être rétablies pour le 5 février. Donc les trains devraient pouvoir circuler à 
nouveau le 5 février entre Étaples-Le Touquet et Boulogne et la ligne entre Étaples-
Le Touquet et Saint-Pol-sur-Ternoise, et donc ensuite Arras devrait être rétabli mais 
seulement pour le mois d’avril parce qu’il y a des travaux très importants à faire. En 
attendant, nous avons insisté pour augmenter la cadence des trains notamment vers 
Paris, parce que c’est devenu une vraie galère pour aller à Paris ou venir de Paris. Et 
la bonne nouvelle c’est que la SNCF, à partir du 15 décembre, va augmenter le 
nombre de trains. Il y aura 50 % des trains pour Paris en semaine et 90 % des trains 
le week-end et pendant les vacances. Mon souci c’est qu’évidemment, ceux qui ont 
besoin de venir ici pour les vacances de Noël, puissent venir au Touquet, sur la Côte 
d’Opale. Et normalement l’offre de trains devrait être sensiblement renforcée. Alors 
elle ne sera pas complètement renforcée, pourquoi ? Parce qu’en fait, la gare 
d’Étaples est petite et donc on ne peut pas stocker un nombre important de trains, et 
un train qui arrive il faut qu’il puisse se retourner. Tant qu’on ne pourra pas aller 
jusqu’à Boulogne-sur-mer, la capacité de la gare d’Étaples fait qu’on ne peut pas 
rétablir 100 % des trains. 100 % des trains pourront être rétablis à partir du mois de 
février quand on pourra accéder à la gare de Boulogne-sur-mer. En attendant, il faut 
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tenir compte des capacités de la gare d’Étaples et on va être au maximum de ce qu’il 
est possible techniquement de faire avec 50 % des trains rétablis la semaine et 90 %, 
nous a-t-on dit, des trains le week-end. Maintenant je me méfie des annonces de la 
SNCF, c’est ce que j’ai dit au Directeur samedi matin. Il y a ce qui est annoncé, il y a 
ce qui est fait et puis ensuite il y a la question du nombre de trains, mais il y a 
également la régularité de ces trains. Il y a trop de trains qui partent en retard et qui 
arrivent en retard, qui n’arrivent pas à destination. Des usagers qui sont débarqués à 
Boulogne, à Amiens sans qu’on les ait prévenus. Ça doit cesser, ce n’est pas 
possible. La SNCF nous doit un service et ce service doit être rendu. En tout cas, il y 
avait beaucoup de bonne volonté. On avait à la fois la Directrice de la SNCF Réseau 
et le Directeur Régional de la SNCF Mobilités qui étaient présents, donc les 2 plus 
grands responsables au niveau régional aux côtés de Christophe COULON le 
nouveau Vice-Président de la Région en charge des trains. Ça ne va pas rigoler avec 
lui, parce que c’est un monsieur qui est très volontaire. Franck BERSIN avait très bien 
bossé, mais Christophe COULON, vous ne vous en souvenez peut-être pas, mais je 
l’avais fait venir lors d’une réunion des propriétaires à propos de la Fibre. Il nous avait 
promis qu’on aurait la Fibre un an plus tôt que le calendrier annoncé et on a eu la 
Fibre un an plus tôt que le calendrier annoncé. Donc Christophe est quelqu’un qui 
sait tenir ses engagements. 
 
 Voilà quelques communications, annonces mais qu’il me semblait 
important de vous faire ce matin. 
 
 
III APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU                                     

9 OCTOBRE 2023     
 

 M. le Maire : pas de remarque à propos de ce procès-verbal en 
remerciant les services pour ce travail fastidieux mais au combien important ?  
 

 Aucune observation n’est formulée. Le procès-verbal de la séance 
du 9 octobre 2023 est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 
 

 
IV COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE 

 

 M. le Maire : vous les avez. Nous sommes à votre disposition pour 
vous donner des explications à ce sujet. 

 

 Dans le cadre des délégations que j’ai reçues du Conseil municipal 
par délibération du 5 juillet 2020, je vous informe que : 
  

- j’ai reconduit le marché avec l’Association Mer et Montagne (230 avenue Jean 
Jaurès - Bâtiment le Tripode - 59790 Ronchin) pour l’organisation d’une classe de 
neige dans le cadre de l’année scolaire 2023/2024, dont le montant s’élève à               
575 € TTC par élève, avec une gratuité pour un professeur des écoles, un 
accompagnateur et un élu.   

 

J’ai également passé et signé une modification n° 1 dudit marché destinée à 
prendre en compte le délai d’exécution des prestations pour 2024 (départ du 
Touquet le lundi 11 mars soir et retour au Touquet le lundi 18 mars matin), soit                  
6 jours et 5 nuitées au lieu de 9 jours et 10 nuitées comme prévu dans le marché 
initial, compte-tenu de l’offre réduite en disponibilité pour la réservation du séjour 
en classe de neige à la station « La Chapelle d’Abondance » pour l’année 2024.  

 

Les autres données de la décision n° 285 en date du 30 septembre 2022 restent 
inchangées (décision n° 414 du 9 octobre 2023). 
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- j’ai renouvelé, pour une durée de 30 ans, dans le cimetière communal, à compter 
du 28 mai 2023, la concession de terrain d’une superficie de 2 m² acquise par   
Madame Régine BOURGEAT, née DION, en date du 29 mai 1993 pour une               
durée de 30 ans, sise secteur F n° 49,  pour y fonder la sépulture particulière 
d’elle-même, à Madame Josselyne LECUYER, domiciliée 11 bis rue Jeanne d’Arc 
à Brem-sur-mer (85470), conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux 
concessions et sépultures. 

 

Ce renouvellement de concession est fait moyennant la somme de 288,00 € (1/3 
du prix sera versé au profit Centre Communal d’Action Sociale) (décision n° 415 
du 9 octobre 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché de travaux, selon la procédure adaptée, avec la  

SARL Ingéo (1 rue Cassini - CS 60 117 - 62502 Blendecques Cedex), pour                      
la réalisation de forages et sondages des voies communales du                                 
Touquet-Paris-Plage, dans le cadre du marché global de performance pour la 
rénovation de la voirie du Touquet-Paris-Plage, dont le montant global s’élève à 
65 313,50 € HT. 

 

En effet, ces travaux consistent en la réalisation de carottages limités aux 
épaisseurs d’enrobés afin de préciser les teneurs en HAP (Hydrocarbures 
Aromatiques Polycycliques), la détection éventuelle d’amiante et la mesure de 
déflexions. 
 

L’auscultation des voies concerne les secteurs de la ville en damier Nord et Sud, 
les quartiers Quentovic et Atlantique, la proche ville Nord, Sud et Centre, la                 
ZAC du Nouveau Siècle. 
 

Le délai d’exécution des travaux sera fixé par ordre de service prescrivant la date 
de démarrage des travaux, et le chantier devra être impérativement terminé pour 
le 15 décembre 2023 (décision n° 416  du 9 octobre 2023). 

 
- j’ai accepté l’indemnisation de 2 580 € proposée par le cabinet d’expertise                   

Union d’Experts Hauts-de-France (71 boulevard Pierre Daunou -                                          
62200 Boulogne-sur-mer), missionné par la SMACL ASSURANCES SA, assureur 
de la Ville, pour évaluer les dommages consécutifs à un sinistre survenu le                        
26 juillet 2022. En effet, un candélabre situé à l’angle des avenues du Général de 
Gaulle et Georges Besse au Touquet-Paris-Plage a été endommagé par un 
véhicule conduit par Madame Maëva BLANPAIN (décision n° 417 du                            
10 octobre 2023). 

 
- j’ai passé et signé des avenants de régularisation du contrat protection                        

juridique des agents et des élus passé auprès du groupement constitué de la               
SAS Assurances Piliot, courtier mandataire (rue de Witernesse - BP 40002 - 
62291 Aire-sur-la Lys) et de la Mutuelle Alsace Lorraine Jura, pour les besoins du 
groupement de commandes constitué entre la Ville du Touquet-Paris-Plage, la 
Caisse des écoles, le CCAS et Le Touquet & Co, afin d’ajuster la cotisation de la 
Ville du Touquet-Paris-Plage au titre des exercices 2022 et 2023, qui se traduisent 
globalement par une prime complémentaire de 1 306,49 €, décomposée comme 
suit : 

 

- une ristourne d’un montant de 130,03 € au titre de l’exercice 2022, 
- une prime complémentaire de 1 436,52 € au titre de l’exercice 2023. 

 

(décision n° 418 du 10 octobre 2023). 
 

- j’ai passé et signé un marché de travaux, selon la procédure adaptée, avec la      
SARL Nord Cuisine Service (rue François Jacob - 62100 Calais), pour le 
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réaménagement de la poissonnerie La Criée située au marché couvert, rue Jean 
Monnet au Touquet-Paris-Plage, pour un montant global de 36 843,86 € HT 
(décision n° 419 du 10 octobre 2023). 

 
- j’ai passé et signé une modification n° 1 relative au lot n° 10 (sol parquet)                 

du marché de travaux relatif à la restauration de l’Hôtel de Ville du                               
Touquet-Paris-Plage, avec la SAS Parquets Briatte (ZA Villemer - Zone Haute -              
9 Avenue de Flore - CS10820 - 95500 Le Thillay), destinée à prendre en compte 
des travaux modificatifs dans le cadre de la tranche 2, pour assurer la stabilité du 
plancher de la salle du conseil municipal avec la reprise des lambourdes (structure 
d’assise des panneaux) et la dépose des panneaux « Versailles », qui se 
traduisent par une plus-value de 19 028,87 € HT.  

 

Le montant du lot n°10 passe de 79 084 € HT à 98 112,87 € HT (+ 24,06 %). 
 

Le montant global des marchés initiaux (tous lots confondus) passé de                                    
7 206 413,23 € HT à 7 233 413,23 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 1, 
passé à 7 293 223,50 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 7,                              
puis à 7 305 936,11 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 2, puis à                              
7 307 732,25 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 5, puis à                                 
7 341 598,17 € HT  suite à la modification n° 2 du lot n° 1, puis à                                       
7 455 559,78 € HT suite à la modification n° 2 du lot  n° 7, puis passé à                            
7 457 137,43 € HT suite à la  modification n° 1 du lot n° 9, puis à                                        
7 461 102,43 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 13, puis à                                      
7 465 102,43 € HT suite à la modification n° 3 du lot n° 1, puis ramené à                            
7 363 773,18 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 3, puis passé à                            
7 366 748,78 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 4, puis passé à 
7 928 768,25 € HT suite à la modification n° 3 du lot  n° 7, puis ramené à 
7 916 762,25 € HT suite à la modification n° 1 du lot 6, puis passé à                                  
7 996 305,98 € HT suite aux modifications des lots 8, 9, 12, 14 et 15, passe à                      
8 015 334,85 € HT (soit + 11,22 %). 
 

La durée du marché reste inchangée.  
 

Les autres données des décisions n° 19, 42, 68, 113, 141, 179, 189, 248, 253, 
254, 274, 327, 333, 362, 373, 378 et 379 restent inchangées (décision n° 420 du                    
11 octobre 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché sans publicité ni mis en concurrence préalables avec 

la SAS Lavogez (34 route de la Roque - 62650 Preures), pour la fourniture                 
et la pose de menuiseries au sein de l’école Antoine de Saint-Exupéry du     
Touquet-Paris-Plage, dans le cadre du plan de rénovation énergétique 2022-2023 
des bâtiments de la Ville, pour un montant global qui s’élève à 98 449,38 € HT. 

 

En effet, il convient de faire appel à cette entreprise pour assurer la continuité 
qualitative et fonctionnelle des travaux de remplacement des menuiseries au 
restaurant scolaire, liée à l’architecture remarquable du bâtiment (décision n° 421 
du 11 octobre 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables 

pour une cession de droit de représentation d’une pièce de théâtre intitulée 
« Joyeuses Pâques », le mercredi 8 mai 2024, avec l’association La Réplique, 
dont le montant s’élève à 1 000 € net, auquel s’ajouteront les droits de SACD et 
taxes diverses. 

 

La billetterie sera mise en vente à l’Office du Tourisme selon les tarifs suivants :  
 

-  15 € tarif adulte, 
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-   12 € tarif réduit pour les PMR et les -16 ans (décision n° 422 du                                 
11 octobre 2023). 
 

-   j’ai  passé et signé, selon la procédure adaptée, un accord-cadre mono 
attributaire, sans négociation ni remise en concurrence, avec la SASU Incendie 
Protection Sécurité (61 rue de Solesmes - 59400 Cambrai), pour les vérifications 
périodiques des matériels de lutte contre l’incendie dans les établissements 
communaux recevant du public qu’impose la réglementation,  pour les besoins du 
groupement de commandes constitué entre la Ville du Touquet-Paris-Plage, le 
Centre Communal d’Action Sociale et Le Touquet & Co, dont le montant annuel 
pour la partie forfaitaire s’élève à 6 336,32 € HT (4 244,40 € pour le périmètre 1 : 
bâtiments gérés par la Ville du Touquet-Paris-Plage, 291,80 € pour le périmètre 2 : 
bâtiments gérés par le Centre Communal d’Action Sociale et 1 800,12 € pour le 
périmètre 3 : bâtiments gérés par Le Touquet & Co), auquel s’ajouteront des 
dépenses engagées sur bons de commande sans minimum et avec un montant 
maximum de 40 000 €, sur toute la durée de l’accord-cadre fixée à 4 ans à 
compter du 1er novembre 2023. 

 

L’exécution des prestations d’entretien des matériels de lutte contre l’incendie 
comprend une partie forfaitaire (vérifications périodiques des extincteurs, RIA, 
douches autonomes portatives, colonne sèche, désenfumages et centrales de 
détection incendie selon règlements en vigueur) et une partie à bons de 
commande (remplacement des pièces défectueuses, complément d’équipements). 
 

La conclusion et l’exécution des bons de commandes passés sur la base de                                             
l’accord-cadre ne pourront se faire que pendant sa durée de validité, et les bons 
de commande pourront être émis jusqu’au dernier jour de validité du marché 
(décision n° 423 du 19 octobre 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché sans publicité ni mis en concurrence préalables 

avec la SAS SPIE ICS (148 rue Pierre Brossolette - CS 20032 - 92247 Malakoff 
cedex), pour l’exécution du pack relais dans le cadre du parcours cybersécurité, 
pour un montant global forfaitaire de 75 450 € HT décomposé en 12 lots (4 550 € 
pour le lot 1, 6 100 € pour le lot 2, 9 100 € pour le lot 3, 8 950 € pour le lot                        
4, 7 850 € pour le lot 5, 14 750 € pour le lot 6, 4 700 € pour le lot 7, 6 250 € pour le 
lot 8, 1 100 € pour le lot 9, 1 100 € pour le lot 10, 5 500 € pour le lot 11 et 5 500 € 
pour le lot 12). 

 

En effet, dans la continuité du parcours entrepris avec le pack initial dans le cadre 
du parcours cyberssécurité piloté par l’Agence Nationale de la Sécurité des 
Systèmes d’Information (ANSSI) attribué à la SAS Intrinsec Sécurité, dont l’objectif 
est de renforcer la sécurité des systèmes d’informations des administrations,                  
il convient à présent de mettre en œuvre le pack relais visant au déploiement               
des préconisations techniques définies par le pack initial lié à la décision du                 
30 septembre 2022. 
 

Dans le cadre de l’accompagnement, l’ANSSI a compétence de valider l’opérateur 
économique compétent pour le déploiement du pack relais afin d’accorder à la 
Ville du Touquet-Paris-Plage le bénéficie de la subvention pour un montant de 
50 000 €.  
 

Le prestataire SAS SPIE ICS est le seul prestataire validé par l’ANSSI comme 
opérateur économique ayant les compétences et les moyens techniques pour 
prendre en charge les prestations préconisées du pack relais. 
 

En outre le devis présenté par la SAS SPIE ICS a été validé par l’ANSSI 
permettant l’obtention de la subvention du pack relais à hauteur de 50 000 € pour 
un minimum de 70 000 € engagés (décision n° 424 du 24 octobre 2023). 
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- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, pour l’achat et la 

livraison d’équipements complémentaires (matériel neuf) au parc existant du 
Palais des Congrès du Touquet-Paris-Plage, afin de répondre aux attentes des 
producteurs de spectacles, des spectateurs…, avec : 

 

-   la SAS Remote (24 rue des Violettes - 78650 Beynes) pour un montant de                     
48 773,59 € HT pour le lot n°1 (matériel son),  

 

-   la SAS VS Scènes et Audiovisuel (15 rue du Vertuquet -                                        
59960 Neuville-en-Ferrain) pour un montant de 128 439 € HT pour le lot n° 2 
(matériel de lumière) et de 11 188 € HT pour le lot n° 3 (matériel vidéo). 

 

La livraison des équipements interviendra pour le 1er décembre 2023 au plus tard 
(décision n° 425 du 26 octobre 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché de travaux, selon la procédure adaptée, avec                      

la SAS Sueur (6 route de Haute-Avesnes - 62144 Acq), pour le remplacement                       
des menuiseries extérieures de la Médiathèque Jean de la Fontaine au                         
Touquet-Paris-Plage, pour un montant global et forfaitaire de 178 919,35 € HT 
décomposé comme suit : 

 

- 130 034,69 € pour la tranche ferme (remplacement de 57 châssis), 
-   48 884,66 € pour la tranche optionnelle (remplacement de 21 châssis). 

 

Le délai d’exécution des travaux (y compris période de préparation) est de                         
12 semaines pour la tranche ferme et 8 semaines pour la tranche optionnelle, à 
compter de l’ordre de service de démarrage délivré pour chaque tranche (décision 
n° 426 du 26 octobre 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, pour la location longue 

durée (60 mois) avec entretien et réparations de véhicules électriques neufs sur la 
base de 15 000 km / an / véhicule, avec la SAS Gorrias Automobile (ZAC la 
Canardière - 62360 Isques) attributaire : 
 

-   du lot n° 1 pour un montant global de 109 051,20 € HT pour 60 mois de location 
de 4 fourgonnettes Mercedes-Benz Ecitan électriques,  

 

-   du lot n° 2 pour un montant global de 84 693,60 € HT pour 60 mois de location 
de 2 fourgons Mercedes-Benz Evito électriques. 

 

Ces montants ne tiennent pas compte de la déduction du bonus/malus écologique 
(4 000 € par véhicule). Il appartiendra à la Ville de solliciter le remboursement du 
bonus/malus écologique pour chacun des véhicules.   
 

Le délai de livraison de l’ensemble des véhicules est fixé au 1er mars 2024 pour les 
2 lots (décision n° 427 du 26 octobre 2023). 

 
- j’ai conclu : 

 

-  un contrat de location longue durée d’un véhicule avec le GIE France 
Collectivités Invest, dont le siège social est à Saint-Laurent-du-Var (06705), Z.I. 
Secteur C7, allée des Informaticiens, SIRET n° 831 55 363, en vue de la 
location d’un minibus de 9 places, de type Renault Trafic.   

 

Cette location est consentie pour une durée de 4 ans à compter de la livraison 
du véhicule, moyennant un loyer mensuel de 490 € HT pour la durée 
d’application du contrat. 

  

Le montant de la prestation considérée est inférieur à 40 000 € pour la durée 
d’application du contrat.  
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Le véhicule sera utilisé, pendant toute la durée de la location, comme support 
publicitaire, en vertu d’un contrat de régie séparé. En conséquence, le loyer 
visé ci-dessus sera payé par voie d’abandon, à due concurrence, des recettes 
publicitaires lui revenant au titre de la régie, en vertu d’une délégation en 
permettant le paiement direct au profit de France Collectivités Invest.  

 

- un contrat de régie publicitaire sur le véhicule loué, avec la société                        
Infocom-France, sise Z.I. Les Paluds, Pôle Performance, 510 avenue des 
Jouques, 13400 Aubagne.  

Par ce contrat, Infocom-France prend en charge la recherche et la gestion 
contractuelle des annonceurs et personnalise gratuitement le véhicule au nom 
de la Ville du Touquet-Paris-Plage.  

Ce montage répond à un besoin d’intérêt public local, car il permet à la Ville du 
Touquet-Paris-Plage de satisfaire, pour une charge financière limitée à l’entretien 
du véhicule, les besoins des associations sportives touquettoises, pour effectuer 
les déplacements des équipes et des adhérents (décision n° 428 du 6 novembre 
2023). 

 
- j’ai concédé, pour une durée de 30 ans, dans le cimetière communal, secteur                    

AJ n° 50, à Monsieur Emile ELOY, domicilié 5 rue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny, à Neuilly-sur-Seine (92200), une superficie de 2 m² de terrain (2 places), 
pour y fonder la sépulture particulière de son épouse Madame Christine ELOY, 
née DELLOYE, décédée le 4 novembre 2023, au Touquet-Paris-Plage, de                   
lui-même et des membres de la famille (urnes), conformément aux lois, arrêtés et 
règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 238,00 € (1/3 du prix sera                  
versé au profit du Centre Communal d’Action Sociale) (décision n° 429 du                         
7 novembre 2023). 

 
- j’ai concédé, pour une durée de 50 ans, dans le cimetière communal, secteur                    

A n° 09, à Monsieur Jacques TILLIER, domicilié 167 bis rue de Londres, au 
Touquet-Paris-Plage (62520), une superficie de 2 m² de terrain (2 places), pour y 
fonder la sépulture particulière de son épouse Madame Thi Gaï TILLIER, née 
DAO, décédée le 3 novembre 2023, à Rang-du-Fliers, et de lui-même, 
conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux concessions et 
sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 574,00 € (1/3 du prix sera                          
versé au profit du Centre Communal d’Action Sociale) (décision n° 430 du                                
7 novembre 2023). 

 
- j’ai renouvelé la convention d’abonnement à la mise à jour des 5 licences 

ORACLE pour le logiciel d’élections ADAGIO V5 venant à expiration le                          
31 décembre 2023, avec la société ARPEGE (13 rue de la Loire - BP 23619 - 
44236 Saint Sébastien sur Loire Cedex), pour un montant annuel de 216,19 € HT 
à compter du 1er janvier 2024, renouvelable par tacite reconduction au 1er janvier 
de chaque année sans que celle-ci ne puisse dépasser 5 ans soit le                                
31 décembre 2028. 

 

En effet, le changement de prestataire entrainerait une incompatibilité avec le 
matériel installé et ferait apparaître des difficultés techniques d’utilisation et 
d’entretien disproportionnées (décision n° 431 du 8 novembre 2023). 

 
- j’ai désigné Maître Étienne COLSON (Centre d’affaires Solférino -                                    

229 rue Solférino - 59000 Lille) pour représenter la commune du                                     
Touquet-Paris-Plage dans le cadre du recours gracieux présenté par les époux 
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RAZOU, résidant 110 avenue Marie-Louise, au Touquet-Paris-Plage, contre 
l’arrêté favorable à une déclaration préalable n° 062 826 23 00350 en date du                  
18 août 2023 délivré à  M. Jean-Alexandre TROGNEUX pour la coupe et 
l’abattage d’arbres sur le terrain situé 129 allée des Roses, au                                     
Touquet-Paris-Plage, sur la parcelle cadastrée section AV 21, dont ils demandent 
le retrait. 

 

Le montant des honoraires est fixé par référence au temps que l’avocat aura 
passé pour le traitement de la mission qui lui a été confiée, sur la base d’un tarif 
horaire de 170 € HT. 

 

Ces honoraires couvrent les étapes strictement nécessaires à l’aboutissement de 
la mission (échanges divers avec la ville, rédaction d’un ou plusieurs courriers, 
mémoires en défense, déplacements en mairie). Ils rémunèrent la totalité des 
tâches effectuées personnellement ou par un avocat substitué, associé ou 
collaborateur, ainsi que le fonctionnement courant de son cabinet (secrétariat, 
téléphone, copies, courriers, archivage) (décision n° 432 du 10 novembre 2023). 

 
- j’ai désigné Maître Étienne COLSON (Centre d’affaires Solférino -                                    

229 rue Solférino - 59000 Lille) pour représenter la commune du                                     
Touquet-Paris-Plage dans le cadre du recours contentieux présenté par les époux 
LOURME, propriétaires du lot n° 11 au sein de l’immeuble en copropriété situé                 
67 rue de Paris, au Touquet-Paris-Plage, par lequel ils demandent au Tribunal 
Administratif de Lille : 

 

- d’enjoindre la commune du Touquet-Paris-Plage à leur communiquer, dans un 
délai de 15 jours à compter du jugement à intervenir et sous astreinte de 50 € 
par jours de retard, l’arrêté autorisant les travaux ou refusant les travaux de 
changement de destination et de percement du mur du bar exploité sous 
l’enseigne « La Firme » par la SAS Les Sports, situé 69 rue de Paris et d’autre 
part, l’étude d’impact des nuisances sonores), 

 

- de condamner la commune du Touquet-Paris-Plage à leur verser la somme de               
2 500 € au titre des dispositions de l’article L 761-1 du Code de Justice 
Administrative. 

  

Le montant des honoraires est fixé par référence au temps que l’avocat aura 
passé pour le traitement de la mission qui lui a été confiée, sur la base d’un tarif 
horaire de 170 € HT. 
 

Ces honoraires couvrent les étapes strictement nécessaires à l’aboutissement de 
la mission (échanges divers avec la ville, rédaction d’un ou plusieurs courriers, 
mémoires en défense, déplacements en mairie). Ils rémunèrent la totalité des 
tâches effectuées personnellement ou par un avocat substitué, associé ou 
collaborateur, ainsi que le fonctionnement courant de son cabinet (secrétariat, 
téléphone, copies, courriers, archivage) (décision n° 433 du 10 novembre 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, avec la SAS CBI                

(1750 route de Berck - 62180 Rang-du-Fliers), pour la fourniture et la livraison                 
de 280 ganivelles et 800 piquets en châtaigner, pour un montant total de                     
24 188 € HT, en vue de l’organisation de l’Enduropale 2024 (décision n° 434 du              
6 novembre 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, avec le groupement 

constitué de la SELAS Latitudes (mandataire - 124 boulevard Vauban - 80100 
Abbeville) et de la SARL Cabinet Tesson, pour une pré-étude d’aménagement du 
sentier du littoral et du GR120 sur la commune du Touquet-Paris-Plage pour la 
section du Pont Rose au Centre Nautique de la Baie de Canche, pour un montant 
global de 37 128 € HT décomposé comme suit :  
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-  9 282 € pour la 1ère phase : diagnostic, enjeux et faisabilité, 
- 18 564 € pour la 2ème phase : propositions d’aménagement, 
- 9 282 € pour la 3ème phase : synopsis du projet opérationnel. 

 

En effet, dans le cadre de l’aménagement du sentier du littoral et du GR120 sur la 
commune du Touquet-Paris-Plage situé entre le Pont Rose et le Centre Nautique 
de la Baie de Canche, la Ville souhaite être accompagnée par un bureau d’études 
techniques et environnementales spécialisé dans la conception/réalisation de 
chemins de randonnée (bureau d’études spécialisé dans la conception de voies 
douces, juriste, paysagiste DPLG) pour conduire une pré-étude de programmation 
urbaine et de faisabilité. 
 

Cette pré-étude définira une analyse de faisabilité de l’aménagement et la 
définition d’un programme de travaux opérationnel. 

 

La durée globale du marché est fixée à 1 an à compter de l’ordre de service de 
démarrage des prestations (décision n° 435 du 16 novembre 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché sans publicité ni mis en concurrence préalables 

avec : 
 

 -  la SAS Arboritek (840 avenue Maxence Vandermeerch - 62780 Cucq), pour un 
montant total de 140 000 € HT décomposé comme suit :  

 

-   94 950 € pour la suppression d’arbres, le démontage et la sécurisation de 
nuit et l’abattage d’arbres déracinés en urgence, 

-   10 550 € pour la manutention avec chargeuse, 

-   10 500 € pour l’utilisation d’un porteur homologué et d’un porteur forestier, 

-   24 000 € pour la gestion et l’organisation de l’évacuation et du broyage des 
branches, 

 

-  la SAS Theys Environnement (ZI Douai-Dorignies - rue Gustave Eiffel - 59500 
Douai) pour un montant total de 26 725 € HT correspondant à des prestations 
de balayage des voiries en forêt et d’aspiration du sable sur les parkings du 
front de mer.  

 

En effet, dans le cadre de la tempête Ciaran du 29 octobre 2023 et de l’épisode      
de crues exceptionnelles qui a frappé le Pas-de-Calais, la commune du                     
Touquet-Paris-Plage a subi d’importants dommages sur tout son territoire. Au vu 
de ce phénomène extérieur, imprévisible et irrésistible, elle a été contrainte 
d’engager des opérations de réparations et de remise en état en faisant appel en 
urgence à des sociétés spécialisées pour assurer la sécurité des Touquettois et 
des biens de la Station. 
 

La SAS Arboritek, spécialisée en abattage et élagage d’arbres et la SAS Theys 
Environnement, spécialisée en ramassage et traitement de déchets, ont répondu à 
cette urgence impérieuse (décision n° 436 du 17 novembre 2023). 

 
- j’ai cédé à : 
 

- M. Grégory ALLAEYS, 1 rose pour un montant de 50 €, 

- M. Jérôme LAFFEZ, 2 roses pour un montant de 103 €, 

- Mme Lucie HONNAY, 1 rose pour un montant de 50€, 

- M. Julian DESFACHELLE, 1 rose pour un montant de 50 €, 

- Mme Johanne HANON, 2 roses pour un montant de 100 €, 

- M. Philippe LESSELIN, 5 roses pour un montant de 250 €, 

- Mme Angèle LEPRÊTRE, 1 rose pour un montant de 50 €. 
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suite à leurs propositions faites le 29 octobre 2023 sur Webenchères / Agorastore 
pour l’achat de ces roses et représentant un montant total de 653 €. 
 

En effet, la Ville du Touquet-Paris-Plage a été choisie pour accueillir comme camp 
de base l’équipe d’Angleterre de rugby pour la Rugby World Cup 2023. Elle a 
voulu pour se mettre aux couleurs du Rugby, fabriquer des décorations, en 
l’occurrence des roses géantes, au nombre de 13, qui ont été installées 
provisoirement sur le Rond-Point des Sports situé à l’Hermitage. 
 

La Ville du Touquet-Paris-Plage n’ayant plus l’utilité de ces éléments de 
décoration, ces roses ont donc été mises en vente sur Webenchères / Agorastore, 
site internet de vente aux enchères des collectivités (décision n° 437 du 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, avec la SARL Littoral 

Bureautique Systèmes (20 impasse des Vingt mesures - 62230 Outreau), pour la 
fourniture et la livraison de matériel de bureaux spécifiques dans le cadre de 
l’aménagement des locaux de la Police Municipale et du Centre de Supervision 
Urbain au sous-sol de l’Hôtel de Ville, pour un montant global de 39 832,26 € HT.  

 

Le délai de livraison est fixé à 8 semaines (décision n° 438 du 24 novembre 2023). 

 
- j’ai concédé, pour une durée de 30 ans, dans le cimetière communal, un 

emplacement de columbarium H n° 5 (comportant au maximum 3 urnes de taille 
standard), à Madame Florence STRAGIER, née FLECHEL domiciliée 2 rue du 
Bosquet à Ennetières-sur-Weppes (59320), résidant Boulevard Jules Pouget, 
résidence « Le Président » appartement 191 au Touquet-Paris-Plage (62520), 
pour y fonder la sépulture particulière de son époux, Monsieur Philippe 
STRAGIER, décédé le 30 novembre 2021 à Ennetières-sur-Weppes, d’elle-même 
et d’un membre de la famille, conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs 
aux concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 1 660,00 € (1/3 du prix sera 
versé au profit du Centre Communal d’Action Sociale) (décision n° 439 du                 
27 novembre 2023). 

 
- j’ai passé un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour le 

renouvellement du contrat de maintenance des logiciels BIBLINEX avec la                  
SARL BI BLIX SYSTÈMES (701 avenue de Jatteau - 77550 Moissy-Cramayel), 
sur les bases suivantes : 

 

- le montant de la redevance annuelle pour l’année 2024 s’élève à              
1 149,95 € HT. Ce montant sera révisable chaque année au 1er janvier, par 
application de la formule figurant à l’article 10 du contrat, 

 

- la durée du contrat est d’un an à compter du 1er janvier 2024, renouvelable par 
tacite reconduction, sauf dénonciation par lettre recommandée avec accusé de 
réception, trente jours avant l’échéance annuelle. 

 

- le montant de la redevance annuelle du connecteur supplémentaire pour 
Cafey’n au titre de l’année 2025 s’élève à 390 € HT (l’année 2024 étant 
gratuite), compte tenu de la mise en place du webservice entre le portail de la 
médiathèque du Touquet-Paris-Plage avec Cafey’n (lecture en ligne de 
magazines) dont le coût s’élève à 300 € HT (décision n° 440 du                               
29 novembre 2023). 
 

- j’ai passé et signé une modification n° 1 à l’accord-cadre relatif au contrat de 
maintenance du parc des défibrillateurs automatisés dans les établissements 
recevant du public, avec la société Electro Cœur SAS (rue de la Prévote -                



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 22 

62660 Beuvry), destinée à prendre en compte l’ajout de 2 défibrillateurs installés à 
la Maison Médicale et la direction de la Police Municipale, qui se traduit par une 
plus-value de 150 € HT par an, soit 75 € par défibrillateur, pour la période 
résiduelle du contrat. 

 

Le montant forfaitaire annuel du marché passe ainsi de 2 250 € HT à 2 400 € HT 
(soit + 6,6 %). 
 

La durée du marché reste inchangée, se terminant le 30 novembre 2026. 
 

Les autres données de la décision n° 299 du 23 novembre 2022 restent 
inchangées (décision n° 441 du 29 novembre 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, avec la SAS Arboritek 

(840 avenue Maxence Vandermeerch - 62780 Cucq), dans le cadre de l’opération 
d’abattage d’arbres suite aux évènements climatiques exceptionnels d’octobre 
2023 (tempête Ciaran et épisode de crues exceptionnelles), et compte tenu de la 
nécessité d’engager la deuxième phase d’abattage d’arbres identifiés comme 
dangereux pour des raisons de sécurité.  

 

Le montant total de ce marché s’élève à 109 400 € HT (devis nos 1115 et 1116), 
décomposé comme suit :  
 

-   67 500 € pour la suppression d’arbres et le démontage avec contrainte (voirie, 
réseau électrique, clôture) de 150 arbres fragilisés par la tempête,  

-   12 500 € pour la manutention avec chargeuse, 

-  19 800 € pour la gestion et l’organisation du broyage des branches, l’évacuation 
et le nettoyage du site,  

-   9 600 € pour le rognage de 400 souches d’arbres en chablis,  
 

Le versement d’un acompte de 20 % du marché est à verser avant intervention et 
le solde interviendra sur présentation de la facture définitive (décision n° 442 du        
30 novembre 2023). 

 
- j’ai passé et signé, selon un appel d’offres ouvert, un accord-cadre mono 

attributaire sans négociation ni remise en concurrence pour chacun des lots relatif 
à la surveillance et au gardiennage de sites communaux pour l’Enduropale (lot               
n° 1), les manifestations et surveillances diverses (lot n° 2) pour les besoins du 
groupement de commandes constitué entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et                
Le Touquet & Co avec la SAS GAEA Sécurité (1 allée des Étamines - Bat A 80004 
Amiens cedex 1), attributaire des lots suivants :  
-   lot n° 1 : Enduropale, sur la base d’un tarif horaire de :  

-  pour un agent de sécurité :  

.   23,90 € HT (jour) et 26,53 € HT (nuit) en semaine. 

.   26,29 € HT (jour) et 28,92 € HT (nuit) le dimanche. 
 

- pour un agent conducteur de chien : 

.   23,90 € HT (jour) et 26,53 € HT (nuit) en semaine. 

.   26,29 € HT (jour) et 28,92 € HT (nuit) le dimanche. 
 

-   lot n° 2 : manifestations et surveillances diverses, sur la base d’un tarif horaire   
de :  

-  pour un agent de sécurité :  

.   27,50 € HT (jour) et 30,63 € HT (nuit) en semaine. 

.   30,25 € HT (jour) et 33,28 € HT (nuit) le dimanche. 

.   55,00 € HT (jour) et 58,03 € HT (nuit) les jours fériés semaine. 

.   57,75 € HT (jour) et 60,78 HT (nuit) les jours fériés dimanche. 
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-   pour un agent conducteur de chien : 

.   28,00 € HT (jour) et 31,08 € HT (nuit) en semaine. 

.   30,80 € HT (jour) et 33,88 € HT (nuit) le dimanche. 

.   56,00 € HT (jour) et 59,08 € HT (nuit) les jours fériés semaine. 

.   58,80 € HT (jour) et 61,88 HT (nuit) les jours fériés dimanche. 
 

La durée de l’accord-cadre est fixée à 12 mois à compter du 1er janvier 2024, 
renouvelable tacitement pour une période d’un an, et que les prestations seront 
exécutées uniquement pendant l’évènement Enduropale (durée d’environ 7 jours) 
pour le lot n° 1, et pour le lot n° 2, du 1er février au 31 décembre 2024 et du                   
1er janvier au 31 décembre 2025. 
 

L’accord-cadre donnera lieu à l’émission de bons de commandes au fur et à 
mesure des besoins sans minimum et avec un nombre maximum d’heures 
annuelles de surveillance et de gardiennage de 5 000 heures pour le lot n° 1 et                 
3 000 heures pour le lot n° 2. 
 

La conclusion et l’exécution des bons de commande passés sur la base de            
l’accord-cadre, ne pourront se faire que pendant sa durée de validité et les bons 
de commande pourront être émis jusqu’au dernier jour de validité du marché 
(décision n° 443 du 1er décembre 2023). 

 
- j’ai reconduit, pour l’année 2024, les marchés signés le 28 mars 2022, conclus 

pour une année reconductible 2 fois expressément et relatifs aux prestations 
transport, de mise en place et d’enlèvement :  

 

-  des modules avec la SAS HEDIMAG (59 rue de Vieux Berquin - 59190 
Hazebrouck),  

-  des platelages en bois avec MOBI SAS FRANCIAL (rue des Parts d’en bas - 
BP 22 - 62640 Montigny-en-Gohelle). 
 

pendant la période d’exploitation, soit du 15 mars au 15 novembre (décision                     
n° 444 du 1er décembre 2023). 

 
- j’ai passé et signé une modification n° 2 relative au lot n° 3 (gros œuvre / travaux 

intérieurs de l’Hôtel de Ville) du marché des travaux relatif à la restauration de 
l’Hôtel de Ville du Touquet-Paris-Plage, avec la SAS Freyssinet France (9 rue de 
Santes - CS 80133  59482 Haubourdin Cedex), destinée à prendre en compte la 
suppression de certains travaux et prestations relatifs aux tranches 1bis, 2 et 3, qui 
se traduisent globalement par une moins-value de 25 345 € HT décomposée 
comme suit :  
-   concernant l’ascenseur au sous-sol (tranche 1 bis) : 

.   suppression du constat d’huissier pour un montant de 735 € HT, 

.   suppression des prestations Covid pour un montant de 5 500 € HT, 
ce qui représente une moins-value de 6 235 € HT. 

 

- concernant la cage d’ascenseur au rez-de-chaussée et R+1(tranche 2) : 
suppression du constat d’huissier pour un montant de 735 € HT, 

 

-   concernant l’aménagement des sanitaires au R+1 (tranche 3) : 
.   suppression du constat d’huissier pour un montant de 735 € HT, 
.   suppression des travaux de réparation et renforcement de la charpente 

béton pavillons est pour un montant de 17 640 € HT, 
ce qui représente une moins-value de 18 375 € HT. 

  

Le montant du lot n° 3 ramené de 389 389,53 € HT à 288 060,28 € HT suite à la 
modification n° 1, est ramené à 262 715,28 € HT (- 32,53 %). 
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Le montant global des marchés initiaux (tous lots confondus) passé de                        
7 206 413,23 € HT à  7 233 413,23 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 1, 
passé à 7 293 223,50 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 7,                               
puis à 7 305 936,11 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 2, puis à                             
7 307 732,25 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 5, puis à                                      
7 341 598,17 € HT suite à la modification n° 2 du lot n° 1, puis à                                 
7 455 559,78 € HT suite à la modification n° 2 du lot  n° 7, puis passé à                            
7 457 137,43 € HT suite à la  modification n° 1 du lot n° 9, puis à                                       
7 461 102,43 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 13, puis à                              
7 465 102,43 € HT suite à la modification n° 3 du lot n° 1, puis ramené à                         
7 363 773,18 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 3, puis passé à                      
7 366 748,78 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 4, puis passé à 
7 928 768,25 € HT suite à la modification n° 3 du lot n° 7, puis ramené à 
7 916 762,25 € HT suite à la modification n° 1 du lot 6, puis passé à                                 
7 996 305,98 € HT suite aux modifications des lots 8, 9, 12, 14 et 15, puis passé à                                
8 015 334,85 € HT suite à la modification n° 1 du lot 10, est ramené à 
7 989 989,85 € (soit + 10,87 %). 
 

La durée du marché reste inchangée.  
 

Les autres données des décisions n° 19, 42, 68, 113, 141, 179, 189, 248, 253, 
254, 274, 327, 333, 362, 373, 378, 379 et 420 restent inchangées (décision n° 445 
du 5 décembre 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, pour la fourniture et la 

livraison d’arbres et de plantes vivaces dans le cadre de la mise en valeur du 
champ des Sports et de ses abords proches, avec respectivement : 

 

-  pour les arbres :la SARL Pépinières de Tortefontaine (2 Hameau du Molinel - 
62140 Tortefontaine), pour un montant de 33 500 € HT,  

 

-   pour les plantes vivaces : la SA Plandanjou (Centre Floriloire - 10 esplanade 
Jean Sauvage - 49130 les Ponts de Ce), pour un montant de 4 432,12 € HT, ce 
qui représente un montant global de 37 932,12 € HT (décision n° 446 du              
5 décembre 2023). 
 

* * * * 
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V MOTION DÉFAVORABLE À L’IMPLANTATION D’ÉOLIENNNES OFFSHORE AU 

LARGE DES PLAGES DE LA CÔTE D’OPALE SUD (1) 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Pour fixer son ambition maritime sur le long terme, la France s'est dotée, en février 
2017, d'une stratégie nationale pour la mer et le littoral (SNML). Cette stratégie est 
déclinée, à l’échelle de chaque façade maritime de métropole, par un document de 
planification appelé « document stratégique de façade » (DSF). Il existe ainsi un DSF 
pour la façade « Manche Est - Mer du Nord », correspondant au littoral des régions 
Hauts-de-France et Normandie. Ce document comporte deux volets (stratégique et 
opérationnel), élaborés en plusieurs étapes. Le volet stratégique a été adopté en 
2019. 

 

Le DSF sert de référence pour la planification de l’éolien en mer et comporte, à ce 
titre, une cartographie des zones prioritaires pour le développement de nouvelles 
capacités pour l’éolien en mer au regard des différents enjeux et usages de la mer. 
 

Le 6 novembre 2023, la Commission nationale du débat public a validé les modalités       
et le calendrier du débat public relatif, d’une part, à la révision du « volet stratégique » 
du DSF « Manche Est - Mer du Nord » et, d’autre part, à la cartographie                                    
du développement de l’éolien en mer sur l’ensemble de cette façade. Le débat public 
se déroulera du 20 novembre 2023 au 26 avril 2024. La commune du                                      
Touquet-Paris-Plage est ainsi directement concernée par cette procédure. 

 

L’implantation d’un parc éolien offshore au large des côtes présenterait toutefois de 
multiples risques, en particulier : 

- pour la navigation maritime dans le détroit du Pas-de-Calais, le plus fréquenté au 

monde, avec des risques réels d’échouage et de marée noire, 

- pour la circulation aérienne, notamment à l’approche de l’aérodrome de Berck et 

de l’aéroport du Touquet, en raison de leurs lumières clignotantes de nuit,  

- pour les oiseaux migrateurs, notamment la nuit, comme le dénoncent avec force 
les chasseurs des Baies de Canche et d’Authie, puisqu’elles se trouveraient dans 
l’un des couloirs de flux migratoire les plus importants d’Europe. 

 

Ces éoliennes, positionnées et très visibles depuis nos plages de jour comme de nuit, 
vont défigurer et abîmer nos paysages. Cette pollution visuelle aurait un impact 
désastreux non seulement sur l’activité touristique et donc sur l’emploi, mais 
également sur notre écosystème et sur le maintien de nos activités traditionnelles 
telles que la pêche artisanale. 
 

La Ville du Touquet-Paris-Plage, riche d’un patrimoine naturel remarquable protégé à 
plusieurs titres (pointe nord classée, ZNIEFF, Natura 2000…), a fait de la 
préservation de l’environnement un des axes principaux de son action. En particulier, 
à l’instar d’autres communes du littoral, elle a entamé une démarche visant à 
renaturer et mettre en valeur le front de mer et le rendre plus attractif, via un 
programme en cours de concertation publique. Il est inacceptable de voir cet effort 
collectif pour maintenir l’équilibre entre économie, environnement et tourisme remis 
en cause par une initiative dont l’objet est d’artificialiser la mer.  
 

Pour l’ensemble de ces motifs, la Ville du Touquet-Paris-Plage s’est constamment 
opposée à tout projet d’implantation éolienne au large de son littoral, et plus 
généralement au large du littoral de la Côte d’Opale.  
 

Considérant qu’en raison de ses impacts au plan environnemental, écologique, 
économique et touristique, l'implantation d'éoliennes en mer emporte des 
conséquences potentiellement dévastatrices qui la rendent incompatible avec les 
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politiques visant au développement harmonieux de l’homme dans son 
environnement, il est donc proposé au Conseil municipal : 
 

- de réaffirmer son hostilité au projet d’installation d’un parc éolien en mer au large 
du sud de la Côte d’Opale en général, et sur les côtes du Touquet en particulier. 

 

- de ne pas accepter de co-visibilité depuis le territoire de la Communauté 
d'Agglomération des Deux Baies en Montreuillois et le territoire du                                             
Touquet-Paris-Plage pour des projets éoliens offshore susceptibles d'être 
implantés à proximité de son littoral. 

 

- d’autoriser le Maire à accomplir et signer toutes les pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 

 

 
 

 M. le Maire : une motion qui concerne l’implantation des éoliennes 
offshore au large des plages de la Côte d’Opale. Ce n’est pas un serpent de mer, 
mais ça pourrait l’être. On a déjà repoussé à 2 reprises un projet d’éoliennes en face 
de nos côtes. Malheureusement, il y a une 3ème fois où on nous propose des 
éoliennes sur le banc de sable de la Bassure de baas, qui se trouve face à nos 
plages à 15 km entre Berck et Le Touquet. 15 km avec des mâts maintenant qui font 
200-300 m, ce serait une véritable catastrophe. Les éoliennes, c’est très présent, on 
voit les côtes anglaises à 35 km, le bonheur qu’on a d’être sur les plages, de s’y 
promener en toutes saisons, de prendre un verre sur la plage l’été au coucher de 
soleil, pour nos paysages ce serait une véritable catastrophe. Pour l’économie 
touristique, c’est un non-sens, mais c’est un non-sens également pour l’activité de la 
pêche. Les marins-pêcheurs, qui ont vu leur zone de pêche se réduire de par le 
brexit, verraient encore leur zone de pêche se réduire. Et d’ailleurs, quand on regarde 
une carte des zones de pêche propices, quand on regarde là où on veut implanter le 
champ des éoliennes, c’est en plein dans les zones qui sont les plus poissonneuses 
et les plus intéressantes pour les marins-pêcheurs. Le Comité Régional des Pêches, 
lors d’une réunion vendredi après-midi provoquée par le Parc Marin avec ceux qui 
organisent le débat public, a été très clair pour dénoncer ce projet. Mais à l’occasion 
de cette réunion, ce qui est intéressant, je ne suis pas toujours d’accord avec le GON 
(Groupe ornithologique et naturaliste du Nord - Pas-de-Calais) car j’ai tous les 
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défauts du monde, je soutiens les agriculteurs et les chasseurs, donc on a eu 
quelques débats avec le GON, mais là pour le coup, l’ensemble des associations de 
protection de l’environnement et de défense des oiseaux était à mes côtés pour 
critiquer ce projet, puisqu’on est là dans une zone d’oiseaux migrateurs de passage 
des plus importantes d’Europe. L’un des représentants de ces associations a cité 
l’exemple d’un endroit où des éoliennes avaient été implantées, et les oiseaux ont 
disparu ou en tous les cas certains oiseaux ont disparu. Or, on a 2 zones de 
reposoirs avec les 2 estuaires qui sont vraiment majeurs, et on a ici des oiseaux 
qu’on ne trouve nulle part ailleurs. En Europe, des colonies d’oiseaux, qui sont 
extrêmement importantes, qu’on voit à un certain moment de l’année, ne viendraient 
plus si on installait ces éoliennes. Ce serait une catastrophe pour la vie faune, mais 
aussi et c’est intéressant pour la vie également sous-marine, puisqu’en fait ces bancs 
de sable sont des zones qui sont extrêmement riches du point de vue de la 
biodiversité, ce sont des zones de frayère où les oiseaux et les poissons se cachent, 
se reproduisent. C’est pour ça d’ailleurs que les pêcheurs travaillent aussi bien 
puisque ce sont des zones qui sont extrêmement poissonneuses. Et aller taper des 
blocs de béton là-dedans, ça n’aurait absolument aucun sens, sans compter les 
risques pour la sécurité maritime, on n’a pas eu de marée noire dans le détroit du                       
Pas-de-Calais parce que c’est du sable sur le fond. Demain aller mettre des blocs de 
béton dans le détroit du Pas-de-Calais, c’est prendre un risque énorme que demain 
un bateau aille s’empaler sur ces récifs qui n’existent pas aujourd’hui. Donc les 
arguments ne manquent pas. J’ajouterai qu’on nous a demandé de créer un Parc 
marin. Le Parc marin, c’est beaucoup de contraintes, parce qu’on a eu un avis 
favorable pour l’Enduro. Mais il a fallu batailler pour avoir cet avis favorable de la part 
du Parc marin. Mais voilà le Parc marin a été créé parce que justement on a face aux 
3 estuaires et jusqu’à Boulogne-sur-mer une zone qui est exceptionnelle du point de 
vue de la biodiversité, et aller coller 150 éoliennes là-dedans, ça n’a aucun sens et 
c’est ce qu’a dit Dominique GODEFROY, le Président du Parc marin en disant à un 
moment « on va devoir renouveler le Parc marin ». Il y a un décret ou un arrêté qui 
doit être pris pour renouveler le Parc marin, et il nous a expliqué que ça n’avait aucun 
sens de renouveler le Parc marin si c’est pour coller des éoliennes au milieu du Parc 
marin et de ne pas tenir compte de ce qu’on pense nous. Franchement j’ai été surpris 
par cette unanimité, et ce n’était pas le cas forcément il y a quelques années. Il a fallu 
ramer au début, mais maintenant on a vraiment tout le monde derrière nous et donc 
ce que je vous propose c’est de délibérer en ce sens pour rappeler, alors que le 
débat public s’ouvre, notre opposition définitive, ferme à toute implantation 
d’éoliennes face à nos plages. J’invite d’ailleurs les touquettoises et les touquettois à 
participer au débat public pour faire savoir tout le mal qu’ils pensent de ces éoliennes. 
Et personnellement, je vais relancer le Collectif Horizon qu’on avait créé en 2017 et 
qui avait fait reculer Ségolène ROYAL parce qu’on avait menacé de saisir les 
tribunaux à l’époque parce que le débat public avait été bâclé. Je vais relancer le 
Collectif Horizon dans lequel il y avait les chasseurs, les pêcheurs, des acteurs 
économiques, Patrick GONET, par exemple, s’était très impliqué à l’époque dans ce 
Collectif et puis tous les habitants qui souhaiteraient rejoindre ce Collectif. Je vais, 
dès cette semaine, lancer également une pétition après qu’on ait délibéré ce matin 
pour rassembler le maximum d’habitants autour de cette mobilisation qui est plus que 
jamais nécessaire pour éviter qu’on défigure tout simplement nos plages et nos 
paysages. Pas de remarques ? Je pense qu’il y aura l’unanimité sur cette 
délibération. Parfait, merci beaucoup. Je vous tiendrai au courant des différentes 
évolutions sur ce point. 
 

- - - - 
 

 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 110 

Délibération n° 2023-06-01 du 11 décembre 2023 

 

 
MOTION DÉFAVORABLE À L’IMPLANTATION D’ÉOLIENNES OFFSHORE  

 

AU LARGE DES PLAGES DE LA CÔTE D’OPALE SUD  

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que pour fixer son ambition maritime sur le long terme, la France s'est dotée, en 
février 2017, d'une stratégie nationale pour la mer et le littoral (SNML). Cette 
stratégie est déclinée, à l’échelle de chaque façade maritime de métropole, par 
un document de planification appelé « document stratégique de façade » 
(DSF). Il existe ainsi un DSF pour la façade « Manche Est - Mer du Nord », 
correspondant au littoral des régions Hauts-de-France et Normandie. Ce 
document comporte deux volets (stratégique et opérationnel), élaborés en 
plusieurs étapes. Le volet stratégique a été adopté en 2019. 

 

2°)  que le DSF sert de référence pour la planification de l’éolien en mer et 
comporte, à ce titre, une cartographie des zones prioritaires pour le 
développement de nouvelles capacités pour l’éolien en mer au regard des 
différents enjeux et usages de la mer. 

 

3°) que le 6 novembre 2023, la Commission nationale du débat public a validé les 
modalités et le calendrier du débat public relatif, d’une part, à la révision du 
« volet stratégique » du DSF « Manche Est - Mer du Nord » et, d’autre part, à la 
cartographie du développement de l’éolien en mer sur l’ensemble de cette 
façade. Le débat public se déroulera du 20 novembre 2023 au 26 avril 2024. La 
commune du Touquet-Paris-Plage est ainsi directement concernée par cette 
procédure. 

 

4°) que l’implantation d’un parc éolien offshore au large des côtes présenterait 
toutefois de multiples risques, en particulier : 

- pour la navigation maritime dans le détroit du Pas-de-Calais, le plus 

fréquenté au monde, avec des risques réels d’échouage et de marée 

noire, 

- pour la circulation aérienne, notamment à l’approche de l’aérodrome de 

Berck et de l’aéroport du Touquet, en raison de leurs lumières 

clignotantes de nuit,  

- pour les oiseaux migrateurs, notamment la nuit, comme le dénoncent 
avec force les chasseurs des Baies de Canche et d’Authie, puisqu’elles 
se trouveraient dans l’un des couloirs de flux migratoire les plus 
importants d’Europe. 

 

5°) que ces éoliennes, positionnées et très visibles depuis nos plages de jour 
comme de nuit, vont défigurer et abîmer nos paysages. Cette pollution visuelle 
aurait un impact désastreux non seulement sur l’activité touristique et donc sur 
l’emploi, mais également sur notre écosystème et sur le maintien de nos 
activités traditionnelles telles que la pêche artisanale. 

 

6°) que la Ville du Touquet-Paris-Plage, riche d’un patrimoine naturel remarquable 
protégé à plusieurs titres (pointe nord classée, ZNIEFF, Natura 2000…), a fait 
de la préservation de l’environnement un des axes principaux de son action. En 
particulier, à l’instar d’autres communes du littoral, elle a entamé une démarche 
visant à renaturer et mettre en valeur le front de mer et le rendre plus attractif, 
via un programme en cours de concertation publique. Il est inacceptable de voir 
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cet effort collectif pour maintenir l’équilibre entre économie, environnement et 
tourisme remis en cause par une initiative dont l’objet est d’artificialiser la mer.  

 

7°) que pour l’ensemble de ces motifs, la Ville du Touquet-Paris-Plage s’est 
constamment opposée à tout projet d’implantation éolienne au large de son 
littoral, et plus généralement au large du littoral de la Côte d’Opale.  

 

 

Considérant qu’en raison de ses impacts au plan environnemental, écologique, 
économique et touristique, l'implantation d'éoliennes en mer emporte des 
conséquences potentiellement dévastatrices qui la rendent incompatible avec les 
politiques visant au développement harmonieux de l’homme dans son 
environnement.  
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 2121-29,  
 

Vu le Code de l’environnement, spécialement les articles L 121-8-1 et suivants et                
R 219-1 et suivants, 
 

Vu la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production 
d'énergies renouvelables, 
 

Vu le document stratégique de façade « Manche Est - Mer du Nord », 
 

Vu la décision de la Commission nationale du débat public en date du                                 
6 novembre 2023, 
 

Vu la délibération n° 2011-06-03 en date du 10 octobre 2011, relative à la création 
d’un parc naturel marin à l’ouvert des trois estuaires somme, Authie, Canche 
concernant les départements du Pas-de-Calais de la Somme et de la Seine Maritime, 
 

Vu les délibérations défavorables à l’implantation d’éoliennes en mer, en date des                  
18 juin 2010, 10 octobre et 12 décembre 2011, 16 février 2015, 27 mars 2017,                   
4 avril 2022, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023.   
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de réaffirmer, conformément aux délibérations susvisées, son hostilité au projet 
d’installation d’un parc éolien en mer au large du sud de la Côte d’Opale en 
général, et sur les côtes du Touquet en particulier. 

 

2°) de ne pas accepter de co-visibilité depuis le territoire de la Communauté 
d'Agglomération des Deux Baies en Montreuillois et le territoire du Touquet-
Paris-Plage pour des projets éoliens offshore susceptibles d'être implantés à 
proximité de son littoral. 

 

3°) d’autoriser le Maire à accomplir et signer toutes les pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 

 

4°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Préfet du                      
Pas-de-Calais et à Madame la Sous-Préfète de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *                                     
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VI TRANQUILLITÉ PUBLIQUE DES TOUQUETTOIS 
 

2) Stationnement payant : dispositions pour l’année 2024 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La hiérarchisation du stationnement mise en place depuis plusieurs années et 
l’instauration de périmètres de stationnement à tarifs horaires différenciés contribuent 
à fluidifier le trafic des véhicules et à permettre une meilleure rotation sur les places 
de stationnement. 
 

La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale 
et d’affirmation des métropoles (MAPTAM) est venue modifier le régime juridique du 
stationnement payant qui est devenu redevance domaniale. 
 

Depuis le 1er janvier 2018, le stationnement sur voirie ne donne plus lieu à une 
amende pénale mais à une redevance forfaitaire appelée forfait post stationnement 
(FPS).    
 

Il convient de définir les modalités qui seront appliquées à compter du                        
1er janvier 2024. 
 

1°)  Période d’application et plages horaires : 
 

Le stationnement est payant aux conditions et périodes ci-après : 
 

-   pour la zone rouge : tous les jours, pendant les 12 mois de l’année, de 
9h00 à 12h30 et de 14h30 à 19h00. 

 

-   pour la zone verte : tous les week-ends, jours fériés, ponts (vendredi                   
10 mai), les vacances scolaires des zones B et C et du 1er juillet au 31 août 
inclus, de 9h00 à 12h30 et de 14h30 à 19h00, gratuit durant la période « si 
Le Touquet m’était conté », et les jours de marché de 9h00 à 14h30, sur les 
parkings digue basse du centre nautique Bertrand Lambert à l’Aqualud. 

 
2°)  Zones d’application (plan ci-joint) :  
  

Zones statio-minutes (stationnement gratuit et limité vidéo-contrôlé) : le 
stationnement demeure gratuit mais limité dans le temps sur les aires 
aménagées, afin de permettre une rotation, plus importante, des véhicules.
  

Zone gratuite limitée à 2h de stationnement vidéo-contrôlé : 
- rue de Moscou : petit parking Bascoulergue attenant à la Salle des sports                 

(11 emplacements matérialisés réservés aux utilisateurs de la salle des sports), 
- parking de l’aéroport (7 emplacements matérialisés).  

 

Zone gratuite limitée à 1h de stationnement vidéo-contrôlé : 
 Lieux d’implantation : 

- rue de Paris entre la rue de Bruxelles et la rue Lens (19 emplacements 
matérialisés), 

- rue de Londres entre la rue Saint Amand et la rue de Bruxelles                        
(18 emplacements matérialisés), 

- rue de Metz entre la rue Jean Monnet et la rue de Bruxelles                     
(42 emplacements matérialisés), 

- rue de Moscou entre la rue de Bruxelles et la rue Saint-Louis                   
(14 emplacements matérialisés),  

- rue Saint Amand entre la rue de Londres et la rue de Metz                                 
(4 emplacements matérialisés), 

- avenue Saint-Jean, (5 emplacements matérialisés), 
- boulevard Daloz (6 emplacements matérialisés entre la rue                       

Saint-Jean et la rue Saint Louis), 
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- rue Saint-Louis (5 emplacements matérialisés entre la rue de Paris et la 
rue de Metz), 

- rue Raymond Lens (5 emplacements matérialisés entre la rue de Metz et 
la rue de Londres), 

-  boulevard Jules Pouget, face au N°45 (4 emplacements matérialisés), 
-  avenue du Verger, intersection avenue Arsène Bical (1 emplacement 

matérialisé), 
-  avenue du Verger, intersection avenue John Withley (1 emplacement 

matérialisé). 
 

 Les horaires :  
- de 9h00 à 12h30 et de 14h30 à 19h00 : stationnement gratuit limité à                  

1 heure, 
- de 12h30 à 14h30 : stationnement gratuit sur la totalité de cette plage 

horaire, 
- de 19h00 à 9h00 : stationnement gratuit sur la totalité de cette plage 

horaire. 
 

Zone gratuite limitée à 30 mn de stationnement: 
-  avenue de Quentovic, entre la rue de Metz et la rue de Moscou                         

(15 emplacements). 
-  avenue des Phares (1 emplacement). 

 

 Zone gratuite limitée à 15 mn de stationnement vidéo-contrôlé : 
 rue Saint-Jean, uniquement sur les dégagements prévus à cet effet pour 

les véhicules de tourisme, de 10h30 à 19h00 du lundi au vendredi : 
-  entre le boulevard Daloz et la rue de Moscou, 3 emplacements 

matérialisés, 
-  entre la rue de Moscou et la rue de Metz, 3 emplacements 

matérialisés, 
-  entre la rue de Londres et la rue de Paris, 3 emplacements 

matérialisés, 
-  entre la rue de Paris et le boulevard Jules Pouget, 2 emplacements 

matérialisés, 
 tous les jours, de 09h00 à 19h00 :  

-  rue de Moscou, au droit du n° 66 : 1 emplacement et au droit du                   
n° 68 : 1 emplacement, 

-  rue de Metz, au droit du n° 60 : 2 emplacements, et angle rue de Metz, 
avenue de Quentovic : 2 emplacements, 

-  rue de Londres, au droit du n° 56 : 1 emplacement et au droit du                 
n° 92 : 2 emplacements, 

-  rue de Paris, au droit du n° 60 : 2 emplacements, 
-  rue Saint Louis, au droit du n° 38 : 2 emplacements, 
-   rue de Moscou : sur 4 emplacements délimités de part et d’autre de 

son intersection avec l’avenue Louis Hubert et sur deux emplacements 
au droit de la salle des sports « Gérard Bascoulergue » 

- rue des Oyats, angle Boulevard Daloz et rue des Oyats :                            
1 emplacement, 

-   avenue de la Bourdonnais au droit du n° 18 : 1 emplacement. 
-  place de l’Hermitage : 5 places. 

 

Zone rouge (cœur de ville)  
Toutes les voies et parkings compris dans le périmètre délimité par la              
rue Jean Monnet incluse, y compris la place Saint-Michel, la place du 
Marché Couvert, le boulevard Daloz inclus, la rue Léon Garet incluse, le 
boulevard de la Plage jusque la rue Joseph Duboc, y compris le Parking 
Saint-Jean I, ainsi que les voies suivantes : 
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- boulevard Pouget, portion comprise entre la rue Léon Garet et la             
rue Joseph Duboc, 

- avenue Saint-Jean, 
- avenue du Verger, 
- allée du Verger, 
- avenue de Bruxelles. 
  

Zone verte (périphérique) 
Au Nord : concerne les voies et parkings suivants : 
- boulevard Daloz, portion comprise entre la rue Léon Garet et l’avenue de 

Quentovic, 
- boulevard d’Artois, portion comprise entre l’avenue de Quentovic et 

l’avenue de la Bourdonnais, 
-   rue de Moscou, portion comprise entre la rue Léon Garet et l’avenue 

l’avenue de Quentovic, 
-   rue de Boulogne, portion comprise entre l’avenue Louis Hubert et la rue 

de Samer, 
- rue de Metz, portion comprise entre la rue Léon Garet et l’avenue de 

Quentovic 
-   rue de Calais, portion comprise entre l’avenue de Quentovic et la rue de 

Samer, 
- rue de Londres, portion comprise entre la rue Léon Garet et l’avenue 

Louis Hubert, 
- rue d’Arras, portion comprise entre l’avenue Louis Hubert et la rue de la 

Pérouse, 
- rue de Paris, portion comprise entre la rue Léon Garet et la rue                

Joseph Duboc, 
- avenue Louis Hubert, portion comprise entre la rue de Paris et la rue de 

Londres, 
- rue Saint-André, 
- avenue du Nord, 
- avenue de Villemessant, portion comprise entre l’avenue du Nord et 

l’avenue de la Bourdonnais, 
- avenue Belle Dune, portion comprise entre l’avenue du Nord et l’avenue 

de l’Amiral Tourville, 
- avenue Jean Bart, portion comprise entre l’avenue de Quentovic et 

l’avenue de la Bourdonnais, 
- boulevard Jules Pouget, portion comprise entre la rue Joseph Duboc et 

l’avenue de Quentovic, 
- boulevard Thierry Sabine, portion comprise entre l’avenue de Quentovic 

et l’avenue Jeanne d’Arc, 
- avenue des Phares, 
- avenue Léon Garet, 
- avenue des 3 Martyrs, 
- avenue Joseph Duboc, 
- rue d’Étaples, 
- rue Joseph Duboc, portion comprise entre le boulevard Daloz et le 

boulevard Pouget, 
- rue des Dunes, 
- parking Saint-Jean II, 
- parking Quentovic situé en face de la résidence « Cap Sud », 
- avenue de Quentovic, 
- parking Gérard Bascoulergue, rue de Moscou angle avenue de 

Quentovic, 
- rue de Saint-Pol, 
- avenue de l’Amiral Courbet, 
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- avenue Duguay Trouin, 
- avenue Jules César, 
- avenue de l’Amiral Tourville,  
- avenue de la Pérouse, 
- avenue de la Bourdonnais,  
- rue d’Amiens, 
- rue Edmond Bardol, dans sa partie comprise entre la rue de Samer et 

l’avenue de la Bourdonnais, 
- rue Ribot, dans sa partie comprise entre la rue de Samer et l’avenue de la 

Bourdonnais, 
- avenue de Suffren, dans sa partie comprise entre la place d’Arras et 

l’avenue de la Bourdonnais, 
- rue de Samer, 
- rue de Saint-Omer, 
- rue de Desvres, 
- avenue John Whitley, portion comprise entre l’avenue du Verger et 

l’avenue des Fauvettes, 
- allée des 4 Saisons, 
- avenue Arsène Bical, portion comprise entre l’avenue du Verger et 

l’avenue des Tilleuls, 
- place de l’Hermitage, 

 

Au Sud : toutes les voies et parkings compris dans le périmètre délimité par 
la rue Jean Monnet exclue, le boulevard Daloz inclus, l’avenue de Verdun 
incluse, boulevard de la Plage inclus, ainsi que les voies et parkings 
suivants :  
- avenue de Dunkerque, 
- avenue Blériot, 
- avenue Louison Bobet, 
- parkings digue basse du Centre nautique Bertrand Lambert à l’Aqualud, 
- rue de Paris, portion comprise entre la rue de Verdun et l’avenue Blériot, 
- avenue Mermoz, 
- avenue de Varsovie, portion comprise entre l’avenue de Dunkerque et la 

rue de Verdun, 
- boulevard Daloz, portion comprise entre le rond-point Bonduel et l’avenue 

de Verdun, 
- avenue des Oyats, 
- place Edouard VII, 
- avenue de la Paix, 
- avenue Lens, 
- avenue Saint Louis, 
- avenue de la Reine Victoria, portion comprise entre l’avenue des Oyats et 

l’avenue de la Paix.  
 

3°) Les tarifs : 
 
 

Tarif horaire (non valable sur les statio-minutes) 
 

-  Zone rouge : 2,00 € l’heure les 7 premières heures et 16,00 € la huitième 
heure,  
Montant du forfait post stationnement : 30 € 

 

- Zone verte : 1,00 € l’heure les 7 premières heures et 18,00 € la huitième 
heure, 
Montant du forfait post stationnement : 25 € 
  

 - Tarif séjour : uniquement dans la zone verte, une journée de stationnement à 
25 € donne droit à la gratuité le jour suivant. 
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Il est à noter que le montant horaire déjà versé viendra en déduction du forfait 
post stationnement. 

 

Vignettes annuelles délivrées : 
-   à l’Hôtel de Ville : paiement en numéraire, chèque et carte bancaire, 
-   en ligne : via le site lestouquettois.fr : paiement uniquement par carte 

bancaire. 
Validité de la vignette : 12 mois à partir de la date d’achat.  

                                    

 Vignette « toutes zones » (non valable sur les statio-minutes) 
 

Bénéficiaires : propriétaires et résidents de la commune (principales ou 
secondaires) sur présentation des justificatifs (taxe foncière, taxe 
d’habitation), les artisans touquettois (carte grise et l’extrait D1 de l’année) et 
les professionnels des services à domicile (carte grise, extrait Kbis de 
l’année et un document officiel comportant le code APE de la société). 
Tarif : 75 € par an et par véhicule.        
Cette vignette peut être utilisée dans les zones rouge et verte. 
 

Bénéficiaires : les artisans non touquettois (carte grise et extrait D1 de 
l’année) et les professionnels des services à domicile non touquettois (carte 
grise, extrait Kbis de l’année et un document officiel comportant le code APE 
de la société). 
Tarif : 200 € par an et par véhicule.                                  
Cette vignette, délivrée uniquement à l’Hôtel-de-Ville, peut être utilisée dans 
les zones rouge et verte. 

 

 Vignette « zone verte » (non valable sur les statio-minutes) 
 

Bénéficiaires : Résidents ou non de la commune (sur présentation de la 
carte grise du véhicule). 
Tarif : 55 € par an et par véhicule.                                 
Cette vignette est valable uniquement dans la zone verte. 

 

Par ailleurs, à la demande du Trésorier Payeur Général du Pas-de-Calais, il 
convient de délibérer sur les conditions dans lesquelles les duplicatas de 
vignettes « Stationnement Payant », pourront être délivrés gratuitement. En 
effet, bien que ceux-ci ne comportent aucune valeur faciale, ils doivent être 
enregistrés en valeurs inactives dans la comptabilité publique. Il est proposé de 
les délivrer aux automobilistes ayant déjà acquitté préalablement une vignette 
et s’en trouvant démunis pour : 
-  changement de véhicule (vente ou véhicule momentanément immobilisé), 
-  vol ou perte de la vignette initiale, 
- erreur sur la vignette initiale. 

 

La gratuité du stationnement est accordée aux détenteurs de la Carte 
Européenne de Stationnement, non seulement dans les emplacements qui leur 
sont spécialement réservés et qui font l’objet d’une matérialisation spécifique 
soit par inscription au sol, soit par panneau de signalisation mais également sur 
toutes les zones payantes. 
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Enfin, il est proposé de fixer les droits de stationnement pour les                  
camping-cars pour l’année 2021 sur les aires aménagées au Centre Nautique 
de la Baie de Canche et au Parc Équestre du Touquet (PET) comme suit :  

   

-   Centre Nautique de la Baie de Canche : 15,40 € les 23 premières heures, la 
24ème heure à 9,60 €                                                           

-   Parc Équestre du Touquet (PET) : 10,40 € les 23 premières heures, la 24ème 
heure à 14,60 €     

Montant du forfait post-stationnement : 25 €          
-   2 € le tarif d’utilisation des bornes d’énergies (pour ce tarif, l’utilisateur a 

simultanément 10 minutes d’eau, soit environ 100 litres et 55 minutes 
d’électricité). 

 
 M. le Maire : M. DELVAL, est-ce que vous pouvez nous présenter 
la délibération et nous en faire un résumé, s’il vous plait ? 
 
 M. Pierre DELVAL : bis repetita, M. le Maire, comme pour 2022 et 
2023, nous demandons au Conseil Municipal de bien vouloir valider les dispositions 
2024 relatives au stationnement payant, au renouvellement de la convention avec 
l’Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions et au droit de 
stationnement à l’occasion du prochain Enduropale du Touquet. 

 
 

 
 
 
Concernant le stationnement payant, vous savez toutes et tous que la hiérarchisation 
du stationnement dans le Touquet mise en place depuis plusieurs années contribue à 
fluidifier et permettre une meilleure rotation des places de parking. Je vous invite 
donc à consulter les détails des modalités dans la note de synthèse du présent 
Conseil, mais en substance il convient de définir les modalités qui seront appliquées 
à partir du 1er janvier 2024, à savoir sur la période d’application et plages horaires : 
 

- pour la zone rouge  :  tous les jours, pendant les 12 mois de l’année, de 9h00 à 
12h30 et de 14h30 à 19h00, 
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- pour la zone verte : tous les week-ends, jours fériés, ponts), vacances scolaires 
des zones B et C du 1er juillet au 31 août inclus, de 9h00 à 12h30 et de 14h30 à 
19h00, gratuit dans les périodes « si Le Touquet m’était conté », et les jours de 
marché de 9h00 à 14h30, sur les parkings digue basse du centre nautique 
Bertrand Lambert à l’Aqualud. 

 

et sur les zones d’application : ça concerne les zones statio-minutes gratuites mais 
limitées dans le temps sous vidéo-contrôle, zone gratuite limitée à 2 heures de 
stationnement vidéo-contrôlé, zone gratuite limitée à 1 heure de stationnement                      
vidéo-contrôlé, zone gratuite limitée à 30 mn de stationnement, zone gratuite limitée à 
15 mn de stationnement vidéo-contrôlé, zone rouge c’est-à-dire le cœur de ville et la 
zone verte pour le périphérique du cœur de ville. 
 

Les tarifs en zone rouge : 2 € par heure et 16 € la huitième heure avec un forfait                                  
post-stationnement à 30 € et en zone verte : 1 € par heure et 18 € la huitième heure 
avec un forfait post-stationnement à 25 €. 
 

Pour les vignettes annuelles, même procédure que pour l’année dernière, les tarifs 
ont néanmoins un peu évolué de l’ordre de 5 à 7 % pour les particuliers et on a 
doublé pour les professionnels hors Touquet, sachant que quand même qu’on est 
bien en deçà de ce qui est pratiqué dans la plupart des villes de la Région. 
 

Pour ce qui est de ces tarifs, pour les propriétaires et résidents de la commune ainsi 
que les artisans touquettois et les professionnels de services à domicile : 75 € par an 
et par véhicule ; pour les artisans non touquettois et les professionnels de services à 
domicile : 200 € par an et par véhicule en sachant évidemment que cette utilisation 
de la vignette n’est utilisée que dans un cadre professionnel. 
 

Pour la vignette zone verte non valable sur les statio-minutes : pour les résidents ou 
non de la commune : 55 € par an et par véhicule et pour les autres spécificités 
relatives à ce point, je vous invite à consulter la note de synthèse du présent Conseil 
en pages 17 et 18, il y a toute une liste et ça ne change pas grand-chose par rapport 
à 2022 et 2023. 
 
 Concernant le renouvellement de la convention avec l’Agence 
Nationale de Traitement Automatisé des Infractions, l’ANTAI : pour rappel, la Ville du 
Touquet a signé une convention avec l’ANTAI en décembre 2017, afin de définir les 
conditions et modalités d’avis de paiement du forfait post-stationnement initial ou 
rectificatif au domicile du propriétaire du certificat d’immatriculation du véhicule ainsi 
que les prestations associées. Cette convention a déjà fait l’objet d’un renouvellement 
pour la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2023. Il est donc proposé d’une 
part, de renouveler la convention pour une durée ferme commençant le                               
1er janvier 2024 et se terminant le 31 décembre 2026 et de permettre, d’autre part, à 
l’ANTAI pour le compte de la collectivité d’assurer une série de services et modalités 
que vous pouvez consulter dans la synthèse du présent Conseil en page 18 et 19. 
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 Enfin, concernant le droit de stationnement à l’occasion de 
l’Enduropale du Touquet : pour rappel du 2 au 4 février 2024 aura lieu l’Enduropale 
du Touquet, des mesures appropriées doivent être mises en œuvre pour faciliter la 
circulation et le stationnement des véhicules en centre-ville ainsi que fluidifier les 
accès rapides aux services de secours. Nous proposons donc de créer un parking 
sur l’Espace Nouveau Siècle pour la journée du samedi 3 celle du dimanche 4 pour 
les mesures de sécurité, de fixer le montant des droits de stationnement à 10 € la 
journée par véhicule de tourisme et 50 € la journée par autocar et enfin de fixer                  
un forfait de 3 jours c’est-à-dire le 2, 3 et 4 février pour le stationnement des        
camping-cars à 80 € sur les parkings dédiés.  
 
 M. le Maire : très bien merci beaucoup Pierre. Je veux ajouter qu’on 
a changé le dispositif pour les professionnels de santé, parce qu’il y avait des places 
« Urgences médicales », mais qui n’étaient pas respectées et la Police Municipale 
n’avait pas les moyens de faire respecter ces places parce que tout simplement elles 
n’étaient pas réglementaires. Ce sont des places « Service public » avec autorisation 
spéciale. Je sais qu’il y a eu parfois des débats ou quelques abus déjà j’ai vu qu’un 
véhicule de la Poste était sur une place Service public avec autorisation spéciale. 
Service public avec autorisation spéciale, ce sont les professionnels de santé et 
uniquement les professionnels de santé. On va le rappeler aux uns et aux autres. Si 
on met un panneau « professionnels de santé », ça ne marche pas parce qu’il y a un 
code de la route et il faut être dans les clous du code de la route. C’est le seul moyen, 
et ça a été proposé par les services, de faire respecter et de pouvoir verbaliser, voire 
mettre en fourrière pour que ces places restent effectivement libres les gros                   
week-ends, pendant les vacances, quand les professionnels de santé ont absolument 
besoin de ces places et qu’ils ne soient pas obligés de se garer n’importe où parfois 
parce qu’ils ont besoin de soigner leurs patients, sachant qu’on a la chance au 
Touquet d’avoir des professionnels de santé qui se déplacent encore à domicile. Pour 
être certain que ces professionnels de santé aient des places pour pouvoir se garer, 
qu’ils ne se mettent pas en difficulté par rapport au code de la route, la seule solution 
c’était ces places avec ces panneaux « Interdiction de stationner Service public » 
« Places réservées au Service public avec autorisation spéciale ». L’autorisation 
spéciale c’est les professionnels de santé. Vous ne verrez pas le Maire s’y mettre, ni 
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le DGS, ni aucun service. Ces places sont réservées aux professionnels de santé et 
uniquement aux professionnels de santé. Je le dis, je le répète ce matin avec force. 
Dans un premier temps, on fera savoir à ceux qui les utilisent étant des services 
publics au sens large qu’ils n’ont pas à le faire, mais on sera obligé par la suite                     
de verbaliser, voire de mettre en fourrière si jamais ça se reproduisait. Les 
professionnels de santé ont besoin absolument de ces places. On a mis en place ce 
dispositif avec eux. On a rajouté des places là où il était nécessaire de le faire. On en 
a supprimé là où ce n’était pas indispensable. On a revu la carte avec eux. Ce 
dispositif vient en complément de ce qu’a présenté Pierre DELVAL puisque ces 
places sont gratuites pour les professionnels de santé bien évidemment. C’est la 
raison pour laquelle ils n’apparaissent pas dans la délibération. Est-ce que vous avez 
des questions à poser ? Oui, Mme WALBAUM. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : vous pouvez nous dire si tous les 
parcmètres sont maintenant en état de marche, de fonctionnement parce qu’ils ne 
marchent pas. 
 
 M. le Maire : alors les parcmètres, il y a eu parfois des difficultés 
effectivement. Ils ont été progressivement remplacés. Je sais qu’il y avait un 
problème d’investissement pour remplacer les parcmètres qui étaient vieillissants et 
dont certains ne fonctionnaient pas correctement. Je ne sais pas si M. WALCZAK 
peut nous en dire un mot à moins que Pierre ait la réponse, mais M. WALCZAK est 
là. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : ça a posé pas mal de problèmes quand 
même. Il y a des tas de gens qui cherchaient, qui n’arrivaient pas à payer. 
 
 M. le Maire : je suis d’accord et moi des gens qui veulent payer                  
et qui n’arrivent pas à payer, vous ne pouvez pas savoir le mal que ça me fait.                    
M. WALCZAK. 
 
 M. Fabien WALCZAK : oui en effet, pour cette année 2023, il y a 
eu 24 horodateurs qui ont été changés. À savoir que, même en cas de 
dysfonctionnement d’un horodateur, il y a toujours la possibilité de payer par une 
application Smartphone. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : oui mais les étrangers n’ont pas toujours 
les applications. Enfin bref, vous le savez. Vous avez bien vu des gens chercher dans 
la ville à payer et à être un peu coincés. Mais tant mieux si on est en train de les 
changer et que vous dites qu’ils sont de plus en plus en état de marche. C’est tout le 
bien qu’on puisse faire. 
 
 M. Fabien WALCZAK : alors après il peut arriver effectivement des 
dysfonctionnements, mais il y a aussi malheureusement parfois une mauvaise 
utilisation, un mauvais usage des horodateurs. Chaque horodateur dispose d’un 
sticker avec l’ensemble des informations. Donc vous pouvez payer de façon 
numéraire pour une partie des horodateurs, en carte bancaire et deux applications 
Smartphone : pay by phone et Smartphone flowbird. Ça fait 4 moyens de paiement 
disponibles.  
 
 Mme Sylvie WALBAUM : je sais, tant mieux. 
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 M. Fabien WALCZAK : en cas de dysfonctionnement que ce soit 
numéraire ou par carte bancaire, il y a toujours un moyen pour payer. Et sachant que 
quand un horodateur est en panne, il faut aller au suivant. Après quand on dit on a 
une panne qui est concernée sur une zone, les services ne contrôlent pas. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : non, mais vous savez qu’il y a eu des 
zones où on n’avait aucun parcmètre sur des grandes zones. 
 
 M. Fabien WALCZAK : oui, il y avait la zone de l’Atlantique et 
Quentovic. Je vais reproposer quelques horodateurs pour l’année 2024 dans le cadre 
de l’arbitrage budgétaire. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : une autre question : qu’est-ce que c’est 
une carte européenne de stationnement ? 
 
 M. Fabien WALCZAK : c’est la carte mobilité inclusion pour les 
personnes handicapées. Depuis la loi de mobilité, en fait, il faut savoir que le 
stationnement pour les personnes à mobilité réduite est gratuit partout en France. 
 
 M. le Maire : c’est la carte mobilité réduite en fait. Très bien. Merci 
beaucoup. C’est bon ? Pas d’autre question ? Bien. Je mets donc au vote la 
délibération n° 2 sur le stationnement payant pour 2024. Pas d’objection. La n° 3, 
puisque M. DELVAL nous a fait un tir groupé, sur le renouvellement de la convention 
avec ANTAI, pas de souci ? Et le droit de stationnement à l’occasion de l’Enduro, et 
vous voyez la magnifique affiche de l’Enduropale 2024. On a gardé la collaboration 
de ce dessinateur qui a beaucoup de talent, ça change. Et j’en profite pour vous dire 
que le livre d’Alban COZYN sur les affiches du Touquet a été publié, et avec                                
Franck LEMAÎTRE on vous attend très bientôt au Musée pour une inauguration sur 
« Le Touquet s’affiche » dont on vous parlera un petit peu plus tard, parce que non 
seulement on célèbrera les belles affiches des années 20, des années 30, mais on a 
demandé aussi à nos services d’hisser encore leur niveau pour là-aussi laisser pour 
l’avenir la trace de très belles affiches. Ça fait partie de la tradition du Touquet que 
d’avoir de belles affiches pour annoncer les évènements, et on souhaite s’inscrire 
pleinement dans cette tradition. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-02 du 11 décembre 2023 

 

 
STATIONNEMENT PAYANT 

 

DISPOSITIONS POUR L’ANNÉE 2024 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que la hiérarchisation du stationnement mise en place depuis plusieurs années 
et l’instauration de périmètres de stationnement à tarifs horaires différenciés 
contribuent à fluidifier le trafic des véhicules et à permettre une meilleure 
rotation sur les places de stationnement. 

 

2°)  que la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM) est venue modifier le 
régime juridique du stationnement payant qui est devenu redevance domaniale. 
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3°) que depuis le 1er janvier 2018, le stationnement sur voirie ne donne plus lieu à 
une amende pénale mais à une redevance forfaitaire appelée forfait post 
stationnement (FPS).    

 

4°)  qu’il convient de définir les modalités qui seront appliquées à compter du                             
1er janvier 2024. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1612-1 
et L 2121-29, 

 

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République, 

 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM), 

 

Vu l’ordonnance du 1er décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la 
concurrence, 

 

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la 
sécurité, 

 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)  de fixer la période d’application et les plages horaires comme suit : 
 

 Le stationnement est payant aux conditions et périodes ci-après : 
 

-   pour la zone rouge  :  tous les jours, pendant les 12 mois de l’année, de 
9h00 à 12h30 et de 14h30 à 19h00. 

 

-   pour la zone verte : tous les week-ends, jours fériés, ponts (vendredi                    
10 mai), les vacances scolaires des zones B et C et du 1er juillet au 31 août 
inclus, de 9h00 à 12h30 et de 14h30 à 19h00, gratuit durant la période « si 
Le Touquet m’était conté », et les jours de marché de 9h00 à 14h30, sur les 
parkings digue basse du centre nautique Bertrand Lambert à l’Aqualud. 

 

2° )  de déterminer les zones d’application comme suit :  
  

Zones statio-minutes (stationnement gratuit et limité vidéo-contrôlé) :  
Le stationnement demeure gratuit mais limité dans le temps sur les aires 
aménagées, afin de permettre une rotation, plus importante, des véhicules.
  
Zone gratuite limitée à 2h de stationnement vidéo-contrôlé  : 
- rue de Moscou : petit parking Bascoulergue attenant à la Salle des sports                     

(11 emplacements matérialisés reservés aux utilisateurs de la salle des 
sports), 

- parking de l’aéroport (7 emplacements matérialisés).  
 

Zone gratuite limitée à 1h de stationnement vidéo-contrôlé : 
 Lieux d’implantation : 

- rue de Paris entre la rue de Bruxelles et la rue Lens (19 emplacements 
matérialisés), 

- rue de Londres entre la rue Saint Amand et la rue de Bruxelles                              
(18 emplacements matérialisés), 
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- rue de Metz entre la rue Jean Monnet et la rue de Bruxelles                               
(42 emplacements matérialisés), 

- rue de Moscou entre la rue de Bruxelles et la rue Saint-Louis                        
(14 emplacements matérialisés),  

- rue Saint Amand entre la rue de Londres et la rue de Metz                          
(4 emplacements matérialisés), 

- avenue Saint-Jean (5 emplacements matérialisés), 
- boulevard Daloz (6 emplacements matérialisés entre la rue Saint-Jean et 

la               rue Saint Louis), 
- rue Saint-Louis (5 emplacements matérialisés entre la rue de Paris et la 

rue de Metz), 
- rue Raymond Lens (5 emplacements matérialisés entre la rue de Metz et 

la rue de Londres), 
-   boulevard Jules Pouget, face au N°45 (4 emplacements matérialisés), 
-   avenue du Verger, intersection avenue Arsène Bical (1 emplacement 

matérialisé), 
-   avenue du Verger, intersection avenue John Withley (1 emplacement 

matérialisé). 
 

 Les horaires :  
- de 9h00 à 12h30 et de 14h30 à 19h00 : stationnement gratuit limité à                    

1 heure, 
- de 12h30 à 14h30 : stationnement gratuit sur la totalité de cette plage 

horaire, 
- de 19h00 à 9h00 : stationnement gratuit sur la totalité de cette plage 

horaire. 
 

Zone gratuite limitée à 30 mn de stationnement: 
-   avenue de Quentovic, entre la rue de Metz et la rue de Moscou                              

(15 emplacements). 
-   avenue des Phares (1 emplacement). 

 

 Zone gratuite limitée à 15 mn de stationnement vidéo-contrôlé : 
 rue Saint-Jean, uniquement sur les dégagements prévus à cet effet pour les 

véhicules de tourisme, de 10h30 à 19h00 du lundi au vendredi : 
- entre le boulevard Daloz et la rue de Moscou, 3 emplacements 

matérialisés, 
- entre la rue de Moscou et la rue de Metz, 3 emplacements matérialisés, 
- entre la rue de Londres et la rue de Paris, 3 emplacements matérialisés, 
- entre la rue de Paris et le boulevard Jules Pouget, 2 emplacements 

matérialisés, 
 

 tous les jours, de 09h00 à 19h00 :  
- rue de Moscou, au droit du n° 66 : 1 emplacement et au droit du n° 68 :                        

1 emplacement, 
- rue de Metz, au droit du n° 60 : 2 emplacements, et angle rue de Metz,                    

avenue de Quentovic : 2 emplacements, 
- rue de Londres, au droit du n° 56 : 1 emplacement et au droit du n° 92 :                       

2 emplacements, 
- rue de Paris, au droit du n° 60 : 2 emplacements, 
- rue Saint Louis, au droit du n° 38 : 2 emplacements, 
-  rue de Moscou : sur 4 emplacements délimités de part et d’autre de son 

intersection avec l’avenue Louis Hubert et sur deux emplacements au 
droit de la salle des sports « Gérard Bascoulergue » 

- rue des Oyats, angle Boulevard Daloz et rue des Oyats : 1 emplacement, 
-   avenue de la Bourdonnais au droit du n° 18 : 1 emplacement. 
-   place de l’Hermitage : 5 places 
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 Zone rouge (cœur de ville)  
Toutes les voies et parkings compris dans le périmètre délimité par la rue Jean 
Monnet incluse, y compris  la place Saint-Michel, la place du Marché Couvert, 
le boulevard Daloz inclus, la rue Léon Garet incluse, le Boulevard de la Plage 
jusque la rue              Joseph Duboc, y compris le parking Saint-Jean I., ainsi 
que les voies suivantes : 
- boulevard Pouget, portion comprise entre la rue Léon Garet et la rue                       

Joseph Duboc, 
-   avenue Saint-Jean, 
-   avenue du Verger, 
-   allée du Verger, 
-   avenue de Bruxelles. 

  

Zone verte (périphérique) 
Au Nord : concerne les voies et parkings suivants : 
-   boulevard Daloz, portion comprise entre la rue Léon Garet et l’avenue de 

Quentovic, 
-   boulevard d’Artois, portion comprise entre l’avenue de Quentovic et l’avenue 

de la Bourdonnais, 
-   rue de Moscou, portion comprise entre la rue Léon Garet et l’avenue 

l’avenue de Quentovic, 
-   rue de Boulogne, portion comprise entre l’avenue Louis Hubert et la rue de 

Samer, 
- rue de Metz, portion  comprise entre la rue Léon Garet et l’avenue de 

Quentovic 
-   rue de Calais, portion comprise entre l’avenue de Quentovic et la rue de 

Samer, 
-   rue de Londres, portion  comprise entre la rue Léon Garet et l’avenue Louis 

Hubert, 
-   rue d’Arras, portion comprise entre l’avenue Louis Hubert et la rue de la 

Pérouse, 
-   rue de Paris,  portion  comprise entre la rue Léon Garet et la rue Joseph 

Duboc, 
-   avenue Louis Hubert, portion comprise entre la rue de Paris et la rue de 

Londres, 
-   rue Saint-André, 
-   avenue du Nord, 
-   avenue de Villemessant, portion comprise entre l’avenue du Nord et l’avenue 

de la Bourdonnais, 
-   avenue Belle Dune, portion comprise entre l’avenue du Nord et l’avenue de 

l’Amiral Tourville, 
-   avenue Jean Bart, portion comprise entre l’avenue de Quentovic et l’avenue 

de la Bourdonnais, 
-   boulevard Jules Pouget,  portion  comprise entre la rue Joseph Duboc et 

l’avenue de Quentovic, 
-   boulevard Thierry Sabine, portion comprise entre l’avenue de Quentovic et 

l’avenue Jeanne d’Arc, 
-   avenue des Phares, 
-   avenue Léon Garet, 
-   avenue des 3 Martyrs, 
-   avenue Joseph Duboc, 
-   rue d’Etaples, 
-   rue Joseph Duboc, portion comprise entre le boulevard Daloz et le boulevard 

Pouget, 
-   rue des Dunes, 
-   parking Saint-Jean II, 
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-   parking Quentovic situé en face de la résidence « Cap Sud », 
-   avenue de Quentovic, 
-   parking Gérard Bascoulergue, rue de Moscou angle avenue de Quentovic, 
-   rue de Saint-Pol, 
-   avenue de l’Amiral Courbet, 
-   avenue Duguay Trouin, 
-   avenue Jules César, 
-   avenue de l’Amiral Tourville,  
-   avenue de la Pérouse, 
-   avenue de la Bourdonnais,  
-   rue d’Amiens, 
-   rue Edmond Bardol, dans sa partie comprise entre la rue de Samer et 

l’avenue de la Bourdonnais, 
-   rue Ribot, dans sa partie comprise entre la rue de Samer et l’avenue de la 

Bourdonnais, 
-   avenue de Suffren, dans sa partie comprise entre la place d’Arras et 

l’avenue de la Bourdonnais, 
-   rue de Samer, 
-   rue de Saint-Omer, 
-   rue de Desvres, 
-   avenue John Whitley, portion comprise entre l’avenue du Verger et l’avenue 

des Fauvettes, 
-   allée des 4 Saisons, 
-   avenue Arsène Bical, portion comprise entre l’avenue du Verger et l’avenue 

des Tilleuls, 
-   place de l’Hermitage, 
 

Au Sud : toutes les voies et parkings compris dans le périmètre délimité par la 
rue Jean Monnet exclue, le boulevard Daloz inclus, l’avenue de Verdun incluse, 
boulevard de la Plage inclus, ainsi que les voies et parkings suivants :  
-   avenue de Dunkerque, 
-   avenue Blériot, 
-   avenue Louison Bobet, 
-   parkings digue basse du Centre nautique Bertrand Lambert à l’Aqualud, 
-   rue de Paris, portion comprise entre la rue de Verdun et l’avenue Blériot, 
-   avenue Mermoz, 
-   avenue de Varsovie, portion comprise entre l’avenue de Dunkerque et la rue 

de Verdun, 
-   boulevard Daloz, portion comprise entre le rond point Bonduel et l’avenue de 

Verdun, 
-   avenue des Oyats, 
-   place Edouard VII, 
-   avenue de la Paix, 
-   avenue Lens, 
-   avenue Saint Louis, 
-   avenue de la Reine Victoria, portion comprise entre l’avenue des Oyats et 

l’avenue de la Paix.  
 

3°) de fixer les tarifs comme suit : 
 

 Tarif horaire (non valable sur les statio-minutes) 
 

-  Zone rouge : 2,00 € l’heure les 7 premières heures et 16,00 € la huitième 
heure,  

  Montant du forfait post stationnement : 30 € 
 

- Zone verte :1,00 € l’heure les 7 premières heures et 18,00 € la huitième 
heure, 
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  Montant du forfait post stationnement : 25 € 
  

 -  Tarif séjour : uniquement dans la zone verte, une journée de stationnement à 
25 € donne droit à la gratuité le jour suivant. 

  

Il est à noter que le montant horaire déjà versé viendra en déduction du forfait 
post stationnement. 

 

  Vignettes annuelles délivrées : 
-   à l’Hôtel de Ville : paiement en numéraire, chèque et carte bancaire, 
-   en ligne : via le site lestouquettois.fr : paiement uniquement par carte 

bancaire. 
Validité de la vignette : 12 mois à partir de la date d’achat.  

                                    
 Vignette « toutes zones » (non valable sur les statio-minutes) 

 

Bénéficiaires : propriétaires et résidents de la commune (principales ou 
secondaires) sur présentation des justificatifs (taxe foncière, taxe 
d’habitation), les artisans touquettois (carte grise et l’extrait D1 de l’année) 
et les professionnels des services à domicile (carte grise, extrait Kbis de 
l’année et un document officiel comportant le code APE de la société). 
Tarif : 75 € par an et par véhicule.         
Cette vignette peut être utilisée dans les zones rouge et verte. 

 

Bénéficiaires : les artisans non touquettois (carte grise et extrait D1 de 
l’année) et les professionnels des services à domicile non touquettois 
(carte grise, extrait Kbis de l’année et un document officiel comportant le 
code APE de la société). 
Tarif : 200 € par an  et par véhicule.                                  
Cette vignette, délivrée uniquement à l’Hôtel-de-Ville, peut être utilisée 
dans les zones rouge et verte. 

 

Les vignettes délivrées aux artisans et professionnels ne peuvent être 
utilisées que dans un cadre strictement professionnel. 
 

 Vignette « zone verte » (non valable sur les statio-minutes) 
 

Bénéficiaires : Résidents ou non de la commune (sur présentation de la 
carte grise du véhicule) 
Tarif : 55 € par an et par véhicule.                                 
Cette vignette est valable uniquement dans la zone verte. 

 

4°) de délivrer gratuitement les duplicatas de vignettes « Stationnement Payant », à 
la demande du Trésorier Payeur Général du Pas-de-Calais, dans les cas 
énumérés ci-dessous. En effet, bien que ceux-ci ne comportent aucune valeur 
faciale, ils doivent être enregistrés en valeurs inactives dans la comptabilité 
publique. Il est proposé de les délivrer aux automobilistes ayant déjà acquitté 
préalablement une vignette et s’en trouvant démunis pour : 

 

-  changement de véhicule (vente ou véhicule momentanément immobilisé), 
-  vol ou perte de la vignette initiale, 
- erreur sur la vignette initiale. 
 

5°)  d’accorder la gratuité du stationnement aux détenteurs de la Carte Européenne 
de Stationnement, non seulement dans les emplacements qui leur sont 
spécialement réservés et qui font l’objet d’une matérialisation spécifique soit par 
inscription au sol, soit par panneau de signalisation mais également sur toutes 
les zones payantes. 
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6°) de fixer les droits de stationnement pour les camping-cars pour l’année 2021 
sur les aires aménagées au Centre Nautique de la Baie de Canche et au Parc 
Équestre du Touquet (PET) comme suit :  

   

-   Centre Nautique de la Baie de Canche : 15,40 € les 23 premières heures, la                
24ème heure à 9,60 €                                                           

-   Parc Équestre du Touquet (PET) : 10,40 € les 23 premières heures, la                     
24ème heure à 14,60 €     

Montant du forfait post-stationnement : 25 €       
-   2 € le tarif d’utilisation des bornes d’énergies (pour ce tarif, l’utilisateur a 

simultanément 10 minutes d’eau, soit environ 100 litres et 55 minutes 
d’électricité). 

 

7°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
 

- - - - 
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* * * *                                     
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3) Stationnement payant : renouvellement de la convention avec 
l’Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions 
(ANTAI) 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La loi n° 2014-58 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles (MAPTAM) est venue modifier le régime juridique du stationnement 
payant, qui est devenue ainsi une redevance domaniale. 

 

Depuis le 1er janvier 2018, le stationnement sur voirie ne donne plus lieu à une 
amende pénale mais à une redevance forfaitaire appelée Forfait Post Stationnement 
(FPS).    
 

À cet effet, par délibération en date du 15 décembre 2017, la Ville du                     
Touquet-Paris-Plage a signé une convention avec l’Agence Nationale de  traitement 
automatisé des infractions (ANTAI), afin de définir les conditions et modalités selon 
lesquelles l’ANTAI s’engage au nom et pour le compte de la collectivité à notifier par 
voie postale ou dématérialisée l’avis de paiement du Forfait post stationnement initial 
ou rectificatif au domicile du propriétaire du certificat d’immatriculation du véhicule. 
Cette convention a également pour objet de régir l’accès au système informatique du 
Service Forfait post stationnement de l’ANTAI et de traiter en phase exécutoire les 
FPS impayés. 

 

Cette convention a déjà fait l’objet d’un renouvellement pour la période du                  
1er janvier 2021 au 31 décembre 2023. 

  

Il est donc proposé : 
 

-   de renouveler la convention avec l’Agence Nationale de Traitement automatisé 
des infractions (ANTAI) pour une durée ferme débutant le 1er janvier 2024 et se 
terminant le 31 décembre 2026 (document ci-joint). 

 

- de permettre à l’ANTAI, pour le compte de la collectivité : 
 

- de traiter l’ensemble des informations nécessaires à l’émission des avis de 
paiement initiaux et rectificatifs des FPS, 

- d’éditer les avis de paiement initiaux et rectificatifs des FPS, 
- d’affranchir les avis de paiement et procéder à leur expédition au domicile du 

titulaire du certificat d’immatriculation du véhicule concerné, 
- d’assurer la personnalisation des avis de paiement initiaux et rectificatifs et des 

justificatifs de paiement à envoyer en y faisant figurer les éléments de 
personnalisation transmis par la collectivité, 

- d’assurer un service de centre d’appels téléphoniques auprès de la collectivité 
et des redevables,  

- de mettre à disposition de la collectivité un environnement de tests de ses 
échanges avec l’ANTAI et de délivrer un rapport de tests, 

- de mettre à disposition de la collectivité un accès à un infocentre dédié afin de 
pouvoir assurer un suivi des informations quantitatives relatives au traitement 
des FPS, 

- de rechercher les coordonnées d’un locataire du véhicule lorsque le propriétaire 
déclaré est une personne morale dont le métier est la location de voitures, 

- de rechercher une adresse alternative des usagers concernés pour les avis de 
paiement de FPS retournés par la Poste au CNT avec la mention « pli non 
distribué », 

- de fournir les canaux de paiement, 
- de fournir un justificatif de paiement,  
- de fournir à la collectivité la liste des FPS pour lesquels l’envoi d’un titre 

exécutoire est prévu,  
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- d’assurer, pendant trois ans, l’archivage électronique de l’ensemble des 
données.  

 

- d’approuver la modification apportée à l’ancienne convention, à savoir l’ajout du 
logo de la collectivité sur le premier feuillet des avis de paiement, 

 

- d’accepter l’actualisation des conditions financières correspondantes, annexées à 
ladite convention,   

- d’autoriser le Maire à signer tous documents relatifs à ladite convention. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-03 du 11 décembre 2023 

 

 
STATIONNEMENT PAYANT 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC L’AGENCE NATIONALE 
 

DE TRAITEMENT AUTOMATISÉ DES INFRACTIONS (ANTAI) 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que la loi n° 2014-58 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles (MAPTAM) est venue modifier le régime juridique 
du stationnement payant, qui est devenue ainsi une redevance domaniale. 

 

2°) que depuis le 1er janvier 2018, le stationnement sur voirie ne donne plus lieu à 
une amende pénale mais à une redevance forfaitaire appelée Forfait Post 
Stationnement (FPS).    

 

3°)  qu’à cet effet, par délibération en date du 15 décembre 2017, la Ville du                   
Touquet-Paris-Plage a signé une convention avec l’Agence Nationale de  
traitement automatisé des infractions (ANTAI), afin de définir les conditions et 
modalités selon lesquelles l’ANTAI s’engage au nom et pour le compte de la 
collectivité à notifier par voie postale ou dématérialisée l’avis de paiement du 
Forfait post stationnement initial ou rectificatif au domicile du propriétaire du 
certificat d’immatriculation du véhicule. Cette convention a également pour objet 
de régir l’accès au système informatique du Service Forfait post stationnement 
de l’ANTAI et de traiter en phase exécutoire les FPS impayés. 

 

4°) que cette convention a déjà fait l’objet d’un renouvellement pour la période du                      
1er janvier 2021 au 31 décembre 2023. 

 

5°) qu’il convient donc de signer une nouvelle convention, afin de continuer à 
bénéficier des prestations de l'ANTAI à partir du 1er janvier 2024, sans 
discontinuité. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2333-87, 
 

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République, 

 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM), 
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Vu la délibération n° 2017-07-20b du Conseil Municipal en date du 15 décembre 2017 
relative à la signature d’une convention avec l’Agence Nationale de Traitement 
Automatique des Infractions (ANTAI), 

 

Vu la délibération n° 2020-06-25 du Conseil Municipal en date du 21 décembre 2020 
relative au renouvellement de ladite convention avec l’Agence Nationale de 
Traitement Automatique des Infractions (ANTAI), 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 8 décembre 2024. 
 

 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)  de renouveler la convention avec l’Agence Nationale de Traitement automatisé 
des infractions (ANTAI) pour une durée ferme débutant le 1er janvier 2024 et se 
terminant le 31 décembre 2026, annexée à la présente délibération. 

 

2°) de permettre à l’ANTAI, pour le compte de la collectivité : 
 

- de traiter l’ensemble des informations nécessaires à l’émission des avis de 
paiement initiaux et rectificatifs des FPS, 

- d’éditer les avis de paiement initiaux et rectificatifs des FPS, 
- d’affranchir les avis de paiement et procéder à leur expédition au domicile du 

titulaire du certificat d’immatriculation du véhicule concerné, 
- d’assurer la personnalisation des avis de paiement initiaux et rectificatifs et 

des justificatifs de paiement à envoyer en y faisant figurer les éléments de 
personnalisation transmis par la collectivité, 

- d’assurer un service de centre d’appels téléphoniques auprès de la collectivité 
et des redevables,  

- de mettre à disposition de la collectivité un environnement de tests de ses 
échanges avec l’ANTAI et de délivrer un rapport de tests, 

- de mettre à disposition de la collectivité un accès à un infocentre dédié afin de 
pouvoir assurer un suivi des informations quantitatives relatives au traitement 
des FPS, 

- de rechercher les coordonnées d’un locataire du véhicule lorsque le 
propriétaire déclaré est une personne morale dont le métier est la location de 
voitures, 

- de rechercher une adresse alternative des usagers concernés pour les avis de 
paiement de FPS retournés par la Poste au CNT avec la mention « pli non 
distribué », 

- de fournir les canaux de paiement, 
- de fournir un justificatif de paiement,  
- de fournir à la collectivité la liste des FPS pour lesquels l’envoi d’un titre 

exécutoire est prévu,  
- d’assurer, pendant trois ans, l’archivage électronique de l’ensemble des 

données.  
 

3°) d’approuver la modification apportée à l’ancienne convention, à savoir l’ajout du 
logo de la collectivité sur le premier feuillet des avis de paiement. 

 

4° )  d’accepter l’actualisation des conditions financières correspondantes, annexées 
à ladite convention. 

  
5°)   d’autoriser le Maire à signer tous documents relatifs à ladite convention. 
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6°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
 

- - - - 
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4) Droit de stationnement à l’occasion de l’Enduropale du Touquet -                          
Pas-de-Calais 2024 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Du 2 au 4 février 2024 se déroulera l’Enduropale du Touquet - Pas-de-Calais. 
 

Dans la mesure où des difficultés importantes de circulation et de stationnement 
seront générées par l’importante concentration de véhicules en centre-ville, il est 
indispensable de prendre des mesures appropriées à la situation et destinées à 
faciliter la circulation et l’intervention rapide des services de secours. 
 

Il est donc proposé de définir les mesures consistant : 
 

- d’une part, à créer un parking sur l’Espace Nouveau Siècle pour la journée du 
samedi 3 et le dimanche 4 février 2024 pour des mesures de sécurité et de fixer le 
montant des droits de stationnement à : 
 10 € à la journée pour les véhicules de tourisme, 
 50 € à la journée pour un autocar, 

 

- et d’autre part, de fixer un forfait de 3 jours (2, 3 et 4 février 2024) pour le 
stationnement des camping-cars d’un montant de 80 € sur les parkings réservés à 
leur usage.  

 
  

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-04 du 11 décembre 2023 

 

 
DROIT DE STATIONNEMENT 

 

À L’OCCASION DE L’ENDUROPALE DU TOUQUET - PAS-DE-CALAIS 2024 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que du 2 au 4 février 2024 se déroulera l’Enduropale du Touquet -                       
Pas-de-Calais. 

 

2°) que dans la mesure où des difficultés importantes de circulation et de 
stationnement seront générées par l’importante concentration de véhicules en 
centre-ville, il est indispensable de prendre des mesures appropriées à la 
situation et destinées à faciliter la circulation et l’intervention rapide des services 
de secours. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République, 
   

Vu l'ordonnance du 1er décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la 
concurrence, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
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1°)  de définir les mesures consistant : 
 

- d’une part, à créer un parking sur l’Espace Nouveau Siècle pour la journée 
du samedi 3 et le dimanche 4 février 2024 pour des mesures de sécurité et 
de fixer le montant des droits de stationnement à : 

 

 10 € à la journée pour les véhicules de tourisme, 
  50 € à la journée pour un autocar, 

 

- et d’autre part, de fixer un forfait de 3 jours (2, 3 et 4 février 2024) pour le 
stationnement des camping-cars d’un montant de 80 € sur les parkings 
réservés à leur usage.  

 

2°)   d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *          

 
VII AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE VIE DES TOUQUETTOIS, VIE 

SPORTIVE ET CULTURELLE 
  
5) Classe de neige pour l’année scolaire 2023-2024 : participation 

familiale 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Dans le cadre du séjour en classe de neige qu'organise la Ville, 26 élèves de CM2 de 
l'école primaire publique "Antoine de Saint-Exupéry" séjourneront du mardi 12 mars 
au dimanche 17 mars 2024 à la Chapelle d'Abondance (Haute-Savoie).   
 

Aux termes de la convention signée avec l'Association Mer et Montagne, la 
redevance s'élève à 575 € par enfant pour la durée du séjour, ce qui représente une 
somme totale de 14 950 € pour 26 enfants avec une gratuité pour un professeur des 
écoles, un accompagnateur, un accompagnant d’élèves en situation de handicap et 
un(e) élu(e), à laquelle s'ajouteront les frais de transport, le remboursement des 
éventuels frais de l’élu(e), le paiement des heures supplémentaires pour l’animateur 
ainsi que divers autres petits frais tel que le coût des paniers-friandises fournis pour 
le voyage... 
 

Il est proposé de fixer la participation familiale, pour la durée totale du séjour à 270 € 
par enfant, payable en trois versements de 90 € (1er versement le 31 janvier 2024,               
2ème versement le 29 février 2024 et 3ème versement le 29 mars 2024) de sorte que le 
coût global pour la Ville, déduction faite de la participation familiale, s’élèvera à                  
7 930 € (frais ci-dessus mentionnés en sus). 
  
 M. le Maire : Madeleine DERAMECOURT. 
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 Mme Madeleine DERAMECOURT : dans le cadre du séjour de la 
classe de neige qu'organise la Ville pour les élèves de CM2, 26 élèves de l'école 
primaire publique "Antoine de Saint-Exupéry" séjourneront du 12 mars au dimanche      
17 mars 2024 à la Chapelle d'Abondance en Haute-Savoie comme d’habitude. Nous 
ferons un voyage de nuit cette fois-ci. Pour cette activité, l’Association Mer et 
Montage a été sollicitée. La redevance s’élève à 575 € par enfant pour la durée de ce 
séjour, ce qui représente une somme totale de 14 950 € pour 26 enfants avec une 
gratuité pour les professeurs des écoles, pour l’accompagnateur, pour un AESH et 
une élue à laquelle s’ajouteront les éventuels frais pour les repas, le paiement des 
heures supplémentaires pour l’animateur. La participation familiale pour la durée du 
séjour a été fixée à 270 €, ce qui fait 5 € de plus que l’année dernière, payable en                  
3 versements de 90 € avec un 1er versement le 31 janvier 2024, 2ème versement le                  
29 février 2024 et 3ème versement le 29 mars 2024.  
 
 M. le Maire : très bien, merci beaucoup Madeleine. Je sais que tu 
t’attaches chaque année à aller rendre visite à nos enfants, et même cette année je 
crois que tu vas les accompagner. 
 
 Mme Madeleine DERAMECOURT : oui, je pars en bus et je reviens 
en bus. 
 
 M. le Maire : très bien. Bon courage. Vous voyez qu’on s’est 
attaché à ne pas augmenter les tarifs pour les familles. Les tarifs restent 
sensiblement les mêmes, et c’est la politique que nous menons ces dernières 
années. Quand il y a un surcoût, c’est la Ville qui prend sur elle ce surcoût pour ne 
pas pénaliser les familles. C’est important que les enfants aient accès à la classe de 
neige. Pour certains, c’est une vraie découverte de la montagne, découverte de la 
neige, découverte du ski et c’est important que, dans leur scolarité, ils puissent vivre 
ce moment-là. C’est un moment de cohésion évidemment. Je sais que sur place ils 
ne font pas que du ski, souvent il y a une découverte aussi des activités. 
 
 Mme Madeleine DERAMECOURT : la raquette et beaucoup 
d’activités culturelles. 
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 M. le Maire : visite à la ferme aussi parce que les fermes des Alpes 
ne sont pas les fermes du Pas-de-Calais. Certains ne connaissent peut-être pas les 
fermes du Pas-de-Calais, on pourrait aussi en complément leur faire visiter nos 
fermes du Pas-de-Calais. Merci Madeleine. Pas d’objection, j’imagine. Parfait, très 
bien. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-05 du 11 décembre 2023 

 

 
CLASSE DE NEIGE POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024 

 

PARTICIPATION FAMILIALE 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que dans le cadre du séjour en classe de neige qu'organise la Ville, 26 élèves 
de CM2 de l'école primaire publique "Antoine de Saint-Exupéry" séjourneront                   
du mardi 12 mars au dimanche 17 mars 2024 à la Chapelle d'Abondance 
(Haute-Savoie).   

 

2°) qu'aux termes de la convention signée avec l'Association Mer et Montagne, la 
redevance s'élève à 575 € par enfant pour la durée du séjour, ce qui représente 
une somme totale de 14 950 € pour 26 enfants avec une gratuité pour un 
professeur des écoles, un accompagnateur, un AESH et un(e) élu(e), à laquelle 
s'ajouteront les éventuels frais pour l’élu(e) (transport, repas), le paiement des 
heures supplémentaires pour l’animateur. 

 

3°) qu'il convient de fixer le montant de la participation familiale.  
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2131-1 
à 2131-3, 
 

Vu le Bulletin Officiel H.S n° 7 de l'Éducation Nationale en date du                                
23 septembre 1999 relatif aux sorties scolaires dans les écoles élémentaires 
publiques, 
 

Vu la décision du Maire n° 414 en date du 9 octobre 2023 concernant le marché avec 
l’Association Mer et Montagne pour l’organisation d’une classe de neige (année 
scolaire 2023-2024), 
 

Vu la convention soumise par Madame SAWRAS, Directrice de l'association Mer et 
Montagne pour l'accueil en classe de neige à la Chapelle d'Abondance d’une classe 
primaire pendant la période du mardi 12 mars au dimanche 17 mars 2024 (soit                 
6 jours trajet non compris), 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Considérant qu'en 2024, 26 élèves de CM2 de l'École "Antoine de Saint-Exupéry" 
effectueront ce séjour, 
 

Considérant qu'il est souhaitable de demander, comme chaque année, une 
participation aux familles. 
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Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de fixer la participation familiale, pour la durée totale du séjour à 270 € par 
enfant, payable en trois versements de 90 € (1er versement le 31 janvier 2024, 
2ème versement le 29 février 2024 et 3ème versement le 29 mars 2024). 

 

2°) d'inscrire les crédits nécessaires lors de l'élaboration du Budget Primitif 2024. 
 

3°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à  Monsieur le Responsable du Service  de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *          

 
6) Petite enfance - Structure multi accueil Les P’tits Loups : 

changement de nom, modification du règlement de fonctionnement 
intérieur et modification du projet d’établissement 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Ville du Touquet-Paris-Plage dispose actuellement d’un établissement de petite 
enfance dénommé Structure multi-accueil petite enfance « Les P’tits loups », situé 
avenue de la Bourdonnais, au Touquet-Paris-Plage (62520), dont la mission est 
l’accueil d’enfants de 0 à 3 ans révolus.  
 

Comme chacune des structures municipales accueillant du public, les établissements 
de petite enfance ont un règlement de fonctionnement et un projet d’établissement 
expliquant le fonctionnement aux familles dont les enfants sont accueillis en crèche 
collective. 
 

Le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux 
établissements d’accueil de jeunes enfants stipule dans son article 8 qu’il convient de 
modifier les dénominations en « Crèches collectives » et dans ses autres articles 
exige une refonte totale des règlements existants. 
 

Il convient donc de modifier la dénomination actuelle « Structure multi-accueil              
Les P’tits Loups » en « Crèche collective Les P’tits Loups ». 
 

Le règlement de fonctionnement intérieur dont disposait la Structure, modifié les                  
17 octobre 2016, 12 février 2018, 14 octobre 2019, 19 novembre 2019 et                               
13 décembre 2021, doit donc de nouveau être modifié pour inclure la nouvelle 
dénomination de cet équipement et les nouvelles informations nécessaires au 
fonctionnement actuel de la structure. 
 

Le nouveau règlement de fonctionnement prévoit :  
 

- un Plan de Sureté,  
- une nouvelle période de fermeture annuelle : les quinze derniers jours des 

vacances scolaires estivales, 
- la présence ponctuelle d’intervenants extérieurs comme un psychologue, un 

médecin référent santé d’accueil inclusif. 
 

Le nouveau règlement de fonctionnement et le projet d’établissement ont reçu 
l’approbation de la Caisse d’Allocations Familiales et de la Protection Maternelle et 
Infantile. 
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Il est donc proposé : 
 

-  d’approuver la nouvelle dénomination « Crèche collective Les P’tits Loups », 

-  d’adopter le nouveau règlement de fonctionnement de la Crèche collective                  
Les P’tits Loups (document ci-joint), 

-  d’adopter le projet d’établissement de la Crèche collective Les P’tits Loups 
(document ci-joint). 

 
 M. le Maire : Madeleine, on continue avec la Structure multi-accueil 
« Les P’tits Loups ». 
 
 Mme Madeleine DERAMECOURT : nous disposons actuellement 
d’un établissement de la petite enfance qui s’appelle Structure multi-accueil petite 
enfance « Les P’tits loups ». Les structures municipales qui accueillent du public 
doivent avoir un règlement fonctionnel et un projet d’établissement. Selon un décret 
en 2021 dans son article 8, il convient de modifier les dénominations en                                              
« Crèches collectives » et dans ses autres articles, il exige une refonte totale des 
règlements existants. Nous devons donc changer la dénomination actuelle de la                                     
« Structure multi-accueil Les P’tits Loups », il faudrait l’appeler « Crèche collective 
Les P’tits Loups », ce n’est pas très joli. Je pense qu’on va rester sur « Crèche Les 
P’tits Loups », collective, ça ne sera que pour la dénomination publique uniquement. 
Le nouveau règlement de fonctionnement inclura la dénomination de cet équipement 
ainsi que les informations nécessaires au fonctionnement actuel de la structure, qui 
prévoira un Plan de Sureté et aussi une nouvelle période de fermeture annuelle. 
Actuellement, la fermeture annuelle pour « Les P’tits Loups » est uniquement en fin 
d’année. Là, on demande qu’il y ait aussi une fermeture les 15 derniers jours des 
vacances scolaires estivales. Ce nouveau règlement aura une incidence sur le 
budget parce que nous devons avoir aussi la présence ponctuelle d’intervenants 
extérieurs comme un psychologue, un médecin référent santé d’accueil inclusif, et 
plusieurs fonctionnements obligatoires dans la culture des enfants d’aujourd’hui et 
l’accueil des parents. Le nouveau règlement de fonctionnement et le projet 
d’établissement ont reçu l’approbation de la Caisse d’Allocations Familiales et de la 
Protection Maternelle et Infantile ainsi que la Commission plénière. Maintenant c’est à 
vous d’accepter la nouvelle dénomination « Crèche collective Les P’tits Loups » et 
d’adopter le nouveau règlement qui est obligatoire à la suite de cette modification 
ainsi que le projet d’établissement. 
 
 M. le Maire : très bien. Merci Madeleine. Donc c’est une mise à jour 
demandée par la CAF. La dénomination crèche collective me fait sourire, parce 
qu’une crèche est forcément collective, sinon c’est une crèche individuelle, ça 
s’appelle une maison, vous voyez. À un moment, je ne sais pas à quoi pensent 
certains fonctionnaires quand ils nous proposent ce genre de chose. Mais par 
définition, une crèche est collective, sinon je ne comprends rien. Très bien. Sylvie 
WALBAUM. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM :  Madeleine nous parle de deux fois                           
15 jours de fermeture, pour les parents ça ne pose pas trop de problèmes ? C’est 
deux fois 15 jours quand même. 
 
 Mme Madeleine DERAMECOURT : on s’est aperçu que l’on était 
obligé un moment pendant l’été de fermer cette structure pour que les enfants 
puissent aussi être avec leurs parents. C’est bien que les enfants puissent profiter 
des vacances avec leurs parents. De plus, ça faisait vraiment beaucoup pour les 
intervenants de la structure elle-même qui ont besoin eux aussi de vacances car c’est 
très difficile de trouver des vacances.  
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 Mme Sylvie WALBAUM : faut-il qu’ils aient des vacances à ce 
moment-là, c’est tout alors après... 
 
 Mme Madeleine DERAMECOURT : il s’agit des 15 derniers jours 
d’août. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : oui, mais je sais que ça pose problème 
pour certains parents. C’est un choix en effet. 
 
 Mme Madeleine DERAMECOURT : il y a également des travaux à 
faire dans cette structure. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : sûrement, mais ça fait deux fois 15 jours 
quand même. Avant, c’était une fois 15 jours. Vous doublez la mise, direct. 
 
 Mme Madeleine DERAMECOURT : vous savez qu’il y a beaucoup 
plus de personnel pour cette crèche auquel il faut pouvoir donner des vacances. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : oui, ok. 
 
 M. le Maire : je crois que Madeleine vous a répondu. Il faut aussi 
que nos services et nos personnels puissent souffler. Ça a été discuté, négocié avec 
la CAF. C’est la CAF qui nous impose ce règlement. Et on suit vraiment les 
recommandations de la CAF qui participe financièrement à la crèche. Qui vote 
contre ? Qui s’abstient ? Très bien, merci. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-06 du 11 décembre 2023 
 

 
PETITE ENFANCE 

 

« STRUCTURE MULTI ACCUEIL LES P’TITS LOUPS » : CHANGEMENT DE NOM,  
  

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT INTÉRIEUR  
 

ET MODIFICATION DU PROJET D’ETABLISSEMENT  

 

 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que la Ville du Touquet-Paris-Plage dispose actuellement d’un établissement de 
petite enfance dénommé Structure multi-accueil petite enfance « Les P’tits             
loups », situé avenue de la Bourdonnais, au Touquet-Paris-Plage (62520), dont 
la mission est l’accueil d’enfants de 0 à 3 ans révolus.  

 

2°) que comme chacune des structures municipales accueillant du public, les 
établissements de petite enfance ont un règlement de fonctionnement et un 
projet d’établissement expliquant le fonctionnement aux familles dont les 
enfants sont accueillis en crèche collective. 

 

3°)   que le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et 
aux établissements d’accueil de jeunes enfants stipule dans son article 8 qu’il 
convient de modifier les dénominations en « Crèches collectives » et dans ses 
autres articles exige une refonte totale des règlements existants.  
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4°)   qu’il convient donc de modifier la dénomination actuelle « Structure                      

multi-accueil Les P’tits Loups» en « Crèche collective Les P’tits Loups ». 
 

5°)     que le règlement de fonctionnement intérieur dont disposait la Structure, 
modifié les  17 octobre 2016, 12 février 2018, 14 octobre 2019,                                      
19 novembre 2019 et 13 décembre 2021, doit donc de nouveau être modifié 
pour inclure la nouvelle dénomination de cet équipement et les nouvelles 
informations nécessaires au fonctionnement actuel de la structure 

 

6°)  que le nouveau règlement de fonctionnement prévoit :  
 

-   un Plan de Sureté,  
-   une nouvelle période de fermeture annuelle : les quinze derniers jours des 

vacances scolaires estivales, 
-   la présence ponctuelle d’intervenants extérieurs comme un psychologue, un 

médecin référent santé d’accueil inclusif. 
 

7°)   que le nouveau règlement de fonctionnement et le projet d’établissement ont 
reçu l’approbation de la Caisse d’Allocations Familiales et de la Protection 
Maternelle et Infantile. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux 
établissements d’accueil de jeunes enfants,  

 
Vu la délibération n° 2021-05-03 en date le 13 décembre 2021 relative à la 
modification du règlement de fonctionnement de la structure, 

  
Vu le nouveau projet de règlement de fonctionnement de la « Crèche collective                
Les P’tits Loups »  
 
Vu le projet d’établissement de la « Crèche Collective Les P’tits Loups », 
 
Vu l’avis favorable de la Caisse d’Allocations Familiales en date du                                  
13 novembre 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la Protection Maternelle et Infantile en date du                                   
14 novembre 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 

 
DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 

 
1°) d’approuver la nouvelle dénomination « Crèche collective Les P’tits Loups ». 
 
2°)  d’adopter le nouveau règlement de fonctionnement et le projet d’établissement 

de la Crèche collective Les P’tits Loups annexés à la présente délibération. 
 

 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 165 

3°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer, à Monsieur le Responsable du Service  de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer, à Madame le médecin de la Protection 
Maternelle et Infantile du Pas-de-Calais et à Madame la responsable de l’action 
sociale de la Caisse d’Allocations Familiales du Pas-de-Calais.   

 
- - - - 
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7) Acompte sur subvention 2024 pour l’association EPEAM (École 
Parentale des Enfants Autistes du Montreuillois)  

                   
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
À la demande de l’association EPEAM et pour lui permettre de disposer d’une 
trésorerie régulière tout au long de l’année, en attendant le vote du Budget Primitif 
2024, la Ville procède au versement d’un acompte basé sur la participation 
communale 2023. C’est ainsi qu’en attendant le vote fixant la participation définitive 
de l’exercice 2024, l’association EPEAM recevra un acompte fixé à 6 000 € - Rappel 
de la participation globale 2023 : 12 000 €. 
 
 M. le Maire : Marie SAUDEMONT. 
 
 Mme Marie SAUDEMONT : à la demande de l’association EPEAM 
et pour lui permettre de disposer d’une trésorerie régulière tout au long de l’année, en 
attendant le vote du Budget Primitif 2024, la Ville procède au versement d’un 
acompte basé sur la participation communale 2023. C’est ainsi qu’en attendant le 
vote fixant la participation définitive de l’exercice 2024, l’association EPEAM recevra 
un acompte fixé à 6 000 € - Rappel de la participation globale 2023 : 12 000 €. 
 
 M. le Maire : très bien, merci beaucoup Marie. Le fait est que la 
Ville soutient l’EPEAM bien évidemment par la subvention, par la mise à disposition 
de locaux, parfois de personnel, mais on se substitue en grande partie à l’État. Je ne 
cesse de le répéter à chacune de mes rencontres avec les Secrétaires d’État 
successifs ou avec l’ARS, et la dernière fois c’était lors de la pose de la première 
pierre de la Clinique des 7 Vallées à Hesdin à laquelle assistait le Directeur de l’ARS. 
Ce n’est pas normal que l’État, que l’ARS n’aident pas l’EPEAM. On fait le travail de 
l’État, à la place de l’État, mais on le fera tant que ce sera nécessaire et tant que 
l’État ne sera pas présent au rendez-vous. Bien évidemment parce que les résultats 
sont là pour les enfants autistes, pour voir le bonheur qui est le leur, celui des 
parents, les progrès que font les enfants. On l’a rappelé à l’occasion des 10 ans 
puisqu’on a fêté cette année les 10 ans de l’EPEAM. Et puis ils sont présents à 
chaque fois qu’on les sollicite directement ou à travers le Café Heureux. Lors du Trail 
Urbain les enfants nous ont servi des chocolats chauds et des gaufres, et le bonheur 
qui était le leur et aussi de ceux qui recevaient. Je pense que c’est vraiment une très 
bonne chose. Je pense que tout le monde sera d’accord pour le versement de cet 
acompte puisqu’ils ont des frais notamment de personnel auxquels ils doivent faire 
face. Ils ne peuvent pas attendre le vote du Budget pour y faire face. Parfait, merci 
pour eux. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-07 du 11 décembre 2023 

 

 
ACOMPTE SUR SUBVENTION 2024 

 

POUR L’ASSOCIATION E.P.E.A.M  
 

« ÉCOLE PARENTALE DES ENFANTS AUTISTES DU MONTREUILLOIS » 

 

 
Monsieur le Maire expose : 
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1°) que l’association « E.P.E.A.M » sollicite le versement d’un acompte à valoir sur 
la subvention 2024. 

 

2°) qu’en conséquence, un acompte de 6 000 € pourrait lui être versé dans l’attente 
du vote de la participation au titre de l’année 2024 ; la subvention 2023 
s’élevant à 12 000 €. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1612-1 
et L 2121-29, 
 

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la                                     
République, 
 

Vu le Budget Primitif 2023 approuvé, le 3 avril 2023, 
 

Vu la délibération n° 2023-02-21 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 3 avril 2023 fixant les participations de la Ville à l’animation de la station et 
subventions pour l’exercice 2023 et notamment celle à l’association « E.P.E.A.M. », 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’autoriser le versement d’un acompte de 6 000 € à l’association « EPEAM » à 
valoir sur la subvention 2024. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *          

 
8) Acompte sur subventions 2024 pour les associations du Touquet 

Athlétic Club 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 

 
À la demande de certaines associations et pour leur permettre de disposer d’une 
trésorerie régulière tout au long de l’année, en attendant le vote du Budget Primitif 
2024, la Ville procède au versement d’un acompte basé sur la participation 
communale 2023. C’est ainsi qu’en attendant le vote fixant la participation définitive 
de l’exercice 2024 : 

 

-  le TAC Hockey recevra un acompte fixé à 16 000 € - Rappel de la participation 
globale 2023 : 32 000 € ; 

 

-  le TAC Volley-Ball and Beach recevra un acompte fixé à 31 500 € - Rappel de la 
participation globale 2023 : 63 000 € ; 

 

(hors subvention pour le personnel mis à disposition).   
 

 M. le Maire : Marielle pour un tir groupé des délibérations 8 à 11. 
 
 Mme Marielle PARENT : bonjour, je vais vous faire un tir groupé 
sur les délibérations 8,9 10 et 11. Comme chaque année, 3 associations demandent 
un prévisionnel sur leur subvention. Vous avez le Touquet Athlétic Club Football, 
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l’association Touquet Auto Club et le Tennis Club. Elles demandent la moitié de leur 
subvention qui est accordée chaque année, pour permettre de régler les anticipations 
sur les prochains évènements. Ça leur donne une trésorerie pour payer forcément et 
également leurs salariés.  
 
 M. le Maire : très bien. La plupart du temps, ce sont des 
associations qui ont du personnel et des frais fixes pour lesquels ils ont besoin d’une 
avance : le football… On ne le fait pas pour toutes les associations, mais des 
associations qui effectivement peuvent justifier de la nécessité d’avoir cette avance 
ou qui organisent un évènement très tôt dans l’année comme par exemple, Le 
Touquet Auto Club. C’est un évènement qui a lieu au mois de mars, donc forcément 
on ne peut pas attendre le vote du Budget fin mars-avril alors que l’évènement aura 
déjà lieu pour leur verser cet acompte. Le Tennis, c’est pareil, ils ont aussi des frais 
de fonctionnement, des frais fixes. Tout le monde est d’accord pour cette avance ? 
Évidemment, ça nous laisse libres d’ajuster la subvention sur les propositions de 
Marielle lors du Conseil Municipal du mois de mars-avril. Pas d’objection sur ces 
acomptes ? Parfait. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-08 du 11 décembre 2023 

 
 

ACOMPTES SUR SUBVENTIONS 2024 
 

AUX ASSOCIATIONS DU TOUQUET ATHLÉTIC CLUB (T.A.C.) 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que certaines associations du T.A.C OMNISPORTS sollicitent le versement 
d’acomptes à valoir sur leurs subventions 2024. 

 

2°) qu’en conséquence, dans l’attente du vote du Budget 2024, des acomptes 
basés sur la participation 2023 (hors subvention pour le personnel mis à 
disposition) pourraient être versés aux associations figurant ci-dessous : 

 

 
Bénéficiaires 

 
Rappel Subventions 2023 

 
Acomptes 2024 

Hockey 32 000 € 16 000 € 

Volley-Ball and Beach 63 000 € 31 500 € 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1612-1 
et L 2121-29, 
  

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la                                     
République, 
 

Vu le Budget Primitif 2023 approuvé le 3 avril 2023, 
 

Vu la délibération n° 2023-02-21 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 3 avril 2023 fixant les participations de la Ville à l’animation de la station et 
subventions pour l’exercice 2023 et notamment celles au Touquet Athlétic Club et 
aux associations fédérées en son sein, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
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Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’autoriser le versement d’acomptes aux associations TAC Hockey, TAC 
Volley-Ball and Beach, conformément aux montants figurant dans le tableau ci-
dessus, à valoir sur les subventions 2024 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le responsable du service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *          

 
9) Acompte sur subvention 2024 pour l’association Touquet Athlétic 

Club Football Côte d’Opale 
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 

À la demande de l’association Touquet Athlétic Club Football Côte d’Opale et pour lui 
permettre de disposer d’une trésorerie régulière tout au long de l’année, en attendant 
le vote du Budget Primitif 2024, la Ville procède au versement d’un acompte basé sur 
la participation communale 2023. C’est ainsi qu’en attendant le vote fixant la 
participation définitive de l’exercice 2024, l’association Touquet                            
Athlétic Club Football Côte d’Opale recevra un acompte fixé à 31 500 € - Rappel de 
la participation globale 2023 : 63 000 € (hors subvention pour le personnel mis à 
disposition). 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-09 du 11 décembre 2023 

 

 
ACOMPTE SUR SUBVENTION 2024 

 

POUR L’ASSOCIATION « TOUQUET ATHLÉTIC CLUB FOOTBALL CÔTE D’OPALE » 

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que l’association « Touquet Athlétic Club Football Côte d’Opale » sollicite le 
versement d’un acompte à valoir sur la subvention 2024. 

 

2°) qu’en conséquence, un acompte de 31 500 € pourrait lui être versé dans 
l’attente du vote de la participation au titre de l’année 2024 ; la subvention 2023 
s’élevant à 63 000 € (hors subvention pour personnel mis à disposition). 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1612-1 
et L 2121-29, 
 

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la                                     
République, 
 

Vu le Budget Primitif 2023 approuvé le 3 avril 2023, 
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Vu la délibération n° 2023-02-21 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 3 avril 2023 fixant les participations de la Ville à l’animation de la station et 
subventions pour l’exercice 2023 et notamment celle à l’association « Touquet 
Athlétic Club Football Côte d’Opale », 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’autoriser le versement d’un acompte de 31 500 € à l’association « Touquet 
Athlétic Club Football Côte d’Opale » à valoir sur la subvention 2024. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *          

 
10) Acompte sur subvention 2024 pour l’association Touquet Auto Club 

 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
À la demande de l’association Touquet Auto Club et pour lui permettre de disposer 
d’une trésorerie régulière tout au long de l’année, en attendant le vote du Budget 
Primitif 2024, la Ville procède au versement d’un acompte basé sur la participation 
communale 2023. C’est ainsi qu’en attendant le vote fixant la participation définitive 
de l’exercice 2024, l’association Touquet Auto Club recevra un acompte fixé à  
17 500 € - Rappel de la participation globale 2023 : 35 000 €. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-10 du 11 décembre 2023 

     
 

ACOMPTE SUR SUBVENTION 2024  
 

POUR L’ASSOCIATION « TOUQUET AUTO CLUB » 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que l’association « Touquet Auto Club » sollicite le versement d’un acompte à 
valoir sur la subvention 2024. 

 

2°) qu’en conséquence, un acompte de 17 500 € pourrait lui être versé dans 
l’attente du vote de la participation au titre de l’année 2024 ; la subvention 2023 
s’élevant à 35 000 €. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1612-1 
et L 2121-29, 
 

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la                                     
République, 
 

Vu le Budget Primitif 2023 approuvé le 3 avril 2023, 
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Vu la délibération n° 2023-02-21 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 3 avril 2023 fixant les participations de la Ville à l’animation de la station et 
subventions pour l’exercice 2023 et notamment celle à l’association « Touquet Auto 
Club », 
 

 
Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 

   

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’autoriser le versement d’un acompte de 17 500 € à l’association « Touquet 
Auto Club » à valoir sur la subvention 2024. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le responsable du service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *      

     
11) Acompte sur subvention 2024 pour l’association Touquet Tennis 

Club 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
À la demande de l’association Touquet Tennis Club et pour lui permettre de disposer 
d’une trésorerie régulière tout au long de l’année, en attendant le vote du Budget 
Primitif 2024, la Ville procède au versement d’un acompte basé sur la participation 
communale 2023. C’est ainsi qu’en attendant le vote fixant la participation définitive 
de l’exercice 2024, l’association Touquet Tennis Club recevra un acompte fixé à 
31 500 € - Rappel de la participation globale 2023 : 63 000 €. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-11 du 11 décembre 2023 

 

 
ACOMPTE SUR SUBVENTION 2024  

 

POUR L’ASSOCIATION « TOUQUET TENNIS CLUB » 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que l’association « Touquet Tennis Club » sollicite le versement d’un acompte à 
valoir sur la subvention 2024. 

 

2°) qu’en conséquence, un acompte de 31 500 € pourrait lui être versé dans 
l’attente du vote de la participation au titre de l’année 2024 ; la subvention 2023 
s’élevant à 63 000 €. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1612-1 
et L 2121-29, 
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Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la                                     
République, 
 

Vu le Budget Primitif 2023 approuvé le 3 avril 2023, 
 

Vu la délibération n° 2023-02-21 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 3 avril 2023 fixant les participations de la Ville à l’animation de la station et 
subventions pour l’exercice 2023 et notamment celle à l’association « Touquet Tennis 
Club », 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’autoriser le versement d’un acompte de 31 500 € à l’association « Touquet 
Tennis Club » à valoir sur la subvention 2024. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le responsable du service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *      

 
12) Acompte sur subvention 2024 pour l’association Harmonie - Jazz 

Band du Touquet 
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
À la demande de l’association Harmonie - Jazz Band du Touquet et pour lui 
permettre de disposer d’une trésorerie régulière tout au long de l’année, en attendant 
le vote du Budget Primitif 2024, la Ville procède au versement d’acomptes basés sur 
la participation communale 2023. C’est ainsi qu’en attendant le vote fixant la 
participation définitive de l’exercice 2024, l’association Harmonie - Jazz Band du 
Touquet recevra des acomptes mensuels fixés à 4 000 € - Rappel de la participation 
globale 2023 : 48 000 € (hors subvention pour le personnel mis à disposition).   
 
 M. le Maire : délibérations 12 à 14, Franck. Encore que pour la 
première délibération, ce serait peut-être bien que tu ne prennes pas part au vote. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : je suis membre de l’association, mais ça ne 
me dérange pas de ne pas prendre part au vote 
 
 M. le Maire : je préfèrerai que tu ne prennes pas part au vote. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : oui, pas de souci. Même explication que 
celle que Marielle vient de donner concernant l’association Harmonie - Jazz Band. 
 
 M. le Maire : donc ça c’est pour la délibération 12. 
 
 M. le Maire : si tu veux nous présenter la 13 et la 14. 
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  M. Franck LEMAÎTRE : la 13, il s’agit de l’exposition                                    
« Le Touquet-Paris-Plage s’affiche, 1882-2023 ». Donc c’est la signature de la 
convention avec notre Commissaire d’exposition. 
 

La 14 : comme chaque année, l’élimination d’ouvrages et de 
documents de la Médiathèque Jean de la Fontaine qui est appelée un désherbage. 

 
M. le Maire : très bien. Il ne s’agit pas d’enlever l’herbe autour de la 

bibliothèque-médiathèque. On est bien d’accord. 
 
M. Franck LEMAÎTRE : pour le moment en effet. 
 
M. le Maire : d’accord, très bien. Alors sur l’acompte sur la 

subvention de l’Harmonie - Jazz Band, pas d’objection ? 
 

 L’exposition, on indemnise un Commissaire, on le fait à chaque fois. 
Ça va être magnifique cette expo. On a eu quelques images, franchement ça 
vraiment être très chouette. Et surtout, s’agissant des affiches, faites bien passer le 
message autour de vous parce que, que ce soit le livre ou l’expo, c’est un point de 
départ en fait parce qu’on a vu depuis déjà rejaillir des affiches qui ne seront ni dans 
le livre, ni dans l’expo. J’ai dit à Alban COSYN qu’il fallait d’ores et déjà qu’il 
réfléchisse à une réédition enrichie parce que nos affiches c’est vraiment un 
patrimoine qui était en train de disparaitre. Il y avait des affiches qui s’abimaient, 
qu’on va restaurer pour certaines d’entre elles. Ce patrimoine est vraiment précieux 
et il fallait le sauver. Donc cette exposition, c’est aussi l’occasion de sauver ce 
patrimoine. 
 

 Et pour le désherbage, pas d’objection ? Parfait, très bien. Franck, 
tu voulais ajouter quelque chose ? 
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 M. Franck LEMAÎTRE : oui juste dire qu’en effet, pour la première 
fois, nous ne pouvons pas vous présenter encore à ce jour l’arrêt définitif des œuvres 
qui vont être exposées. Tout simplement, je peux vous dire, qu’il y a moins de                       
5 minutes, nous venons encore l’accord, d’avoir les droits concernant 2 très 
anciennes affiches. Un grand bravo à notre Commissaire et à toute l’équipe qui est 
sur le qui-vive pour vous proposer une exposition qui sera entre 150 et 200 affiches 
au final. 
 
 M. le Maire : et on se bat pour récupérer les droits, ce qui nous 
permet de reproduire les affiches et de les vendre. Ça fait une petite recette pour le 
Musée et c’est ce qui permettra aussi à ceux qui le souhaitent de pouvoir avoir de 
très belles affiches chez eux. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : une très belle boutique. 
 
 M. le Maire : très belle boutique du Musée. Très bien. Merci à 
Franck, à José ALONSO et puis à toute l’équipe, Lilyane LUSSIGNOL qui suit ça 
également, avec Patrick GONET, Jean-Marie QUENON, enfin voilà toute l’équipe 
Culture qui m’entoure. Parfait. Pas d’objection ? Merci. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-12 du 11 décembre 2023 

 

 
ACOMPTES SUR SUBVENTION 2024 

 

POUR L’ASSOCIATION « HARMONIE-JAZZ BAND DU TOUQUET » 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que pour permettre à l’association « Harmonie-Jazz Band du Touquet » de 
disposer d’une trésorerie régulière tout au long de l’année, il est proposé de lui 
attribuer des acomptes mensuels sur la participation communale 2024, la 
subvention 2023 s’élevant à 48 000 € (hors subvention pour le personnel mis à 
disposition). 

 

2°) qu’en conséquence, des acomptes mensuels de 4 000 € pourraient lui être 
versés dans l’attente du vote fixant la participation définitive au titre de 
l’exercice 2024. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1612-1 
et L 2121-29, 
 

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la                                     
République, 
 

Vu le Budget Primitif 2023 approuvé le 3 avril 2023, 
 

Vu la délibération n° 2023-02-21 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du     3 avril 2023 fixant les participations de la Ville à l’animation de la station et 
subventions pour l’exercice 2023 et notamment celle à l’association « Harmonie-Jazz 
Band du Touquet », 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
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Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’autoriser le versement d’acomptes mensuels, à valoir sur la participation 
2024, à hauteur de 4 000 € à l’association « Harmonie-Jazz Band du Touquet » 
dans l’attente du vote fixant la participation définitive au titre de l’exercice 2024. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le responsable du service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
M. Franck LEMAîTRE n’a pas pris part au vote de la présente délibération. 

 
 

* * * *      
  

13) Exposition « Le Touquet-Paris-Plage s’affiche, 1882-2023 » :                         
convention d’exposition entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et                                   
Monsieur José ALONSO, Commissaire de l’exposition 

 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
L’exposition « Le Touquet-Paris-Plage s’affiche, 1882-2023 » sera présentée,               
du 23 décembre 2023 au 20 mai 2024, au Musée du Touquet-Paris-Plage - Édouard 
Champion, Musée de France. 
 

À cet effet, il convient de signer une convention entre la Ville                                        
du Touquet-Paris-Plage représentant le Musée du Touquet-Paris-Plage -                    
Édouard Champion et Monsieur José ALONSO, Commissaire de l’exposition pour 
fixer les modalités de cette coopération (document ci-joint). 
 

Il est précisé que le nombre d’œuvres qui seront présentées n’est, à ce jour, pas 
arrêté définitivement, œuvres qui feront l’objet d’une annexe qui sera jointe avant la 
signature de la convention. 
 

Il est donc proposé d’approuver les termes de la convention et d’autoriser le Maire à 
signer au nom de la commune cette convention et tout document et éventuels 
avenants se rapportant à cette affaire avec Monsieur José ALONSO, Commissaire de 
l’exposition. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-06-13 du 11 décembre 2023 

 

 
EXPOSITION « LE TOUQUET-PARIS-PLAGE S’AFFICHE, 1882-2023 » :  

 

CONVENTION D’EXPOSITION ENTRE LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
 

ET MONSIEUR JOSÉ ALONSO, COMMISSAIRE DE L’EXPOSITION  

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que l’exposition « Le Touquet-Paris-Plage s’affiche, 1882-2023 » sera 
présentée, du 23 décembre 2023 au 20 mai 2024, au Musée du                                
Touquet-Paris-Plage - Édouard Champion, Musée de France. 
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2°) qu’à cet effet, il convient de signer une convention entre la Ville                                           

du Touquet-Paris-Plage représentant le Musée du Touquet-Paris-Plage -                           
Édouard Champion et Monsieur José ALONSO, Commissaire de l’exposition 
pour fixer les modalités de cette coopération. 

 

3°)  qu’il est précisé que le nombre d’œuvres qui seront présentées n’est, à ce jour, 
pas arrêté définitivement, œuvres qui feront l’objet d’une annexe qui sera jointe 
avant la signature de la convention. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
  
Vu le projet de convention entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et Monsieur José 
ALONSO, Commissaire de l’exposition, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’approuver les termes de la convention annexée à la présente délibération. 
 

2°) d’autoriser le Maire à signer au nom de la commune cette convention                     
et tout document et éventuels avenants se rapportant à cette affaire avec 
Monsieur José ALONSO, Commissaire de l’exposition. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 

- - - - 
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* * * *      
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14) Élimination d’ouvrages et de documents de la Médiathèque Jean de 
la Fontaine : désherbage 

 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Afin de développer les collections de la Médiathèque, il est indispensable de procéder 
préalablement à une opération de « désherbage ». Cette opération consiste à éliminer 
certains ouvrages ou documents (DVD & CD) qui sont en mauvais état et dont la 
réparation s’avère impossible ou onéreuse, et ceux dont le contenu est 
manifestement obsolète. 18 549 ouvrages et 134 supports DVD (DVD & CD) ont déjà 
fait l’objet de cette procédure en quinze étapes depuis la fin de l’année 2005. 
 

Il est nécessaire de poursuivre cette politique de régulation des collections de la 
Médiathèque municipale et de l’appliquer à 455 autres ouvrages (liste ci-jointe). Il 
sera proposé aux visiteurs d’emporter ceux qui les intéressent, les livres restants 
seront pilonnés. 
 

L’élimination sera constatée par un procès-verbal mentionnant le nombre d’ouvrages 
éliminés et leur destination, auquel sera annexé un état des documents éliminés 
comportant les mentions d’auteur, de titre et de numéro d’inventaire, cet état pouvant 
se représenter soit sous forme de paquet de fiches et/ou sous forme de liste. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-14 du 11 décembre 2023      

 

  
ÉLIMINATION D’OUVRAGES ET DE DOCUMENTS 

 

DE LA MÉDIATHÈQUE JEAN DE LA FONTAINE 
 

« DÉSHERBAGE » 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) qu’afin de développer les collections de la Médiathèque, il est indispensable de 
procéder préalablement à une opération de « désherbage ». Cette opération 
consiste à éliminer certains ouvrages ou documents (DVD & CD) qui sont en 
mauvais état et dont la réparation s’avère impossible ou onéreuse, et ceux dont 
le contenu est manifestement obsolète. 

 

2°) que 18 549 ouvrages et 134 supports DVD (DVD & CD) ont déjà fait l’objet de 
cette procédure en quinze étapes depuis la fin de l’année 2005. 

 

3°) qu’il est nécessaire de poursuivre cette politique de régulation des collections 
de la Médiathèque municipale et de l’appliquer à 455 autres ouvrages. Il sera 
proposé aux visiteurs d’emporter ceux qui les intéressent. Les livres restants 
seront pilonnés. 

 

4°) que l’élimination sera constatée par un procès-verbal mentionnant le nombre 
d’ouvrages éliminés et leur destination, auquel sera annexé un état des 
documents éliminés comportant les mentions d’auteur, de titre et de numéro 
d’inventaire, cet état pouvant se représenter soit sous forme de paquet de 
fiches et/ou sous forme de liste. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
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Considérant que tout document acquis par une bibliothèque appartient au domaine 
public de la collectivité responsable et que toute exclusion de document exige un 
consentement de la collectivité. 
 

Considérant qu’il est nécessaire de soustraire des collections des ouvrages et 
documents (DVD & CD) obsolètes, vétustes, abîmés, inappropriés par un acte formel. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’autoriser le Maire, à poursuivre la politique de régulation et de procéder aux 
formalités administratives liées à ce « désherbage » concernant les ouvrages 
dont la liste est annexée à la présente délibération. 

 

2°) de se séparer des ouvrages désherbés en les mettant à la disposition du public 
jusqu’au 31 décembre 2023. Les livres restants seront pilonnés. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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* * * *      
 

VIII DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE  
 
15) Création d’un poste de technicien lumière et vidéo en contrat à 

durée indéterminée pour la Régie Autonome du Palais des Congrès  
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Il est proposé la création d’un poste de technicien lumière et vidéo en contrat à durée 
indéterminée à temps complet, à partir du 11 décembre 2023, pour exercer les 
missions suivantes : 
 

- mettre en œuvre des dispositifs techniques nécessaires à la conduite d’un 
spectacle ou évènement en lumière et vidéo, 

- appliquer les demandes des fiches techniques, 
- réaliser la distribution électrique par multi paires ou ligne isolée, 
- établir la liste du matériel nécessaire et les puissances électriques nécessaires à 

un événement, 
- contrôler l’existence de tous les éléments nécessaires au bon fonctionnement de 

la régie lumière & vidéo, 
- contrôler l’état du matériel, 
- contrôler l’accroche et la sécurisation des projecteurs sur les structures en fonction 

du plan de feu, 
- mettre en œuvre les moyens vidéo pour une installation technique, en autonomie 

partielle ou totale en fonction des situations, 
- mettre en œuvre les ressources matérielles d’une régie vidéo en situation 

d'exploitation d'un spectacle. 
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Cette création se justifie par la montée en puissance des événements portés par la 
Régie Autonome du Palais des Congrès. 
 

Cette création s’entend à effectif constant puisqu’elle fait suite au départ à la retraite 
d’un agent et à la redéfinition du besoin suite à ce départ. 
 

Le recrutement sur ce poste sera conclu sous statut de droit privé en Contrat à Durée 
Indéterminée en référence aux conditions de la convention collective nationale du 
personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur 
tertiaire applicable à la Régie Autonome. 
 

Le candidat recruté devra justifier des formations et de l’expérience et des 
compétences nécessaires pour exercer l’ensemble des missions attendues. 
 

Il est donc proposé : 
 

-   de créer le poste de technicien lumière et vidéo en contrat à durée indéterminée à 
temps complet à partir du 11 décembre 2023, 

 

-    les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 

 M. le Maire : délibérations 15 à 19, je vais demander à                             
Pierre LABONTÉ de venir nous rejoindre, notre jeune et sémillant Directeur du Palais 
des Congrès. Il faut faire attention car je sais qu’il y en a qui voudraient me le piquer. 
Donc il n’en est pas question Pierre. Tu es au Touquet, tu restes au Touquet. Le 
Maire de Boulogne m’a dit « il n’est pas mal votre Directeur. Il parait qu’il est 
originaire de Boulogne, etc… ». Stop, tu t’arrêtes là Frédéric, je le garde. 
 
 

 
 

 
 M. Pierre LABONTÉ : merci M. le Maire et bonjour à toutes et tous. 
Un tir groupé pour moi aussi. Les 2 premières délibérations porteront sur les 
ressources humaines et les 3 délibérations suivantes porteront sur des ajustements 
budgétaires que je vais vous présenter. 
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 En premier lieu, pour vous présenter les délibérations concernant 
les ressources humaines, j’attaque un peu sur un petit point de l’activité 2023                   
au Palais des Congrès. En 2023, concernant les chiffres, le Palais a accueilli                 
environ 84 000 visiteurs, ce qui est plus qu’en 2022 puisque nous avions accueilli 
55 000 visiteurs l’année dernière. Tout ça grâce à une augmentation du nombre 
d’évènements accueillis puisque nous en avons accueilli en 2023 134, 120 en 2022. 
La plupart sont des évènements grand public à raison de 86 et 45 évènements 
professionnels. Ce que vous pouvez voir aussi qui est assez intéressant, c’est que 
les évènements personnels, familiaux représentent vraiment une toute petite part, les 
mariages et les anniversaires notamment. 
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 En second temps, on a souhaité vous présenter un atterrissage 
budgétaire, en tout cas une estimation de l’atterrissage budgétaire pour 2023 pour 
être un peu en écho avec vos délibérations sur l’aéroport. Je pense que nous 
pourrons vous présenter, lors des prochains conseils municipaux relatifs au ROB, 
que les recettes prévisionnelles devraient être en hausse par rapport à 2022. Je les 
estime à ce jour à environ 1 230 000 €, ce qui représente environ une augmentation 
de 40 000 à 50 000 € supplémentaires par rapport à l’année précédente. C’est une 
hausse qui est uniquement portée par l’augmentation des recettes dites privées 
puisque je pense qu’en 2023, elles devraient être estimées à environ 800 000 € 
contre 147 000 € en 2022, donc + 6 % que l’on espère environ. Les recettes Ville et 
Touquet & Co seront évidemment stables puisqu’il n’y a pas eu spécialement plus ou 
moins d’évènements en 2023 par rapport à ces deux structures. En moins de 10 ans, 
on est évidemment passé d’une moyenne de chiffre d’affaires de 300 000 € à environ 
800 000 €. Concernant les dépenses, elles sont stables par rapport à 2022 à près de 
1 200 000 €. Nous avons cependant eu justement quelques problématiques RH qui 
pouvaient évidemment être anticipées sauf une car nous avons eu une longue 
absence pour arrêt maladie que nous avons dû compenser en partie par 
l’externalisation notamment sur la sécurité, l’entretien du bâtiment ou encore la 
technique.  
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 Ainsi, les délibérations qui vous sont proposées pour les ressources 
humaines concernent la création d’un poste de technicien lumière et vidéo, en contrat 
à durée indéterminée, à partir du lundi 18 décembre 2023. Évidemment, cette 
personne sera annualisée, c’est-à-dire que là elle va commencer son contrat où il y a 
assez peu d’évènements, donc on va la voir quelques jours et ensuite on la reverra 
plus précisément en janvier pour bien l’accueillir.  
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 La délibération suivante porte sur l’attribution d’une prime 
exceptionnelle à l’ensemble des salariés de la Régie autonome. Je pense qu’ils ont 
vraiment bien travaillé cette année. Et cette prime sera d’un montant net pour chacun 
d’entre eux de 900 € qu’il vous est proposé de verser sur la paie de décembre. 
 

 Les délibérations suivantes portent sur les ajustements budgétaires 
du Palais des Congrès pour cette année 2023. Comme vous le savez, le Palais a 
notamment récupéré en gestion l’organisation des Winter Jazz Festival et les Pianos 
Folies pour 2024. Ce transfert de compétences nécessite justement des ajustements 
budgétaires, puisque comme vous vous en doutez il y a des sommes qui ont déjà été 
réglées, pour régler, par exemple, certains contrats d’artistes, des engagements sur 
de la technique, des éléments comme ça. Il vous sera donc proposé dans la décision 
modificative d’attribuer certaines sommes de compensations.  
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 On a justement un mode de fonctionnement sur les refacturations 
qui nous oblige désormais également à faire des provisions de charges et de 
personnels pour la Direction des Affaires Financières. Comme vous le savez, nous 
avons une administration et une comptabilité qui sont gérées par la DAFAC (Direction 
des Affaires Financières, Achat et Commande publique), service de la Ville et, à ce 
titre, nous allons justement devoir rémunérer ce service, et justement cette 
délibération nous permettra de provisionner les charges. 
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 Concernant la décision modificative n° 2 du budget pour cette 
année, comme je vous l’ai dit, il y a également des refacturations de charges au titre 
du personnel du Touquet & Co que la Régie Autonome du Palais des Congrès va 
rémunérer dans le cadre de l’organisation du Winter Jazz. Il y a également, comme je 
viens de le dire, les crédits nécessaires aux charges et produits constatés d’avance 
au titre du Winter Jazz Festival. 
 

 

 
 

 Le budget du Winter Jazz s’équilibre. J’ai le montant total à                            
198 500 €. Il vous sera justement demandé dans le prochain budget 2024 l’attribution 
d’une subvention exceptionnelle pour l’organisation de ce festival de 61 000 € au titre 
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de la Ville. Comme vous le voyez, on souhaite évidemment que ce festival puisse 
s’équilibrer à terme, à moyen terme grâce à la billetterie, aux recettes de billetterie. À 
ce stade, on est assez prudent avec un budget qui prévoit un remplissage de la salle 
à environ 60 %. On espère évidemment tenir ce résultat et je pense que ça pourrait 
être le cas, puisqu’à ce jour nous avons déjà environ 40 à 50 000 € de recettes de 
billetterie qui sont déjà inscrites pour un festival qui aura lieu en février. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 Sur cette diapo, vous allez voir un peu l’ensemble de cette décision 
modificative. Cette délibération modificative s’équilibre à hauteur de 106 832 €. Les 
dépenses concernent les charges liées justement au personnel, les cachets, les 
remboursements de frais de personnel au Touquet & Co, des frais publicitaires.  
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 Quant aux recettes, pour équilibrer cette dépense, elles sont 
notamment attribuées grâce à des économies réalisées sur le personnel de la Régie. 
Comme je vous l’ai dit précédemment, nous avons eu des départs en retraite et nous 
avons reculé certains recrutements, pour justement réaliser des économies 
suffisamment substantielles, mais aussi des recettes de billetterie et l’avance d’une 
subvention à hauteur de 57 000 €. Ce budget et cette décision modificative 
s’équilibrent aux alentours de 106 832 € dont une subvention exceptionnelle pour 
l’organisation du Winter Jazz de 57 000 €.  
 
 M. le Maire : c’était très bien, merci. Merci beaucoup Pierre. 
Écoutez, les résultats sont là. Pierre l’a dit. On est passé de 55 000 à                                    
84 000 visiteurs, de 120 à 134 évènements et ce qui est formidable, c’est qu’on peut 
maintenant organiser 2 évènements en même temps, ce qui était impossible à faire 
dans l’ancien Palais. Samedi soir, il y avait, en même temps, même nous on fait du 
en même temps, vous voyez comme quoi tout arrive, il y avait en même temps le 
concert de BERTIGNAC Salle Ravel mais là ça nous rapportait 0, puisque c’est l’une 
des manifestations proposées par le Groupe Barrière. Ça ne rapporte rien 
directement mais indirectement au cœur de l’hiver, un week-end où il n’y avait pas 
forcément énormément de choses, ça amenait une salle pleine. Donc forcément des 
gens qui avant, après, ont fait des courses, sont allées se restaurer, ont payé du 
stationnement, ont payé peut-être des taxes de séjour. Mais toujours est-il que pour 
le Palais, c’était recette 0. Par contre, ici, dans cette salle, il y avait la soirée de gala 
du Lycée Hôtelier où là il y avait une recette. Dans l’ancien Palais, il aurait fallu 
choisir entre les deux. C’était l’un ou l’autre. Comme on a un engagement vis-à-vis du 
Groupe Barrière, on aurait privilégié le Groupe Barrière, je ne sais pas comment on 
aurait fait pour ce qui est de la soirée de gala du Lycée Hôtelier, mais on se serait 
privé de la recette liée à la soirée de gala du Lycée Hôtelier. Ce que l’on voulait avec 
le nouveau Palais, c’était un équipement qui soit polyvalent, évidemment rénové, 
agréable, aux normes et dans lequel on puisse aussi organiser deux activités en 
même temps sans qu’elles se nuisent l’une par rapport à l’autre, sans qu’on aurait à 
choisir l’un par rapport à l’autre et sans que les gratuités, 60 % du temps, 
n’empêchent la location du Palais et, financièrement, le chiffre d’affaires est là, 
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800 000 € liés aux activités purement privées, c’est énorme. On était à 300 000 € il y 
a 10 ans. Je me souviens devant un certain scepticisme à l’époque, je m’étais 
appuyé sur une étude RACT MADOUX, mais on m’a dit : « c’est n’importe quoi. 
Comment vous pouvez faire confiance à cet individu ? Vous allez ruiner la Ville, 
etc.. » Eh bien non, non seulement l’étude RACT MADOUX était exacte, mais il était 
même pessimiste finalement puisque, s’agissant du chiffre d’affaires, on a plus que 
doublé le chiffre d’affaires. J’avais toujours expliqué qu’on doublerait le nombre de 
congressistes, Lilyane LUSSIGNOL s’en souvient, et on est avec un équilibre 
financier qu’on a atteint l’année dernière, qu’on va atteindre à nouveau cette année, 
voire même un très léger excédent, sans subvention. Simplement on valorise 
évidemment quand Le Touquet & Co ou quand la Ville utilise le Palais, ils payent en 
contrepartie, mais ça c’est un principe de bonne gestion financière et transparence 
financière. Et quand on avait imaginé de faire appel au privé, le privé nous avait 
demandé une subvention, c’était 150 000 € par an, mais il fallait évidemment en plus 
payer quand on utilisait le Palais. Je tiens à le rappeler. Là, on a 0 € de subvention là 
où le privé nous demandait 750 000 € de subvention. Donc on a bien fait de ne pas 
s’engager dans cette voie et de ne pas confier le Palais à GL events en l’occurrence, 
tout comme on fait bien de ne pas confier l’aéroport au privé. Quand on n’a qu’une 
offre, qu’on ne peut pas organiser une mise à concurrence et quand cette offre ne 
nous convient pas, on peut et on doit conserver en gestion directe les équipements 
en question quand on pense pouvoir faire mieux que le privé. J’enseigne le droit à la 
concurrence, le droit européen des affaires à l’Université, et je crois dans l’économie 
du marché, mais je suis surtout quelqu’un de très pragmatique. Et quand la 
démonstration est faite, qu’il vaut mieux qu’on gère par nous-mêmes, il vaut mieux 
gérer par nous-mêmes. D’ailleurs les 2/3 des villes en France gèrent directement leur 
Palais. Il n’y en a qu’1/3 seulement qui le confie au privé. Et puis ce qui est heureux 
aussi, c’est la capacité à faire que développe ici l’équipe du Palais en reprenant, vous 
l’avez vu et c’est le sens des délibérations d’aujourd’hui, l’organisation du Winter Jazz 
Festival, des Piano Folies. On a une équipe ici qui est motivée et qui est en capacité 
de faire. Et comme le Winter Jazz Festival a lieu principalement et essentiellement au 
Palais, qu’on va transformer en boite de jazz avec l’accord de Michel JONASZ qui 
revient cette année et qui va être le parrain du Winter Jazz Festival, c’était logique 
que les équipes du Palais, qui en avaient envie, reprennent avec Lilyane et Alain 
LUSSIGNOL le Winter Jazz Festival. Mais ça suppose évidemment que la subvention 
qu’on aurait versée à une association ou une dépense qui serait restée dans le 
budget de la Ville, cette dépense apparait dans le budget du Palais, mais c’est 
logique que, pour des bonnes raisons de bonne gestion financière et transparence, 
on fasse apparaitre évidemment cette subvention et qu’on la vote. Voilà ce que je 
voulais vous dire.  
 

 En complément peut-être une chose s’agissant de l’investissement, 
l’année prochaine, on a la dernière grosse échéance pour le Palais. Donc à hauteur 
de 80 % le Palais sera payé l’année prochaine sans qu’on ait fait appel au budget de 
la Ville, puisque le Palais aura été financé par des subventions et des cessions de 
terrain et pas par les impôts des touquettois, là aussi pour rétablir une certaine vérité, 
de dire les choses telles qu’elles sont. Est-ce que vous avez des questions à poser 
sur les délibérations présentées par Pierre LABONTÉ ? Non, ça vous laisse sans 
voix. 
 

 Alors sur la création d’un poste de technicien lumière, délibération                 
n° 15, pas de vote contre ? Il faut aussi évidemment pour le coup renforcer tes 
équipes Pierre et monter en compétences et en qualité parce que BERTIGNAC était 
ravi. J’ai eu la chance de pouvoir le saluer dans sa loge après le concert, lui et ses 
musiciens étaient ravis des prestations et de la qualité de la salle. Il faut garder ce 
niveau de qualité bien évidemment. 
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 Le versement d’une prime exceptionnelle aux salariés de la régie, 
ils le méritent largement, délibération 16. Je pense qu’il n’y a pas d’objection ? 
 

 La provision pour charges, là aussi je pense que vous serez 
d’accord. 
 

 La DM n° 2 qui a été présentée par Pierre, pas de souci ? 
 

 Et l’acompte évidemment aussi pour le Winter Jazz Festival 
notamment, pas de souci ? Parfait, très bien. Merci beaucoup. Merci Pierre et bravo à 
toi et tes équipes. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-15 du 11 décembre 2023 

 

 
CRÉATION D’UN POSTE DE TECHNICIEN LUMIÈRE ET VIDÉO EN CONTRAT À DURÉE  

 

INDÉTERMINÉE POUR LA RÉGIE AUTONOME DU PALAIS DES CONGRÈS 

 

 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) qu’il est proposé la création d’un poste de technicien lumière et vidéo en contrat 
à durée indéterminée à temps complet, à partir du 11 décembre 2023, pour 
exercer les missions suivantes : 

 

-   mettre en œuvre des dispositifs techniques nécessaires à la conduite d’un 
spectacle ou évènement en lumière et vidéo, 

-   appliquer les demandes des fiches techniques, 
-   réaliser la distribution électrique par multi paires ou ligne isolée, 
-   établir la liste du matériel nécessaire et les puissances électriques 

nécessaires à un événement, 
-   contrôler l’existence de tous les éléments nécessaires au bon 

fonctionnement de la régie lumière & vidéo, 
-   contrôler l’état du matériel, 
-   contrôler l’accroche et la sécurisation des projecteurs sur les structures en 

fonction du plan de feu, 
-   mettre en œuvre les moyens vidéo pour une installation technique, en 

autonomie partielle ou totale en fonction des situations, 
-   mettre en œuvre les ressources matérielles d’une régie vidéo en situation 

d'exploitation d'un spectacle. 
 

2°)  que cette création se justifie par la montée en puissance des événements 
portés par la Régie Autonome du Palais des Congrès. 

 

3°)    que cette création s’entend à effectif constant puisqu’elle fait suite au départ à 
la retraite d’un agent et à la redéfinition du besoin suite à  ce départ.  

 

4°)    que le recrutement sur ce poste sera conclu sous statut de droit privé en 
Contrat à Durée Indéterminée en référence aux conditions de la convention 
collective nationale du personnel des prestataires de services dans le domaine 
du secteur tertiaire applicable à la Régie Autonome. 

 

5°)   que le candidat recruté devra justifier des formations et de l’expérience et des 
compétences nécessaires pour exercer l’ensemble des missions attendues. 

 
 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L.332-8-2°, 
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Vu l’avis favorable du Conseil d’Exploitation de la Régie Autonome du Palais des 
Congrès en date du 27 novembre 2023, 
 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 1er décembre 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)   de créer le poste de technicien lumière et vidéo en contrat à durée indéterminée 
à temps complet à partir du 11 décembre 2023. 

 Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 

2°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de              
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *      

 
16) Versement d’une prime exceptionnelle aux salariés de la Régie 

Autonome du Palais des Congrès 
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Les salariés de la Régie Autonome du Palais des Congrès sont salariés de droit privé 
relevant de la convention collective nationale du personnel des prestataires de 
services dans le domaine du secteur tertiaire. 
 
Le statut juridique de la Régie ne permet pas la mise en place d’un accord 
d’intéressement comme pour les autres salariés relevant du droit privé de la régie 
personnalisée Le Touquet & Co.  
 

À ce titre, il est proposé le versement d’une prime exceptionnelle aux salariés de la 
Régie Autonome du Palais des Congrès afin de récompenser l’effort collectif aux 
résultats de la Régie. 
 

Cette prime d’un montant net de 900 € sera versée sur la paie de décembre, et sera 
proratisée en fonction du temps de travail prévu au contrat de chaque salarié en 
contrat à durée indéterminée. 
 

Cette prime ayant pour objectif de récompenser l’effort collectif aux résultats de la 
Régie Autonome, les salariés absents pour tout motif d’une durée de plus de 3 mois 
sur la période de référence de l’année civile 2023, ne peuvent prétendre au 
versement de ladite prime. 
 

En fonction des cotisations des caisses de retraite, les montants bruts seront les 
suivants : 

 

- salariés non-cadres cotisant à la caisse Ircantec : 1 123,14 €, 
- salariés non-cadres cotisant à Humanis : 1 140,37 €,  
- salariés cadres cotisant à Humanis : 1 232,43 €. 
 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 

Il est donc proposé d’autoriser le versement d’une prime exceptionnelle aux salariés 
de la Régie Autonome du Palais des Congrès, selon les modalités décrites ci-dessus. 
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-06-16 du 11 décembre 2023 

 

 
VERSEMENT D’UNE PRIME EXCEPTIONNELLE  

 

AUX SALARIÉS DE LA RÉGIE AUTONOME DU PALAIS DES CONGRÈS 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que les salariés de la Régie Autonome du Palais des Congrès sont salariés de 
droit privé relevant de la convention collective nationale du personnel des 
prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire. 

 

2°) que le statut juridique de la régie ne permet pas la mise en place d’un accord 
d’intéressement comme pour les autres salariés relevant du droit privé de la 
régie personnalisée Le Touquet & Co.  

 

3°) qu’à ce titre, il est proposé le versement d’une prime exceptionnelle aux 
salariés de la Régie Autonome du Palais des Congrès afin de récompenser 
l’effort collectif aux résultats de la régie. 

 

4°) que cette prime d’un montant net de 900 € sera versée sur la paie de 
décembre, et sera proratisée en fonction du temps de travail prévu au contrat 
de chaque salarié en contrat à durée indéterminée. 

 

5°)    que cette prime ayant pour objectif de récompenser l’effort collectif aux résultats 
de la régie autonome, les salariés absents pour tout motif d’une durée de plus 
de 3 mois sur la période de référence de l’année civile 2023, ne peuvent 
prétendre au versement de ladite prime. 

 

6°)   qu’en fonction des cotisations des caisses de retraite, les montants bruts seront 
les suivants : 
-   salariés non-cadres cotisant à la caisse Ircantec : 1 123,14 €, 
-   salariés non-cadres cotisant à Humanis : 1 140,37 €, 
-   salariés cadres cotisant à Humanis : 1 232,43 €. 
 

7°) que les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 
 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L.332-8-2°, 
 

Vu l’avis favorable du Conseil d’Exploitation de la Régie autonome du Palais des 
Congrès en date du 27 novembre 2023, 
 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 1er décembre 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)   d’autoriser le versement d’une prime exceptionnelle aux salariés de la Régie 
Autonome du Palais des Congrès, selon les modalités décrites ci-dessus. 

 

2°)   d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de              
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *      
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17) Provision de charge de personnels de la Direction des Affaires 

Financières, Achat et commande publique pour refacturation auprès 
de la Régie Autonome du Palais des Congrès au titre de l’année 2023 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Le principe de retracer les comptes de la régie dotée de l’autonomie financière 
dédiée au Palais des Congrès impose la détermination des conditions de 
refacturation, entre le budget principal et le budget annexe de certaines prestations 
faisant l’objet de services mutualisés.  
En effet, il est nécessaire d’identifier le plus précisément possible, notamment par la 
comptabilité budgétaire et la nomenclature fonctionnelle, les charges et produits 
rattachables aux différentes missions de service public assumées par la Ville du 
Touquet-Paris-Plage, pour en identifier le coût et en fixer les conditions de 
financement.  
 

Dès lors, il convient de définir par délibération les périmètres et les modalités de 
calcul des refacturations de certaines charges mutualisées, entre le budget principal 
et le budget annexe pour en permettre l’exacte imputation au service bénéficiaire.  
 

Ces charges concernent notamment pour la Ville, les fonctions relevant de la 
Direction des Affaires Financières, Achat et Commande publique pour englober les 
missions liées aux achats, à la commande publique, aux mandatements et 
engagements supportées par la Ville et effectuées pour le compte de la Régie 
Autonome du Palais des Congrès.  
  

Il convient de prendre en considération les refacturations effectuées au titre de 
l’exercice 2023 pour le budget principal en vigueur sur la période. 
 

Les flux entre le budget principal et le budget annexe de la Régie Autonome du 
Palais des Congrès concernent essentiellement les coûts des prestations rendues 
par les directions supports au bénéfice de cette dernière. Celles-ci ne sont pas 
affectables directement à ces activités compte tenu de leur mutualisation. En effet, il 
s’agit des dépenses réelles de fonctionnement, mutualisées au sein des directions de 
la Ville dédiées aux fonctions support de l’achat public et de la finance et imputées au 
budget principal. 
 

Ces charges figurent donc essentiellement au budget principal et englobent les 
charges de personnel (chapitre 012). La Direction des Affaires Financières, Achat et 
Commande publique est mutualisée, et la masse salariale afférente, supportée par le 
budget principal, ne peut pas être isolée.  
La participation au budget annexe à ces charges est calculée avec deux clefs de 
répartition : 
- le mandat et le titre pour l’exécution de la dépense, 
- le coût horaire salarial pour des missions spécifiques telles que les marchés ou le 

budget. 
Un pourcentage de frais d’administration générale de 5 % sera ajouté. 
 

Il est donc proposé :  
 

- d’approuver le principe et les modalités de calcul des refacturations de certaines 
charges, entre le budget principal et le budget annexe, 

 

- d’imputer les dépenses de fonctionnement en résultant sur les crédits inscrits aux 
budget principal, budget annexe de la Régie Autonome du Palais des Congrès - 
chapitre 011, 

 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-06-17 du 11 décembre 2023 

 

 
PROVISION DE CHARGE DE PERSONNELS DE LA DIRECTION DES AFFAIRES 

 

FINANCIÈRES, ACHAT ET COMMANDE PUBLIQUE POUR REFACTURATION  
 

AUPRÈS DE LA RÉGIE AUTONOME DU PALAIS DES CONGRÈS 
 

 AU TITRE DE L’ANNÉE 2023 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°)   que le principe de retracer les comptes de la régie dotée de l’autonomie 
financière dédiée au Palais des Congrès impose la détermination des 
conditions de refacturation, entre le budget principal et le budget annexe de 
certaines prestations faisant l’objet de services mutualisés. 

  
2°)   qu’il est nécessaire, en effet, d’identifier le plus précisément possible, 

notamment par la comptabilité budgétaire et la nomenclature fonctionnelle, les 
charges et produits rattachables aux différentes missions de service public 
assumées par la Ville du Touquet-Paris-Plage, pour en identifier le coût et en 
fixer les conditions de financement.  

 

3°)   qu’il convient, dès lors, de définir par délibération les périmètres et les 
modalités de calcul des refacturations de certaines charges mutualisées, entre 
le budget principal et le budget annexe pour en permettre l’exacte imputation au 
service bénéficiaire.  

 

4°)   que ces charges concernent notamment pour la Ville, les fonctions relevant de 
la Direction des Affaires Financières, Achat et Commande publique pour 
englober les missions liées aux achats, à la commande publique, aux 
mandatements et engagements supportées par la Ville et effectuées pour le 
compte de la Régie Autonome du Palais des Congrès.  

  
5°)   qu’il convient de prendre en considération les refacturations effectuées au titre 

de l’exercice 2023 pour le budget principal en vigueur sur la période. Ainsi, les 
flux entre le budget principal et le budget annexe de la Régie Autonome du 
Palais des Congrès concernent essentiellement les coûts des prestations 
rendues par les directions supports au bénéfice de cette dernière. Celles-ci ne 
sont pas affectables directement à ces activités compte tenu de leur 
mutualisation. En effet, il s’agit des dépenses réelles de fonctionnement, 
mutualisées au sein des directions de la Ville dédiées aux fonctions support de 
l’achat public et de la finance et imputées au budget principal. 

 

6°)   que ces charges figurent donc essentiellement au budget principal et englobent 
les charges de personnel (chapitre 012). La Direction des Affaires Financières, 
Achat et Commande publique est mutualisée, et la masse salariale afférente, 
supportée par le budget principal, ne peut pas être isolée.  

 

7°)   que la participation au budget annexe à ces charges est calculée avec deux 
clefs de répartition : 
-   le mandat et le titre pour l’exécution de la dépense, 
-   le coût horaire salarial pour des missions spécifiques telles que les marchés 

ou le budget. 
Un pourcentage de frais d’administration générale de 5 % sera ajouté. 

 
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
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Vu l’avis favorable du Conseil d’exploitation de la Régie Autonome du Palais des 
Congrès en date du 27 novembre 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’approuver le principe et les modalités de calcul des refacturations de 
certaines charges, entre le budget principal et le budget annexe. 

 

2°) d’imputer les dépenses de fonctionnement en résultant sur les crédits inscrits 
aux budget principal, budget annexe de la Régie Autonome du Palais des 
Congrès - chapitre 011. 

 

 Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 

3°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *      

 
18) Décision Modificative n° 2 du budget annexe « Régie Autonome du 

Palais des Congrès 
 

 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Lorsque dans le cours de l’année, les crédits ouverts au Budget Primitif sont 
reconnus insuffisants ou lorsqu’il doit être pourvu à des dépenses non prévues lors 
de l’établissement de ce budget, des crédits supplémentaires peuvent être ouverts 
par des décisions modificatives votées par le Conseil Municipal dans les mêmes 
conditions que le Budget Primitif. 
 

Il convient de compléter le Budget Primitif 2023 du budget annexe « Régie Autonome 
du Palais des Congrès » à travers une décision modificative afin d’ajuster la 
répartition entre les dépenses de personnel et des recettes de remboursement par la 
Sécurité Sociale. 
 

Il convient de prévoir les crédits nécessaires pour les refacturations des prestations 
réalisées par le service Évènements au titre de l’accompagnement au transfert du 
Winter Jazz entre la Régie Le Touquet & Co et la Régie Autonome du Palais des 
Congrès, par le service Ressources Humaines de la Régie  Le Touquet & Co et par la 
Direction des Affaires Financières et de la Commande Publique de la Ville ainsi que 
d’inscrire les crédits nécessaires aux charges et produits constatés d’avance au titre 
du Winter Jazz 2024. 
 

Il est donc proposé d’approuver les inscriptions et les ajustements de crédits 
budgétaires dans la section de fonctionnement selon les modalités suivantes : 
 

A) Les Dépenses de Fonctionnement : 
 

Chapitre 011 « Charges à caractère général » 
article 611 « Sous-traitance générale » :                                                       + 31 333 € 
article 6132 « location mobilière » :                                                                  + 2 000 € 
article 6135 « location immobilière » :                                                              + 5 333 € 
article 61558 « Entretien et réparations » :                                                      + 5 333 € 
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article 6226 « Honoraires » :                                                                          + 66 667 € 
article 6228 « Divers » :                                                                                   + 2 000 € 
article 6237 « Publications » :                                                                           12 000 € 
article 6238  « Divers » :                                                                                      6 666 € 
 

Chapitre 012 « Masse salariale, frais de personnel » 
article 6411 « Rémunération du personnel titulaire » :                                   - 24 500 € 

 

B) Les Recettes de Fonctionnement : 
 

Chapitre 70 « Produits de services du domaine et ventes diverses » 
article 706 « Prestations de services » :                                                        + 49 832 € 
 

Chapitre 74 « Dotations et participations » 
article 74 « Dotations et participations » :                                                      + 57 000 € 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-18 du 11 décembre 2023 

 

 
DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 

 

BUDGET ANNEXE « RÉGIE AUTONOME DU PALAIS DES CONGRÈS » 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que lorsque dans le cours de l’année, les crédits ouverts au Budget Primitif sont 
reconnus insuffisants ou lorsqu’il doit être pourvu à des dépenses non prévues 
lors de l’établissement de ce budget, des crédits supplémentaires peuvent être 
ouverts par des décisions modificatives votées par le Conseil Municipal dans 
les mêmes conditions que le Budget Primitif. 

 

2°) qu’il convient de compléter le Budget Primitif 2023 du budget annexe « Régie 
Autonome du Palais des Congrès » à travers une décision modificative afin 
d’ajuster la répartition entre les dépenses de personnel et des recettes de 
remboursement par la Sécurité Sociale. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2312-2, 
 

Vu le Budget Primitif approuvé le 3 avril 2023, 
 

Vu la décision modificative du 9 octobre 2023, 
 

Vu l’instruction comptable M 4 modifiée, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 8 décembre 2023. 
 
 

Considérant qu’il convient de prévoir les crédits nécessaires pour les refacturations 
des prestations réalisées par le service Évènements au titre de l’accompagnement au 
transfert du Winter Jazz entre la Régie Le Touquet & Co et la Régie Autonome du 
Palais des Congrès, par le service Ressources Humaines de la Régie Le Touquet & 
Co et par la Direction des Affaires Financières et de la Commande Publique de la 
Ville ainsi que d’inscrire les crédits nécessaires aux charges et produits constatés 
d’avance au titre du Winter Jazz 2024. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’approuver les inscriptions et les ajustements de crédits budgétaires dans la 
section de fonctionnement selon les modalités suivantes : 

 

A) Les Dépenses de Fonctionnement : 
 

Chapitre 011 « Charges à caractère général » 
article 611 « Sous-traitance générale » :                                     + 31 333 € 
article 6132 « location mobilière » :                                              + 2 000 € 
article 6135 « location immobilière » :                                           + 5 333 € 
article 61558 «Entretien et réparations » :                                     + 5 333 € 
article 6226 « Honoraires » :                                                       + 66 667 € 
article 6228 « Divers » :                                                                 + 2 000 € 
article 6237 « Publications » :                                                         12 000 € 
article 6238  « Divers » :                                                                   6 666 € 

 

 

Chapitre 012 « Masse salariale, frais de personnel » 
article 6411« Rémunération du personnel titulaire » :                  - 24 500 € 

 

B) Les Recettes de Fonctionnement : 
 

Chapitre 70 « Produits de services du domaine et ventes diverses » 
article 706 « Prestations de services » :                                      + 49 832 € 

 

Chapitre 74 « Dotations et participations » 
article74 « Dotations et participations » :                                     + 57 000 € 

  

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *   

    
19) Attribution d’un acompte à la Régie Autonome du Palais des 

Congrès sur la subvention de fonctionnement pour l’année 2024 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
À compter du 1er janvier 2024, la Régie Autonome du Palais des Congrès organise 
les évènements culturels Winter Jazz et Pianos Folies en lieu et place de la Régie                   
Le Touquet & Co. 
 

L’objectif initial est l’intégration du Winter Jazz et des Pianos Folies dans le réseau 
des organisateurs et producteurs de la Régie Autonome du Palais des Congrès 
permettant une plus grande résonnance artistique et professionnelle. 
 

Néanmoins, il convient de fixer le montant d’un acompte sur la subvention 2024 
devant être adoptée car les contraintes de service public imposées par la Ville tant 
sur les tarifs que l’éclectisme artistique et les publics visés altèrent l’équilibre 
financier.  
 

Il est proposé de verser un acompte de 40 % sur la subvention prévisionnelle 2024, à 
savoir 51 200 € dans l’attente du vote du budget primitif 2024 de la Ville. 
 

L’acompte de 51 200 € sur la subvention 2024 sera versé au cours du                         
1er trimestre 2024 à la Régie Autonome du Palais des Congrès selon les besoins 
réels de trésorerie mais aussi sur les ventes enregistrées pour Le Winter Jazz et Les 
Pianos Folies. 

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-06-19 du 11 décembre 2023 

 
 

ATTRIBUTION D’UN ACOMPTE À LA RÉGIE AUTONOME DU PALAIS DES CONGRÈS  
 

SUR LA SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT POUR L’ANNÉE 2024  

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  qu’à compter du 1er janvier 2024, la Régie Autonome du Palais des Congrès 
organise les évènements culturels Winter Jazz et Pianos Folies en lieu et place 
de la Régie  Le Touquet & Co. 

 

2°)  que l’objectif initial est l’intégration du Winter Jazz et des Pianos Folies dans le 
réseau des organisateurs et producteurs de la Régie Autonome du Palais des 
Congrès permettant une plus grande résonnance artistique et professionnelle. 

 

3°)  que, néanmoins, il convient de fixer le montant d’un acompte sur la subvention 
2024 devant être adoptée car les contraintes de service public imposées par la 
Ville tant sur les tarifs que l’éclectisme artistique et les publics visés altèrent 
l’équilibre financier. 

 

4°) qu’il est proposé de verser un acompte de 40 % sur la subvention prévisionnelle 
2024, à savoir 51 200 € dans l’attente du vote du budget primitif 2024 de la 
Ville. 

 

5°)    que l’acompte de 51 200 € sur la subvention 2024 sera versé au cours du                               
1er trimestre 2024 à la Régie Autonome du Palais des Congrès selon les 
besoins réels de trésorerie mais aussi sur les ventes enregistrées pour Le 
Winter Jazz et Les Pianos Folies.  

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu les statuts de la Régie Autonome du Palais des Congrès, 
 

Vu la délibération du 11 décembre 2023 attribuant une subvention de fonctionnement 
à la Régie Autonome du Palais des Congrès,  
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 8 décembre 2023, 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’attribuer un acompte de 51 200 € sur la subvention 2024 attribuée par la Ville 
à la Régie Autonome du Palais des Congrès, acompte versé au cours du                        
1er trimestre 2024 au vu des besoins réels de trésorerie de la Régie Autonome 
du Palais des Congrès et des ventes enregistrées. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 
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20) Autorisation pour le remboursement au Touquet & Co des                      
fluides de la Salle des 4 Saisons réquisitionnée par la Ville du                        
Touquet-Paris-Plage pour les tests et les vaccinations contre le 
Covid 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Ville du Touquet-Paris-Plage a réquisitionné la Salle des 4 Saisons pour la 
détection du COVID par les tests et pour la vaccination du virus et ses variants pour 
la période du 1er septembre 2020 au 28 février 2022. 
 

Les charges afférentes aux fluides ont été prises en charge par la Régie                              
Le Touquet & Co alors que d’une part, celle-ci ne pouvait utiliser la Salle des                   
4 Saisons et ses annexes pour l’exercice de ses activités et que d’autre part, les 
températures de chauffage avaient été augmentées pour le confort des utilisateurs.  
 

Il convient de rembourser la somme de 47 920 € à la Régie Le Touquet & Co au 
travers d’une convention définissant les principes et les modalités de dépenses 
afférentes aux prestations de gaz P1-P2 et d’électricité. 
 

Il est donc proposé d’autoriser le Maire à signer la convention de remboursement des 
fluides de la Salle des 4 Saisons avec la Régie Le Touquet & Co pour la période du              
1er septembre 2020 au 28 février 2022. 
 
   M. le Maire : en remerciant là aussi les médecins, les infirmières, 
les professionnels de santé, nos services parce qu’il a fallu se battre pour avoir un 
centre de vaccinations au Touquet, parce qu’au départ le Préfet avait décidé d’en 
mettre un à Montreuil, un à Berck, mais pas chez nous. La Communauté d’Agglo 
repose sur 3 pôles, et ici il y avait des habitants qui avaient besoin de pouvoir se faire 
vacciner sur place. Et heureusement qu’on l’a fait, parce que ça a été un succès 
absolument incroyable. Ensuite il y en a un qui s’est ouvert à Etaples. Merci à 
Matthieu et à toutes les équipes qui ont été vraiment formidables dans cette période 
si compliquée qu’on espère ne pas avoir à revivre. Prenez soin de vous parce que, 
que ce soit la grippe hivernale ou la Covid, ça traine toujours dans les rues. Donc 
faites bien attention à vous les uns les autres. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Là 
aussi c’est un principe de bonne gestion. Parfait, merci. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-20 du 11 décembre 2023 

 
 

AUTORISATION POUR LE REMBOURSEMENT AU TOUQUET & CO 
 

DES FLUIDES DE LA SALLE DES 4 SAISONS  
 

RÉQUISITIONNÉE PAR LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
 

POUR LES TESTS ET LES VACCINATIONS CONTRE LE COVID 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que la Ville du Touquet-Paris-Plage a réquisitionné la Salle des 4 Saisons pour 
la détection du COVID par les tests et pour la vaccination du virus et ses 
variants pour la période du 1er septembre 2020 au 28 février 2022. 
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2°)  que les charges afférentes aux fluides ont été prises en charge par la Régie                
Le Touquet & Co alors que d’une part, celle-ci ne pouvait utiliser la Salle des                  
4 Saisons et ses annexes pour l’exercice de ses activités et que d’autre part, 
les températures de chauffage avaient été augmentées pour le confort des 
utilisateurs.  

 

3°)   qu’il convient de rembourser la somme de 47 920 € à la Régie Le Touquet & Co 
au travers d’une convention définissant les principes et les modalités de 
dépenses afférentes aux prestations de gaz P1-P2 et d’électricité. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 8 décembre 2023. 
 

 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’autoriser Madame Madeleine DERAMECOURT, Adjointe au maire, à signer 
au nom de la Ville du Touquet-Paris-Plage, la convention de remboursement 
des fluides de la Salle des 4 Saisons avec la Régie Le Touquet & Co pour la 
période du 1er septembre 2020 au 28 février 2022. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 

MM. Daniel FASQUELLE, Denis CALOIN et Jacques COYOT, Mme Marielle PARENT,                                   
MM. Alexandre KORBAS, Pierre BELLANGER, Franck LEMAÎTRE et Jean-Philippe BATAILLE n’ont pas 
pris part au vote de la présente délibération. 

 
* * * * 

 
21) Attribution à la Régie Le Touquet & Co d’un acompte sur la 

subvention de fonctionnement pour l’année 2024 
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Ville du Touquet impose des contraintes de service public à la Régie                               
Le Touquet & Co. En contrepartie, la Ville verse une subvention de fonctionnement 
pour compenser le coût financier lié à ces contraintes. 
 

Le versement d’un acompte sur subvention pour l’année 2024 s’impose dans l’attente 
du vote du budget primitif 2024 de la Ville prévu au cours du mois d’avril 2024. 
 

Le montant de la subvention inscrite au budget primitif 2023 étant de                        
3 200 000 €, il est proposé de voter un acompte de 800 000 € correspondant à 
3/12ème de la subvention 2023. 
 

Il est donc proposé d’attribuer un acompte de 800 000 € sur la subvention 2024 
attribuée par la Ville à la Régie Le Touquet & Co, acompte versé au cours du             
1er trimestre 2024 au vu des besoins réels de trésorerie de la Régie                             
Le Touquet & Co 
 
 M. le Maire : c’est même peine que pour les associations. Je pense 
que tout le monde sera d’accord ? 
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-06-21 du 11 décembre 2023 

 

 
ATTRIBUTION À LA RÉGIE LE TOUQUET & CO  

 

D’UN ACOMPTE SUR LA SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT POUR L’ANNÉE 2024  

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que la Ville du Touquet impose des contraintes de service public à la Régie                         
Le Touquet & Co. En contrepartie, la Ville verse une subvention de 
fonctionnement pour compenser le coût financier lié à ces contraintes. 

 

2°)  que le versement d’un acompte sur subvention pour l’année 2024 s’impose 
dans l’attente du vote du budget primitif 2024 de la Ville prévu au cours du mois 
d’avril 2024. 

 

3°)  que le montant de la subvention inscrite au budget primitif 2023 étant de 
3 200 000 €, il est proposé de voter un acompte de 800 000 € correspondant à 
3/12ème de la subvention 2023. 

 

4°) que l’acompte de 800 000 € sur la subvention 2024 sera versé au cours du                        
1er trimestre 2024 à la Régie Le Touquet & Co selon les besoins réels de 
trésorerie. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29. 
 

Vu les statuts de la Régie Le Touquet & Co, 
 

Vu la délibération n° 2023-02-17 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 3 avril 2023 attribuant une subvention de fonctionnement et d’investissement 
à la Régie Le Touquet & Co,  
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’attribuer un acompte de 800 000 € sur la subvention 2024 attribuée par la 
Ville à la Régie Le Touquet & Co, acompte versé au cours du 1er trimestre 2024 
au vu des besoins réels de trésorerie de la Régie Le Touquet & Co. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 

MM. Daniel FASQUELLE, Denis CALOIN et Jacques COYOT, Mme Marielle PARENT,                             
MM. Alexandre KORBAS, Pierre BELLANGER, Franck LEMAÎTRE et Jean-Philippe BATAILLE n’ont 
pas pris part au vote de la présente délibération. 

  
* * * * 
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22) Convention portant renouvellement de mise à disposition d’agents 
titulaires de la Ville du Touquet-Paris-Plage auprès de la régie 
personnalisée Le Touquet & Co au 1er janvier 2024 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibérations en date des 12 novembre 2018, 14 octobre et 16 décembre 2019,                 
24 février 2020, 21 décembre 2020, 12 avril 2021, 12 juillet 2021 et 18 octobre 2021, 
le Conseil Municipal a renouvelé et modifié la mise à disposition d’agents de la Ville 
effectuant leur travail dans les équipements dépendant de la régie personnalisée             
Le Touquet & Co. 
 

La convention de mise à disposition actuelle prévue pour une période de 3 ans 
renouvelable arrive à échéance au 31 décembre 2023. Il convient de la renouveler 
pour une nouvelle période de 3 ans. 
 

Cette mise à disposition s’effectue contre remboursement de la rémunération et des 
charges sociales afférents aux agents mis à disposition, après avis des intéressés. 
 

La liste des agents étant jointe en annexe aux délibérations, il est précisé que toute 
modification apportée à cette liste fera l’objet d’un avenant à la convention en 
précisant les conditions. 
 

Il est donc proposé : 
 

- de renouveler la convention de mise à disposition d’agents titulaires de la Ville 
du Touquet-Paris-Plage auprès de la régie personnalisée Le Touquet & Co pour 
une nouvelle période de 3 ans à compter du 1er janvier 2024, afin d’assurer la 
bonne continuité des services et de répondre aux besoins. 

 

- d’actualiser la liste des agents de la Ville du Touquet-Paris-Plage, au nombre de 4 
(liste ci-jointe) mis à disposition de la régie personnalisée dénommée                               
Le Touquet & Co, à compter du 1er janvier 2024, 

 

-  d’autoriser Mme Madeleine DERAMECOURT, Adjointe au Maire, à signer, au nom 
de la Ville du Touquet-Paris-Plage, la convention formalisant les conditions de ces 
mises à disposition. 

 
   M. le Maire : là aussi c’est classique et c’est une règle aussi de 
bonne gestion. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-22 du 11 décembre 2023 

 

 
CONVENTION PORTANT RENOUVELLEMENT DE MISE A DISPOSITION 

 

 D’AGENTS TITULAIRES DE LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE 
 

AUPRES DE LA REGIE PERSONNALISEE LE TOUQUET & CO 
 

AU 1er JANVIER 2024 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que par délibérations en date des 12 novembre 2018, 14 octobre et                                   
16 décembre 2019, 24 février 2020, 21 décembre 2020, 12 avril 2021,                          
12 juillet 2021 et 18 octobre 2021, le Conseil Municipal a renouvelé et modifié la 
mise à disposition d’agents de la Ville effectuant leur travail dans les 
équipements dépendant de la régie personnalisée Le Touquet & Co. 
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2°) que la convention de mise à disposition actuelle prévue pour une période de                
3 ans renouvelable arrive à échéance au 31 décembre 2023 et qu’il convient de 
la renouveler pour une nouvelle période de 3 ans. 

 

3°) que cette mise à disposition s’effectue contre remboursement de la 
rémunération et des charges sociales afférents aux agents mis à disposition, 
après avis des intéressés. 

 

4°) que la liste des agents étant jointe en annexe aux délibérations et qu’il est 
précisé que toute modification apportée à cette liste fera l’objet d’un avenant à 
la convention en précisant les conditions.  

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 
locaux, 
 

Vu les délibérations du Conseil municipal du Touquet-Paris-Plage du  
12 novembre 2018, du 14 octobre 2019, du 16 décembre 2019, du 24 février 2020, 
du 21 décembre 2020, du 12 avril 2021, du 12 juillet 2021 et du 18 octobre 2021 
modifiant, par voie d’avenant, la liste des agents titulaires de la Ville mis à disposition 
auprès du Touquet Équipements et Évènements, puis du Touquet & Co, 
 

Vu la convention portant mise à disposition d’agents de la Ville du                                
Touquet-Paris-Plage auprès du Touquet Équipements et Évènements signée le                  
15 janvier 2019, puis du Touquet & Co et les avenants à ladite convention, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)   de renouveler la convention de mise à disposition d’agents titulaires de la Ville 
du Touquet-Paris-Plage auprès de la régie personnalisée Le Touquet & Co 
pour une nouvelle période de 3 ans à compter du 1er janvier 2024, afin 
d’assurer la bonne continuité des services et de répondre aux besoins. 

 

2°) d’actualiser la liste des agents de la Ville du Touquet-Paris-Plage mis à 
disposition de la régie personnalisée dénommée Le Touquet & Co, à compter 
du 1er janvier 2024, jointe en annexe à la présente délibération. 

 
3°)  d’autoriser Mme Madeleine DERAMECOURT, Adjointe au Maire, à signer au 

nom de la Ville du Touquet-Paris-Plage la convention formalisant les conditions 
de ces mises à disposition 

 
4°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 

Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
MM. Daniel FASQUELLE, Denis CALOIN et Jacques COYOT, Mme Marielle PARENT,                               
MM. Alexandre KORBAS, Pierre BELLANGER, Franck LEMAÎTRE et Jean-Philippe BATAILLE n’ont pas 
pris part au vote de la présente délibération. 

 
- - - - 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 307 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* * * * 
 
23) Avenant n° 2 à la convention entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et 

la SEMAT (Société d’Economie Mixte de l’Aéroport) relative à 
l’aménagement, à l’entretien et à la gestion de l’aérodrome du 
Touquet 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibération en date du 9 décembre 2013, le Conseil Municipal a approuvé la 
convention confiant, à compter du 1er janvier 2014, à la SEMAT l’aménagement, à 
l’entretien et à la gestion de l’Aérodrome du Touquet actuellement en vigueur.  
 

Ladite convention, signée le 27 décembre 2013, prévoit en son article 5 « Obligations 
de la Ville » que la Ville assure gracieusement l’entretien, le chauffage ainsi que 
l’approvisionnement en eau et électricité et le règlement des charges, impôts et taxes 
de toute nature des locaux mis à la disposition de la SEMAT. 
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En 2022, au vu de l’amélioration de la santé financière de la SEMAT, cette dernière a 
remboursé à la Ville les dépenses d’électricité pour la période du 1er janvier 2019 au 
31 décembre 2021, ce qui a donné lieu à la signature, le 9 décembre 2022, d’un 
avenant à la convention précitée. 
 

Compte tenu de la poursuite de l’amélioration de la santé financière de la SEMAT, 
cette dernière remboursera à la Ville : 
 

-  les dépenses d’électricité qui regroupent l’éclairage des pistes, les bâtiments 
administratifs et le hall, les bâtiments techniques et annexes, pour la période du              
1er janvier 2022 au 31 décembre 2023, qui s’élèvent à 80 000 €, étant précisé 
qu’une régularisation des dépenses réelles du dernier quadri-trimestre 2023 sera 
effectué au cours du 1er trimestre 2024 au vu des factures définitives des                         
2 distributeurs d’électricité, 

-   les taxes foncières à compter du 1er janvier 2019 jusqu’au 31 décembre 2023, frais 
de gestion compris, qui s’élèvent à 389 480 €, 

-   l’aide exceptionnelle Covid de 180 000 € versée en 2020,  
 

soit un montant total de 649 480 €, au plus tard le 31 décembre 2023. 
 

Il est donc proposé de passer un avenant n° 2 à la convention signée                                    
le 27 décembre 2013 entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et la SEMAT,                        
établi sur les bases précitées (document ci-joint) et d’autoriser                                    
Madame Madeleine DERAMECOURT, Adjointe au maire, à signer ce document au 
nom de la Ville du Touquet-Paris-Plage. 
 
   M. le Maire : M. KORBAS avec un air gourmand. 
 
 M. Alexandre KORBAS : oui, merci. Bonjour à tous, effectivement 
compte tenu de la poursuite de l’amélioration de la santé financière de la SEMAT, 
cette dernière peut nous rembourser une somme non négligeable puisqu’on lui 
facture les dépenses d’électricité de pistes, de bâtiments administratifs, de hall, etc…, 
la taxe foncière qui n’avait pas été payée depuis quelques années et puis l’aide 
exceptionnelle que l’on avait donnée pour le Covid qui, à l’époque, se montait à 
180 000 €, ce qui nous donne un montant total pratiquement de 650 K€, qui sera 
payé au plus tard pour le 31 décembre 2023. 
  
 M. le Maire : très bien, merci. C’est une conséquence du rapport de 
la Cour des Comptes tout simplement qui nous avait fait le reproche, à juste titre, de 
ne pas avoir refacturé tout ce que nous aurions dû refacturer à l’aéroport. Il y avait un 
certain nombre de dépenses que la Ville prenait en charge et que l’aéroport ne 
remboursait pas. On remet, alors qu’on va passer la main à la Régie, les compteurs à 
zéro et on facture ce que l’on devait facturer à l’aéroport. Pas de souci ?  
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-06-23 du 11 décembre 2023 
 

 
AVENANT N° 2 À LA CONVENTION ENTRE LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE 

 

ET LA SEMAT (SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE DE L’AÉROPORT) 
 

RELATIVE À L’AMÉNAGEMENT, À L’ENTRETIEN ET À LA GESTION  
 

DE L’AÉRODROME DU TOUQUET  

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) par délibération en date du 9 décembre 2013, le Conseil Municipal a approuvé 
la convention confiant, à compter du 1er janvier 2014, à la SEMAT 
l’aménagement, à l’entretien et à la gestion de l’Aérodrome du Touquet 
actuellement en vigueur.  

 

2°) que ladite convention, signée le 27 décembre 2013, prévoit en son article 5 
« Obligations de la Ville » que la Ville assure gracieusement l’entretien, le 
chauffage ainsi que l’approvisionnement en eau et électricité et le règlement 
des charges, impôts et taxes de toute nature des locaux mis à la disposition de 
la SEMAT. 

 

3°) qu’en 2022, au vu de l’amélioration de la santé financière de la SEMAT, cette 
dernière a remboursé à la Ville les dépenses d’électricité pour la période du              
1er janvier 2019 au 31 décembre 2021, ce qui a donné lieu à la signature, le               
9 décembre 2022, d’un avenant à la convention précitée. 

 

4°) que compte tenu de la poursuite de l’amélioration de la santé financière de la 
SEMAT, cette dernière remboursera à la Ville : 

 

-  les dépenses d’électricité qui regroupent l’éclairage des pistes, les bâtiments 
administratifs et le hall, les bâtiments techniques et annexes, pour la période 
du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023, qui s’élèvent à 80 000 €,                   
étant précisé qu’une régularisation des dépenses réelles du dernier                 
quadri-trimestre 2023 sera effectué au cours du 1er trimestre 2024 au vu des 
factures définitives des 2 distributeurs d’électricité, 

-   les taxes foncières à compter du 1er janvier 2019 jusqu’au                               
31 décembre 2023, frais de gestion compris, qui s’élèvent à 389 480 €, 

-   l’aide exceptionnelle Covid de 180 000 € versée en 2020,  
 

soit un montant total de 649 480 €, au plus tard le 31 décembre 2023. 
 

5°) qu’il convient, pour ce faire, de signer un avenant n° 2 à la convention signée le                         
27 décembre 2013 entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et la SEMAT, fixant les 
modalités de ce reversement au profit de la Ville du Touquet-Paris-Plage. 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-9, 
 

Vu la délibération n° 2013/06/09 du Conseil municipal du Touquet-Paris-Plage                    
en date du 9 décembre 2013 approuvant la convention entre la Ville du                      
Touquet-Paris-Plage et la SEMAT relative à l’aménagement, à l’entretien et à la 
gestion de l’Aérodrome du Touquet, 
 
Vu la convention entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et la SEMAT signée le                                
27 décembre 2013, 
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Vu la délibération n° 2022-06-39 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 5 décembre 2022 relative à l’avenant à la convention entre la Ville du                     
Touquet-Paris-Plage et la SEMAT relative à l’aménagement, à l’entretien et à la 
gestion de l’Aérodrome du Touquet, 
 

Vu l’avenant n° 1 à la convention entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et la SEMAT 
relative à l’aménagement, à l’entretien et à la gestion de l’Aérodrome du Touquet 
signé le 9 décembre 2022 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’approuver les termes de l’avenant n° 2 à la convention signée le                                  
27 décembre 2013 entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et la SEMAT, fixant les 
modalités de ce reversement au profit de la Ville du Touquet-Paris-Plage, 
annexé à la présente délibération. 

 

2°) d’autoriser Madame Madeleine DERAMECOURT, Adjointe au maire, à signer 
ce document au nom de la Ville du Touquet-Paris-Plage. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 

MM. Daniel FASQUELLE, Denis CALOIN, Anthony JOUVENEL, Michel PALMAERT, Jacques COYOT, 
Alexandre KORBAS, Hugues DEMAY et Mme Nathalie COTREL n’ont pas pris part au vote de la 
présente délibération. 

 
 

- - - - 
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* * * * 
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24)  Rachat par la Ville du Touquet-Paris-Plage des actions détenues par 
la Chambre de Commerce et d’Industrie de la région Hauts-de-
France dans le capital de la Société d’Économie Mixte de l’Aéroport 
du Touquet (SEMAT)  

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La procédure en vue de la passation d’une délégation de service public pour assurer 
l’aménagement et l’exploitation de l’aéroport n’ayant pas abouti, le Conseil Municipal, 
lors de sa séance du 9 octobre 2023, a décidé de gérer l’Aéroport International                 
Le Touquet Elizabeth II en direct à travers une régie municipale. 
 

L’Aéroport du Touquet (SEMAT) a approuvé à l’unanimité la dissolution anticipée de 
la société avec effet au 31 décembre 2023 et avec liquidation différée, décision 
entérinée le 27 novembre 2023 par l’assemblée générale mixte, ordinaire et 
extraordinaire, de la SEMAT.  
 

Le capital social de la SEMAT est divisé en 728 543 actions et réparti entre les 
actionnaires de la manière suivante : 

 

actionnaires nombre d'actions % du capital  

Ville du Touquet-Paris-Plage 366 500 50,31% 

CCI de la région Hauts-de-France 358 850 49,25% 

Aéro-club du Touquet 832 0,11% 

Rotor club du Touquet 10 0,001% 

Le Touquet Syndicate Limited 1 146 0,16% 

La Société des casinos du Touquet 693 0,09% 

Divers souscripteurs privés - liste annexée 
aux statuts 

512 0,07% 

 

Dans la perspective de la future liquidation, la Ville souhaite procéder au rachat des 
358 850 actions de la SEMAT détenues par la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de la région Hauts-de-France, à leur valeur nominale soit 0,25 €, ce qui représente un 
montant total de 89 712,50 €. Pour se concrétiser, cette opération nécessitera 
préalablement l’accord de l’organisme de tutelle dont dépend la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de la région Hauts-de-France. 
 

Il est donc proposé : 
 

- d’approuver l’achat par la Ville de l’intégralité des actions détenues par la 
Chambre de Commerce et d’Industrie de la région Hauts-de-France dans le capital 
de la SEMAT, selon les modalités précisées ci-dessus. 

 

- de donner tous pouvoirs au Maire pour accomplir toutes formalités et tous actes 
requis pour ce faire, et notamment signer le bordereau de cession d’actions. 

 

- d’inscrire les crédits nécessaires à la réalisation de cette opération au budget. 
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 M. le Maire : alors ensuite on a une série de délibérations qui 
concernent justement l’aéroport du Touquet. Je vais demander à Philippe COTREL et 
à Michel FOUQUES de nous rejoindre.  
 

 Pendant qu’ils nous rejoignent, s’agissant de la SEMAT, la Ville va 
racheter à la Chambre de Commerce les actions de la SEMAT dont elle est 
propriétaire pour un montant de 89 712,50 €, sachant que la Chambre des 
Commerce s’engage à nos côtés pour la suite notamment dans le cadre de la 
Pépinière d’entreprises, donc pas réinvestir la totalité de l’argent mais j’espère, en 
tous les cas, au moins une partie et être partenaire par la suite de la Ville. On n’a pas 
le choix, on est obligé, juridiquement et financièrement parlant, de procéder à ce 
rachat d’actions. J’avais rencontré à Lille le Président de la CCI Régionale qui m’avait 
dit : « pas de souci, on ne demande rien en contrepartie » mais on ne peut pas, leurs 
juristes nous le déconseillent, nos juristes nous le déconseillent. En même temps, 
89 000 €, c’est beaucoup d’argent, mais ça reste quand même un montant 
raisonnable et cet argent, la CCI s’engage à le réinvestir au Touquet d’une façon ou 
d’une autre. Je pense que là aussi tout le monde sera d’accord.  
 

 La SEMAT disparaissant, va apparaitre la Régie Aéroport 
International Le Touquet Elizabeth II (AILE II). Je vais laisser la parole à                                          
Philippe COTREL et Michel FOUQUES pour nous expliquer les raisons de ce choix 
de la régie par rapport au privé puisqu’il s’agit définitivement d’entériner le choix de la 
régie et peut-être nous expliquer comment ils envisagent le fonctionnement de la 
régie. 
 
 M. Michel FOUQUES : Mesdames, Messieurs, bonjour à tous. 
D’abord, remettre un petit peu les choses dans leur vrai sens. On lit sur les réseaux 
sociaux que, suite à la DSP que nous avions ouverte, vous vous en souvenez, que 
les candidats s’étaient tous retirés de cette DSP. Il n’en est rien puisque nous avons 
eu 3 candidats dans le cadre de cette DSP, que sur les 3 candidats retenus, nous 
avons retenu une seule offre. Ce n’est pas le concessionnaire qui est reparti, c’est 
nous qui n’avons pas donné suite au dernier candidat qui se présentait compte tenu 
des obligations qu’il nous conférait ainsi que des montants pécuniaires qu’il voulait en 
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dotation de subventions faites par la Ville. Donc nous, nous sommes orientés vers 
une régie. Cette régie, M. GRESSIER va vous la présenter ou M. le Maire va vous la 
présenter. Sachez que le 27 novembre dernier, nous avons réuni une assemblée 
générale pour prononcer la dissolution de la SEMAT avec un effet au 31 décembre, 
puisque la régie commencera au 1er janvier. Cette délibération de dissolution de la 
société impliquait une liquidation ipso facto de cette même société que nous devrons 
entériner dans les 2 ans qui viendront, parce que nous avons encore certains 
produits à recevoir de certains débiteurs qui ne règlent des subventions d’année en 
année. Au cours de cette délibération, les actionnaires présents m’ont élu liquidateur, 
alors ce n’est pas un très beau terme, mais malheureusement c’est le terme juridique 
qui convient. Je vais être, à partir du 1er janvier, le liquidateur de la SEMAT et je vous 
présenterai des comptes de liquidation le moment venu, sachant que nous avons dû 
parallèlement...    
 
 M. le Maire : ça fait un peu film américain le liquidateur. 
 
 M. Michel FOUQUES : oui, sachant que nous avons dû 
parallèlement négocier avec la Chambre de Commerce la cession de leurs actions, 
puisque vous vous rappelez que la Chambre de Commerce détenait 49,25 % de la 
SEMAT. Après d’âpres négociations, nous sommes arrivés à un accord qui va devoir 
être entériné par l’autorité de tutelle de la Chambre de Commerce, mais qui va se 
solder par une cession vraisemblablement au montant nominal des actions de la 
SEMAT, de la valeur des actions de la SEMAT. Donc on attend. On a un accord de 
principe de la Chambre de Commerce, qui dit bien sûr vouloir entériner au plus tard le 
31 mars de l’année prochaine. Voilà ce que je pouvais dire dans l’immédiat                                   
M. le Maire. 
 
 M. le Maire : très bien. Philippe sur le développement futur de 
l’aéroport, son périmètre, les activités. 
 
 M. Philippe COTREL : bonjour à tous. C’est vrai que ça fait une 
page qui tourne. Ça fera quand même 83 ans que la SEMAT existait. Donc elle va 
être dissoute en fin d’année, c’est une belle période pour la SEMAT. Et moi je vous 
remercie surtout de m’avoir confié un petit peu la direction de l’exploitation, depuis 
une quinzaine d’années, de la SEMAT. Donc c’était quand même un challenge et une 
période très intéressante, que j’ai vraiment beaucoup appréciée.  
 

 Une page se tourne parce qu’en fait on franchit une étape 
maintenant et on franchit un passage important. Il faut viser un meilleur 
développement, un développement plus sûr qui correspond aux attentes qui sont 
exigées aujourd’hui pour les aéroports, pour le transport. Je crois qu’il fallait vraiment 
qu’on puisse passer ce cap à tous niveaux. Je pense que la régie va nous permettre 
vraiment de pouvoir accomplir ce passage, de se projeter pour les 20 années qui 
viennent. Il y a beaucoup de choses à faire. Il y a beaucoup de choses à monter dans 
le cadre de l’organisation de la SEMAT, dans le cadre des travaux qui seront 
nécessaires et qu’il va falloir accomplir dans les très proches années, tout ça c’est 
important. Pourquoi on fait tout ça ? C’est parce qu’on pense vraiment que l’aéroport 
est une porte d’entrée superbe pour Le Touquet. C’est une chance extraordinaire 
d’avoir cet aéroport pratiquement en ville. On en minimise les nuisances au 
maximum, que ce soit sonore ou de pollution. L’évolution des avions, l’évolution du 
trafic aérien sont en train de montrer qu’il se dirige vraiment vers ces axes là. Et je 
pense qu’avec l’Angleterre qui est vraiment à proximité, Le Touquet qui veut être la 
plus anglaise des villes françaises, ce lien transmanche par l’aérien qui est d’histoire 
puisqu’il date des années 30 et il avait une belle histoire déjà à cette époque-là, il faut 
maintenir ce lien. Je suis persuadé que, dans les années à venir, on se réjouira 
d’avoir maintenu ce lien. Et je suis certain également d’un développement avec les 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 317 

pays du Nord, avec le rapprochement entre les villes. Tout ça sont des choses qui 
peuvent se mettre en place. Il faut une nouvelle énergie. Il faut une nouvelle équipe 
pour reprendre le relais. Ce relais, on est content de le passer et je suis persuadé 
qu’il rentre entre de bonnes mains. 
 
 M. le Maire : très bien, merci. Merci beaucoup Philippe. Il va de soi 
que cela va passer par le recrutement d’un responsable d’exploitation. La Ville est là 
pour définir les grandes orientations mais, au quotidien, il y aura un responsable 
d’exploitation. Je remercie Philippe COTREL parce qu’il a fait un boulot énorme. On 
l’a vu d’ailleurs, l’aéroport qui était chroniquement déficitaire est aujourd’hui à 
l’équilibre. Il nous a même rendu de l’argent. Donc merci à Philippe, merci à                 
Michel FOUQUES qui a accepté la présidence de la SEMAT et ce rôle peu flatteur de 
liquidateur, mais il fallait que quelqu’un s’y colle. Mais c’est une liquidation amiable, 
ce n’est pas une liquidation judiciaire, que les choses soient claires. 
 
 M. Michel FOUQUES : oui bien sûr, c’est une liquidation amiable 
avec des conséquences fiscales qui vont vraisemblablement être neutres puisque 
nous avons fait des rescrits fiscaux pour remonter l’activité d’une structure à une 
autre qui va être la régie. Donc grâce à M. OWCZARZAK surtout nous essayons de 
faire en sorte d’obtenir une neutralité fiscale totale dans cette passation de mutation 
de fonds de commerce entre guillemets, juridiquement et fiscalement c’est sain. Nous 
sommes dans l’attente de la réponse du rescrit, mais nous sommes très optimistes 
quant à cette réponse qui nous sera donnée par l’administration fiscale 
prochainement. 
 
 M. le Maire : très bien, merci beaucoup. S’agissant de 
l’organisation, un point d’éclairage pour éviter évidemment le recrutement de 
quelqu’un qui s’occuperait du personnel, des finances, un responsable juridique de 
l’aéroport, pour ne pas charger la barque de l’aéroport, on va faire le travail qu’on fait 
avec Le Touquet & Co et le Palais. C’est un travail de mutualisation. Donc le directeur 
est là pour veiller à la mutualisation des services et veiller à ce que justement on 
fasse des économies de fonctionnement, en s’appuyant sur nos services qu’on a, par 
ailleurs, musclés et renforcés avec Pierre MARILLIER, André OWCZARZAK et 
d’autres.                        
 

 Par contre, pour l’exploitation même de l’aéroport, on recrute un 
responsable d’exploitation qui au quotidien sera présent et qui va avec                                      
Philippe COTREL et Michel FOUQUES imaginer des nouvelles sources de 
développement dont la formation. On a quelques idées à ce sujet : peut-être des 
packages, par exemple, un week-end à Londres qu’on pourrait imaginer pour 20 à     
30 personnes au départ du Touquet avec une offre hôtelière, je ne sais pas, peut-être 
une soirée agréable à Londres. On a quelques idées à ce sujet pour un 
développement qui restera très mesuré et contrôlé de l’aéroport.  
 

 Moi j’ai reçu les riverains, je peux tout à fait les rassurer. L’avantage 
aussi de la régie c’est qu’on est certain que ce n’est pas des privés qui vont faire tout 
et n’importe quoi pour développer le chiffre d’affaires, gagner à tout prix de l’argent au 
détriment de la tranquillité des touquettois parce que c’est quand même un aéroport. 
La chance c’est que l’aéroport est en cœur de ville. On atterrit et avec un coup de 
vélo ou de taxi ou même à pied, on peut se retrouver en ville. L’inconvénient c’est 
qu’évidemment par rapport à Deauville, par exemple, ou par rapport à d’autres, il faut 
que le développement à l’aéroport reste un développement qui soit très contrôlé et 
mesuré. D’ailleurs, s’agissant de la façon dont les avions décollent ou atterrissent, le 
travail qui a été fait, Philippe, a porté ses fruits puisqu’on a beaucoup moins de 
plaintes des riverains puisque, dans les manœuvres d’atterrissage ou de décollage, à 
un moment, les avions survolaient une partie des habitations du Touquet, ce qui n’est 
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plus le cas aujourd’hui. Sachez qu’on est très attentif à cela. Après, on sait qu’il y a 
des avions électriques qui sont en train de se développer. L’aviation va connaitre une 
évolution complètement nouvelle dans les années qui viennent. 
 

 Et c’est important de garder notre aéroport comme lien avec la 
Grande-Bretagne. À ce sujet, je vous confirme que j’ai reçu une lettre très officielle 
quant au fait que l’on pouvait donner la dénomination Elizabeth II à l’aéroport. Je sais 
que la famille royale y est sensible. Jean-François RAPIN a eu l’occasion d’en parler 
au Roi Charles, quand il est venu à Paris, puisqu’il faisait partie, Président de la 
Commission Européenne du Sénat. Il y a quelques sénateurs qui ont pu le saluer. 
Quand il l’a salué, il lui a demandé de quelle partie de la France il était et quand il a 
cité Le Touquet, immédiatement le Roi Charles a réagi : « oui mais Le Touquet 
Aéroport Elizabeth II ». J’ai eu la chance d’en parler avec Kate MIDDLETON à 
Marseille lors du premier match Angleterre, faisant quelques jaloux, je le sais très 
bien, mais voilà je m’en pardonne auprès d’eux. Mais c’est l’occasion aussi 
évidemment de renouer avec la famille royale qui est venue ici dans les années 20, 
dans les années 30, dans la plus britannique des stations françaises. Cet aéroport ça 
a été historiquement un lien très fort avec la Grande-Bretagne avant-guerre, tout de 
suite après-guerre, c’était l’un des aéroports les plus importants de France. Il existe 
encore ce lien aujourd’hui, parce qu’il y a énormément d’avions de tourisme qui 
viennent ici au Touquet venant d’Angleterre. Mais je suis certain qu’on peut en faire 
vraiment quelque chose avec LyddAir ou avec d’autres compagnies. Il y a eu un 
moment un projet avec Southend, c’est un aéroport au sud de Londres depuis lequel 
on peut facilement rejoindre le cœur de Londres, il y a cet aéroport autour de 
Londres. Il y a largement de quoi faire si on veut s’en donner la peine mais, pour ça, il 
nous faut quelqu’un qu’on va recruter avec un profil très particulier qui sera notre 
responsable d’’exploitation, qui sera déchargé de toutes les questions juridiques, 
financières et administratives et qui pourra se consacrer entièrement au 
fonctionnement de l’aéroport, au bon accueil des pilotes, au développement 
d’activités complémentaires et à recréer quelques produits en direction de 
l’Angleterre et de Londres. Voilà sur toutes ces questions, sur tous ces sujets.                                     
M. LEBREUILLY. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : il y a plusieurs questions qui se posent à 
la fois sur le fond et sur la forme. La forme, en tant qu’élu de l’opposition, on a un 
petit sujet de communication. Il y a un peu plus d’un an, on nous a vendu finalement 
qu’il fallait faire une DSP, il fallait surtout ne pas le faire en interne et aujourd’hui on 
rétropédale alors… Je l’entends finalement que c’est plutôt une bonne gestion de bon 
père de famille de se dire on ne va pas donner des subventions énormes à des 
acteurs privés, mais est-ce qu’on peut avoir un peu plus d’informations ? C’est quoi le 
futur budget de cette régie, pas d’exploitation du quotidien puisqu’on a bien vu que la 
SEMAT a gagné des sous, mais qu’est-ce qu’il faut prévoir dans les 5-10 prochaines 
années en termes d’investissement ? Est-ce qu’on peut avoir quelques grandes 
lignes pour se dire oui c’était intéressant de faire une régie ? Ça c’est la forme.  
 

 Et le fond : on crée une régie autonome, j’ai une question sur la 
compétence. Finalement l’aéroport c’est du transport, c’est de l’attractivité 
économique, est-ce que la Ville, en tant que telle, a la compétence par rapport soit à 
la Région ou à la Communauté d’agglomération. Je sais que dans le dernier rapport 
de la Chambre Régionale des Comptes, il y avait un sujet justement sur le fait que 
c’était une activité économique et qu’on aurait pu se poser la question du fait que 
c’était un outil qui devait être géré par l’Agglo, c’est une question que je pose.  
 

 Ensuite, j’ai un vrai sujet sur le contrôle ou du moins sur le rôle de 
l’opposition dans ce dossier. Au dernier Conseil Municipal, j’avais soulevé le fait qu’il 
aurait été intéressant qu’un membre de l’opposition puisse participer 
constructivement avec vous dans cette régie. On verra dans une délibération qu’il y a 
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4 représentants du Conseil Municipal et aucune place laissée à un membre de 
l’opposition, ce que l’on regrette fortement. Et d’ailleurs, les statuts le permettaient. 
Donc je suis très frustré que sur les 4 membres, on n’ait pas pu désigner un membre 
de l’opposition.  
 

 Et enfin qui dit régie dit directeur, on l’a bien vu dans le cadre du 
Palais des Congrès. Je félicite le Directeur du Palais des Congrès. On voit bien que 
ça fonctionne grâce à ce directeur. Et aujourd’hui, on nous propose ou alors je n’ai 
pas bien compris, mais finalement on nous propose la nomination en tant que 
Directeur, Matthieu GRESSIER que j’apprécie par ailleurs, mais qui fait déjà 
beaucoup de choses, et j’entends plus la nomination d’un responsable d’exploitation. 
Donc je voudrais qu’on ré éclaircisse le poste, je pense que cette régie, si elle veut 
fonctionner, si elle peut porter cet investissement, elle a besoin d’un directeur à part 
entière comme on le fait sur le Palais des Congrès. Voilà mes questions.  
 
 M. le Maire : très bien. Mme WALBAUM et puis on répondra 
globalement. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : je vais revenir à peu près sur les mêmes 
sujets : les investissements, les budgets qui ne nous ont pas été proposés d’aucune 
façon et puis la gestion par l’Agglo, vous en aviez parlé. En-dehors de ça, c’est vrai 
que la DSP, on ne peut pas gérer l’aéroport et finalement on va le gérer. On a quand 
même des doutes à terme, tant mieux si vous pouvez le faire. Moi aussi je veux 
féliciter M. GRESSIER qui va donner, offrir de son temps hebdomadaire 3,75 h pour 
gérer l’aéroport, je trouve ça extraordinaire. Je connaissais les fonctionnaires qui 
cumulent les emplois. M GRESSIER est fonctionnaire et lui il cumule les fonctions, 
c’est parfait. Bon on a des doutes, je pense avec quelques raisons. 
 
 M. le Maire : merci beaucoup. S’agissant de votre première 
remarque sur la DSP, il était normal que l’on commence par une démarche type DSP, 
c’est ce qui nous était proposé. La Chambre Régionale des Comptes nous faisait le 
reproche de ne pas avoir fait de DSP. Donc on a, en bon élève, entrepris la 
démarche DSP, comme ça a été expliqué les réponses qu’ils nous ont apportées 
n’étaient pas satisfaisantes. Et à la fin, quand on pouvait comparer l’offre qui nous 
avait été faite par rapport à l’offre qu’on pouvait nous-mêmes proposer, parce que j’ai 
demandé à ce que l’on construise face à l’offre privée ce que l’on pouvait nous 
proposer, la démonstration a été faite que ce que l’on pouvait proposer était plus 
efficace que ce que le privé pouvait proposer. Mais soyez rassurés, c’est exactement 
le même débat qu’on a eu à propos du Palais, puisqu’au Palais on avait envisagé 
d’abord une DSP. On a eu une réponse. Cette réponse ne nous convenait pas, je 
vous l’ai dit 750 000 € de subvention par an et en plus ils ne reprenaient qu’une partie 
du personnel, il aurait fallu nous exploiter la Salle des 4 Saisons par ailleurs avec le 
personnel qu’il nous restait. On avait calculé, Lilyane LUSSIGNOL s’en souvient très 
bien, Michel FOUQUES aussi, l’offre du privé nous coûtait 1 400 000 € par an. Là, on 
est à zéro, d’accord ? Donc faites-nous confiance, s’agissant de l’aéroport, le privé 
nous demandait une subvention, nous annonçait qu’il nous verserait une somme 
d’argent par an qui reposait sur des prévisions auxquelles on ne croyait pas. Donc on 
a pensé qu’il était plus efficace de garder l’aéroport en gestion directe. Maintenant 
dans 2, 3, 4, 5 ans, si les résultats sont là et si on pense que c’est utile, rien ne nous 
empêche d’aller chercher demain un partenaire privé. Mais en tous les cas, dans 
l’instant, pour le moment, ce que nous proposons ça nous permet de garder le 
contrôle de l’aéroport, de son développement, du trafic. Je vous l’ai dit c’est très 
important par rapport aux riverains, donc ça peut rassurer complètement et 
définitivement les touquettois. Et quand on voit ce qu’on était capable de faire avec 
Philippe COTREL durant quelques années, je dis qu’on est tout à fait capable de le 
faire aussi dans les années qui viennent.  
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 Quant aux investissements, il y a un investissement important de 
rénovation de la piste, on ne s’en est jamais caché. On espérait d’ailleurs en confiant 
au privé que le privé prendrait sur lui de pouvoir rénover la piste, à la fin, c’était la 
Ville qui payait la piste et on perdait le contrôle de l’aéroport pour 20 ans. Donc non, 
non sachant qu’en plus il fallait, dans le cadre de l’offre privée, abandonner la recette 
de la pépinière d’entreprises. On a regardé ça avec Alexandre, avec les élus, on s’est 
dit que ce n’était vraiment pas raisonnable, alors que, si on laisse effectivement la 
pépinière d’entreprises, on double la capacité dans l’emprise de l’aéroport, dans le 
périmètre de l’aéroport. On est tout à fait en capacité avec cette recette de financer et 
quelques recettes annexes, on a quelques pistes, on attend qu’elles soient 
confirmées pour pouvoir vous en parler, on est tout à fait en capacité de financer la 
rénovation de la piste.  
 

 Donc une fois que la régie sera créée, il faut lui laisser le temps de 
se réunir, de voter un premier budget et ce budget sera présenté au Conseil 
Municipal. Écoutez, très franchement, si votre inquiétude, en tant que conseillers 
municipaux, c’est de ne pas être informés de ce qu’il sera fait, s’agissant de 
l’aéroport, je pense que ce qui a été fait depuis des années doit complètement                 
vous rassurer. Philippe COTREL est venu je ne sais pas combien de fois ici,                  
Michel FOUQUES également, y compris depuis le début de ce mandat, pour vous 
expliquer dans le détail, tableaux à l’appui, l’évolution du trafic, l’évolution des 
recettes. On ne peut pas avoir été plus transparent qu’on l’a été. Vous avez, en tant 
que conseillers municipaux, un droit de regard et de contrôle sur l’activité de la régie, 
vous aurez ce droit de regard et de contrôle sur l’activité de la régie.  
 

 Ensuite, on va effectivement désigner, ce matin, un certain nombre 
de représentants. Comme je l’ai dit en Commission plénière, on ajoutera un Conseil 
de développement dans lequel on associera plus largement les acteurs économiques 
de la station. Nicolas BOISSONNAS, par exemple, a tout à fait vocation car                                         
Le Touquet Syndicate est à l’origine de l’aéroport et vu sa place, ses activités 
notamment par rapport au golf à être dans le tour de table, mais aussi le Président 
des groupes hôteliers. Je veux tout à fait vous rassurer sur ce point, il y a une 
structure purement administrative effectivement qui s’occupera des questions de 
budget, de personnel, etc… et qui statutairement est indispensable. Après, tous ceux 
qui souhaitent s’associer à nous dans le cadre d’une réflexion stratégique sur 
l’évolution de l’aéroport pourront le faire.  
 

 En ce qui concerne l’organisation, je le dis, je le répète,                          
M. GRESSIER était DGS de Saint-Quentin et de la Communauté d’Agglo. Donc je 
pense qu’il doit être capable d’être DGS de la Ville du Touquet et Directeur de 
l’aéroport où il y a 7 personnes. Enfin, il faut être un petit peu sérieux. Et par ailleurs, 
il faut bien dissocier les questions purement administratives où je vous dis il faut 
demain, si vous ne voulez pas charger la mule de l’aéroport, mutualiser au maximum 
nos services : service juridique, service financier, service RH. Et donc c’est normal 
que ce soit fait sous la houlette du DGS. Le DGS n’a pas vocation à être là au 
quotidien et à faire atterrir et décoller les avions à l’aéroport. C’est pour ça qu’il y aura 
un responsable d’exploitation qui, sous la houlette de Michel FOUQUES mais 
également de Philippe COTREL, peut-être en lien avec ce Conseil justement de 
développement, aura pour responsabilité de préparer le budget, de le mettre en 
œuvre, de nous faire des propositions quant aux pistes possibles de développement 
de l’aéroport, et ce sera un autre Pierre LABONTÉ. Pourquoi d’ailleurs on s’est 
organisé comme ça dans le cadre du Palais, tout simplement parce qu’il a fallu                  
à un moment déconnecter le Palais du Touquet Tourisme pour des raisons fiscales 
notamment de récupération de TVA. On y a travaillé pendant des mois avec                  
Michel FOUQUES, on a trouvé le bon montage pour faire en sorte que notamment on 
récupère la TVA sur l’investissement du Palais, ce qui n’est quand même pas 
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négligeable. Donc chaque structure a ses propres contraintes, ses propres 
problématiques et, du point de vue de la gestion administrative, on s’organise en 
conséquence. Moi ça me rassure tout à fait, en tous les cas au moins dans un 
premier temps, que le DGS ait un regard sur le fonctionnement de l’aéroport et veille 
à ce que les choses se mettent bien en place avec l’appui évidemment des services 
financiers, du service juridique et du service RH. Quand on me dit que le DGS sera 
directeur, c’est qu’en fait il va mobiliser les services de la Ville pour soulager la 
charge du futur responsable d’exploitation, qui doit avoir à s’occuper essentiellement 
de l’exploitation de l’aéroport et de rien d’autre pour ce qui est de la répartition des 
tâches et des rôles. M. LEBREUILLY, vous vouliez ajouter quelque chose.  
 
 M. Olivier LEBREUILLY : j’entends la notion de transparence. J’ai 
entendu que le budget arriverait au premier trimestre, mais j’ai aussi entendu qu’on 
vous a fait la démonstration avec un plan que ça valait le coup de faire cette régie. Je 
regrette qu’on n’ait pas eu cette démonstration puisque j’imagine qu’elle a été 
chiffrée, qu’il y a eu des points factuels et je regrette qu’on n’ait pas eu accès à ce 
document. Je n’ai pas eu la réponse sur la question de la compétence. 
 
 M. le Maire : la comparaison a été faite devant une commission qui 
a été créée, une commission de délégation de service public tout simplement, qui a 
eu à juger de la proposition qui a été faite, il n’y en avait qu’une. On l’a considérée 
comme étant infructueuse parce qu’elle était insuffisante. La démonstration, elle était 
assez simple, je vous l’ai expliquée ce matin c’est-à-dire que d’un côté le privé nous 
demandait une subvention et nous proposait en contrepartie de cette subvention une 
somme qui était parfaitement hypothétique parce qu’elle reposait sur des prévisions 
et des conditions dont on pensait qu’elles ne se rempliraient pas, et en face avec la 
recette de l’aéroport aujourd’hui ajoutée à la recette de la pépinière dont on va 
doubler la capacité, on est capable de financer la rénovation de la piste. Ça se 
résume à ça, il n’y a rien d’autre à dire à ce sujet.  
 

 Quant à la compétence, je vous rappelle qu’on est station classée, 
que par rapport à la loi NOTRe, on a gardé la compétence tourisme, ce qu’on pouvait 
faire, on a délibéré en ce sens. Or, l’aéroport est avant tout un équipement 
touristique, enfin je ne vois pas ce que ça peut être d’autre pour une ville comme              
Le Touquet, puisque si on attire ici des pilotes, c’est dans l’espoir évidemment 
qu’ayant atterri ils aillent faire des courses en ville. L’aéroport n’a pas d’activité propre 
et d’intérêt propre. Ce n’est pas un moyen de transport. Ça n’a absolument rien à voir 
avec la compétence transport de la Région ou de l’Agglo. L’aéroport c’est un 
instrument au service du développement touristique de la station, donc on est en 
plein dans les compétences du Touquet. Ça n’aurait aucun sens de confier à la 
CA2BM un aéroport dont d’ailleurs la CA2BM ne veut pas, et à juste titre puisque les 
retombées sont d’abord et avant tout pour la ville du Touquet et elles sont 
essentiellement touristiques. Philippe, tu veux ajouter quelque chose là-dessus ? 
 
 M. Philippe COTREL : c’est vrai que l’aéroport c’est un aéroport              
de destination par rapport à un aéroport classique qu’on situe souvent à 5, 10, voire 
15 km des villes où il y a les voitures qui arrivent, qui prennent un avion et qui 
reviennent. Ce n’est pas du tout la vocation de celui du Touquet. C’est vraiment 
l’aéroport de destination, aéroport de plaisance comme je l’appelle parfois. Il se situe 
dans l’entrée du Touquet, et on le voit à 90 % de la clientèle c’est de l’aviation 
générale. Sur ces 90 %, plus de la moitié sont britanniques. On voit également la 
destination des personnes qui arrivent au Touquet par la location de bicyclettes. 
L’année dernière, on a dû faire 45 000 € de locations de bicyclettes à des gens qui ne 
vont qu’au Touquet. Donc c’est vrai que la prépondérance touristique de cet aéroport 
est quand même importante, à tel point qu’on pouvait justifier autrefois les 
subventions de la Ville à l’aéroport SEMAT comme une contrepartie d’une aide au 
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développement touristique. Donc dans les faits, en fait et dans la proportion de chiffre 
d’affaires, c’est vrai que le côté touristique est très important. Il reste très important. 
Ça justifie le fait qu’on ne soit pas dans l’Agglo  
  
 M. le Maire : très bien. Deux choses encore pour répondre à                  
M. LEBREUILLY. Vous ne l’aviez pas demandé, mais elle est à votre disposition, elle 
est publique et on vous l’enverra. Vous avez parfaitement accès à l’analyse d’offres 
de fin DSP. Je l’enverrai d’ailleurs aux différents groupes de l’opposition, comme ça 
vous pourrez voir la pertinence de notre analyse et être définitivement convaincu sur 
le fait qu’on fait le bon choix en conservant en régie l’aéroport plutôt que de le confier 
au privé. Comment on est arrivé à ce résultat ? C’est moi qui ai demandé à ce qu’on 
construise puisqu’il n’y avait qu’une offre, une comparaison par rapport à ce que, 
nous, on pourrait proposer. On a construit nous-mêmes une offre alternative, et c’est 
là qu’on s’est aperçu. C’est un peu ce que je pressentais, mais il fallait le vérifier 
évidemment, ce n’est pas au doigt mouillé, qu’en fait la gestion par la Ville en régie 
était plus efficace que de confier au privé l’aéroport. M. GRESSIER. 
 
 M. Matthieu GRESSIER : je voudrais rassurer tout le monde. J’ose 
espérer que personne, dans cette salle, ne pense qu’un DGS ne travaille que             
35 heures déjà même si c’est écrit sur ma fiche de poste. Après, c’est de la 
cohérence. Il y a 3 ans, quand je suis arrivé ici, vous m’avez demandé de mutualiser 
les services et de les rendre plus efficients, c’est ce qu’on a fait. Cette régie, 
aujourd’hui, je rappelle quand même qu’elle passe d’un statut privé à une régie 
publique, donc ça veut dire que c’est aussi une comptabilité publique avec tout ce qui 
va avec : la nomination de régisseurs, des mandataires, la justification à l’euro près 
et, pour le coup, les services supports sont la Direction des Finances, comme on l’a 
passé tout à l’heure sur le Palais des Congrès, parce que ce sont des fonctions 
mutualisées. La partie RH sera gérée par le service RH et de la Ville et surtout du 
Touquet & Co justement pour ne pas recruter une DRH, pour ne pas recruter même 
si on sera obligé d’avoir un expert-comptable. Donc en fait c’est de la mutualisation, 
rien de plus, ni de moins 7 personnes. Très sincèrement, ce serait un aéroport avec 
300 personnes, je ne vous dis pas. Là on parle de 7 personnes, donc c’est                       
7 personnes de plus que vous pourriez très bien avoir à la DRH ou aux finances ou 
aux services techniques. Très sincèrement le sujet n’est pas là, justement on cherche 
la cohérence.  
 

 Après, il faut effectivement un responsable d’exploitation,                             
Philippe COTREL le sait très bien, pour le quotidien. Bien évidemment, ce n’est pas 
moi qui vais faire les ouvertures et fermetures de pistes.  
 

 Il faut avoir une cohérence globale. La régie n’est pas créée, donc 
parler d’un budget aujourd’hui, c’est un peu tôt. On a commencé à défricher le sujet 
avec Philippe COTREL et Michel FOUQUES. Il vous sera proposé en toute 
transparence, comme on le fait avec Le Touquet & Co. Je vous rappelle quand même 
que cette année, on a tenu notre promesse, le budget du Touquet & Co sera voté 
avant la fin de l’année pour que Le Touquet & Co soit intégré dans la discussion du 
ROB de la Ville. Donc on ne votera pas le budget après celui de la Ville, on a tenu 
nos engagements là-dessus.  
 

 Et l’aéroport dans les années à venir c’est la partie rénovation que 
la DGAC (Direction Générale de l’Aviation Civile) nous impose et notamment de la 
piste avec des gros enjeux. On a eu le 1er enjeu que la SEMAT sorte bien et 
notamment avec l’ensemble des actionnaires, ça a été des heures et des heures 
parce que la négociation avec la SEMAT n’a pas été simple non plus, avec nos 
partenaires et la CCI non plus, donc c’est ce qui permet de ramener l’argent dans les 
caisses de la Ville. Et bien évidemment l’enjeu dans les années à venir, en 
négociation avec les services de l’État et notamment la DGAC, c’est la piste avec des 
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enjeux de longueur, de réserve et de taxiway. Et toute la partie ingénierie qu’on aura 
sur la régie, c’est les services techniques, notamment Jean-Luc BARLET qui aura 
cette expertise-là avec l’ensemble des services concernés. Mais vous voyez bien que 
tout est totalement imbriqué. Bien évidemment les 3 heures, il n’y a pas un compteur 
sur mon bureau où au bout de 4 heures, j’arrête de travailler pour la régie. Mais il y a 
une cohérence de commandement, puisque le Maire est Président de la Régie, et 
j’aurai un œil bienveillant et il faut un responsable d’exploitation qui gère le quotidien.   
 
 M. le Maire : très bien, merci. C’est une mesure de bonne gestion 
en fait, de cohérence et d’économie de moyens. Le responsable d’exploitation n’a 
pas vocation à recréer un service administratif autour de lui et à passer son temps sur 
des sujets financiers, RH, etc…, d’autant plus que le responsable d’exploitation 
viendra sans doute du privé et que là on va être en plein dans l’application de règles 
du public. Donc il faut quand même des gens qui maitrisent ces règles du public, 
sachant qu’on aura évidemment à nouveau un contrôle de la CRC, qu’il faudra 
vraiment être nickel à ce moment-là, donc c’est important que ce soit sous le regard 
de nos services. Et puis s’il y a besoin effectivement dans un premier temps 
d’engager un peu de temps, par la suite, une fois que toute la partie juridique, 
financière, administrative sera mise en place, ça va rouler tout seul. C’est                   
le responsable d’exploitation qui va avoir 95 % du travail bien évidemment.                       
M. LEBREUILLY. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : je suis désolé, c’est pour bien 
comprendre. M. LABONTÉ est juridiquement Directeur de la Régie du Palais ou il est 
responsable d’exploitation ? En fait, c’est pour bien comprendre, le futur responsable 
d’exploitation, quand il sera recruté, deviendra juridiquement le Directeur de cette 
régie ou c’est… J’ai besoin de comprendre. 
 
 M. Matthieu GRESSIER : alors vous touchez du doigt la 
particularité française puisqu’il faut savoir que, pour la création de la régie, on a fait 
un rescrit préfectoral et on a fait un rescrit fiscal justement pour bien border les 
choses. L’intérêt qu’on avait tous, puisqu’on défend cette position, c’est que l’aéroport 
est un aéroport touristique. Donc on a essayé d’inclure, pour des raisons de coût 
aussi, soyons réaliste, l’aéroport dans la structure Touquet & Co. Le Préfet a 
considéré que, juridiquement au sens de la loi aujourd’hui et du CGCT (Code Général 
des Collectivités Territoriales), ce n’était pas réalisable et qu’il fallait, pour des raisons 
fiscales et de sécurité juridique, créer une nouvelle régie, ce qui en soi ne nous 
arrange pas parce que c’est encore multiplier les coûts de création.  
 

 La Régie Palais c’est ce que l’on appelle une régie publique à 
autonomie financière uniquement, qui est administrée par un Conseil d’exploitation 
qui dépend du Conseil Municipal et de l’ensemble des services du Conseil Municipal, 
c’est-à-dire que même pour la partie RH, ça passe en Conseil Social Territorial, le 
CST. Le Touquet & Co est la deuxième forme de régie qui existe dans ce pays, qui 
est la régie à autonomie financière et personnalité morale. Donc il y a toute 
autonomie dans son aspect. Gérer un aéroport en régie uniquement financière, c’est 
impossible. C’est trop lourd. On a regardé les deux solutions. On a regardé avec les 
services de l’État, ce n’est pas assez souple. Après la transparence qu’elle soit régie 
autonomie financière ou personnalité morale, c’est exactement la même chose. On 
publie nos comptes. Vous nous aviez demandé les comptes du Touquet & Co, on 
vous a tout envoyé, c’est totalement transparent. La seule chose, le Palais, 
aujourd’hui, est à autonomie financière, donc il y a un conseil d’exploitation qui émet 
un avis et ensuite c’est le Conseil Municipal qui entérine tout. Le Touquet & Co, régie 
personnalisée autonome comme pour l’aéroport, les tarifs…, tout ça est voté 
directement dans le Conseil d’administration. 
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 M. le Maire : voilà donc on ne peut pas comparer la Régie du Palais 
et la Régie de l’aéroport, comme j’avais essayé de l’expliquer précédemment, mais               
M. GRESSIER a été bien plus précis que moi. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : ce qui renforce mon avis sur les                     
4 conseillers municipaux dans cette future structure, il aurait été plus agréable qu’il y 
en ait au moins un de l’opposition parce que j’ai entendu que cette régie allait avoir 
une autonomie importante et tant mieux. 
 
 M. le Maire : je suis ravi que vous vous intéressiez à ce point à 
l’aéroport du Touquet et rassurez-vous, dans le cadre de ce Conseil stratégique, si 
vous le souhaitez, on fera appel à toutes les bonnes âmes et vous serez comme 
d’autres, j’ai dit Nicolas BOISSONNAS, après il n’y a plus de limite, il y a 4 postes. Je 
vous ai expliqué, en Commission plénière, que chacun des postes était réservé à un 
membre de la majorité au regard des délégations que je leur ai données, parce que 
j’ai besoin de chacun d’entre eux au regard de leur délégation. On ne sera pas de 
trop de 4 pour suivre les affaires de l’aéroport, de la régie de l’aéroport. Par contre, 
en tant que conseiller municipal, vous serez informé, à l’occasion des Conseils 
Municipaux. Vous aurez l’information, il n’y a aucun problème sur le budget 
prévisionnel, de la façon dont il est exécuté comme on le fait pour Le Touquet & Co, 
comme on le fait pour le Palais, comme on l’a toujours fait pour la SEMAT. Donc si 
votre souci, c’est d’être informé, vous le serez. Je peux vous rassurer complètement 
sur ce point. Et si votre souci, c’est d’être associé à la réflexion stratégique sur 
l’aéroport, vous le serez à travers ce Comité stratégique, qui va s’ouvrir aux forces 
économiques de la station. J’ai cité l’exemple de Nicolas BOISSONNAS. Je pourrai 
citer l’exemple de Jean-Michel THIBAULT qui est le Président du Club Hôtelier. Il y a 
aussi des commerçants qui pourraient, Jacques COYOT d’ailleurs n’en fait pas partie 
alors qu’il pourrait revendiquer largement le fait de faire partie du Conseil 
d’administration puisque, suivant les questions économiques de domaine public et de 
commerce, il est directement concerné. Il n’en fait pas partie et vous voyez là, il n’en 
est pas pour autant malheureux. On ne peut pas mettre tout le monde. Il y a une 
petite équipe ramassée qui, dans la continuité de la SEMAT, suivra de près les 
questions juridiques, administratives et financières. Et pour ce qui est de 
l’exploitation, on a effectivement un responsable d’exploitation qui s’impliquera avec 
Philippe COTREL et Michel FOUQUES, et on pourra élargir à d’autres évidemment la 
réflexion sur l’évolution de l’aéroport. Philippe, tu voulais ajouter quelque chose. 
 
 M. Philippe COTREL : oui c’est important ce responsable 
d’exploitation, peu importe comment on l’appelle, c’est vraiment la personne clé. Elle 
doit avoir la compétence que nous n’avons pas, que je n’ai pas dans le domaine 
aéroportuaire, dans les relations avec la DGAC, dans les relations avec les différents 
opérateurs. C’est un vrai métier. C’est ce qu’on essaye de recruter actuellement. 
Alors ça ne se fait pas en 5 mn. Je pense qu’il faut quand même qu’il y ait plusieurs 
candidats. Je sais qu’il y en a plusieurs qui ont postulé. Ça va être étudié 
tranquillement. On va essayer de prendre la meilleure personne, mais c’est vrai que 
cette personne doit avoir une compétence technique importante. On ne lui demande 
pas une compétence administrative, ça sera très bien fait par les services de la Ville. 
En revanche, ce qu’il nous manque aujourd’hui dans l’aéroport, c’est une compétence 
technique. C’est un vrai métier et aujourd’hui on n’a pas, au sein du personnel de 
l’aéroport, quelqu’un capable de le faire. En tout cas, moi je n’étais pas capable de le 
faire. 
 
 M. le Maire : quant à M. GRESSIER, vous remarquerez qu’il est 
recruté pour une période maximale d’un an à titre temporaire. On verra s’il fait bien 
son travail ou pas, s’il doit être maintenu ou pas. C’est une phase de mise en place. 
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On fera le point dans un an mais, dans un premier temps, de toute façon, on n’a pas 
aujourd’hui de responsable d’exploitation, il faut le temps de le recruter. Il faut le 
temps de mettre cette régie en place, à travers le DGS, les services municipaux sont 
là pour assurer le bon décollage de l’aéroport, ça me semble absolument nécessaire, 
et puis on verra bien dans un an comment on peut ajuster les choses. C’est une 
aventure nouvelle et si c’est nécessaire évidemment on ajustera les choses en 
conséquence. Il faut se détendre sur le sujet. On met les choses en place. On a un 
an pour faire en sorte que tout soit bien posé et puis on fera le point dans un an. Il n’y 
a rien dans cette affaire de définitif. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : est-ce qu’on peut faire les délibérations 
une par une parce que j’ai à gérer un pouvoir ? 
 
 M. le Maire : oui, bien sûr, on va faire les délibérations une par une. 
 

 On va commencer par la première mais vous m’avez arrêté                        
M. LEBREUILLY. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : j’avais des questions. 
 
 M. le Maire : oui vous aviez des questions. Alors après, pour la 
bonne tenue de nos débats, parce qu’on a quand même 60 délibérations, on en est à 
la 25, sauf si vous voulez y passer la journée, je vous demande quand même que, 
quand vous avez des questions, de les ramasser toutes ensemble. C’est ce que 
j’avais essayé de faire en vous donnant la parole Mme WALBAUM, on avait répondu 
voilà. On y est revenu à plusieurs reprises. Je ne veux pas que vous sortiez frustrés 
de cette séance, mais essayez dans la mesure du possible, quand vous avez des 
questions, de les ramasser. Là il y avait plusieurs délibérations, ça se justifiait qu’on 
en débatte et qu’on réponde à toutes vos questions. Je pense que c’était utile pour 
éclairer le Conseil Municipal que toutes les réponses vous soient apportées. 
 

 Donc délibération 25 : création et approbation des statuts de la 
Régie dénommée Régie Aéroport International Elizabeth II, alors AILE II en 
contraction et on vous proposera un logo, on y travaille. Qui vote contre ? Qui 
s’abstient ?  
 

 Délibération 26 : désignation des administrateurs de la Régie 
autonome : Denis CALOIN, Premier Adjoint ; Alexandre KORBAS pour les finances et                        
Michel PALMAERT pour les travaux, puisqu’il va y avoir quand même tout un volet 
travaux important, sachant encore une fois qu’il y aura un Conseil stratégique dans 
lequel on associera, par exemple, Jacques COYOT. Je le remercie d’ailleurs d’avoir 
accepté de céder sa place à Denis CALOIN, mais je pense qu’en tant que Premier 
Adjoint, c’est important que Denis CALOIN soit présent d’autant plus qu’il a une 
délégation de signature du Maire donc ça facilitera quand même le fonctionnement 
de la Régie au quotidien. Donc qui vote contre ? Qui s’abstient ?  
 

 Délibération 27 : attribution d’un apport en espèce à la Régie 
Aéroport International Le Touquet-Paris-Plage : M. OWCZARZAK va se promener 
avec des caisses. Ça fait un peu bizarre « apport en espèce », mais il parait que 
juridiquement c’est l’appellation. Donc rassurez-vous, il ne s’agit pas de transporter 
des caisses, valises de billets dans Le Touquet. Qui vote contre ? Qui s’abstient ?  
 

 Délibération 28 : attribution d’un acompte : qui vote contre ? Qui 
s’abstient ?  
 

 Délibération 29 : retour des biens communaux affectés à la SEMAT 
et réaffectation des biens communaux à la Régie Aéroport International Le Touquet 
Elizabeth II : qui vote contre ? Qui s’abstient ?  
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 Délibération 30 : assujettissement de la TVA des activités de la 
Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II : unanimité pour la TVA.  
 

 Délibération 31 : convention de mise à disposition d’agents titulaires 
de la Ville du Touquet-Paris-Plage auprès de la Régie AILE II : qui vote contre ? Qui 
s’abstient ? Franck ne prend pas part au vote forcément.  
 
 Délibération 32 : désignation du Directeur de la Régie Aéroport 
International Le Touquet-Paris-Plage Elizabeth II : qui vote contre ? Qui s’abstient ?  
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-24 du 11 décembre 2023 

 

 
RACHAT PAR LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE DES ACTIONS DÉTENUES  

 

PAR LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 
 

DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE DANS LE CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE  
 

MIXTE DE L’AÉROPORT DU TOUQUET (SEMAT)  

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que la procédure en vue de la passation d’une délégation de service public pour 
assurer l’aménagement et l’exploitation de l’aéroport n’ayant pas abouti, le 
Conseil Municipal, lors de sa séance du 9 octobre 2023, a décidé de gérer 
l’Aéroport International Le Touquet Elizabeth II en direct à travers une régie 
municipale. 

 

2°) que le 9 novembre 2023, le Conseil d’administration de la Société d’Économie 
Mixte de l’Aéroport du Touquet (SEMAT) a approuvé à l’unanimité la dissolution 
anticipée de la société avec effet au 31 décembre 2023 et avec liquidation 
différée, décision entérinée le 27 novembre 2023 par l’assemblée générale 
mixte, ordinaire et extraordinaire, de la SEMAT.  

 

3°) que le capital social de la SEMAT est divisé en 728 543 actions et réparti entre 
les actionnaires de la manière suivante : 
 

actionnaires 
nombre 

d'actions 
% du capital  

Ville du Touquet-Paris-Plage 366 500 50,31% 

CCI de la région Hauts-de-France 358 850 49,25% 

Aéro-club du Touquet 832 0,11% 

Rotor club du Touquet 10 0,001% 

Le Touquet Syndicate Limited 1 146 0,16% 

La Société des casinos du Touquet 693 0,09% 

Divers souscripteurs privés - liste annexée aux statuts 512 0,07% 
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4°) que dans la perspective de la future liquidation, la Ville souhaite procéder au 
rachat des 358 850 actions de la SEMAT détenues par la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de la région Hauts-de-France, à leur valeur nominale 
soit 0,25 €, ce qui représente un montant total de 89 712,50 €. Pour se 
concrétiser, cette opération nécessitera préalablement l’accord de l’organisme 
de tutelle dont dépend la Chambre de Commerce et d’Industrie de la région 
Hauts-de-France. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1521-1 
et suivants, et L 2121-29, 
 

Vu le Code de commerce, spécialement les articles L. 225-1 et suivants, 
 

Vu le procès-verbal de l’assemblée générale mixte, ordinaire et extraordinaire de la 
SEMAT, en date du 27 novembre 2023, 
 

Vu l’accord de principe de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la région                        
Hauts-de-France pour céder ses actions détenues dans la SEMAT, à la Ville du                   
Touquet-Paris-Plage, aux conditions ci-dessus mentionnées, formulé par mail du                         
4 décembre 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’approuver l’achat par la Ville de l’intégralité des actions détenues par la 
Chambre de Commerce et d’Industrie de la région Hauts-de-France dans le 
capital de la SEMAT, selon les modalités précisées ci-dessus. 

 

2°) de donner tous pouvoirs au Maire pour accomplir toutes formalités et tous actes 
requis pour ce faire, et notamment signer le bordereau de cession d’actions. 

 

3°) d’inscrire les crédits nécessaires à la réalisation de cette opération au budget. 
 

4°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 

25) Régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière 
dénommée « Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II » : 
création et approbation des statuts 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Depuis sa création en 1960, la Société d’Économie Mixte de l’Aéroport du Touquet 
(SEMAT) est chargée de l’exploitation et du développement de l’aéroport du Touquet 
- Côte d’Opale. Elle assure actuellement cette mission en vertu d’une convention 
entre la Ville et la SEMAT en date du 27 décembre 2013. 
 

La procédure en vue de la passation d’une délégation de service public pour assurer 
l’aménagement et l’exploitation de l’aéroport ayant été déclarée sans suite, le Conseil 
Municipal, lors de sa séance du 9 octobre 2023, a décidé de gérer l’Aéroport 
International Le Touquet Elizabeth II (future dénomination de l’actuel l’Aéroport 
International Le Touquet Côte d’Opale) en direct à travers une régie municipale. 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 328 

 

Le 9 novembre 2023, le Conseil d’administration de la Société d’Économie Mixte de 
l’Aéroport du Touquet (SEMAT) a approuvé à l’unanimité la dissolution anticipée de la 
société avec effet au 31 décembre 2023 et avec liquidation différée, décision 
entérinée le 27 novembre 2023 par l’assemblée générale mixte, ordinaire et 
extraordinaire, de la SEMAT.  
 

En conséquence, il est proposé de créer une régie dotée de l’autonomie financière et 
de la personnalité morale, dénommée « Régie Aéroport International Le Touquet 
Elizabeth II » (AILE II), qui aura en charge l’exploitation et le développement de 
l’aéroport du Touquet, y compris les centres d’affaires. 
 

Il est donc proposé : 
 

- de créer une régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière, 
chargée de l’exploitation d’un service public à caractère industriel et commercial, 
dénommée « Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II » (AILE II), à 
compter du 11 décembre 2023 avec un début d’activité programmé au                            
1er janvier 2024.  

 

- d’approuver les statuts de la régie personnalisée (document ci-joint). 
 

- d’affecter à la régie l’ensemble des biens, propriété de la Ville du                       
Touquet-Paris-Plage. Toutefois, les biens appartenant à la Ville du                    
Touquet-Paris-Plage restent propriété de cette dernière, la régie en ayant la 
jouissance avec les droits et obligations notamment la maîtrise d’ouvrage des 
travaux de gros entretien et de renouvellement. La dotation initiale sera constituée 
d’un apport en espèce de 200 000 €. 

 

- d’attendre la réponse au rescrit fiscal adressé le 3 novembre 2023 à la 
Direction Départementale des Finances Publiques du Pas-de-Calais, devant se 
prononcer soit sur une délégation de service public, soit sur une transmission 
universelle patrimoniale, pour les droits et obligations de la SEMAT. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-06-25 du 11 décembre 2023 

 

 
RÉGIE DOTÉE DE LA PERSONNALITÉ MORALE ET DE L’AUTONOMIE FINANCIÈRE  

 

DÉNOMMÉE « RÉGIE AÉROPORT INTERNATIONAL LE TOUQUET ÉLIZABETH II » :  
 

CRÉATION ET APPROBATION DES STATUTS 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que depuis sa création en 1960, la Société d’Économie Mixte de l’Aéroport du 
Touquet (SEMAT) est chargée de l’exploitation et du développement de 
l’aéroport du Touquet - Côte d’Opale. Elle assure actuellement cette mission           
en vertu d’une convention entre la Ville et la SEMAT en date du                                
27 décembre 2013. 

 

2°) que la procédure en vue de la passation d’une délégation de service public pour 
assurer l’aménagement et l’exploitation de l’aéroport ayant été déclarée sans 
suite, le Conseil Municipal, lors de sa séance du 9 octobre 2023, a décidé de 
gérer l’Aéroport International Le Touquet Elizabeth II (future dénomination de 
l’actuel Aéroport International Le Touquet Côte d’Opale) en direct à travers une 
régie municipale. 
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3°) que le 9 novembre 2023, le Conseil d’administration de la Société d’Économie 
Mixte de l’Aéroport du Touquet (SEMAT) a approuvé à l’unanimité la dissolution 
anticipée de la société avec effet au 31 décembre 2023 et avec liquidation 
différée, décision entérinée le 27 novembre 2023 par l’assemblée générale 
mixte, ordinaire et extraordinaire, de la SEMAT.  

 

4°) qu’en conséquence, il est proposé de créer une régie dotée de l’autonomie 
financière et de la personnalité morale, dénommée « Régie Aéroport 
International Le Touquet Elizabeth II » (AILE II), qui aura en charge 
l’exploitation et le développement de l’aéroport du Touquet, y compris les 
centres d’affaires. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, spécialement les articles L 1412-2, 
L 2221-1 à L 2221-10, et les articles R 2221-1 et suivants, 
 

Vu la délibération 2023-05-05 du 9 octobre 2023, relative à la reprise de la gestion de 
l’Aéroport International Le Touquet Elizabeth II par la Ville, 
 

Vu le procès-verbal de l’assemblée générale mixte, ordinaire et extraordinaire, de la 
SEMAT, en date du 27 novembre 2023,  
 

Vu l’avis favorable du comité social territorial en date du 1er décembre 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE par 23 Voix Pour, 3 Voix Contre (M. Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM et                        

Juliette BERNARD) et 1 Abstention (M. Olivier LEBREUILLY), 
 

1°) de créer une régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière, 
chargée de l’exploitation d’un service public à caractère industriel et 
commercial, dénommée « Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II 
» (AILE II), à compter du 11 décembre 2023 avec un début d’activité 
programmé au 1er janvier 2024.  

 

2°) d’approuver les statuts de la régie personnalisée tels qu’annexés à la présente 
délibération. 

 

3°) d’affecter à la régie l’ensemble des biens, propriété de la Ville du                        
Touquet-Paris-Plage. Toutefois, les biens appartenant à la Ville du                    
Touquet-Paris-Plage restent propriété de cette dernière, la régie en ayant la 
jouissance avec les droits et obligations notamment la maîtrise d’ouvrage des 
travaux de gros entretien et de renouvellement. La dotation initiale sera 
constituée d’un apport en espèce de 200 000 €. 

 

4°) d’attendre la réponse au rescrit fiscal adressé le 3 novembre 2023 à la Direction 
Départementale des Finances Publiques du Pas-de-Calais, devant se 
prononcer soit sur une délégation de service public, soit sur une transmission 
universelle patrimoniale, pour les droits et obligations de la SEMAT. 
 

5°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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* * * * 

 
26) « Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II » : désignation 

des administrateurs  
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibération en date du 11 décembre 2023, le Conseil Municipal a décidé de 
créer, à compter du 11 décembre 2023 avec un début d’activité programmé au                    
1er janvier 2024, une régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie 
financière, dénommée « Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II »               
(AILE II). 
 

Suite à l’approbation des statuts de la régie et conformément à ceux-ci, il appartient 
au Conseil municipal, sur proposition du Maire, de désigner les membres du Conseil 
d’administration de la régie. 
 

Le Conseil d’administration comprend des membres représentant le Conseil 
Municipal, qui détiennent la majorité des sièges, ainsi que des personnalités 
qualifiées qui ne font pas partie du Conseil municipal.  
 

Le Conseil d’administration de la « régie Aéroport International Le Touquet 
Elizabeth II » comprend 7 membres délibérants : 
 

- 4 représentants du Conseil Municipal, 
- 3 personnalités qualifiées notamment dans les domaines suivants : 
aéronautique, transports.  
 

Le mandat des membres du conseil d’administration est lié à celui du Conseil 
Municipal. Ce mandat expire lors de l’installation du Conseil Municipal suivant le 
renouvellement général du Conseil Municipal. 
 

Il est donc proposé de désigner pour siéger au conseil d’administration de la 
« Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II » : 
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-  au titre des représentants du Conseil municipal : 
 

-  Monsieur Daniel FASQUELLE, 
 

- Monsieur Alexandre KORBAS 
 

- Monsieur Michel PALMAERT, 
 

- Monsieur Jacques COYOT, 
 

-  au titre des personnalités qualifiées : 
 

-   Monsieur Michel FOUQUES, ancien Président Directeur Général de la SEMAT, 
avocat honoraire,  

 

-   Monsieur Philippe COTREL, pilote, ancien Directeur d’exploitation de la 
SEMAT, 

 

-    Monsieur Michel CORNIL, ancien Directeur Général de la Générale de 
Transport et d’Industrie, ancien Président de l’Union des Transports de 
voyageurs. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-06-26 du 11 décembre 2023 

 

 
 « RÉGIE AÉROPORT INTERNATIONAL LE TOUQUET ÉLIZABETH II » :  

 

DÉSIGNATION DES ADMINISTRATEURS  

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que par délibération en date du 11 décembre 2023, le Conseil Municipal a 
décidé de créer, à compter du 11 décembre 2023 avec un début d’activité 
programmé au 1er janvier 2024, une régie dotée de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière, dénommée « Régie Aéroport International Le Touquet 
Elizabeth II » (AILE II). 

 

2°)    que suite à l’approbation des statuts de la régie et conformément à ceux-ci, il 
appartient au Conseil municipal, sur proposition du Maire, de désigner les 
membres du Conseil d’administration de la régie. 

 

3°)  que le Conseil d’administration comprend des membres représentant le Conseil 
Municipal, qui détiennent la majorité des sièges, ainsi que des personnalités 
qualifiées qui ne font pas partie du Conseil municipal.  

 

4°)  que le Conseil d’administration de la « régie Aéroport International Le Touquet 
Elizabeth II » comprend 7 membres délibérants : 

 

-   4 représentants du Conseil Municipal, 
-   3 personnalités qualifiées notamment dans les domaines suivants : 

aéronautique, transports.  
 

5°)   que le mandat des membres du conseil d’administration est lié à celui du Conseil 
Municipal. Ce mandat expire lors de l’installation du Conseil Municipal suivant le 
renouvellement général du Conseil Municipal. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, spécialement les articles L 2221-1 
à L 2221-10 et les articles R 2221-1 et suivants, 
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Vu la délibération n°2023-06-25 en date du 11 décembre 2023, relative à la création 
et à l’approbation des statuts de la régie autonome dénommée « Régie Aéroport 
International Le Touquet Elizabeth II » (AILE II), 
 

Vu les statuts de la « Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II » (AILE II), 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE par 22 Voix Pour, 4 Voix Contre (M. Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM et                        

Juliette BERNARD e M. Olivier LEBREUILLY), 
 

1°) de désigner pour siéger au conseil d’administration de la « Régie Aéroport 
International Le Touquet Elizabeth II » : 

 

-  au titre des représentants du Conseil municipal : 
 

-  Monsieur Daniel FASQUELLE, 
 

- Monsieur Denis CALOIN, 
 

- Monsieur Alexandre KORBAS 
 

- Monsieur Michel PALMAERT, 
   

-  au titre des personnalités qualifiées : 
 

-  Monsieur Michel FOUQUES, ancien Président Directeur Général de la 
SEMAT, avocat honoraire,  

 

-   Monsieur Philippe COTREL, pilote, ancien Directeur d’exploitation de la 
SEMAT, 

 

-   Monsieur Michel CORNIL, ancien Directeur Général de la Générale de 
Transport et d’Industrie, ancien Président de l’Union des Transports de 
voyageurs. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
Mme Nathalie COTREL n’a pas pris part au vote de la présente délibération. 

 
* * * * 

 
27) Attribution d’un apport en espèce à la Régie Aéroport International                    

Le Touquet Elizabeth II 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Ville ayant créé, à compter du 11 décembre 2023 avec un début d’activité 
programmé au 1er janvier 2024, la Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth 
II (AILE II) et approuvé ses statuts, il convient de lui accorder un apport en espèce et 
ainsi lui donner les moyens financiers à l’exercice de ses activités. 
 

Il est donc proposé d’attribuer un apport en espèce de 200 000 € remboursable dans 
un délai maximum de 10 ans à compter de son versement effectif à la Régie Aéroport 
International Le Touquet Elizabeth II. 

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-06-27 du 11 décembre 2023 

 

 
ATTRIBUTION D’UN APPORT EN ESPÈCE 

 

À LA RÉGIE AÉROPORT INTERNATIONAL LE TOUQUET ELIZABETH II 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que la Ville ayant créé, à compter du 11 décembre 2023 avec un début 
d’activité programmé au 1er janvier 2024, la Régie Aéroport International                     
Le Touquet Elizabeth II (AILE II) et approuvé ses statuts, il convient de lui 
accorder un apport en espèce et ainsi lui donner les moyens financiers à 
l’exercice de ses activités. 

 

2°)  que le montant de l’apport en espèce a été estimé à 200 000 € avec un 
remboursement dans un délai maximum de 10 ans à compter de son 
versement effectif.  

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles                          
L 2221-10 et L 2221-14, R 2221-1 et R 2221-13 et suivants, 
 
Vu la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, 
 
Vu la délibération n° 2023-06-25 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage                      
en date du 11 décembre 2023 relative à la création et à l’adoption des statuts de la 
Régie AILE II, 
 
Vu la décision modificative N° 3 inscrivant les crédits budgétaires nécessaires, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 8 décembre 2023. 

 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE par 23 Voix Pour, 3 Voix Contre (M. Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM et                        

Juliette BERNARD) et 1 Abstention (M. Olivier LEBREUILLY), 
 

1°) d’attribuer un apport en espèce de 200 000 € remboursable dans un délai 
maximum de 10 ans à la Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à monsieur le responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-Mer. 

 
* * * * 

 
28) Attribution d’un acompte 2024 sur l’apport en espèce à la Régie 

Aéroport International Le Touquet Elizabeth II 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Ville a créé, à compter du 11 décembre 2023 avec un début d’activité programmé 
au 1er janvier 2024, la Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II (AILE II), 
approuvé ses statuts et attribué un apport en espèce de 200 000 €. 
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La création de la Régie AILE II intervenant à compter de l’exercice 2024, une 
inscription de 200 000 € de crédits budgétaires lors de l’exercice 2023 ne permettrait 
pas de constater un reste à réaliser en dépense d’investissement au titre de 
l’attribution d’un apport en espèce. 
 

Après échange avec la Direction Départementale des Finances Publiques du             
Pas-de-Calais, il importe de voter un acompte.  
 

Il est donc proposé de fixer le montant de l’acompte sur l’apport en espèce à                 
90 %, soit 180 000 € dont le versement pourrait totalement ou partiellement intervenir 
à compter du 1er janvier 2024. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-06-28 du 11 décembre 2023 

 

 
ATTRIBUTION D’UN ACOMPTE 2024 SUR L’APPORT EN ESPÈCE  

 

À LA RÉGIE AÉROPORT INTERNATIONAL LE TOUQUET ELIZABETH II 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que la Ville a créé, à compter du 11 décembre 2023 avec un début d’activité 
programmé au 1er janvier 2024, la Régie Aéroport International Le Touquet 
Elizabeth II (AILE II), approuvé ses statuts et attribué un apport en espèce de 
200 000 €.  

 

2°)  que la création de la Régie AILE II intervenant à compter de l’exercice 2024, 
une inscription de 200 000 € de crédits budgétaires lors de l’exercice 2023 ne 
permettrait pas de constater un reste à réaliser en dépense d’investissement au 
titre de l’attribution d’un apport en espèce. 

 

3°)  qu’après échange avec la Direction Départementale des Finances Publiques du             
Pas-de-Calais, il importe de voter un acompte de 90 % de l’apport en espèce, 
soit 180 000 € dont le versement pourrait intervenir à partir du 1er janvier 2024. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu la délibération n° 2023-06-25 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en                 
date du 11 décembre 2023 relative à la création et à l’adoption des statuts de la      
Régie AILE II, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 8 décembre 2023. 
 

 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE par 23 Voix Pour, 3 Voix Contre (M. Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM et                        

Juliette BERNARD) et 1 Abstention (M. Olivier LEBREUILLY), 
 

1°) de fixer le montant de l’acompte sur l’apport en espèce à 90 %, soit 180 000 € 
dont le versement pourrait totalement ou partiellement intervenir à compter du    
1er janvier 2024. 
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2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil- sur-mer. 

 
* * * * 

 
29) Retour des biens communaux affectés à la SEMAT et réaffectation 

desdits biens communaux à la Régie Aéroport International                        
Le Touquet Elizabeth II 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Ville ayant créé, à compter du 11 décembre 2023 avec un début d’activité 
programmé au 1er janvier 2024, la Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth 
II (AILE II), approuvé ses statuts et attribué un apport en espèce de 200 000 €, il 
convient de procéder au retour des biens affectés à la SEMAT et de les réaffecter 
comptablement et juridiquement. 
 

Il est rappelé que l’affectation est une procédure administrative unilatérale qui, tout en 
conservant à la commune la propriété des biens, autorise le transfert avec les droits 
et obligations, à titre gratuit, et prévoit un retour du bien affecté contrairement à une 
mise à disposition de biens. 
 

L’affectation à une régie publique étant une opération comptable mais non 
budgétaire, préalablement, il importe de décider du retour des biens de la Ville 
affectés à la SEMAT et comptabilisés à l’actif de la Ville pour 1 710 292,06 €                       
au compte 248 sous le numéro d’inventaire 1986-248-04, retour à la date du                               
31 décembre 2023. 
 

Lesdits biens seront de nouveau affectés au compte 243 « Mises en affectation à une 
régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière » à compter du                 
1er janvier 2024 pour 1 710 292,06 € au bénéfice de la Régie Aéroport International               
Le Touquet Elizabeth II (AILE II). 
 

Il sera procédé à l’actualisation de l’inventaire physique des biens affectés au cours 
de l’année 2024 dans le cadre de la demande d’intervention de la Direction Nationale 
d’Interventions Domaniales pour l’évaluation des bâtiments, hangars et terrains 
affectés. 
 

Il est donc proposé : 
 

- le retour des biens affectés à la SEMAT à compter du 31 décembre 2023 et 
comptabilisés à l’actif de la Ville pour une valeur de 1 710 292,06 € selon les 
modalités indiquées ci-dessus,  

 

- l’affectation desdits biens à la Régie Publique Aéroport International                        
Le Touquet Elizabeth II (AILE II) à compter du 1er janvier 2024 selon les modalités 
indiquées ci-dessus. 

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-06-29 du 11 décembre 2023 

 

 
RETOUR DES BIENS COMMUNAUX AFFECTÉS À LA SEMAT  

 

ET RÉAFFECTATION DESDITS BIENS COMMUNAUX  
 

À LA RÉGIE AÉROPORT INTERNATIONAL LE TOUQUET ELIZABETH II 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que la Ville ayant créé, à compter du 11 décembre 2023 avec un début 
d’activité programmé au 1er janvier 2024, la Régie Aéroport International                     
Le Touquet Elizabeth II (AILE II), approuvé ses statuts et attribué un apport en 
espèce de 200 000 €, il convient de procéder au retour des biens affectés à la 
SEMAT et de les réaffecter comptablement et juridiquement. 

 

2°)  qu’il est rappelé que l’affectation est une procédure administrative unilatérale 
qui, tout en conservant à la commune la propriété des biens, autorise le 
transfert avec les droits et obligations, à titre gratuit, et prévoit un retour du bien 
affecté contrairement à une mise à disposition de biens. 

 

3°)  que l’affectation à une régie publique étant une opération comptable mais non 
budgétaire, préalablement, il importe de décider du retour des biens de la Ville 
affectés à la SEMAT et comptabilisés à l’actif de la Ville pour 1 710 292,06 €    
au compte 248 sous le numéro d’inventaire 1986-248-04, retour à la date du                
31 décembre 2023. 

 

4°)   que lesdits biens seront de nouveau affectés au compte 243 « Mises en 
affectation à une régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie 
financière » à compter du 1er janvier 2024 pour 1 710 292,06 € au bénéfice de 
la Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II (AILE II). 

 

5°)   qu’il sera procédé à l’actualisation de l’inventaire physique des biens affectés 
au cours de l’année 2024 dans le cadre de la demande d’intervention de la 
Direction Nationale d’Interventions Domaniales pour l’évaluation des bâtiments, 
hangars et terrains affectés. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2241-1 
 

Vu la délibération n° 2023-06-25 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 11 décembre 2023 relative à la création et à l’adoption des statuts de la                        
Régie AILE II, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE par 24 Voix Pour et 3 Voix Contre (M. Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM et                        

Juliette BERNARD), 
 

1°) le retour des biens affectés à la SEMAT à compter du 31 décembre 2023 et 
comptabilisés à l’actif de la Ville pour une valeur de 1 710 292,06 € selon les 
modalités indiquées ci-dessus.  

 

2°)    l’affectation desdits biens à la Régie Publique Aéroport International Le Touquet 
Elizabeth II (AILE II) à compter du 1er janvier 2024 selon les modalités 
indiquées ci-dessus. 
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3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

  
* * * * 

 
30) Assujettissement à la TVA des activités de la Régie Aéroport 

International Le Touquet Elizabeth II 
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 

La Ville confie l’exploitation et la gestion de l’Aéroport et des centre d’affaires à la 
Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II (AILE II) à compter du                  
11 décembre 2023 avec un début d’activité programmé au 1er janvier 2024. 
 

Les centres d’affaires, précédemment exploités par la Ville, n’étaient pas soumis à la 
TVA car la Ville n’avait pas levé l’option à TVA pour la location de locaux nus à usage 
professionnel. 
 

L’absence de la levée d’option à la TVA conduirait à une déductibilité partielle de la 
TVA payée par la Régie AILE II et à une charge budgétaire supplémentaire estimée à 
près de 25 000 €. 

 

Il est donc proposé :   

- l’assujettissement à la TVA sur les débits pour toutes les activités confiées à la 
Régie de l’Aéroport International Le Touquet Elizabeth par la Ville, 

 

- le dépôt de la demande d’assujettissement au Service des Impôts de                           
Boulogne-sur-mer par la Régie AILE II. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-06-30 du 11 décembre 2023 

 

 
ASSUJETTISSEMENT À LA TVA DES ACTIVITÉS  

 

DE LA RÉGIE AÉROPORT INTERNATIONAL LE TOUQUET ELIZABETH II 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que la Ville confie l’exploitation et la gestion de l’Aéroport et des centre 
d’affaires à la Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II (AILE II) à 
compter du 11 décembre 2023 avec un début d’activité programmé au                   
1er janvier 2024. 

 

2°)  que les centres d’affaires, précédemment exploités par la Ville, n’étaient pas 
soumis à la TVA car la Ville n’avait pas levé l’option à TVA pour la location de 
locaux nus à usage professionnel. 

 

3°)    que l’absence de la levée d’option à la TVA conduirait à une déductibilité 
partielle de la TVA payée par la Régie AILE II et à une charge budgétaire 
supplémentaire estimée à près de 25 000 €. 

  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles                        
L 2121-29, L 2221-1 et suivants, L 2224-1 et 2 et R 2221-1 et suivants, 
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Vu le Code Général des Impôts, notamment l’article 262, 
 

Vu la délibération n° 2023-06-25 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage                       
en date du 11 décembre 2023 relative à la création et à l’adoption des statuts de la 
Régie AILE II, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’approuver l’assujettissement à la TVA sur les débits pour toutes les activités 
confiées à la Régie de l’Aéroport International Le Touquet Elizabeth par la Ville. 

 

2°)   de déposer la demande d’assujettissement au Service des Impôts de                 
Boulogne-sur-mer par la Régie AILE II. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
31) Convention portant mise à disposition d’agents titulaires de la Ville 

du Touquet-Paris-Plage auprès de la Régie Aéroport International                   
Le Touquet Elizabeth II (AILE II) au 1er janvier 2024 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 

 
La procédure en vue de la passation d’une délégation de service public pour assurer 
l’aménagement et l’exploitation de l’aéroport ayant été déclarée sans suite, le Conseil 
Municipal, lors de sa séance du 9 octobre 2023, a décidé de gérer l’Aéroport 
International Le Touquet Elizabeth II en direct à travers une régie municipale. 
 

Le 9 novembre 2023, le conseil d’administration de la Société d’Économie Mixte de 
l’Aéroport du Touquet (SEMAT) a approuvé à l’unanimité la dissolution anticipée de la 
société avec effet au 31 décembre 2023 et avec liquidation différée, décision 
entérinée le 27 novembre 2023 par l’assemblée générale mixte, ordinaire et 
extraordinaire, de la SEMAT. 
 

En conséquence, par délibération du 11 décembre 2023, il a été créé une régie dotée 
de l’autonomie financière et de la personnalité morale, dénommée « Régie Aéroport 
International Le Touquet Elizabeth II » (AILE II), qui a en charge l’exploitation et le 
développement de l’aéroport du Touquet, y compris les centres d’affaires. 
 

La Ville du Touquet-Paris-Plage mettait à disposition de la SEMAT des agents 
municipaux dont les compétences permettaient d’assurer le bon fonctionnement de 
l’établissement. 
 

Il convient, afin d’assurer la continuité des activités et des services et avec l’accord 
des agents titulaires concernés, de maintenir le principe de mise à disposition au sein 
de la nouvelle régie susnommée, nécessitant une convention de mise à disposition. 
 

La convention de mise à disposition est prévue, conformément à la réglementation 
pour une période de 3 ans, et qu’elle s’effectue contre remboursement de la 
rémunération et des charges sociales afférents aux agents mis à disposition, après 
avis des intéressés. 
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La liste des agents sera jointe en annexe et qu’il est précisé que toute modification 
apportée à cette liste fera l’objet d’un avenant à la convention en précisant les 
conditions. 
 

Il est donc proposé : 
 

-   de mettre en place une convention de mise à disposition d’agents titulaires de la 
Ville du Touquet-Paris-Plage auprès de la Régie Aéroport International                        
Le Touquet Elizabeth II (AILE II), au nombre de 3 (liste ci-jointe) pour une période 
de 3 ans à compter du 1er janvier 2024. 

   

 - d’autoriser Madame Madeleine DERAMECOURT, adjointe au Maire, à signer au 
nom de la Ville du Touquet-Paris-Plage la convention formalisant les conditions de 
ces mises à disposition. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-06-31 du 11 décembre 2023 

 

 
CONVENTION PORTANT MISE À DISPOSITION D’AGENTS TITULAIRES 

  

DE LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE 
 

AUPRÈS DE LA RÉGIE AÉROPORT INTERNATIONAL 
 

LE TOUQUET ELIZABETH II (AILE II) 
 

AU 1er JANVIER 2024 
 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que la procédure en vue de la passation d’une délégation de service public pour 
assurer l’aménagement et l’exploitation de l’aéroport ayant été déclarée sans 
suite, le Conseil Municipal, lors de sa séance du 9 octobre 2023, a décidé de 
gérer l’Aéroport International Le Touquet Elizabeth II en direct à travers une 
régie municipale. 

 

2°) que le 9 novembre 2023, le conseil d’administration de la Société d’Économie 
Mixte de l’Aéroport du Touquet (SEMAT) a approuvé à l’unanimité la dissolution 
anticipée de la société avec effet au 31 décembre 2023 et avec liquidation 
différée, décision entérinée le 27 novembre 2023 par l’assemblée générale 
mixte, ordinaire et extraordinaire, de la SEMAT. 

 

3°) qu’en conséquence, par délibération du 11 décembre 2023, il a été créé une 
régie dotée de l’autonomie financière et de la personnalité morale, dénommée            
« Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II » (AILE II), qui a en 
charge l’exploitation et le développement de l’aéroport du Touquet, y compris 
les centres d’affaires. 

 

4°) que la Ville du Touquet-Paris-Plage mettait à disposition de la SEMAT des 
agents municipaux dont les compétences permettaient d’assurer le bon 
fonctionnement de l’établissement. 

 

5°) qu’il convient, afin d’assurer la continuité des activités et des services et avec 
l’accord des agents titulaires concernés, de maintenir le principe de mise à 
disposition au sein de la nouvelle régie susnommée, nécessitant une 
convention de mise à disposition. 
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6°) que la convention de mise à disposition est prévue, conformément à la 
réglementation pour une période de 3 ans, et qu’elle s’effectue contre 
remboursement de la rémunération et des charges sociales afférents aux 
agents mis à disposition, après avis des intéressés. 

 

7°) que la liste des agents sera jointe en annexe et qu’il est précisé que toute 
modification apportée à cette liste fera l’objet d’un avenant à la convention en 
précisant les conditions. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 
locaux, 
 

Vu la délibération n°2023-06-25 du 11 décembre 2023, créant la régie AILE II, 
 

Vu l’avis favorable du comité social territorial en date du 1er décembre 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023, 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE par 23 Voix Pour et 3 Voix Contre (M. Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM et                        

Juliette BERNARD), 
 

1°)    de mettre en place une convention de mise à disposition d’agents titulaires de 
la Ville du Touquet-Paris-Plage auprès de la Régie Aéroport International                     
Le Touquet Elizabeth II (AILE II), pour une période de 3 ans à compter du                   
1er janvier 2024. 

 

2°)  de joindre en annexe la liste des agents de la Ville du Touquet-Paris-Plage mis 
à disposition de la régie susdénommée. 
 

3°)  d’autoriser Madame Madeleine DERAMECOURT, adjointe au Maire, à signer 
au nom de la Ville du Touquet-Paris-Plage la convention formalisant les 
conditions de ces mises à disposition. 

 

4°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 

M. Franck LEMAÎTRE n’a pas pris part au vote de la présente délibération 
 

- - - - 
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* * * * 

 
32) Désignation du Directeur de la Régie Aéroport International                                         

Le Touquet-Paris-Plage Elizabeth II 
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La procédure en vue de la passation d’une la délégation de service public pour 
assurer l’aménagement et l’exploitation de l’Aéroport du Touquet-Paris-Plage n’ayant 
pas abouti, le Conseil Municipal, lors de sa séance du 9 octobre 2023, a décidé de 
gérer l’Aéroport International Le Touquet Elizabeth II en direct à travers une régie 
municipale. 
 

Le Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage a décidé de créer, à compter du                  
11 décembre 2023 avec un début d’activité programmé au 1er janvier 2024, la régie 
dotée de l’autonomie financière et de la personnalité morale dénommée Régie 
Aéroport International Le Touquet Elizabeth II (AILE II), qui aura en charge 
l’exploitation et le développement de l’Aéroport du Touquet, y compris les centres 
d’affaires. 
 

L’article L 2221-10 du Code Général des Collectivités territoriales prévoit qu’une régie 
de ce type est administrée notamment par un directeur désigné sur proposition du 
maire. 
 

Il est donc proposé de désigner, afin d’assurer la continuité du bon fonctionnement              
du service, de désigner à titre temporaire, pour une période maximale d’un an,                 
dans l’attente du résultat de l’appel à candidature qui va être lancé,                               
Monsieur Matthieu GRESSIER, en qualité de directeur de la régie personnalisée 
dénommée Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II (AILE II), à compter 
du 1er janvier 2024. 
 

Le poste de direction de la régie dénommée Aéroport International Le Touquet 
Elizabeth II (AILE II) correspond à un emploi à temps non complet d’une durée 
hebdomadaire de 3h75.  
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Le cumul des emplois du Directeur Général des Services de la Ville ne l’expose pas à 
une quotité de travail supérieure aux 44 heures hebdomadaires par période de            
12 semaines renouvelables correspondant à la limite légale autorisée. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-32 du 11 décembre 2023 

        
 

DÉSIGNATION DU DIRECTEUR DE LA RÉGIE  
 

AÉROPORT INTERNATIONAL LE TOUQUET-PARIS-PLAGE ELIZABETH II 

 
  

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que la procédure en vue de la passation d’une la délégation de service                  
public pour assurer l’aménagement et l’exploitation de l’Aéroport du                   
Touquet-Paris-Plage n’ayant pas abouti, le Conseil Municipal, lors de sa séance 
du 9 octobre 2023, a décidé de gérer l’Aéroport International Le Touquet 
Elizabeth II en direct à travers une régie municipale. 

 

2°) que le Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage a décidé de créer, à compter 
du 11 décembre 2023 avec un début d’activité programmé au 1er janvier 2024, 
la régie dotée de l’autonomie financière et de la personnalité morale dénommée 
Régie Aéroport International Le Touquet Elizabeth II (AILE II), qui aura en 
charge l’exploitation et le développement de l’Aéroport du Touquet, y compris 
les centres d’affaires. 

 

3°) que l’article L 2221-10 du Code Général des Collectivités territoriales prévoit 
qu’une régie de ce type est administrée notamment par un directeur désigné 
sur proposition du maire. 

 

4°) qu’il est proposé de désigner à titre temporaire, pour une période maximale 
d’un an, dans l’attente du résultat de l’appel à candidature qui va être lancé, un 
directeur de ladite régie, afin d’assurer la continuité du bon fonctionnement du 
service. 

 

5°) que le poste de direction de la régie dénommée Aéroport International              
Le Touquet Elizabeth II (AILE II) correspond à un emploi à temps non complet 
d’une durée hebdomadaire de 3h75.  

 

6°)  que le cumul des emplois du Directeur Général des Services de la Ville ne 
l’expose pas à une quotité de travail supérieure aux 44 heures hebdomadaires 
par période de 12 semaines renouvelables correspondant à la limite légale 
autorisée. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2221-1 
à L 2221-10, 
 

Vu la délibération n° 2023-06-25 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 11 décembre 2023 portant création d’une régie dotée de l’autonomie 
financière et de la personnalité morale dénommée Régie Aéroport International                   
Le Touquet Elizabeth II (AILE II), à compter du 11 décembre 2023 avec un début 
d’activité programmé au 1er janvier 2024, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
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Considérant la nécessité, pour assurer le fonctionnement efficace de la régie 
personnalisée au 1er janvier 2024, de désigner un directeur qui soit immédiatement 
opérationnel, 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE par 24 Voix Pour et 3 Voix Contre (M. Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM et                        

Juliette BERNARD), 
 

1°) de désigner à titre temporaire Monsieur Matthieu GRESSIER, en qualité de 
directeur de la régie personnalisée dénommée Régie Aéroport International                  
Le Touquet Elizabeth II (AILE II), à compter du 1er janvier 2024. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
33) Dérogation au repos dominical pour l’année 2024 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
L’enseigne « Market » sollicite l’autorisation du Maire afin d’ouvrir toute la journée les 
dimanches de l’année 2024 suivants : 31 mars 2024 ; 7, 14, 21 et 28 juillet 2024 ; 4, 
11, 18 et 25 août 2024 ; 15, 22 et 29 décembre 2024. 

 

Le principe des dérogations municipales au repos dominical a été établi pour 
permettre aux branches commerciales concernées d’exercer leur activité 
exceptionnellement les dimanches de forte activité commerciale.  
 

L’article L 3132-26 du Code du Travail donne ainsi compétence au Maire pour 
accorder, par arrêté municipal, aux établissements commerciaux de vente au détail, 
où le repos a lieu normalement le dimanche, jusqu’à 12 dérogations au repos 
dominical par an. 
 

Cette loi impose dorénavant au maire d’arrêter la liste des dimanches travaillés, dans 
la limite de 12 par an maximum, avant le 31 décembre pour l’année suivante. 
 

La décision du maire doit être prise après l’avis conforme de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunal à fiscalité propre dont la 
commune est membre et l’avis consultatif du Conseil Municipal. 
 

La Municipalité a sollicité, par courrier en date du 25 septembre 2023, l’avis de la 
Communauté d’Agglomération des Deux Baies en Montreuillois (CA2BM). 
 

Les dates de réunions respectives des deux assemblées imposent à la Ville du 
Touquet-Paris-Plage de délibérer avant le conseil communautaire de la CA2BM 
reporté en raison des intempéries. 
  

Il est donc proposé d’émettre un avis favorable à la liste des 12 dimanches proposés 
par l’enseigne « Market », sous réserve de l’avis favorable du conseil communautaire 
de la CA2BM. 

 
 M. le Maire : M. COYOT. 
 
 M. Jacques COYOT : cela concerne les commerces de vente                    
au détail. C’est une demande de l’enseigne « Carrefour Market ». La loi permet au 
Maire d’autoriser l’ouverture exceptionnelle jusqu’à 12 dimanches par an, 
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principalement pendant les périodes de forte affluence. Ces dimanches sont les                          
31 mars 2024 ; 7, 14, 21 et 28 juillet 2024 ; 4, 11, 18 et 25 août 2024 ; 15, 22 et                            
29 décembre 2024, ce qui fait 12 dimanches. 
 
 M. le Maire : très bien, alors autant j’y suis extrêmement favorable 
dans des stations touristiques, autant franchement le fait que l’État ait 
progressivement augmenté le nombre d’ouvertures dominicales pour les 
hypermarchés dans les grandes villes, des gens qui préfèrent faire leurs courses à 
Paris ou à Lille plutôt que de venir les faire au Touquet, je trouve que c’est vraiment 
une concurrence déloyale de la part de ces hypermarchés ou supermarchés dans 
ces grandes villes qui n’en ont franchement pas besoin. Par contre, c’est important 
que, chez nous, ce type de commerce soit ouvert évidemment le dimanche pendant 
ces gros week-ends où on a besoin de faire des courses pour préparer les fêtes. 
Jacques, c’est ça ? 
 
 M. Jacques COYOT : voilà exactement. 
 
 M. le Maire : très bien, sachant qu’il n’y a pas de repos dominical 
pour le Maire, les Adjoints et les conseillers municipaux bien sûr.  
 
 M. Jacques COYOT : non, non. 
 
 M. le Maire : ni pour le DGS qui était d’astreinte ce week-end. 
 
 M. Jacques COYOT : le DGS a travaillé. 
 
 M. le Maire : que j’ai croisé tard, dans la nuit de samedi à 
dimanche, pour s’assurer que la boule n’était pas en train de s’envoler. Sachant qu’il 
y a des adjoints qui donnent quand même beaucoup d’eux-mêmes, je pense, par 
exemple, à Madeleine DERAMECOURT qui était sur la piste de danse jusqu’à une 
heure et demie du matin ici. Elle nous a représentés au Bal du Lycée Hôtelier, mais 
très bien représentés, elle était très digne sur la piste de danse, je dois le dire quand 
même. Je la remercie d’avoir été présente. Moi, plus modestement, je suis parti plus 
tôt.  
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-33 du 11 décembre 2023 

 

 
DÉROGATION AU REPOS DOMINICAL POUR L’ANNÉE 2024  

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que le principe des dérogations municipales au repos dominical a été établi                       
pour permettre aux branches commerciales concernées d’exercer leur activité 
exceptionnellement les dimanches de forte activité commerciale.  

 

2°) que l’article L 3132-26 du code du travail donne ainsi compétence au maire 
pour accorder, par arrêté municipal, aux établissements commerciaux de vente 
au détail, où le repos a lieu normalement le dimanche, jusqu’à 12 dérogations 
au repos dominical par an. 
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3°) que ce nombre résulte de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 « pour la 
croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques », dite « Loi 
Macron ». 

 

4°) que cette loi impose dorénavant au Maire d’arrêter la liste des dimanches 
travaillés, dans la limite de 12 par an maximum, avant le 31 décembre pour 
l’année suivante. 

 

5°) que la décision du Maire doit être prise après l’avis conforme de l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunal à fiscalité 
propre dont la commune est membre. 

 

6°) que la Municipalité a sollicité, par courrier en date du 25 septembre 2023, l’avis 
de la Communauté d’Agglomération des Deux Baies en Montreuillois (CA2BM). 

 

7°) que les dates de réunions respectives des deux assemblées imposent à la Ville 
du Touquet-Paris-Plage de délibérer avant le conseil communautaire de la 
CA2BM reporté en raison des intempéries. 

 
 

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des 
chances économiques, 
 

Vu le Code du Travail et notamment les articles L 3132-26 et L 3132-27 et                           
R 3132-21, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la demande formulée le 25 septembre 2023, par l’enseigne « Market » qui sollicite 
l’autorisation du maire afin d’ouvrir toute la journée les dimanches de l’année 2024 
suivants : 31 mars 2024 ; 7, 14, 21 et 28 juillet 2024 ; 4, 11, 18 et 25 août 2024 ; 15, 
22 et 29 décembre 2024. 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’émettre un avis favorable à la liste des 12 dimanches proposés par l’enseigne 
« Market », sous réserve de l’avis favorable du conseil communautaire de la 
CA2BM. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
34)  Fixation des redevances pour occupation du domaine public pour                

l’année 2024 
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Il est proposé d’approuver les tarifs et les zones de tarification suivants, à compter du 
1er janvier 2024, à savoir : 
 

Zone 1 :  
-  rue de Paris, entre rues de Bruxelles et Saint Louis, 
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-  rue de Londres, entre rues de Bruxelles et Saint Louis, 
-  rue de Metz, entre rues de Bruxelles et Saint Louis, 
-  rue Saint Amand, entre rues de Londres et de Metz,  
-  rue Saint-Jean, 
-  avenue Saint-Jean. 
 

Zone 2 : zone résidentielle 
-  avenue du Verger, 
-  jardin des Arts, 
-  avenue de l’Hermitage. 

 

Zone 3 : tout le reste. 
 
 

DÉSIGNATIONS                         TARIFS 
 

I -  Activités commerciales diverses sur trottoirs ou la chaussée normalement 
réservée au stationnement des véhicules ou sur les trottoirs gazonnés :  

 

 Occupations diverses (étals, panneaux, etc …) installées sur le trottoir, en 
façade de boutique commerciale après l'obtention de l'autorisation municipale 
et dans le respect du Cahier des Charges et des arrêtés et règlements relatifs 
à la circulation et au stationnement des véhicules. 

 

 - zone 1 et 2 :  
  panneaux uniquement 89,00 €/m²/an (au lieu de 85,00 €)                                                                      
  étals, rôtissoires,… 94,50 €/m²/an  (au lieu de 90,00 €) 
 

 - zone 3 :  
  panneaux uniquement 52,50 €/m²/an (au lieu de 50,00 €)  
   étals, rôtissoires,… 58,00 €/m²/an (au lieu de 55,00 €) 

    

II -  Terrasses :  
 

  Terrasse couverte : 
 - zone 3 : 165,00 €/m²/an (au lieu  
   de 150,00 €)  
 

 Terrasse sans structure : 
 - zone 1 : 22,00 €/m²/mois (au lieu de             

20,00 €) ou 11,00 €/m²/quinzaine 
(au lieu de 10,00 €)  

 104,50 €/m²/an (au lieu de             
95,00 €)  spécifique à la rue              
Saint Jean lorsque celle-ci est 
fermée à la circulation.  

 - zone 2 :  126,50 €/m²/an (au lieu                 
de 115,00 €)  

 

 - zone 3 :  77,00 €/m²/an (au lieu de 70,00 €)  
     

 Terrasse avec structure :  
 - Zone 3 :                                                  16,50 €/m²/mois (au lieu de  
   15,00 €) 

   ou 8,00 €/m²/quinzaine (au lieu de    
                                                                     7,50 €)  

 

III -  Appentis provisoires édifiés en  
 prolongement des locaux commerciaux :  72,50 €/m²/an (au lieu de 69,00 €)  
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IV -  Petit train touristique :  
 

 Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de                 
3 ans de 2023 à 2025 : 

 Redevance pour l’année 2024 :                4 778,00 € (au lieu de 4 550,00 €)  
 

V -  Stationnement des taxis :     

 - Taxis : 254,00 €/an (au lieu de 242,00 €)     
 

VI -  Activités foraines pendant la durée de la ducasse :     

 - le m² 0,85 €/ m² (inchangé) 
 

VII - Activités commerciales diverses sur la digue du front de mer, la plage, ville :     

 - redevance forfaitaire annuelle  687,00 €/an (au lieu de 654,00 €)           
    

VIII-  Activités commerciales, utilisation des installations municipales et des 
espaces publics par des travailleurs indépendants ou assimilés, par des 
activités sportives etc (cours, séances particulières etc) :  

 

 - 57,00 €/jour (au lieu de 54,00 €) 
 

IX -  Animations incentives (séminaires d’entreprises etc) sur les espaces de plage,                
patio … : 

 

 - 281,00 €/1/2 journée sans électricité (au lieu de 268,00 €) 
 - 562,00 €/1/2 journée avec électricité (au lieu de 535,00 €) 
 - 449,00 €/jour sans électricité (au lieu de 428,00 €) 
 - 786,00 €/jour avec électricité (au lieu de 749,00 €) 
 

X -  Droit de stationnement pour la livraison et vente de marchandises diverses :     

 - redevance journalière 152,00 €/jour (au lieu de 145,00 €)  
 

XI - Les Puces du Touquet : 
 

 Prolongation de l’autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour                 
l’année 2024 : 

 

 Redevance :                                             35,00 € (au lieu de 33,00 €) par 
table occupée et par manifestation 

 

XII - Mise à disposition des deux garages situés dans l’enceinte de l’ancienne 
gendarmerie : 
 Redevance mensuelle  à compter du 13 avril 2024 : 430,50 €  
 

XIII -  Locaux de stockage mis à la disposition des exploitants des sous-concessions 
de                                     plage (conventions pour 
les années 2022 à 2024) : 
 

 Redevance :  45,00 € le m²/an/local 
 
XIV -  Manèges sur le front de mer :  
                                                                                                                                                             

 
 

        Moins de 
        100 m² 

De 100 
à 200 m² 

Au-delà de 
200 m² 

 
 - pendant les mois de juillet et août          
   le m² par jour                                                        
                                             
-  pendant les vacances scolaires       
   le m² par jour 
- en dehors des périodes précitées                                        

 
0,94 € 
(0,90 €) 

 
0,63 € 

(0,60 €) 
 

 
0,52 € 

(0,50 €) 
 

0,31 € 
(0,30 €) 

 

 
0,31 € 

(0,30 €) 
 

0,15 € 
(inchangé) 
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  le m² par jour        

 
0,16 € 

(0,15 €) 
 

 
0,09 € 

(inchangé) 
 

 
0,09 € 

(inchangé) 
 

   

XV -   Manège situé Place du Centenaire : 
 

 Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de                 
2 ans, de 2024 à 2025 : 

 

  Redevance pour l’année 2024 :  13 125,00 € (au lieu de 12 500,00 
€)    

 

XVI -  Local aile sud du Marché Couvert :  
 

 Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de                   
2 ans, de 2024 à 2025 :   

 

 - redevance mensuelle : 515,00 € (au lieu de 490,00 €)   
 

XVII -  Laverie (aile sud du Marché Couvert) : 
 

 Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de                     
2 ans, de 2024 à 2025 : 

 

 - redevance pour l’année 2024 :          4 136,00 € (au lieu de 3 939,00 €)   
  

XVIII - Local de stockage (Parc d’activités de la Canche)  
 

 Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de               
2 ans à partir du 1er juin 2024                                  

 - Redevance mensuelle  662,00 € (au lieu de 630,00 €)  
 

XIX -  Exploitation d’un point de vente avec petite restauration sur le front de mer  
 

-  local A : situé à droite de la descente principale (face Mer), au lieudit « la 
banane »,  destiné au point de vente de petite restauration, 

- local B : situé à gauche de la descente principale (face Mer), au lieudit                                 
« la banane », destiné au stockage des matériels et denrées consommables 
nécessaires à l’exploitation, 

- une terrasse : située devant le local A,   
- local C : situé à gauche de la descente principale (face mer), destiné à 

l’installation  d’un toilette réservé à la clientèle. 
 

 Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour l’année 2024 
(période d’exploitation du 15 mars au 15 novembre) :      

 Redevance part fixe :      44 000,00 € (au lieu de   
                                                                                 40 000,00 €) 
 Redevance part variable : + 2,5% par an calculé sur le chiffre d’affaires hors 

taxe de l’exploitation. 
 

XX -  Club de plage (patio face à la rue des Oyats) 
 

 Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de                
3 ans de 2022 à 2024, la période d’exploitation étant du 15 mars au                        
15 novembre de chaque année     

 Redevance part fixe : 3 000,00 € (inchangé) 
 Redevance part variable : + 0,5 % par an calculé sur le chiffre d’affaires hors 

taxe de l’exploitation. 
 

XXI -  Club de plage (patio face à l’avenue de l’Atlantique) 
 

 Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de             
3 ans de 2022 à 2024, la période d’exploitation étant du 15 mars au                      
15 novembre de chaque année : 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 362 

  - Redevance part fixe : 3 000,00 € (inchangé) 
 - Redevance part variable : + 0,5 % par an calculé sur le chiffre d’affaires hors 

taxes de  l’exploitation. 
   

 - mini-bassin d’initiation à la natation jouxtant le club de plage : 
 

Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour la période du                
21 juin au 21 septembre de chaque année 
Redevance forfaitaire pour l’année 2024 :  2 391,00 € (au lieu de 2 277,00 €) 

Redevance supplémentaire pour exploitation à partir des vacances de 
printemps : 619,00 € (au lieu de 590,00 €) 

 

XXII -  Lavatories de la digue du front de mer : 
 

 Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de               
2 ans de 2024 à 2025, pour le lavatory situé dans l'axe de la rue Joseph 
Duboc (Parking              Saint Jean 2) :  

 Redevance pour l’année 2024 pour le lavatory : 1 216,00 €/an (au lieu de                  
                                                                                        1 158 €) 

Redevance pour la location de vélos :                     54,00 €/m²/an (au lieu de                          
                                                                                 50,50 €) 
 

 Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de                  
2 ans de 2024 à 2025, pour le lavatory situé face à la rue Saint Louis :  

 Redevance pour l’année 2024 :        1 216,00 €/an (au lieu de   
                                                                                        1 158 €) 
 

XXIII -  Petits chevaux à pédales :  
 

 Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de            
2 ans de 2024 à 2025 : 

 Redevance pour l’année 2024 : 1 192,00 € (au lieu de                    
                                                                                     1 135,00 €) 
 
XXIV - Boutique de confiserie (place du Centenaire) : 
 

 Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de                  
2 ans de 2024 à 2025 : 

  Redevance pour l’année 2024 : 2 954,00 € (au lieu de                  
                                                                                     1 477,00 €)  
  

XXV - Vente de glaces 4 points de vente (digue haute du front de mer) 
 

 Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de             
2 ans, de 2024 à 2025 pour 2 points de vente (axes avenue de l’Atlantique et 
rue Jean Monnet) 

 Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de            
2 ans, de 2024 à 2025 pour 2 points de vente (axes des rues Saint Louis et 
Joseph Duboc) 

 Redevance par point de vente pour l’année 2024 : 724,00 € (au lieu de                          
658,00 €) 

 
XXVI - Consigne casques motos (parking Saint Jean II) : 

 

Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée d’un 
an, année 2024 : 

 Redevance pour l’année 2024 : 358,00 € (au lieu de 341,00 €)  
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XXVII - Minigolf :  
 

 Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de            
2 ans, du 6 avril 2024 au 5 avril 2026  

   

 Redevance 2024 :  17 884,00 € (au lieu de   
                                                                                     17 032,00 €)    

 Redevance part variable : + 0,5% par an calculé sur le chiffre d’affaires hors 
taxe de l’exploitation. 

 

XXVIII - Le rendez-vous du terroir (chaque dimanche place Quentovic) 
 

Redevance : 3,00 € par mètre linéaire (au lieu de 2,90 €) 
 
 M. le Maire : M. COYOT.  
 
 M. Jacques COYOT : c’est une augmentation de 5 % sur la grande 
majorité des occupations de domaine public, à part quelques réajustements qui sont 
nécessaires pour garder une équité avec certains commerces du centre-ville. Je peux 
donner un exemple, c’est 10 % pour les glaciers qui sont situés sur la digue parce 
que c’était quand même assez dérisoire. C’est 10 % aussi pour les terrasses qui sont 
situées entre la rue Saint-Louis et la rue de Bruxelles. Alors 10 %, ça équivaut à                           
0,80 centimes du m², c’est-à-dire de la table et par jour en gros puisque la redevance 
sélève à 22 € par mois et par m² sur des terrasses du vrai centre-ville, genre Matisse 
et compagnie. 
 
 M. le Maire : ça reste quand même très raisonnable. 
 
 M. Jacques COYOT : 0,80 centimes, c’est le premier café. 
 
 M. le Maire : je trouve que ça reste très raisonnable par rapport aux 
retombées qu’il y a pour eux. Il faudra continuer quand même à regarder et à réviser 
ces tarifs. Il ne faut pas d’augmentation brutale parce que quelque part c’est ce qui 
finance aussi la politique événementielle de la Ville.  
 
 M. Jacques COYOT : c’est ça. 
 
 M. le Maire : quand on organise la Parade de Noël, ça a un coût. 
 
 M. Jacques COYOT : toutes les animations. 
 
 M. le Maire : et il y a une retombée directe pour eux.  
 
 M. Jacques COYOT : exactement, toutes les animations qui                   
sont faites en ville profitent avant tout et beaucoup en retombées directes à ces 
commerces-là. Tant mieux pour eux, mais il faut le reconnaitre quand même. 
 
 M. le Maire : et franchement moi je souhaite qu’on ait vraiment une 
réflexion sur ces tarifs des terrasses et d’occupation du domaine public, qu’on pose 
ça tranquillement à plat, sachant que je veillerai, encore plus en 2024 qu’en 2023, au 
respect des limites des terrasses parce que ça c’est insupportable. Franchement il y a 
deux types de nuisances en ville l’été, c’est les terrasses qui ne sont pas 
respectées… 
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 M. Jacques COYOT : des débordements. 
 
 M. le Maire : quand on voit la façon dont les terrasses sont 
chargées, le matin évidemment à 9h00 c’est dans les limites quand c’est posé, mais 
on sait très bien que ça ne tient pas 5 mn puisque, de toute façon, si les gens veulent 
s’asseoir, ils sont obligés de mettre leur terrasse, leurs chaises, ça c’est terminé. Et 
par ailleurs, vous avez vu aussi qu’on a précisé en-dessous des panneaux sens 
interdit en ville que c’était interdit également aux vélos.  
 
 M. Jacques COYOT : oui. 
 
 M. le Maire : c’était une demande des touquettois qu’il n’y ait plus 
de vélo en sens interdit. Dans la zone 30, il y a un arrêté du Maire qui interdit la 
circulation des vélos en sens interdit. C’est clairement indiqué maintenant sur les 
panneaux en ville. C’est insupportable et extrêmement dangereux. Quand vous êtes 
en voiture et que vous voyez débouler un vélo, vous ne vous y attendez absolument 
pas parce qu’il n’est pas censé débouler de la rue qui est en sens interdit. Il n’y a pas 
eu d’accident grave pour le moment, mais on n’attend pas un accident grave pour 
réagir. Sur ces redevances qui restent très raisonnables, pas de souci ? Merci. Mme 
WALBAUM avait demandé la parole. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : merci. Dans les redevances, il y en a une 
sur la boutique de confiserie qui est doublée. Alors quand même du jour au 
lendemain, d’une année sur l’autre, la redevance est doublée. 
 
 M. Jacques COYOT : oui. Je parlais d’équité entre les commerces. 
Il faut savoir que cette confiserie, c’est la confiserie qui est autour du manège de 
chevaux de bois. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : oui. 
 
 M. Jacques COYOT : ils en étaient à 1 500 €. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : 1 500 €. 
 
 M. Jacques COYOT : 1 500 € par an, c’est-à-dire 120 € par mois 
en gros, et c’est vrai qu’on l’a passée à près de 3 000 €, mais ça ne fait que 300 € par 
mois en fait. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : oui enfin votre loyer n’a pas doublé du 
jour au lendemain, vous vous en seriez rendu compte. 
 
 M. Jacques COYOT : non, mais attendez il y a une équité…  
 
 Mme Sylvie WALBAUM : c’est peut-être important quand même 
pour eux. 
 
 M. Jacques COYOT : il y a une équité à respecter avec les 
commerces qui sont dans la ville et qui produisent les mêmes activités. Ces gens-là 
payent 3 à 4 000 € de loyer par mois. Vous n’allez pas me dire que 300 € par mois… 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : ce n’est pas ce que je vous dis. 
 
 M. Jacques COYOT : pour une confiserie qui tourne très fort en 
période d’affluence, c’est beaucoup ? Moi je veux bien mais… 
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 Mme Sylvie WALBAUM : ça n’est pas ce que je vous dis. 
Simplement, si du jour au lendemain votre loyer double, je vous jure que vous allez le 
remarquer. 
 
 M. le Maire : mais ça ne veut rien dire. 
 
 M. Jacques COYOT : mais ce n’est pas une question de doubler, 
c’est une question d’équité. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : si, bien sûr, mais enfin évidemment. 
 
 M. Jacques COYOT : logiquement, ce n’est même pas encore 
assez. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : j’ai sûrement tort et vous avez 
probablement raison. De toute façon ça va être acquis. Donc c’est bon, mais moi je le 
remarque. 
 
 M. le Maire : quand on passe de 1 à 2, on double mais quand on 
passe de 100 à 200, on double aussi, donc doubler ça ne veut rien dire. Là en 
l’occurrence, c’est un rattrapage tout simplement par rapport à ce que d’autres 
payent… 
 
 M. Jacques COYOT : ça ne fait même pas 300 € par mois. 
 
 M. le Maire : …en ville, et c’est parfaitement supportable. Enfin, on 
a eu ces débats par rapport aux bars et clubs de plage également quand on a 
renouvelé les concessions, on avait sensiblement augmenté les tarifs, soi-disant 
qu’on allait les étrangler, et ils vivent très bien. On a besoin aussi de ces recettes 
parce que, regardez là, par exemple, pour la période de Noël, on anime aussi la 
Place du Centenaire. Ça amène aussi des clients et de la vie. L’Harmonie - Jazz 
Band vient faire des concerts régulièrement. Cet argent-là, c’est de l’argent qu’on 
réinvestit dans la vie et dans l’animation de la station. Et c’est normal que chacun 
participe, au moins à travers les redevances du domaine public, à la vie de la station. 
300 € par mois quand on voit…  
  
 M. Jacques COYOT : même pas. 
 
 M. le Maire : moins de 300 € par mois, quand on voit l’activité de 
ventes de glace, de barbe à papa, de chouchou, etc..., franchement ce n’est vraiment 
pas exagéré. Et encore une fois c’est normal que ceux qui tirent profit et bénéfice de 
tout ce que la Ville fait, qu’à un moment il y ait un retour sur investissement. Moi je 
veux bien voir les chiffres d’affaires il y a 10 ans et les chiffres d’affaire maintenant. 
 
 M. Jacques COYOT : bien sûr. 
 
 M. le Maire : à un moment, il faut aussi être raisonnable et voir les 
choses telles qu’elles sont. 
 
 M. Jacques COYOT : surtout pour ces activités-là qui sont quand 
même particulièrement… 
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 M. le Maire : je suis moi-même client. Je connais bien                           
Mme BEAUMONT, sa fille. Ce sont des gens absolument formidables, très dévoués, 
qui travaillent énormément, qui sont présents à chaque fois qu’on fait appel à 
eux, mais qui sont aussi d’accord pour payer ce qu’ils doivent payer, c’est tout à fait 
normal. Très bien. C’était la délibération 34. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-34 du 11 décembre 2023 

 

 
FIXATION DES REDEVANCES POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

  

POUR L’ANNÉE 2024  

 

 

Monsieur le Maire expose : 

 
1°) que comme chaque année, le Conseil Municipal doit revoir l'ensemble de ses 

tarifs. 
 
2°) qu'ainsi, les tarifs applicables pour les redevances pour occupation du domaine 

public sont concernés. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les 
articles L 2121-1, L 2122-1 et suivants et L 2125-1 et suivants, 

 
Vu l'avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 

 

Considérant qu’il y a lieu d’actualiser les redevances pour occupation du domaine 
public. 
 
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 
1°) d’approuver les zones géographiques de tarification comme suit :   
 

ZONE 1 :  
 -  rue de Paris, entre rues de Bruxelles et Saint Louis, 
 -  rue de Londres, entre rues de Bruxelles et Saint Louis, 
 -  rue de Metz, entre rues de Bruxelles et Saint Louis, 
 -  rue Saint Amand, entre rues de Londres et de Metz,  
 -  rue Saint-Jean, 
 -  avenue Saint-Jean. 
 

 ZONE 2 : zone résidentielle 
 -  avenue du Verger, 
 -  jardin des Arts, 
 -  avenue de l’Hermitage. 
 

 ZONE 3 : tout le reste. 
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2°) d’approuver les tarifs suivants, à compter du 1er janvier 2024 : 
       
 DÉSIGNATIONS                            TARIFS 
 

I -  Activités commerciales diverses sur trottoirs ou la chaussée normalement 
 réservée au stationnement des véhicules ou sur les trottoirs gazonnés :  
 

Occupations diverses (étals, panneaux, etc…) installées sur le trottoir, en 
façade de boutique commerciale après l'obtention de l'autorisation municipale 
et dans le respect du Cahier des Charges et des arrêtés et règlements relatifs à 
la circulation et au stationnement des véhicules. 

 

 - zone 1 et 2 :  
  panneaux uniquement 89,00 €/m²/an  
  étals, rôtissoires,… 94,50 €/m²/an  
 

 - zone 3 :  
  panneaux uniquement 52,50 €/m²/an 
  étals, rôtissoires,… 58,00 €/m²/an 
  

II -  Terrasses :  
 

  Terrasse couverte : 
 - zone 3 : 165,00 €/m²/an  
 

 Terrasse sans structure : 
 - zone 1 : 22,00 €/m²/mois  
   ou 11,00 €/m²/quinzaine     

                                                                     
104,50 €/m²/an spécifique à la rue 
St-Jean lorsque celle-ci est fermée 
à la circulation.  

 - zone 2 : 126,50 €/m²/an 
 - zone 3 :  77,00 €/m²/an 
  

 Terrasse avec structure :  
 - Zone 3 :                                                  16,50 €/m²/mois  
   ou 8,00€/m²/quinzaine  
 

III -  Appentis provisoires édifiés en prolongement  
 des locaux commerciaux :  72,50 €/m²/an 
 
 

IV- Petit train touristique :  
-  

Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de            
3 ans de 2023 à 2025 : 

 Redevance pour l’année 2024 :                      4 778,00 €  
 

V -  Stationnement des taxis :  
   

 - Taxis : 254,00 €/an 
  

VI -  Activités foraines pendant la durée de la ducasse :  
   

 - le m² 0,85 €/ m² 
 

VII - Activités commerciales diverses sur la digue du front de mer, la plage, ville :  
    

 - redevance forfaitaire annuelle  687,00 €/an 
 

VIII- Activités commerciales, utilisation des installations municipales et des espaces 
publics par des travailleurs indépendants ou assimilés, par des activités 
sportives, etc (cours séances particulières, etc) :  

 

 - 57,00 €/jour 
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IX -  Animations incentives (séminaires d’entreprises, etc) sur les espaces de plage,                    
 patio … : 
 

 - 281,00 €/1/2 journée sans électricité 

 - 562,00 €/1/2 journée avec électricité 
 - 449,00 €/jour sans électricité 
 - 786,00 €/jour avec électricité 
 

X -  Droit de stationnement pour la livraison et vente de marchandises diverses :  
   

 - redevance journalière 152,00 €/jour 
 
XI- Les Puces du Touquet : 
 

Prolongation de l’autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour 
l’année 2024 : 

 Redevance :                                            35,00 € par table occupée  
   et par manifestation 
 

XII- Mise à disposition des deux garages situés dans l’enceinte de l’ancienne 
gendarmerie : 

 Redevance mensuelle à compter du 13 avril 2024 : 430,50 €  
 

XIII-  Locaux de stockage mis à la disposition des exploitants des sous-concessions 
de plage (conventions pour les années 2022 à 2024) : 

 

 Redevance :  45,00 € le m²/an/local 
   
 

XIV -  Manèges sur le front de mer :  
                                                                                                                                                             
 

 
Moins de  
100 m² 

De 100 à 
200 m² 

Au-delà de  
200 m² 
 

- pendant les mois de juillet et août : 
  le m² par jour                                                        
- pendant les vacances scolaires       
  le m² par jour 
- en dehors des périodes précitées                                        

 
0,94 €  
 
0,63 €  
 

 
0,52 €  
 
0,31 € 

 
0,31 €  
 
0,15 € 

  le m² par jour        0,16 € 
 

0,09 € 
 

0,09 € 
 

 

XV-   Manège situé Place du Centenaire : 
 

Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de            
2 ans, de    2024 à 2025 : 
 

 Redevance pour l’année 2024 :  13 125,00 €  
  

XVI-  Local aile sud du Marché Couvert :  
 

Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de                
2 ans, de 2024 à 2025 :  
 

 - redevance mensuelle : 515,00 € 
 

XVII - Laverie (aile sud du Marché Couvert) : 
 

Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de              
2 ans, de 2024 à 2025 :  

 

 - redevance pour l’année 2024 : 4 136,00 €  
  

XVIII- Local de stockage (Parc d’activités de la Canche)  
 

Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de             
2 ans à partir du 1er juin 2024                                  

 - Redevance mensuelle : 662,00 €  
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XIX-  Exploitation d’un point de vente avec petite restauration sur le front de mer  
 

-   local A : situé à droite de la descente principale (face Mer), au lieudit                        
« la banane », destiné au point de vente de petite restauration, 

-   local B : situé à gauche de la descente principale (face Mer), au lieudit « la 
banane »,  destiné au stockage  des matériels et denrées consommables 
nécessaires à l’exploitation, 

-  une terrasse : située devant le local A,   
-   local C : situé à gauche de la descente principale (face mer), destiné à 

l’installation d’un toilette réservé à la clientèle. 
 

Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour l’année 2024 
(période d’exploitation du 15 mars au 15 novembre) :  

    

 Redevance part fixe :  44 000,00 €  
Redevance part variable : + 2,5% par an calculé sur le chiffre d’affaires hors 
taxe de l’exploitation. 

 

XX-  Club de plage (patio face à la rue des Oyats) 
Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de                  
3 ans de 2022 à 2024, la période d’exploitation étant du 15 mars au                          
15 novembre de chaque année     

 Redevance part fixe : 3 000,00 € 
Redevance part variable : + 0,5 % par an calculé sur le chiffre d’affaires hors 
taxe de l’exploitation. 

 

XXI- Club de plage (patio face à l’avenue de l’Atlantique) 
 

Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de                      
3 ans de   2022 à 2024, la période d’exploitation étant du 15 mars au                    
15 novembre de chaque année : 
 

Redevance part fixe : 3 000,00 €  
Redevance part variable : + 0,5 % par an calculé sur le chiffre d’affaires hors 
taxes de l’exploitation. 
 

mini-bassin d’initiation à la natation jouxtant le club de plage : 
 

Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour la période du                    
21 juin au 21 septembre de chaque année 
 

Redevance forfaitaire pour l’année 2024 :  2 391,00 €  
 

Redevance supplémentaire pour exploitation à partir des vacances de 
printemps : 619,00 € 

 

XXII-  Lavatories de la digue du front de mer : 
 

Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de                 
2 ans de 2024 à 2025, pour le lavatory situé dans l'axe de la rue Joseph Duboc 
(Parking Saint Jean 2) :  

 Redevance pour l’année 2024 pour le lavatory : 1 216,00 €/an  
 Redevance pour la location de vélos :                        54,00 €/m²/an    
 

Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de              
2 ans de 2024 à 2025, pour le lavatory situé face à la rue Saint Louis :  

 Redevance pour l’année 2024 :   1 216,00 €/an  
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XXIII- Petits chevaux à pédales :  
 

Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de                 
2 ans de 2024 à 2025 : 

 Redevance pour l’année 2024   : 1 192,00 €  
 

XXIV- Boutique de confiserie (place du Centenaire) : 
 

Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de               
2 ans de 2024 à 2025 : 

 Redevance pour l’année 2024 : 2 954,00 €   
  

XXV- Vente de glaces 4 points de vente (digue haute du front de mer) 
 

Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de               
2 ans, de 2024 à 2025 pour 2 points de vente (axes avenue de l’Atlantique et 
rue Jean Monnet) 
Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée de                  
2 ans, de 2024 à 2025 pour 2 points de vente (axes des rues Saint Louis et 
Joseph Duboc) 

 Redevance par point de vente pour l’année 2024 : 724,00 €  
 

XXVI-Consigne casques motos (parking Saint Jean II) : 
 

Autorisation temporaire d’occupation du domaine public pour une durée d’un 
an, année 2024 : 

 Redevance pour l’année 2024 : 358,00 €   
 

XXVII- Minigolf : 
 

Autorisation d’occupation temporaire du Domaine Public pour une durée de                  
2 ans du 06/04/2024 au 05/04/2026 

  Redevance 2024 : 17 884,00 €  
Redevance part variable : + 0,5% par an calculé sur le chiffre d’affaires hors 
taxe de l’exploitation. 

 
 

XXVIII-Le rendez-vous du terroir (chaque dimanche place Quentovic) 
 

  Redevance : 3,00 € par mètre linéaire 
  

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
 Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Représentant du service de gestion 
comptable de  Montreuil-sur-mer. 
 
M. Denis CALOIN n’a pas pris part ni à la discussion ni au vote de la présente délibération. 

   
* * * * 

 
35) Redevances pour occupation du domaine public liées aux chantiers 

pour l’année 2024 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Il est proposé : 

 

-  d’actualiser, à compter du 1er janvier 2024, les redevances pour occupation du 
domaine public, dans le cadre des travaux de chantiers réalisés par les entreprises 
qui utilisent des matériels fixes et roulants comme suit : 
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 Périmètre 
centre-ville* 

Hors 
périmètre 

Redevance /  
semaine calendaire 

  

Benne, baraque de chantier (WC), bétonnière, 
toupie, camion-benne, nacelle, grue, place de 
stationnement 

 
33,00 € 

 
20,15 € 

   

Redevance / m² /  
semaine calendaire 

  

Échafaudage fixe, clôture de chantier, 
échafaudage roulant, dépôt de matériaux et 
matériels 

 
2,80 € 

 

 
1,90 € 

   

Redevance /  
semaine calendaire 

 

Bureau modulaire 169,00 € 
 

ce qui représente une augmentation d’environ de 6,5 % par rapport à 2023.  
 

(*Périmètre centre-ville : zone comprise entre le boulevard du Docteur Jules 
Pouget et l’avenue de Quentovic, le boulevard Daloz et la rue de Montreuil (plan 
joint). 

 

-  et de maintenir les pénalités comme suit : 
 

- l'occupation du domaine public sans autorisation est illicite et constitue une 
infraction au titre de l'article R 116-2 du code de la voirie routière. Toute 
infraction constatée par un agent assermenté est signifiée au contrevenant et 
passible d'une amende de 5ème classe (amende pouvant aller jusqu'à 1 500 €). 

 

- tout type d’occupation constatée en infraction fera l’objet d’une pénalité d’un 
montant du double de la redevance. Le coût de l’occupation sera majoré du 
montant des frais bancaires éventuellement nécessaires pour les résidents 
étrangers. 

 

Il est ajouté que toute entreprise est redevable du règlement d’un forfait (selon le 
« périmètre centre-ville ou hors périmètre ») pour l’occupation d’une place de 
stationnement, excepté en zone rouge où la possession d’une vignette est 
obligatoire. La signalisation pour réservation de l’emplacement devra être assurée 
par l’entreprise elle-même. 
 

Par ailleurs, toute demande d’occupation du domaine public fera l’objet d’une 
facturation dont devra s’acquitter tout demandeur, sauf cas exceptionnel dû aux 
intempéries qui obligeraient l’entreprise à décaler son intervention et sur demande 
expresse de sa part. 
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 M. le Maire : Angélique. 
 
 Mme Angélique SCHNEIDER : oui, c’est plus ou moins la                  
même chose avec une augmentation de 6,5 %, donc une actualisation pour le                   
1er janvier 2024 effectivement et puis les mêmes pénalités : contravention de                  
5ème classe et puis des pénalités applicables en fonction de... Il n’y a rien de nouveau, 
il y a juste une augmentation, c’est tout.  
 
 M. le Maire : d’accord, très bien. Tout le monde sera d’accord.  
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-35 du 11 décembre 2023 
 

 
REDEVANCES POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

 

LIÉES AUX CHANTIERS POUR L’ANNÉE 2024  

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que les entreprises, lors de la réalisation des travaux de chantiers, utilisent des 
matériels fixes et roulants. 

 

2°) que ces installations empiètent sur le domaine public et réduisent la bonne 
circulation piétonne et automobile. 

 

3°) que comme chaque année, le Conseil Municipal revoit l’ensemble de ses tarifs 
et qu’ainsi les tarifs applicables pour les redevances pour occupation du 
domaine public sont concernés. 
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4°) que toute entreprise est redevable du règlement d’un forfait (selon le 

« périmètre centre-ville ou hors périmètre ») pour l’occupation d’une place de 
stationnement, excepté en zone rouge où la possession d’une vignette est 
obligatoire. La signalisation pour réservation de l’emplacement devra être 
assurée par l’entreprise elle-même. 

 

5°) que toute demande d’occupation du domaine public fera l’objet d’une 
facturation dont devra s’acquitter tout demandeur, sauf cas exceptionnel dû aux 
intempéries qui obligeraient l’entreprise à décaler son intervention et sur 
demande expresse de sa part. 

 

6°) qu’il est proposé d’actualiser, à compter du 1er janvier 2024, ces redevances 
pour occupation du domaine public. 

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2121-29 
et L 2125-1, 
 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article 
2111-1, 
 

Vu le Code de la voirie routière et notamment l’article R 116-2, 
 

Vu le règlement de voirie en date du 12 novembre 1948 approuvé le 7 janvier 1949, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’approuver les tarifs suivants applicables à compter du 1er janvier 2024 : 
 

   redevances par type d’occupation du domaine public : 
 
 

 Périmètre 
centre-ville* 

Hors 
périmètre 

Redevance / semaine calendaire   

Benne, baraque de chantier (WC), 
bétonnière, toupie, camion-benne, 
nacelle, grue, place de stationnement 

 
33,00 € 

 
20,15 € 

 
  

Redevance / m² / semaine calendaire   

Échafaudage fixe, clôture de chantier, 
échafaudage roulant, dépôt de matériaux 
et matériels 

 
2,80 € 

 

 
1,90 € 

   

Redevance / semaine calendaire  

Bureau modulaire 169,00 € 
 

*   Périmètre centre-ville : zone comprise entre le boulevard du Docteur Jules 
Pouget et l’avenue de Quentovic, le boulevard Daloz et la rue de Montreuil (plan 
joint) 
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  sanctions de l’occupation du domaine public sans autorisation : 
 

L'occupation du domaine public sans autorisation est illicite et constitue une 
infraction au titre de l'article R 116-2 du code de la voirie routière. Toute 
infraction constatée par un agent assermenté est signifiée au contrevenant 
et passible d'une amende de 5ème classe (amende pouvant aller jusqu'à              
1 500 €). 
 

Tout type d’occupation constatée en infraction fera l’objet d’une pénalité d’un 
montant du double de la redevance. Le coût de l’occupation sera majoré du 
montant des frais bancaires éventuellement nécessaires pour les résidents 
étrangers. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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* * * * 
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36) Tarifs des locations de cabines de la digue à compter du                                  
1er janvier 2024  

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Il est proposé de fixer les nouveaux tarifs applicables au 1er janvier 2024                
comme suit : 
 

Durée de la location Front de mer Patios Sous-escalier 

Année entière 692,00 € 603,00 € 
 

  348,00 € 
 

Cinq années consécutives 2 904,00 € 
2 464,00 

€ 

 
1 447,00 € 

 
 

ce qui représente une augmentation de 5 % environ. 
 

 
 

 
 M. le Maire : M. COYOT. 
 
 M. Jacques COYOT : c’est environ 5 % comme le reste. 
 
 M. le Maire : d’accord. 
 
 M. Jacques COYOT : ça suit l’inflation, pas plus. 
 
 M. le Maire : ok, très bien. Parfait. 

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-06-36 du 11 décembre 2022 

 

 
TARIFS DES LOCATIONS DE CABINES DE LA DIGUE 

 

À COMPTER DU 1er JANVIER 2024 

  

 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que, comme chaque année, le Conseil Municipal revoit l’ensemble de ses tarifs. 
 

2°)  qu’ainsi, les tarifs applicables aux locations de cabines de la digue sont 
concernés. 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les 
articles L 2121-1, L 2122-1 et suivants et L 2125-1 et suivants, 
 

Vu la délibération n° 2021-01-15 du 8 mars 2021 relative au mode d’attribution et de 
renouvellement des locations de cabines de la digue, 
 

Vu l'avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 

 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’approuver les nouveaux tarifs applicables au 1er janvier 2024 comme suit :

   

DURÉE DE LA LOCATION 
FRONT DE 

MER 
PATIOS 

SOUS-
ESCALIER 

Année entière 692,00 € 603,00 € 
 

  348,00 € 
 

Cinq années consécutives 2 904,00 € 2 464,00 € 
 

1 447,00 € 
 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète                       
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Représentant du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 

MM. Daniel FASQUELLE et Denis CALOIN, Mmes Marie SAUDEMONT et Janick GOETGHELUCK,                          
MM. Alexandre KORBAS, Pierre BELLANGER et Pierre DELVAL, Mmes Juliette BERNARD et                                
Nathalie COTREL n’ont pas pris part au vote de la présente délibération. 

 
* * * * 

 
37) Tarifs applicables au marché 2024 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Comme chaque année, le Conseil Municipal doit revoir l'ensemble de ses tarifs. 
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Ainsi, les tarifs applicables pour les droits de place sur le Marché couvert et extérieur 
sont concernés. 
 

Il est donc proposé d’approuver les tarifs suivants applicables au 1er janvier 2024, sur 
lesquels la Commission communale des marchés réunie le 23 novembre 2023 a émis 
un avis favorable : 
 
 

 

PARTIE VIANDE 
ABONNEMENT ANNUEL 

Tables de 23 à 30 et de 53 à 56 TARIFS 2024 

Abonnement Annuel 1 250,40 € (+ 5 %) 

Remorque réfrigérée existante 86,40 €/m²/an (+ 5 %) 
 

PARTIE LÉGUMES 
ABONNEMENT ANNUEL 

 TARIFS 2024  
 

Tables 13 à 22 et 31 à 34 458,50 € (+ 5 %)  

Tables 35 à 52 et 57 à 62 730,10 € (+ 5 %)  

½ Tables 35 à 52 et 57 à 62 365,10 € (+ 5 %)  

Extension 101,10/m²/an (+ 5 %)  
 

MARCHÉ INTÉRIEUR 
TARIFS À LA SÉANCE 

 
 
PÉRIODE  

Du 01/01 au 31/03 
et de la date de                  

la rentrée scolaire      
des vacances 

de la Toussaint  
au 31/12. 

Du 01/04 à la fin de 
l’année scolaire 2024, 

et de la date  
de la rentrée scolaire 

de septembre 
aux vacances  

de la Toussaint inclus. 

Du début des 
vacances scolaires 

d’été à la date  
de la rentrée 
scolaire de 
septembre. 

 
 

 Tarif 2024  Tarif 2024  Tarif 2024  

Prix 
Par ½ table par 

jour 
de marché 

 
6,40 € 
(+ 5 %) 

  
8,60 € 
(+ 5 %) 

  
28,70 € 
(+ 5 %) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIE POISSONNERIE 
ABONNEMENT ANNUEL 

 
TABLES DE 8 à 12 

 

TARIFS 2024 
300 jours/an 

La Table 4 793,20 € (+ 5 %) 

Étal central supplémentaire 365,60 €/m²/an (+ 5%) 
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MARCHÉ EXTÉRIEUR 
TARIFS À LA SÉANCE 

DÉSIGNATION PRIX 

ABONNEMENT ANNUEL 
Le mètre linéaire 

TARIFS 2024 
 

168,30 €  

Prix du mètre linéaire par jour de marché 
 

Du 01/01 au 31/03 
Du 01/04 à la fin de l’année scolaire 2024. 
 
Du début des vacances scolaires d’été à la date de la 
rentrée scolaire de septembre. 

 
Et de la date de la rentrée scolaire de septembre aux 
vacances de la Toussaint inclus. 

 
Et de la date de la rentrée scolaire des vacances de la 
Toussaint au 31 décembre. 
 

 
 

3,00 € (+ 5 %) 
5,50 € (+ 5 %) 

 
9,50 € (+ 5 %)  

 
 

5,50 € (+ 5 %)  
 
 

3,00 € (+ 5 %) 
 

 

 
 M. le Maire : M. COYOT encore.  
 
 M. Jacques COYOT : pareil, c’est 5 % acceptés par la Commission 
des marchés qui s’est réunie fin novembre et qui a accepté cette augmentation qui 
parait logique puisque ça correspond à l’inflation en gros. 
 
 M. le Maire : de toute façon, la Ville elle-même a supporté 
l’augmentation de l’inflation, les dépenses de personnel… On va le voir dans le 
budget. On a nos propres augmentations aussi de dépenses. 
 
 M. Jacques COYOT : dans cette commission, il y a des délégués 
de marché pour le marché intérieur, pour le marché extérieur. On en discute. Ils ont 
admis facilement l’augmentation qui est raisonnable.  
 
 M. le Maire : très bien, merci. Et merci à toi Jacques parce que je 
sais que c’est beaucoup de temps passé, mais c’est bien d’avoir leur accord et leur 
soutien. Toute le monde sera d’accord, pas de souci ? Mme WALBAUM. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : je reviens sur les cabines, ce n’est pas le 
prix que je conteste, elles ne font pas partie de la réflexion avec Baseland si j’ai bien 
compris ? 
 
 M. le Maire : ce sont les cabines telles qu’elles existent aujourd’hui. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : est-ce qu’il y a un plan de remise en état 
des cabines prévu ? 
 
 M. le Maire : régulièrement, on repeint les cabines.                            
Michel PALMAERT peut vous en parler. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : il y a la peinture, mais il y a également la 
structure des cabines qui a l’air de s’abimer terriblement. 
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 M. le Maire : alors la structure des cabines, on l’a faite inspecter par 
le service Bâtiments, M. POURTAU, qui nous a tout à fait rassurés sur ce point. 
Extérieurement, ça peut peut-être donner l’impression que mais la structure est tout à 
fait solide et en bon état. Par contre, effectivement, les portes sont régulièrement 
agressées par le temps. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : je trouve que la structure s’abime 
terriblement. 
 
 M. le Maire : non, pas plus que ça. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : je n’ai pas d’avis sur une cabine. Je 
regarde, je me promène souvent. Alors regardez bien. 
 
 M. le Maire : je regarde bien. Je passe beaucoup de temps sur le 
front de mer, je peux vous assurer. Les cabines ne sont pas spécialement en 
mauvais état. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : bon. 
 
 M. le Maire : après, dans le cadre des travaux que nous ferons pour 
récréer des patios, recréer des cabines, etc… tout va être revisité de toute façon. On 
fera appel à un cabinet extérieur pour nous faire une étude complète des cabines. Et 
s’il y a besoin de faire des reprises à tel ou tel endroit, à l’occasion de la création de 
ces patios supplémentaires et de ces cabines supplémentaires, c’était le choix des 
touquettois puisque la consultation a commencé et un document va être remis dans 
toutes les boîtes aux lettres, si tel est le choix que les touquettois feront à la fin, on 
aura l’occasion de reprendre évidemment les cabines à certains endroits s’il y a 
besoin de les reprendre. Mais, globalement et dans l’ensemble, j’étais tout à fait 
rassuré par le travail qui a été fait par nos experts du service Bâtiments.  
 

- - - - 

Délibération n° 2023-06-37 du 11 décembre 2023 

 

 
TARIFS APPLICABLES AU MARCHÉ 2024 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que comme chaque année, le Conseil municipal doit revoir l'ensemble de ses 
tarifs. 

 

2°)  qu’ainsi, les tarifs applicables pour les droits de place sur le Marché couvert et 
 extérieur sont concernés. 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29,  

 

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République, 
 

Vu l'ordonnance n° 86-1243 du 1er décembre 1986 relative à la liberté des prix et de 
la concurrence, 
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Vu l'avis favorable de la Commission communale des marchés du 23 novembre 
2023,  
 

Vu l'avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
   
  

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)     d’approuver les tarifs suivants applicables au 1er janvier 2024 : 
 

 
 

PARTIE VIANDE 
ABONNEMENT ANNUEL 

Tables de 23 à 30 et de 53 à 56 TARIFS 2024 

Abonnement Annuel 1 250,40 € (+ 5 %) 

Remorque réfrigérée existante 86,40 €/m²/an (+ 5 %) 
 

PARTIE LÉGUMES 
ABONNEMENT ANNUEL 

 TARIFS 2024  
 

Tables 13 à 22 et 31 à 34 458,50 € (+ 5 %)  

Tables 35 à 52 et 57 à 62 730,10 € (+ 5 %)  

½ Tables 35 à 52 et 57 à 62 365,10 € (+ 5 %)  

Extension 101,10/m²/an (+ 5 %)  

 

MARCHÉ INTÉRIEUR 
TARIFS À LA SÉANCE 

 
 
PÉRIODE  

Du 01/01 au 31/03 
et de la date de                  

la rentrée scolaire      
des vacances 

de la Toussaint  
au 31/12. 

Du 01/04 à la fin de 
l’année scolaire 2024, 

et de la date  
de la rentrée scolaire 

de septembre 
aux vacances  

de la Toussaint inclus. 

Du début des 
vacances scolaires 

d’été à la date  
de la rentrée 
scolaire de 
septembre. 

 
 

 Tarif 2024  Tarif 2024  Tarif 2024  

Prix 
Par ½ table par 

jour 
de marché 

 
6,40 € 
(+ 5 %) 

  
8,60 € 
(+ 5 %) 

  
28,70 € 
(+ 5 %) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIE POISSONNERIE 
ABONNEMENT ANNUEL 

 
TABLES DE 8 à 12 

 

TARIFS 2024 
300 jours/an 

La Table 4 793,20 € (+ 5 %) 

Étal central supplémentaire 365,60 €/m²/an (+ 5%) 
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MARCHÉ EXTÉRIEUR 
TARIFS À LA SÉANCE 

DÉSIGNATION PRIX 

ABONNEMENT ANNUEL 
Le mètre linéaire 

TARIFS 2024 
 

168,30 €  

Prix du mètre linéaire par jour de marché 
 

Du 01/01 au 31/03 
Du 01/04 à la fin de l’année scolaire 2024. 
 
Du début des vacances scolaires d’été à la date de la 
rentrée scolaire de septembre. 

 
Et de la date de la rentrée scolaire de septembre aux 
vacances de la Toussaint inclus. 

 
Et de la date de la rentrée scolaire des vacances de la 
Toussaint au 31 décembre. 
 

 
 

3,00 € (+ 5 %) 
5,50 € (+ 5 %) 

 
9,50 € (+ 5 %)  

 
 

5,50 € (+ 5 %)  
 
 

3,00 € (+ 5 %) 
 

 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Représentant du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
IX AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 
38) Forêt communale du Touquet-Paris-Plage : approbation du 

programme d’entretien forestier pour la période 2023 à 2025 
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
L’Office National des Forêts assure un suivi de la gestion des parcelles communales 
soumises au régime forestier. Les parcelles communales concernées représentent un 
peu plus de 25 ha et sont divisées en 5 secteurs (plan ci-joint) : 

 

-   Paradis Thérèse, 
-   Plaine aux pipes, 
-   Plaine aux biches, 
-   Dune aux Loups, 
-   Vallée aux mouettes. 
 

Le programme de travaux comprend une description sommaire des travaux à réaliser 
(document ci-joint).  
 

L’Office National des Forêts procèdera, pour la période de 2023 à 2025, à la 
désignation des entretiens, enlèvement d’arbres morts, gestion d’arbres menaçants 
et débardage équestre inscrits à l’état d’assiette (tableau ci-joint), étant précisé que 
pour les parcelles 3 et 5, un report en 2025 sera demandé pour lisser les 
prélèvements dans un contexte paysager important. 
 

Il est donc proposé d’approuver ce programme des travaux proposé par l’Office 
National des Forêts. 
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 M. le Maire : je vais demander à l’ONF (Office National des Forêts) 
de venir nous rejoindre parce que ce sont des partenaires importants de la Ville. Je 
les remercie pour leur patience ce matin et pour leur présence. Alors, il ne s’agit pas 
d’un débat sur l’ensemble de la forêt du Touquet, mais plutôt de passer une                      
délibération technique en vous donnant tous les éléments d’éclairage dont vous 
pourriez avoir besoin. J’ai donc demandé à l’ONF de venir. Je vais laisser le soin à 
Michel PALMAERT d’introduire nos débats. 
 
 

 
 
 

 M. Michel PALMAERT : alors effectivement la Ville du Touquet 
s’adosse sur les compétences et l’expertise de l’ONF depuis de nombreuses années. 
Nos services travaillent actuellement en liaison avec l’ONF sur un programme 
triennal, pour la période 2023-2025, d’entretien de la forêt communale qui couvre 25 
ha. Chaque année, le Conseil Municipal sera amené à valider le programme proposé 
par l’ONF. Aujourd’hui, va vous être présenté par l’ONF le programme 2023. 
 
 M. le Maire : c’est une introduction courte, brève, nerveuse, 
efficace. 
 
 M. Michel PALMAERT : c’est ce qu’il faut. 
 
 M. le Maire : donc je laisse la parole à l’ONF. 
 
 M. Yann BIENAIMÉ : M. le Maire, Messieurs les élus, merci à tous 
de nous recevoir aujourd’hui. J’espère, qu’après notre intervention, vous aurez une 
vue un peu plus précise de notre travail. On va essayer de faire très court dans la 
mesure où je sais votre Conseil Municipal très chargé. 
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 Une petite présentation de l’ONF : l’ONF est un établissement 
public à caractère industriel et commercial créé en 1964. De nombreux riverains nous 
appellent encore les gardes forestiers. En fait, c’est issu de l’ancienne administration 
des eaux et forêts. Depuis 1964, nous nous appelons bien ONF. Nous relevons de                
2 Ministères : le Ministère de l’Agriculture et Ministère de la Transition Ecologique. 
Quelles sont les missions de l’ONF ? L’État a souhaité confier au niveau national la 
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gestion des forêts publiques, dans une logique de multifonctionnalité, nous verrons 
après à quoi ça correspond, nous avons un rôle important dans le cadre de la 
transition énergétique et notamment structurant au niveau de la filière bois. Nous 
avons un certain nombre de missions d’intérêt général que nous réalisons pour le 
compte de l’État. Une qui nous parle assez peu par ici c’est la prévention des risques 
naturels, c’est principalement dans les forêts de montagne. Vous avez ce que l’on 
appelle la mission biodiversité. C’est un enjeu important sur le territoire et une 
mission qui est toute récente d’ailleurs sur laquelle nous travaillons avec la commune 
du Touquet, qui est la prévention vis-à-vis aux risques d’incendies. Et 
accessoirement, nous réalisons des prestations de service pour le compte des 
collectivités, et effectivement avec la commune du Touquet on a déjà pu intervenir 
dans le cadre de prestations de service.  

 
 

 
 
 

 Au niveau du régime forestier, il faut savoir que c’est une mission 
qui est confiée par le Code forestier. L’article L 211 du Code forestier qui prévoit que 
toutes les forêts qui appartiennent à l’État ainsi que les forêts des collectivités 
relèvent du régime forestier. Alors ce qu’il faut avoir en tête, c’est que les forêts 
domaniales, on parle souvent des forêts domaniales, représentent à peu près ¼ des 
forêts des collectivités. Et les collectivités c’est bien l’essentiel des forêts françaises, 
75 % du territoire enfin des forêts qui appartiennent au public, ça représente                                                
15 000 collectivités.  
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 On a souhaité vous faire un petit focus sur l’organisation territoriale. 
Nous sommes rattachés désormais à l’Agence de Lille, avant le Pas-de-Calais était 
dissocié de la Somme. Depuis début 2023, il y a eu une réorganisation territoriale 
chez nous, donc une grosse unité territoriale qui regroupe le Département de la 
Somme et l’Ouest du Pas-de-Calais, qui s’appelle Unité Territoriale Somme-Côte 
d’Opale dont je suis le responsable et mon collègue qui est juste à côté                         
Julien VALENTIN est responsable de toute la partie Côte d’Opale, qui est votre 
interlocuteur et que vous croiserez régulièrement en forêt. 
 

 
 

 Le régime forestier, qu’est-ce que ça comprend ? Nous vous 
devons un aménagement forestier en face du document de gestion durable de votre 
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forêt. Pour toutes les forêts gérées par l’ONF, nous avons ce que l’on appelle un plan 
de gestion, un aménagement forestier. Nous vous devons un programme de travaux 
qui définit l’ensemble des actions à réaliser dans le cadre de cet aménagement 
forestier. L’ONF a une mission de commercialisation des bois donc commercialisation 
dans le cadre de la transition énergétique notamment. Vous avez un certain nombre 
de personnes parmi vous qui se chauffent avec des granulés bois, donc l’ONF a un 
rôle d’approvisionnement de la filière pour justement répondre à tous ces enjeux. 
Nous assurons la préservation du patrimoine forestier communal, donc vous 
entendrez parfois parler de nous par rapport à nos actions en matière de surveillance, 
en matière de surveillance des limites, ce que l’on appelle le suivi foncier et en 
matière de risques naturels, par exemple, quand on a des coups de vent ou des 
risques d’incendies où nous pouvons intervenir aussi.  
 
 
 

 
 
 
 

 Retenez sur ce slide les 3 points qui sont mentionnés en bas. Donc 
la gestion multifonctionnelle c’est quoi ? L’ONF, c’est de l’exploitation forestière, 
effectivement ce que l’on appelle approvisionnement de la filière bois, mais c’est 
aussi de la protection de la biodiversité et c’est l’accueil du public, c’est ce que l’on 
appelle gestion multifonctionnelle. On essaye de faire concilier tous les acteurs. Vous 
vous doutez bien, surtout en forêt du Touquet, ce n’est pas toujours évident de 
concilier l’exploitation forestière juste au voisinage des habitations avec tous les 
promeneurs, les cavaliers qui peuvent être en forêt. 
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 Ce slide vous présente notre partenariat au cours de l’année. Si 
nous nous retrouvons à cette époque, c’est que nous sommes à un moment 
d’échanges avec la collectivité où nous allons décider des coupes à marquer pour cet 
hiver et éventuellement avant l’année prochaine ou que la commune va réaliser elle-
même, et nous discutons aussi des travaux à effectuer dans la commune. 

 
 

 
 

 Ce slide permet de vous situer quel est le rôle de la collectivité et le 
rôle de l’ONF. La collectivité, dans le cadre du régime forestier, reste bien le maître 
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d’ouvrage de tout ce qui va se passer en commune. Ici, au sein de ce Conseil 
Municipal, vous décidez bien du programme des coupes. Donc qu’est-ce qu’on va 
faire dans la forêt, quels arbres on va marquer, comment on va commercialiser ces 
bois. Vous décidez aussi de notre programme de travaux : quels arbres on va planter 
dans la forêt, comment on va réaliser ce travail. Le rôle de l’ONF se limite à mettre en 
application les décisions que vous allez prendre au sein du Conseil. 
 
 
 

 
 
 
 

 On parle un peu plus concret donc la Forêt du Touquet c’est un 
massif boisé de 300 ha. Sur ces 300 ha, ayez en tête qu’aujourd’hui l’ONF ne gère 
que 25 ha. Il y a 70 ha de propriété communale, l’essentiel c’est de la forêt privée. 
Donc le rôle de l’ONF, aujourd’hui, dans la Forêt du Touquet, reste assez limité. Et je 
sais que certains nous contactent parfois, mais ayez bien en tête que nous ne gérons 
qu’une petite partie de la Forêt du Touquet.  
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 Se pose la question sur les parcelles qui, aujourd’hui, sont propriété 
de la commune, de l’application du régime forestier. Alors historiquement, le choix a 
été fait pour qu’elles ne relèvent pas du régime forestier probablement parce qu’elles 
sont dans un secteur un petit peu plus urbanisé. Vous avez en jaune, sous les yeux, 
les parcelles qui aujourd’hui ne relèvent pas du régime forestier et celles en vert qui 
en relèvent. On sera peut-être amené à échanger avec vous sur l’opportunité ou pas 
de la soumission au régime forestier des parcelles qui, aujourd’hui, n’en relèvent pas. 
Ça se fera si vous avez effectivement un souhait d’exploitation et s’il y a des arbres à 
couper, ça peut être un enjeu dans le cadre notamment de la Défense de la Forêt 
contre les Incendies où il faudra peut-être éclaircir des peuplements. Il faut qu’il y ait 
une volonté partagée par tous les élus que la collectivité souhaite maintenir l’état 
boisé sur le long terme de ces parcelles. Il ne faut pas qu’il y ait d’autres orientations 
de prise, mais il faut qu’il y ait vraiment un réel partenariat entre nous et la collectivité. 
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 L’aménagement sur la Forêt du Touquet est prévu sur la période 
2010 à 2029, c’est ce que l’on appelle le plan de gestion durable. Il a 3 orientations : 
l’accueil du public, la production de bois et la préservation de l’environnement. Dans 
cet aménagement que je vous invite tous à lire, on se pose les questions sur le long 
terme : quelles essences on souhaite encourager, comment on va assurer le 
renouvellement de la forêt, est-ce que c’est par plantations, est-ce que c’est par 
régénération naturelle, et tout cela on le chiffre annuellement. 
 

 Je vais laisser la parole à mon collègue qui met en œuvre cet 
aménagement et qui va vous présenter quelles sont les grandes lignes de cet 
aménagement et justement cette année quelles sont les questions qu’on soumet à ce 
Conseil.  
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 M. Julien VALENTIN : alors je vais prendre la suite. Je vais 
essayer d’aller très vite pour essayer de synthétiser les enjeux de l’aménagement. En 
gros, l’objectif du plan de gestion forestier est de définir un mode de gestion de la 
forêt, à savoir essayer de maintenir un couvert permanent favorable à un 
renouvellement forestier continu, c’est lié aussi au classement en EBC de ces 
boisements et à la volonté de ne pas repasser à des coupes rases ou des coupes. 
Donc voilà c’est vraiment une volonté de pérenniser le couvert forestier pour profiter 
des arbres en place et pour maintenir un cadre agréable. Le principal objectif, c’est 
de maintenir le mélange d’essences. En fait, on a la chance d’avoir une forêt où il y a 
eu beaucoup de plantations et qui nous semble plus résiliente même face aux enjeux 
du changement climatique. Et du coup l’objectif de l’aménagement c’est bien 
d’accompagner la collectivité pour qu’elle conserve ce mélange qui est important en 
termes de paysage. 
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 Nos actions en gros sur la Forêt du Touquet, globalement on 
marque les arbres qui doivent être coupés. Souvent, en fait, ce sont les arbres qui 
sont malades ou dangereux le long des sentiers presque exclusivement. Et on 
encadre les exploitations. On veille à ce qu’il n’y ait pas de dégâts. Ça c’est notre 
volet exploitation sur la Forêt du Touquet.  
 

 
 

 En termes d’accueil du public, on peut vous accompagner si vous 
avez des réflexions dans le cadre d’un schéma d’accueil du public. Si vous vous 
posez des questions globalement. Notre service juridique peut vous appuyer sur les 
arrêtés. En fait, on fait une surveillance régulière des sentiers avec marquage des 
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arbres dangereux pour garantir la sécurité des usagers, ça c’est notre volet accueil 
du public. 
 

 
 

 Sur le volet environnement, on suit quelques espèces remarquables 
présentes sur la forêt. On fait des propositions de travaux écologiques s’il y en a lieu 
et on fait une veille et des propositions sur la lutte de certaines espèces invasives. 
 

 
 

 Chaque année, pour vous expliquer, j’échange avec les services 
techniques de la collectivité sur le programme de travaux. Un programme de travaux 
en gros, chaque année on vous doit ce document. L’objectif c’est une synthèse des 
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travaux à effectuer pour qu’on atteigne les objectifs de l’aménagement forestier. Alors 
ce n’est pas du tout un devis. Il y a un chiffrage qui est estimatif et la collectivité, à 
partir des éléments qui sont fournis dans ce programme et des échanges qui ont 
permis d’alimenter ce programme, valide ou non certaines actions. Nous, on archive 
après les décisions dans un document qui s’appelle le sommier de la forêt et qui a 
pour but de garantir une traçabilité à long terme de vos choix et de ce que l’on a 
proposé. 

 
 

 
 
 
 

 Globalement en 2023, l’essentiel des travaux c’était un échange sur 
les arbres dangereux le long des sentiers et des habitations, ce qui concerne 
l’essentiel de notre travail, de marquer les arbres dangereux pour qu’aucun riverain 
ne prenne un arbre sur sa maison. Ce travail est effectué par l’ONF. Après, il y a                
2 zones qui ont été touchées par les maladies où le but c’était de proposer des 
travaux d’extraction de ces arbres qui étaient malades, pour après que vous puissiez 
planter en remplacement. Après, il y aussi des travaux environnementaux qui ont été 
proposés, un échange sur des travaux sylvicoles notamment de plantation dans ces 
zones on accompagne la collectivité sur les choix et des travaux d’intervention sur les 
limites parce qu’en fait, il y a des limites communales qu’on ne connait pas bien et, du 
coup, on vous propose des choses. Ce sont les 5 domaines qui reviennent tous les 
ans et en fait du coup c’est co-construit avec la collectivité. Alors, pour expliquer en 
gros, l’ONF était très absent de 2019 à 2023, donc vous pouvez retrouver une 
nouveauté. En gros, on a eu des vacances de postes qui ont entrainé aujourd’hui une 
absence de l’ONF. Vous avez assuré la gestion. Aujourd’hui, on revient un petit peu 
pour vous accompagner, donc ce sont des missions de service public qu’on vous 
devait et qu’on ne faisait plus les dernières années.  
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 Explication, par exemple, on a fait un petit zoom au niveau du 
Paradis Thérèse, il y avait une maladie qui avait touché les frênes, c’était la chalarose 
du frêne. C’est une maladie qui est originaire d’Asie. La commune avait réalisé la 
coupe des arbres morts le long du sentier, puis avait replanté. À cause des 
sécheresses, les plants n’ont pas survécu et du coup il y a des échanges, on travaille, 
on co-construit avec la collectivité pour savoir quelles essences sont les plus 
adaptées à ce type de sol très engorgé en hiver et très sec en été. On a fait des 
propositions par rapport à nos outils de prédictions climatiques et après on fait des 
propositions techniques à la collectivité. On échange avec les services techniques sur 
la meilleure méthode de plantation pour renouveler la zone et pour garantir que le 
couvert forestier soit conservé et que la forêt capte du carbone.  
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 Et la dernière action : chaque année, on vous propose ce que l’on 
appelle un état d’assiette. En fait, ce qu’il se passe, c’est que l’ONF n’a pas le droit de 
marquer des arbres dans une forêt des collectivités sans l’accord préalable de cette 
collectivité. C’est bien la collectivité qui décide, donc nous on vous propose des 
choses. L’aménagement forestier prévoyait des coupes. Ces dernières années, il y a 
eu beaucoup de dépérissements notamment du pin maritime à cause de l’armillaire. Il 
y a des coupes de l’aménagement forestier qu’on ne vous préconise pas et du coup 
on demande des suppressions de ces coupes qui étaient prévues dans le plan de 
gestion. Et en-dehors de ce cas-là, ce que n’avait pas prévu le plan de gestion, c’est 
que, chaque année, il y ait autant de mortalités en bordure des sentiers. Là 
généralement, ce sont les services techniques qui coupent les arbres qui sont morts 
et dangereux le long des sentiers. Normalement, d’un point de vue organisation, en 
fait, on doit vous marquer les arbres qui sont dangereux et les services techniques 
les coupent ou vous pouvez également les vendre. L’action de l’ONF ne peut être 
faite que si vous avez pris une délibération avant et c’est l’objet de la délibération. Le 
programme qu’on appelle état d’assiette, à savoir, en 2023, marquer les arbres qui 
doivent être récoltés, qui sont dépérissants dans les deux petites zones et le long des 
sentiers des habitations. Et ensuite, c’est à la collectivité de choisir si elle a la 
capacité de le faire grâce aux services techniques. Pour le moment, les services 
techniques nous ont dit qu’ils avaient la capacité de réaliser et de récupérer en 
interne les bois pour ne pas dégrader les sentiers à peut-être plus ou moins long 
terme. Après, s’il y a des gros volumes d’arbres et si vous trouvez des entreprises 
intéressées par les produits, il peut y avoir des échanges, s’il y a plus d’arbres pour 
une valorisation locale avec des scieries. Mais du coup, il faut trouver ces entreprises 
et il faut trouver le meilleur moyen de ne pas endommager la forêt du Touquet. Voilà 
ce qui a été prévu pour le moment en 2023-2024. 
 
 M. le Maire : très bien, merci beaucoup M. BIENAIMÉ,                                       
M. VALENTIN. En fait, c’était une délibération qui était proposée au Conseil Municipal 
précédent et c’était juste une délibération en 3 lignes disant « on va abattre des 
arbres au Touquet ». J’ai dit « attention, il faut éclairer convenablement le Conseil 
Municipal ». Du coup, on s’est vu avec l’ONF. C’est une délibération, vous l’avez 
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compris, sur la période 2023-2024 avec probablement un glissement jusqu’en 2025. 
C’était important que vous soyez pleinement informés de l’action de l’ONF à côté de 
nos services dans les parcelles qui sont des parcelles qui appartiennent à la Ville. 
Vous savez l’essentiel de la forêt n’appartient pas à la Ville. Une forêt, ça s’entretient. 
Des arbres morts, des arbres malades, ça doit s’enlever. Parfois, il faut faire aussi un 
peu d’éclaircie pour permettre aux arbres qui sont présents de pouvoir s’épanouir. 
C’est de la régénérescence naturelle sur laquelle il faut jouer. Il faut replanter des 
arbres, mais la forêt ça ne s’équilibre pas tout seul. Et notamment, si on veut garder 
une forêt de pins et un équilibre entre les pins et les feuillus, il faut une intervention 
de l’homme, ce que certains ont parfois un peu de mal à comprendre. Si on coupe un 
arbre, ce n’est pas grave parce qu’on en replante. Je pense que tout le monde a 
compris, après la tempête qu’on vient de vivre, l’utilité qu’il y a à régulièrement 
enlever des arbres menaçants, malades, en difficulté. Je pense que la délibération 
passera plus facilement ou en tout cas sera mieux comprise ce matin qu’elle ne 
l’aurait été peut-être il y a 2 mois après la tempête qu’on vient de vivre.  
 

 Merci à vous parce qu’on a besoin effectivement que vous nous 
accompagnez. On a besoin de votre aide, de vos conseils et cette convention nous 
rassure pleinement sur la qualité du travail qui est fait dans ces espaces boisés, 
sachant qu’il y a là aussi tout un travail de lutte contre les espèces invasives, de 
préservation et de mise en valeur aussi de ce qu’il y a de plus remarquable. Vous 
savez que, régulièrement, il y a des rapports alarmants sur la perte de biodiversité et, 
au Touquet, on est soucieux de maintenir la biodiversité, voire de la renforcer ou lui 
permettre de s’épanouir. Mais contrairement à ce que pensent certains écologistes 
qui croient au Jardin d’Eden, la nature ne s’équilibre pas toute seule et les choses ne 
se font pas naturellement toujours pour le mieux, y compris si on veut plus de 
biodiversité, il faut aussi une intervention de l’homme ou de la femme bien sûr, mais 
c’est une intervention humaine. Est-ce que vous avez des questions à poser à                    
M. VALENTIN et M. BIENAIMÉ en les remerciant de leur disponibilité ce matin. 
Pierre. 
 
 M. Pierre DELVAL : oui simplement nous avons la chance d’avoir 
des gardes-champêtres. Comment vous comptez coordonner vos actions avec les 
gardes-champêtres si tant est que les gardes-champêtres doivent intervenir avec 
vous sur ces actions ? 
 
 M. le Maire : alors il y a le travail qui est fait également avec                    
M. BLARY et nos services, des services techniques. Comment vous travaillez avec 
nos équipes de façon générale, gardes-champêtres, services techniques pour 
répondre à la question de Pierre DELVAL ? 
 
 M. Yann BIENAIMÉ : aujourd’hui, c’est vrai qu’on est plus dans un  
fonctionnement chacun de son côté, pas très participatif, mais en tout cas ce que 
vous évoquez, ça va être une piste de travail pour nous sur plusieurs points 
notamment sur les comportements, parfois pas très respectueux, de certains riverains 
qui viennent mettre leurs déchets verts en forêt, sur la gestion des sentiers qu’on doit 
voir où tout le monde prend tous les sentiers sans forcément tenir compte des 
schémas de circulation qui existent. Je pense, par exemple, des pistes équestres qui 
vont être prises par des vététistes ou des vélos qu’on retrouve un peu partout en 
forêt. Aujourd’hui, ça nous oblige à un travail en commun et je pense qu’on va 
organiser des tournées ONF et gardes-champêtres. Donc l’ONF qui apportera sa 
plus-value au niveau réglementaire, au niveau de l’application du Code forestier et les 
gardes-champêtres apporteront la connaissance du terrain et représenteront la 
collectivité lors de ces tournées. Mais en tout cas, c’est bien prévu qu’on reprenne 
des activités communes pour ces thématiques.  
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 M. le Maire : très bien. Oui allez-y M. VALENTIN. 
 
 M. Julien VALENTIN : en fait, pour vous expliquer, la forêt du 
Touquet, c’est une toute petite partie de mon secteur. L’établissement public a connu 
différentes restructurations, du coup, on est peu de personnel. En ce qui concerne la 
surveillance, en fait c’est complémentaire, les gardes-champêtres sont là pour veiller 
à ce que les arrêtés municipaux soient respectés, à ce que qu’il n’y ait pas de dégâts, 
qu’il n’y ait pas de déchets, qu’il n’y ait pas de circulation dans la forêt. Moi, je viens 
plutôt en expertise et en soutien à la collectivité. Donc je peux constater une 
infraction, mais je ne suis pas tous les jours dans la forêt. En gros, mon rôle comme il 
est sur d’autres forêts également, est de venir essentiellement en soutien. Je viens 
pour des questions de suivi. Je dresse des procès-verbaux en limite de riverains 
quand il y a des dégradations. Du coup, je viens sur des dossiers spécifiques. Donc 
j’ai peu de temps pour faire des tournées avec les gardes-champêtres. 
 
 M. le Maire : merci M. VALENTIN. Denis CALOIN. 
 
 M. Denis CALOIN : j’ai juste une question sur les arbres 
dangereux. Il y a donc 2 types de dangerosité, bien sûr le problème sécuritaire des 
arbres qui sont tombés mais également les arbres malades. Je voulais savoir ce que 
vous appelez un arbre malade. Comment on peut, nous, le discerner éventuellement, 
donc le mentionner aux différents services de la collectivité ou auprès de vous. Et 
quels sont leurs risques d’extension ? Est-ce que c’est par le réseau racinaire ?               
Est-ce que c’est par des champignons et donc tout ce réseau gigantesque qu’il y a ? 
Est-ce que c’est contagieux ?  
 
 M. Yann BIENAIMÉ : au niveau des arbres malades, des 
dépérissements, il y a plusieurs choses. Il y a des dépérissements qui peuvent être 
liés à des maladies qui sont liées à certains arbres. On parlait tout à l’heure de la 
chalarose du frêne qui impacte les frênes. On peut avoir des dépérissements au 
Touquet, c’est significatif sur les pins qui peuvent être liés à l’armillaire. Et on peut 
avoir des dépérissements globaux qui vont être liés au changement climatique, une 
augmentation des températures, des périodes de sécheresse plus importantes qui 
globalement, cette fois-ci, à l’échelle de la forêt, engendrent des dépérissements. 
Alors notre action, elle se mène au quotidien de plusieurs façons. Ça peut être 
au moment du marquage des coupes, cette fameuse délibération que vous allez 
prendre qui nous autorise à marquer des bois. Donc là on va repérer les arbres 
malades et, une fois tous les 4-5 ans, on va parcourir l’ensemble de la parcelle et on 
va enlever ces arbres malades. Et après il y a aussi une veille alors là beaucoup plus 
régulière, mais qui va se cantonner aux sentiers pédestres, aux limites d’habitations, 
pour repérer aussi les arbres malades. Tout notre rôle en fait c’est de construire la 
forêt de demain en choisissant, dans le cadre de ces programmes de travaux, des 
essences qu’on suppose plus résilientes au changement climatique et qui, 
aujourd’hui, ne sont pas sensibles aux maladies que l’on connait. Je ne sais pas si j’ai 
répondu. 
 
 M. le Maire : si, très bien. En tous les cas, un grand merci à vous. 
Voilà le message qu’on voulait faire passer ce matin, c’est que vous nous 
accompagnez. On vous donne évidemment, en tous les cas moi je le souhaite, le feu 
vert pour procéder à ces éliminations des arbres malades. Et le message qu’on veut 
faire passer, aux touquettoises et aux touquettois, c’est qu’une forêt ça se gère et 
que, quand on coupe des arbres, c’est parce qu’on est dans l’obligation de le faire, 
soit pour laisser de la place aux autres arbres, soit parce qu’il y a des arbres 
malades. En ce qui concerne les sentiers, il faut vraiment respecter les sentiers. Vous 
savez, j’ai été obligé de réagir l’été dernier puisque du fait des VTT électriques, il y a 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 400 

des sentiers parasites qui se sont créés et qui abiment la racine des arbres, 
dérangent la faune, abiment la flore. Évidemment on tient à ce que la forêt reste 
comme un milieu ouvert de promenades, mais il faut faire attention à ne pas faire 
n’importe quoi dans la forêt pour autant. Par ailleurs, vous le savez, on en a parlé 
dans mon bureau, on est ici très attaché à la forêt de pins qui fait l’originalité de la 
forêt du Touquet, je sais que vous y êtes également sensibles et que vous allez nous 
aider là aussi en choisissant des essences de pins et des essences qui sont plus ou 
moins résistantes par rapport à certaines maladies, par rapport à la sécheresse dont 
vous parliez. On a également besoin de vos conseils sur ce point. Sur cette 
délibération, qui vote contre ? Qui s’abstient ? Eh bien écoutez, vous avez un feu vert 
unanime du Conseil Municipal. 
 
 M. Yann BIENAIMÉ : on vous remercie. 
 
 M. le Maire : un grand merci à vous.  
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-38 du 11 décembre 2023 

 

 
FORÊT COMMUNALE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE 

 

APPROBATION DU PROGRAMME D’ENTRETIEN FORESTIER  
 

POUR LA PÉRIODE 2023 A 2025 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que l’Office National des Forêts assure un suivi de la gestion des parcelles 
communales soumises au régime forestier. Les parcelles communales 
concernées représentent un peu plus de 25 ha et sont divisées en 5 secteurs 
(plan ci-joint) : 

 

 - Paradis Thérèse ; 
 - Plaine aux pipes ; 
 - Plaine aux biches ; 
 - Dune aux Loups ; 
 - Vallée aux mouettes. 
 

2°) que le document ci-joint expose le programme de travaux qui comprend une 
description sommaire des travaux à réaliser. 

 

3°) qu’il est demandé à l’Office National des Forêts de bien vouloir procéder, pour 
la période de 2023 à 2025, à la désignation des entretiens, enlèvement d’arbres 
morts, gestion d’arbres menaçant et débardage équestre inscrits à l’état 
d’assiette dans le tableau annexé à la présente délibération. 

 

4°) que pour les parcelles 3 et 5, il est demandé un report en 2025 pour lisser les 
prélèvements dans un contexte paysager important. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-9, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’approuver le programme des travaux proposé par l’Office National des Forêts. 
 

2°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à  Monsieur le Responsable du Service  de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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* * * * 
 

39) Convention pluriannuelle d’objectifs 2022-2026 de la Commune du 
Touquet-Paris-Plage et le Conservatoire d’espaces naturels des                      
Hauts-de-France 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 

 
Le Conservatoire d'espaces naturels, via son plan d'actions quinquennal, développe 
des missions d'expertises pour la connaissance, la gestion, la préservation et la 
valorisation des espaces naturels. À ce titre, le Conservatoire est identifié comme un 
partenaire important dans la mise en œuvre des politiques publiques en faveur du 
patrimoine naturel. Ainsi, il met à disposition des services de l’État, des collectivités 
volontaires et des privés ses compétences scientifiques, techniques et pédagogiques 
pour garantir une préservation durable du patrimoine naturel. 
 

La Commune du Touquet-Paris-Plage possède sur son territoire des espaces 
naturels remarquables typiques de la frange littorale : milieux dunaires, estuaire de la 
Canche, milieux forestiers… Une partie de ces espaces fait l’objet d’une gestion et 
d’une valorisation directement par la Commune, à savoir : 

 

-  la baie de Canche,  
-  la forêt du Touquet-Paris-Plage,  
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-  les dunes de Mayville, propriétés du Conservatoire du Littoral et classées Natura 

2000 (Zone spéciale de Conservation des « Dunes et marais arrière-littoraux de la 
plaine maritime picarde »).  

 

Dans le cadre de sa politique environnementale, la Commune a validée le                             
4 avril 2022 par délibération la convention liant la commune avec le Conservatoire 
d’espaces naturels des Hauts-de-France. 
 

Forts de motivations communes pour la préservation et la mise en valeur des 
richesses naturelles du Touquet-Paris-Plage, le Conservatoire et la Commune 
décident de sceller le présent partenariat. 
 

Le projet initié et conçu par le Conservatoire pour la préservation du patrimoine 
naturel du Touquet-Paris-Plage est conforme à son objet statutaire. 
 

Considérant que le projet présenté par le Conservatoire participe à la politique de la 
Commune du Touquet-Paris-Plage en faveur des espaces naturels de son territoire, il 
est proposé de valider les conventions techniques et financières 2023 et 2024 
(documents ci-joints), et d’autoriser le Maire à les signer ainsi que les conventions 
couvrant les années 2025 et 2026 en fonction de l’état d’avancement du programme. 

 
 M. le Maire : on poursuit justement s’agissant de l’entretien de nos 
espaces de nature, et là justement la délibération qui suit concerne l’ensemble de la 
forêt du Touquet et pas seulement la forêt du Touquet dont nous sommes 
propriétaires dans le cadre d’un partenariat avec le Conservatoire d’espaces naturels 
des Hauts-de-France. M. PALMAERT. 
 
 M. Michel PALMAERT : en 2022, la Ville du Touquet a signé avec 
le Conservatoire d’espaces naturels des Hauts-de-France une convention 
pluriannuelle d’objectifs couvrant la période 2022 à 2026. Par leurs compétences et 
leur expertise, le Conservatoire constitue le support technique de nos services dont 
l’action vise à favoriser la biodiversité qui existe sur l’intégralité des espaces dunaires 
et forestiers du territoire du Touquet. De plus, le Conservatoire organise des sorties 
« Animations nature » à destination de tout public pour permettre de découvrir le 
patrimoine naturel du Touquet. La délibération proposée aujourd’hui concerne 
l’approbation des conventions techniques et financières 2023 et 2024 qui présentent 
respectivement un coût de 13 472 € et 18 341 €. 
 
 M. le Maire : très bien, merci beaucoup Michel. Vous avez le 
programme qui vous a été envoyé avec la délibération du Conseil Municipal. Moi je 
suis ravi de ce partenariat avec le Conservatoire pour préserver la faune, la flore, la 
forêt du Touquet. Vous l’avez vu, il y a la gestion de la clairière de la Dune aux 
Loups, la gestion de la Plaine du Polo, la fermeture des casemates en faveur 
chauves-souris, peut-être qu’on aura un épisode de Batman au Touquet un jour, je 
n’en sais rien, la canalisation et la fréquentation, la création de zone de quiétude 
aussi c’est extrêmement important parce qu’on a des oiseaux qui sont très rares, des                   
chauves-souris qui sont très rares et qui sont sans cesse dérangés. On va prendre 
avec eux un certain nombre de mesures, des panneaux aussi qu’on va poser avec le 
Conservatoire pour expliquer qu’il ne faut pas faire tout et n’importe quoi. La forêt 
c’est aussi habité par des animaux. Ces animaux ont aussi besoin de quiétude, de 
pouvoir se reposer, se reproduire en toute tranquillité. Si on tient à préserver la 
biodiversité de la forêt du Touquet, il faut respecter la forêt. Moi je tiens à ce qu’elle 
reste ouverte à tous, c’est le sens du partenariat qu’on a avec Le Touquet Syndicate 
Limited, mais pour autant il ne faut pas y faire tout et n’importe quoi. Vous avez une 
carte des sentiers balisés, des chemins parasites. Les chemins parasites, c’est 
vraiment impressionnant. Ils se sont développés grâce aux VTT électriques dans tout 
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le Polo, il n’y a plus un endroit où les oiseaux peuvent se reposer, où les animaux 
peuvent se reposer. C’est Michel PALMAERT qui me disait qu’on a les chevreuils les 
plus musclés de France. Donc il faut vraiment faire très attention à ça. On a un 
environnement absolument magique, mais ça suppose aussi d’en prendre soin. Donc 
c’est le sens de cette convention avec tout un travail de sensibilisation, d’explications 
parce que ce n’est pas tellement la sanction qui est importante, c’est surtout la 
compréhension du milieu naturel dans lequel on évolue. Le Touquet, c’est nature et 
élégance. La nature, elle se respecte, mais pour la respecter il faut la comprendre. Il 
faut aussi expliquer pourquoi on ne fauche pas systématiquement, pourquoi à 
certains endroits on ne ramasse pas les arbres qui pourrissent sur place parce que 
c’est un habitat naturel pour les insectes et que les oiseaux se nourrissent des 
insectes. C’est toute la chaine alimentaire qu’il faut avoir en tête. Il y a un travail de 
pédagogie à faire auprès de la population et, en ce sens, le Conservatoire est là pour 
nous y aider, pour une meilleure connaissance de la biodiversité, une meilleure 
gestion de la biodiversité, des opérations de sensibilisation et de communications, 
pour un coût total de 34 000 €, ça reste extrêmement raisonnable. Je pense que tout 
le monde sera d’accord pour ces actions du Conservatoire. C’est une convention 
qu’on a signée il y a peu de temps. Vous voyez qu’on fait beaucoup pour la forêt, sa 
préservation, sa mise en valeur et pour la biodiversité au Touquet.  
 

 Merci à M. VERNY aussi, je ne l’ai pas cité mais il fait du très bon 
travail avec nos équipes dans la forêt. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-39 du 11 décembre 2023 

 

 
CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 2022-2026  

 

LA COMMUNE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE   
 

ET LE CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS DES HAUTS DE FRANCE 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que le Conservatoire d'espaces naturels, via son plan d'actions quinquennal, 
développe des missions d'expertises pour la connaissance, la gestion, la 
préservation et la valorisation des espaces naturels. À ce titre, le Conservatoire 
est identifié comme un partenaire important dans la mise en œuvre des 
politiques publiques en faveur du patrimoine naturel. Ainsi, il met à disposition 
des services de l’État, des collectivités volontaires et des privés ses 
compétences scientifiques, techniques et pédagogiques pour garantir une 
préservation durable du patrimoine naturel. 

 

2°) que la Commune du Touquet-Paris-Plage possède sur son territoire des 
espaces naturels remarquables typiques de la frange littorale : milieux dunaires, 
estuaire de la Canche, milieux forestiers… Une partie de ces espaces fait l’objet 
d’une gestion et d’une valorisation directement par la Commune, à savoir : 

 

-   la baie de Canche,  
-   la forêt du Touquet,  
-   les dunes de Mayville, propriétés du Conservatoire du Littoral et classées 

Natura 2000 (Zone spéciale de Conservation des « Dunes et marais                  
arrière-littoraux de la plaine maritime picarde »).  
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3°) que dans le cadre de sa politique environnementale, la Commune a validée le                   
4 avril 2022 par délibération la convention liant la commune avec le 
Conservatoire d’espaces naturels des Hauts-de-France. 

 
 

Forts de motivations communes pour la préservation et la mise en valeur des 
richesses naturelles du Touquet-Paris-Plage, le Conservatoire et la Commune 
décident de sceller le présent partenariat. 
 
 

Considérant le projet initié et conçu par le Conservatoire pour la préservation du 
patrimoine naturel du Touquet-Paris-Plage conforme à son objet statutaire, 
 

Considérant la politique de la Commune du Touquet-Paris-Plage en faveur des 
espaces naturels de son territoire, 
 

Considérant que le projet ci-après présenté par le Conservatoire participe à cette 
politique. 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-9, 
 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations et notamment son article 9-1 définissant la notion 
de subvention ;  
 

Vu l’article 10 de la même loi relative aux conditions de versement d’une subvention 
par une autorité administrative ;  
 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 précité ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de valider les conventions technique et financière 2023 et 2024, et d’autoriser le 
Maire à les signer ainsi que les conventions couvrant les années 2025 et 2026 
en fonction de l’état d’avancement du programme. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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Rapport issu de la note de synthèse : 
 

40) Présentation du Plan Cheval et autorisation donnée au Touquet & Co 
de déposer une demande d’autorisation d’urbanisme pour la 
transformation de la carrière d’honneur du Parc Équestre du 
Touquet-Paris-Plage  

 
Comme annoncé lors du Conseil Municipal du 9 octobre dernier, le Plan Cheval fera 
l’objet d’une présentation. 
 

Par ailleurs, les terrains en herbe ne répondent plus aux exigences des concours 
nationaux et internationaux de saut d’obstacles (inégalité de l’état du sol, iniquité 
entre les cavaliers, peu compatibles avec la pratique du déferrage, …), restreignent 
fortement l’utilisation du site (dépendance aux conditions météorologiques, utilisation 
uniquement à la belle saison, nombre d’engagements limité, typologies de pratiques 
équestres réduites, …) et ne satisfont plus des conditions durables d’exploitation 
(produits phytosanitaires, coût d’entretien, …). 
 

La Ville du Touquet-Paris-Plage souhaite continuer à figurer parmi les pôles 
équestres structurants de la Région et les sites d’excellence de la Fédération 
Française d’Équitation. 
 

Pour ces raisons, Le Touquet & Co a décidé de transformer la carrière d’honneur en 
une carrière paysagère offrant un support de dernière génération en sable fibré. 
 

Une équipe de maîtrise d’œuvre est en charge depuis le 2 octobre 2023, sous la 
maîtrise d’ouvrage du Touquet & Co, de la conception du projet d’aménagement et 
de la réalisation des travaux. 
 

Pour entreprendre ces travaux, Le Touquet & Co doit solliciter une demande 
d’autorisation d’urbanisme sur un terrain cadastré section AP 217 et 351 dont la Ville 
du Touquet-Paris-Plage est propriétaire (plan ci-joint). 
 

Il est donc proposé d’autoriser Le Touquet & Co, représenté par son Directeur 
Monsieur Matthieu GRESSIER, à déposer une demande d’autorisation d’urbanisme 
pour la réalisation du projet ci-dessus mentionné sur l’unité foncière cadastrée 
section AP n° 217 et 351. 

 
 M. le Maire : est-ce que M. BATAILLE veut bien nous rejoindre, 
pour nous présenter ce Plan Cheval ainsi que Janick. Jean-Philippe, c’est toi qui 
commence et Janick complètera. 
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 M. Jean-Philippe BATAILLE : je tenais, M. le Maire, d’abord à 
remercier ceux qui ont participé à l’élaboration de ce Plan Cheval : Karine RILLIÉ, 
Antoine DEWULF le Directeur des équipements, Nathalie COTREL qui s’est 
beaucoup investie, Janick évidemment et l’ensemble du personnel du Centre 
Équestre qui est très motivé, qui est formidable et qui participe au quotidien au 
redressement du Centre Équestre. Je crois qu’il fallait signaler leur travail. C’est un 
travail d’équipe que l’on va vous présenter maintenant.  
 

 
 

 Alors le Centre Équestre c’est d’abord et permettez-moi de parler un 
peu du cadre, dresser un peu le décor d’abord parce que c’est important par la suite. 
C’est d’abord un site multifonctionnel, c’est-à-dire une école d’équitation, une écurie 
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de propriétaires, une écurie de professionnels, un équipement touristique avec des 
promenades et des balades, un site de compétition et un hippodrome avec environ                     
10 courses par an. Ces différents pôles sont dans un domaine de plus de 50 ha, c’est 
important aussi de le noter.  
 

 Pour son fonctionnement, le site regroupe actuellement 80 chevaux 
de propriétaires, 75 chevaux et poneys d’instruction, 5 professionnels avec environ              
35-40 chevaux et 16 personnes à l’année et 2 ESAT qui servent à l’entretien, au 
curage des boxes et à l’entretien du Parc Équestre en lui-même.  
 

 Permettez-moi de noter qu’en 2021, le Parc Équestre s’est vu 
remettre le prix du Pôle d’excellence Performance de compétition équestre, il n’y a 
que 11 sites en France. Donc il y a aussi des bonnes nouvelles.  

 

 
 

 Néanmoins, le Parc Équestre souffre depuis plusieurs années de 
carences et de difficultés impactant son bon fonctionnement et ses résultats. Nous 
avons donc fait réaliser deux audits. Le premier financier, qui a abouti à la mise en 
place d’une comptabilité analytique. Alors, je me permettrai pour ceux qui ne 
connaissent pas de répéter ce qu’est une comptabilité analytique. Une comptabilité 
analytique, vous prenez chaque poste de charges ou de produits et vous affectez 
toutes les charges y afférent c’est-à-dire, par exemple, si une personne x occupe                
10 % de son temps sur tel concours, on prend le compte du concours et on met 10 % 
de son salaire, ainsi que l’intervention des services techniques qui, par exemple, s’ils 
interviennent sur un concours, on affecte au coût du concours le coût d’intervention 
des services techniques. Ça n’était pas fait avant et ça a donné l’occasion à                                
M. OWCZARZAK de faire des tableaux dont il a le secret et qui feraient donner des 
cauchemars à n’importe quel directeur financier.  
 

 Nous avons fait réaliser aussi un 2ème audit général, par le Cabinet 
CAPALL, sur l’organisation globale du Parc, les axes de développement possible. 
C’est pour ça que je vous ai dit avant que c’est important. Ce dernier Cabinet avait 
mis l’accent sur la nécessité de choisir entre développer les compétitions ou 
développer l’école d’équitation et les infrastructures pour les propriétaires. Compte 
tenu de la taille du Parc et des différents pôles dedans, nous avons choisi de nous 
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occuper de tout, de traiter tous les problèmes à la fois et d’essayer d’améliorer tous 
les problèmes à la fois. On a de la place. On a la possibilité, vous voyez bien, il y a 
une partie concours qui est bien séparée, il y a une partie Centre Équestre, on a la 
possibilité de pouvoir s’occuper de la totalité et d’améliorer la totalité, c’est pour ça 
qu’on appelle ça une ambition, le Plan, une ambition renouvelée. Les conclusions du 
Cabinet ont été les suivantes : des bâtiments et des cours nécessitant une remise à 
niveau, une adaptation des bâtiments au bien-être équin, je vous demande de bien 
noter ça parce que ça va revenir souvent. On va axer tout, les années qui vont suivre, 
sur le bien-être équin du cheval et du cavalier évidemment, dans le cadre de 
l’équithérapie par exemple. L’organisation de concours qui était en déficit chronique 
alors sachez que, pour faire un peu de chiffres, le déficit qui a été annoncé en 2022 
était de mémoire de 867 000 €. 42 % de ce déficit étaient dus aux concours. C’est                
la raison pour laquelle nous avons voulu tout changer, et cette année 2023 les                     
10 concours je crois qui ont eu lieu sont équilibrés. Donc on verra pour les chiffres, ça 
veut donc dire que, si on continue sur cette voie-là, le seul coût de concours qu’on 
aura, ce sont les concours professionnels, c’est-à-dire le CSI 3* qui va revenir cette 
année et qui sera organisé par un grand spécialiste français qui s’appelle Grand Prix. 
Et lui on aura un coût, mais ce sera le seul coût environ 95 000 €. Donc ça va être un 
gain considérable au niveau des résultats prochains à partir de 2023.  
 

 On voudrait aussi amener parce que tous ces pôles du Centre 
équestre sont un peu répartis et il n’y a pas tellement d’interaction entre les 
différentes équipes, un esprit de club beaucoup plus important. Et, dans ce sens, on 
va créer un club-house qui sera probablement à la place du Café Heureux actuel.  
 

 Il y avait aussi une problématique à remplir, c’est le remplissage des 
boxes en périodes creuses, ce qui pose un vrai problème en-dehors du fait qu’ils sont 
vides évidemment, donc pas de chiffre d’affaires, c’est que, pour la gestion de la 
cavalerie du club, c’est compliqué. Comme on a acquis les chevaux, on ne les loue 
pas tous, et on a du mal à gérer ça. Donc on va prendre des mesures, vous verrez 
par la suite, pour avoir un meilleur remplissage tout au long de l’année et une 
meilleure activité tout au long de l’année évidemment.  
 

 On va aussi résoudre les interactions entre les différents usagers du 
site. En 2022, je le répète, le déficit du Parc Équestre, on en a assez parlé, était de 
866 000 €, se décomposait avec 42 % pour les concours, 28 % pour les pensions et 
l’enseignement de déficit et 30 % pour l’entretien des bâtiments dont 100 000 € pour 
l’entretien de l’Hippodrome. Il s’agissait donc de traduire opérationnellement notre 
volonté de redressement du Parc Équestre et d’établir une vision stratégique à court, 
à moyen et à long termes. On a défini 3 grands axes stratégiques :  
 

- mettre avant le bien-être du cheval et du cavalier, je le répète, c’est important, 
c’est fondamental, dans les années qui vont suivre, ça va être fondamental,  

- dynamiser plus le Parc Équestre au niveau de l’activité, 
- et restructurer la gestion administrative et financière.  
 

Pour ce faire, nous avons défini 6 axes de développement : l’école d’équitation, 
l’activité de loisirs équestre, la structure d’hébergement plus qualitative, les concours 
je reviens dessus et une restructuration administrative et financière et RH, on 
reviendra là-dessus mais, par exemple, nous avons annualisé le temps de travail des 
moniteurs et des employés, ce qui fait que vous aviez des périodes où les moniteurs                    
n’avaient pas beaucoup d’activités et des périodes où ils étaient plein d’activités et 
forcément ils faisaient des heures supplémentaires. Nous avons gagné en faisant ça,                           
Antoine DEWULF vous le confirmera, plus de 1 000 heures supplémentaires dans les 
7 premiers mois de l’année, et on devrait être à beaucoup plus à la fin de l’année. On 
va faire une économie, en réorganisant l’activité du personnel, très importante cette 
année. Et enfin, on parlera aussi du centre de formation des apprentis, mais je pense 
que Matthieu GRESSIER pourra m’aider un peu dans ce domaine. 
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 On va revenir sur l’école d’équitation, sur le 1er axe. On a choisi de 
favoriser les cavaliers à l’année avec un planning de cours fixes afin d’optimiser 
l’activité des enseignants. Qu’est-ce qu’il se passe ? Vous avez des cours, on ne 
savait pas, 1 heure avant, s’il y avait 2 personnes ou 15 personnes et il y a des cours 
qui étaient vides. Donc on va proposer aux cavaliers à l’année de prendre un 
système de forfait avec des heures fixes pour qu’on puisse prévoir et anticiper les 
cours comme il faut, qu’on ne dise pas il n’y a plus de prof parce qu’il y a trop de 
personnes. Ça c’est important. Donc on va mettre un système avantageux pour les 
cavaliers à l’année. On aura des cours fixes chaque semaine, ça permettra un projet 
pédagogique avec des passages des galops et des concours, galops, je crois qu’il y 
en a 7 et les concours parce qu’on va aussi mettre en place une cellule Compétition 
importante avec les chevaux qui seront attribués aux compétiteurs. Donc on aura une 
cellule classique d’enseignement galop 1 galop 7 et une cellule Compétition qui sera 
indépendante et on mettra l’accent dessus. On aura la création d’un lieu de vie 
convivial d’un club-house. On va rénover la cavalerie de poneys et de chevaux avec 
un budget d’environ 20 à 30 000 € par an. Voilà ce que l’on va faire en ce qui 
concerne l’école d’équitation c’est-à-dire qu’on tient vraiment à renforcer, à 
réorganiser et à créer un pôle Compétition important sous l’égide d’un professeur qui 
sera dédié à ça. J’ai oublié les selleries et les casiers rénovés, ça c’est en cours, tout 
de suite ça va être fait. On va rénover les selleries et les casiers pour un meilleur 
confort des cavaliers et on a déjà racheté du matériel pour que ce soit plus agréable 
pour les cavaliers aussi. 
 
 Mme Janick GOETGHELUCK : l’histoire d’avoir des abonnements 
pour que les gens s’engagent à prendre 1 cours ou 2 cours ou 3 cours d’équitation 
par semaine, c’est absolument indispensable pour fidéliser les gens et arriver à bien 
programmer les cours. Jean-Philippe l’a très bien expliqué. 
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 M. Jean-Philippe BATAILLE : alors le 2ème axe : les activités de 
loisirs de Centre Équestre : on va créer une ambiance Henson, vous savez les 
Henson sont les chevaux qui servent aux promenades. On va diversifier les 
promenades en prenant des promenades à thèmes, des promenades de groupes, 
s’organiser aussi avec les hôtels pour qu’ils proposent des groupes de promenades 
privées. Ça se développe de plus en plus. On pourrait imaginer, par exemple, une 
promenade qui permettrait aussi la découverte des essences locales et des plantes 
locales, etc…, avec un thème particulier. Les promenades marchent très fort, c’est 
une grosse activité et il faut absolument qu’on la développe.  
 
 Mme Janick GOETGHELUCK : c’est une des principales 
demandes de se promener au Touquet, d’aller à la plage, d’aller en forêt, ça implique 
et ça correspond, ça suit ce qui nous a été expliqué précédemment par l’ONF, 
l’entretien des sentiers et la surveillance par les gardes-champêtres. Mais l’entretien, 
je pense, qu’il nous revient à nous. J’ai souvenir de promenades où le cheval passe, 
mais pas les pieds du cavalier parce que ça s’est tellement creusé et c’est tellement 
étriqué, donc il y a un certain danger et nous on est obligé, signalé par les gardes-
champêtres, d’entretenir les problèmes qu’on peut rencontrer sur les sentiers de 
promenade accès mer ou forêt. C’est le principal chiffre d’affaires à la belle saison 
bien sûr. 
 
 M. Jean-Philippe BATAILLE : donc on va proposer pour les 
promenades des offres premiums qui permettront de développer le chiffre d’affaires 
des promenades. Alors amélioration aussi des poneys en main, c’est-à-dire que vous 
avez, je crois de mémoire, environ 9 500 promenades de poneys en main par an. 
C’est énorme. Donc on va créer un circuit parce que, les jours de grosse affluence, 
c’est toujours embêtant de voir les gens marcher sur les allées, au bord des routes, 
etc… et en plus, c’est un peu dangereux. Donc on va créer un circuit à l’intérieur du 
Centre Équestre qui s’appellera « clairière enchantée » où les enfants pourront se 
promener en toute tranquillité et en plus avec des pauses peut-être pour découvrir 
certains aspects du cheval, etc…, donc ce sera aussi un circuit de découvertes et 
d’apprentissage. 
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 En ce qui concerne le 3ème objectif : la structure d’hébergement : 
alors évidemment la réfection des bâtiments : on a prévu de les refaire si nécessaire, 
sachant qu’il est très compliqué d’augmenter la taille des boxes, ce qui serait idéal 
pour le bien-être équin, parce que c’est un site classé et c’est très difficile de faire des 
travaux dedans. Alors on va essayer d’agrandir les boxes dans le sens où on pourrait 
faire, je cherche le nom, une cour privée devant les boxes, devant certains boxes, ce 
seront des boxes premiums qui permettront aux chevaux de sortir devant, de pouvoir 
sortir un peu de leur boxe et de se promener un petit peu dans la limite du 
raisonnable évidemment. 
 
 Mme Janick GOETGHELUCK : on appelle ça les boxes terrasses. 
 
 M. Jean-Philippe BATAILLE : pardon, je ne me souvenais plus du 
nom. Mais il va être très difficile de passer, ce qui aurait été idéal de 9 à 12 m² pour 
chaque boxe, c’est très compliqué au niveau travaux. Alors, on va rénover les 
selleries et les boxes de pansage. On va créer tout de suite là, ça aurait dû être fait 
pour la fin de l’année, mais avec les tempêtes, les services techniques n’ont pas eu 
trop le temps, 4 nouveaux paddocks pour que les chevaux puissent se détendre. On 
va créer des boxes terrasses. On va aussi travailler avec les cavaliers professionnels 
avec une nouvelle convention, avec un nouveau partenariat avec eux, pour que ce 
soit bien plus efficace, sachant qu’on va aussi créer 40 boxes semi provisoires. Ces 
boxes semi provisoires, c’est une belle installation, ça a été voté en commission 
d’investissement. Ces boxes semi provisoires seront sur le Parking des Saules et 
permettront de dégager, et ça au niveau gestion c’est important, je pourrai vous le 
chiffrer si vous le voulez, j’ai les chiffres, permettront de dégager 40 boxes qui sont, 
aujourd’hui, occupés par les courses uniquement 10 jours par an, mais qu’on ne peut 
pas louer à l’année. Vous savez pour ceux qui connaissent l’endroit, les boxes 
nouveaux, les derniers boxes qui ne peuvent pas être loués à l’année, simplement 
parce qu’ils sont utilisés 10 jours par l’Hippodrome. Donc on pourra mettre les 
chevaux des courses dans ces boxes semi provisoires et louer 40 boxes 
supplémentaires à l’année. C’est une économie qui dépassera les 100 000 € par an.  
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 Le 4ème objectif : les concours au Touquet : bien sûr les concours 
c’est important. Il n’a jamais été question ni d’y toucher, ni de les supprimer, mais on 
veut les développer. Les concours ça fait partie de l’ADN du Centre Équestre avec 
leur économie très fort. On va rechercher l’équilibre financier comme je vous ai dit, on 
y est ça veut dire qu’on a réussi sur 10 concours de l’année à avoir un équilibre 
financier. Alors l’objectif c’est de revoir les dates de concours. Pourquoi ? Ce qui est 
important c’est organiser les concours de façon à ce que les cavaliers qui font les 
concours, les professionnels ou les amateurs restent. Ça veut dire qu’on va prendre, 
par exemple, 2 concours national et CSI, on va le mettre 2 semaines de suite                
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peut-être pas le CSI, mais 2 nationaux, ce qui fait que les cavaliers vont rester au 
Centre Équestre pendant une semaine et donc vont forcément louer des boxes, vont 
pouvoir utiliser la carrière en sable qui va être créée et ça va générer du chiffre 
d’affaires supplémentaire. C’est important que les cavaliers ne s’en aillent pas sur un 
autre concours pour revenir au Touquet. Là, ils resteront chez nous et ils vont 
consommer au Touquet, etc…, donc apporter une activité touristique certaine. On 
changera la carrière d’honneur qui va être une carrière en sable. Il y a eu aussi 
évidemment l’Orangerie qui va être, comme c’était promis, totalement à la disposition 
du Centre Équestre, c’est-à-dire que tous les concours pourront être utilisés par le 
Centre Équestre, l’Orangerie pourra être utilisée à titre gratuit évidemment avec une 
restauration qui est excellente. Et je tiens à vous dire que, cet été, l’ensemble des 
gens qui ont organisé les concours ont été ravis et ont dit qu’ils voulaient revenir 
parce que aussi bien la restauration que les concours ont été remarquablement 
organisés, et ça leur a beaucoup plu. Donc on a des demandes de concours 
importants pour l’an prochain. On doit aussi améliorer les 40 boxes. 

 

 
 

 Alors on va passer au 5ème point qui est la restructuration 
administrative et financière. On va créer 3 pôles parmi les équipes : 1 pôle 
administratif et financier, 1 pôle enseignement et 1 pôle technique et pension avec les 
palefreniers à qui on va donner une formation supplémentaire de soigneurs, ce qui va 
permettre de mieux occuper leur journée et d’avoir une activité supplémentaire. 
Évidemment, le recrutement d’un directeur ou d’une directrice pour piloter la mise en 
place de ce Plan Cheval, sachant que l’équipe que je vous ai citée au début sera 
aussi chargée de ce Plan Cheval, c’est un comité de pilotage. Une meilleure 
digitalisation sans aucun doute pour pouvoir améliorer les réservations à la journée 
ou au week-end, quand les gens décident au dernier moment de venir au Touquet. 
C’est un peu compliqué aujourd’hui pour réserver un cheval surtout au niveau 
sanitaire, les certificats, etc... Là, on va créer un système digital beaucoup plus 
efficace qui permettra de pouvoir très facilement réserver un week-end ou des 
chevaux à la journée. Et puis on va réaménager aussi l’accueil, le haut de l’accueil, 
ce n’est pas un luxe, pour qu’il soit beaucoup plus accueillant et beaucoup plus 
efficace. Voilà un peu les pôles qu’on a fait. Ça va représenter des investissements 
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importants puisqu’on va investir presque 1 000 000 d’euros sur les 2 ou 3 prochaines 
années. Et ça montre que nous attachons, contrairement à ce que l’on a pu entendre 
aussi, une grosse importance du cheval au Touquet et qu’on veut redonner pour les 
estivants une destination prioritaire du cheval au Touquet au même titre que le golf 
ou le tennis. 

 

 
 

 Le dernier point c’est le centre de formation des professionnels.                            
M. GRESSIER, vous pouvez peut-être dire quelques mots. Merci.   
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 M. Matthieu GRESSIER : l’objectif c’est de ramener la semaine de 
la formation au sein du Parc Équestre. Le Parc Équestre est plein le week-end donc, 
il n’y a pas débat là-dessus, pendant les vacances scolaires. L’idée c’est de 
diversifier la partie économique du Parc, et notamment on est en discussion avec 
l’ULCO et la Région pour accueillir des apprentis palefreniers, des cavaliers 
soigneurs, des moniteurs parce que des moniteurs il en manque énormément aussi 
dans la région, donc de créer une petite section de CFA à l’intérieur du Parc 
Équestre. 
 

- - - - 

 
Départ de M. Anthony JOUVENEL à 12 h 15 

 
- - - - 

 
 M. Jean-Philippe BATAILLE : je voulais terminer sur un point en 
ce qui concerne la traduction financière de ce Plan Cheval. Là, vous me pardonnerez, 
je n’ai pas fait de tableau de budget prévisionnel dans le sens où je pense que 
l’année 2023 a été suffisamment perturbée au niveau des chiffres, en annonçant un 
déficit record, on ne peut pas partir sur de bonnes bases. Néanmoins, je m’engage à 
ce que ce budget prévisionnel soit fait dans la prochaine présentation du ROB, nous 
nous engageons. Ça va être un peu compliqué au niveau des chiffres, un peu délicat, 
mais je voulais vous donner les grandes lignes de combien va nous coûter le Plan 
Cheval et combien il va nous rapporter. Alors si on part du principe, vous m’arrêtez  
M. le Maire si vous trouvez que c’est un peu compliqué ou un peu délicat, Partons du 
principe que la perte 2023 était de 867 000 €, les concours représentant 42 % du 
déficit, ça nous fait donc 364 000 €. À partir du moment où on équilibre les concours, 
ça nous fait ce gain-là avec en plus le coût, comme je vous ai indiqué, de Grand Prix. 
Donc rien qu’avec le concours, on ramène le déficit à 598 000 €. L’entretien de 
l’Hippodrome qui nous coûte 100 000 €, on est en négociation actuellement. On 
pourrait espérer quand même que la Société des Courses participe un peu à 
l’entretien de l’Hippodrome, on a tablé sur 70 000 €. Donc on ramène là le déficit à 
528 000 €. Les 40 boxes supplémentaires semi permanents, donc 40 boxes x 15 
concours parce qu’évidemment ça va nous faire x 84 €, c’est-à-dire que ces 40 boxes 
au lieu de les louer on les fera payer, vont nous faire gagner 50 000 €, 50 400 € 
exactement. Et on va récupérer probablement, certainement même, les 40 boxes à 
location à l’année dans la nouvelle aile, donc ça nous fait 19 400 € en plus d’avance. 
Donc on a un gain sur le déficit de 64 800 € avec l’achat des boxes semi permanents. 
Le réaménagement du village des exposants permettra d’économiser 80 locations de 
tentes par an pour les concours à 450 €, ça fait 36 000 € par an pour un 
investissement de 125 000 €. Donc, si on l’amortit sur 5 ans, ça fait 25 000 € par an, 
ça fait un gain de 11 000 € par an. Donc, sur la totalité du déficit de 867 000 €, on a 
les concours moins 269 000 €, l’entretien moins 70 000 €, les boxes semi 
permanents moins 65 000 € et le village des exposants moins 11 000 €. On ramène à 
un déficit de 452 000 €. Là-dessus, il faut quand même penser que les efforts sur les 
balades, les poneys, la carrière en sable, l’entretien des boxes, etc… vont nous 
amener un surplus de chiffre d’affaires. C’est pour ça qu’on le fait. Nous avons tablé 
sur 8 % de chiffre d’affaires de plus en 2023, 10 % en 2024, 10 % en 2025 et 5 % 
soyons prudents en 2026. Donc ça nous fait gagner 631 000 € de chiffre d’affaires. Si 
on compte qu’on va faire environ 800 000 € d’investissement divisés par 5, 
amortissables sur 5 ans, donc ça fait une dotation aux amortissements, donc des 
frais de 164 0000 € par an à frais constants, parce qu’on s’engage à frais constants 
sauf qu’on a rajouté des frais énergétiques évidemment car le gaz et l’électricité ont 
déjà considérablement augmenté et vont continuer à augmenter. À frais constants, le 
résultat devrait s’améliorer donc 631 000 € moins 160 000 €, ça fait 471 000 € grâce 
au chiffre d’affaires et aux gains sur les frais. Donc à partir de 2025 ou 2026, si on 
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part du déficit de 2022, moins 867 000 €, l’amélioration suite au chiffre d’affaires 
serait de 471 000 € et suite aux investissements dépenses de 452 000 €, ce qui fait 
qu’on pourrait espérer arriver à un équilibre en 2025, 2026. Voilà c’est pour montrer 
que tout a été calculé, une fois de plus vous me pardonnerez, vous aurez un tableau 
précis une fois qu’on aura des chiffres qui tiennent la route. Fin 2023, là, on va avoir, 
c’est certain, un résultat en amélioration, ça on peut déjà vous le dire et surtout des 
chiffres qui n’ont pas été en folie comme sur 2022. Et donc on pourra vous faire un 
budget prévisionnel sur les 4 ans ou les 5 ans, qui vont venir avec des chiffres qui 
tiennent la route. Mais voilà à peu près grosso modo les résultats qu’on pourrait 
escompter dans les années qui vont suivre grâce au Plan Cheval. Merci. 
  
 M. le Maire : très bien, merci Jean-Philippe, merci Janick et 
Nathalie qui n’est pas là mais je sais que vous avez travaillé tous les 3 avec nos 
services, Antoine DEWULF qui s’est beaucoup impliqué dans ce dossier. On le voit 
bien en fait, il s’agit de financer nos investissements par des économies ou par le 
développement du chiffre d’affaires et ce sont les investissements qui vont permettre 
le développement du chiffre d’affaires et les économies. Ce sont des mesures de 
bonne gestion avec un objectif : faire du Touquet une destination cheval. Compiègne, 
Senlis, Deauville sont associés au cheval, Le Touquet sauf pour les passionnés, pas 
forcément alors qu’on a quand même un site qui est absolument incroyable, il n’y a 
pas beaucoup de villes qui ont un site pareil. On a un des plus beaux sites d’Europe. 
Il faut le dynamiser dans son ensemble par une approche globale. C’est ce que l’on 
avait souhaité, il y a quelques années, c’est raisonné au niveau du Parc Équestre et 
pas de 3 entités qui se tournaient le dos, et il faut aller encore plus loin et les faire 
travailler ensemble. Il y a eu un nouvel élan qui a été donné en 2012, on a à l’époque 
rénové profondément la carrière en herbe parce que c’était une condition pour être 
labellisé dans le cadre des Jeux Olympiques de Londres. On avait créé des boxes 
supplémentaires. On avait recruté François DEVULDER, Philippe COTREL avec des 
bénévoles avaient fait un boulot absolument énorme. Tout ça s’est essouflé. Il y a eu 
aussi la crise de la Covid. On a été obligé de réagir puisqu’en 2022, comme l’a dit 
Jean-Philippe BATAILLE, on était à plus de 800 000 € de déficit, et si on n’avait pas 
réagi, vu comme les choses étaient parties, c’était 1 000 000 000 € de déficit cette 
année, ça ne pouvait pas durer. On a mis un coup d’arrêt à cette situation. On a tout 
remis à plat. On a fait 2 audits successivement. On avait posé les bases en juin 
dernier, les grandes lignes de ce que pourra être ce Plan Cheval. On vous le 
présente aujourd’hui de façon plus précise, sachant qu’il y aura évidemment le 
recrutement du directeur qui ne sera pas Matthieu GRESSIER. On aura ensuite, 
même si j’ai vu qu’il s’occupait  de l’apprentissage dans le domaine du cheval, mais 
on aura ensuite et je confirme ce qu’il a dit, étant moi-même vous le savez ancien de 
la Faculté de Droit de Boulogne-sur-mer et intervenant encore à l’ULCO, puisqu’on a 
sur ce dossier le soutien du Président Hassane SADOK et de Sabine DUHAMEL, la 
Vice-Présidente. Et puis, côté Région, Anthony JOUVENEL est parti, mais on 
soutient également ce dossier côté Région, il n’y a pas de sujet pour ce qui est de la 
partie apprentissage. Il fallait tout remettre à plat, donner un nouvel élan. On a et, je 
les en remercie, travaillé aussi au sein de la Commission Investissement, on a fait un 
emprunt de 2 000 000 € qui va être utilisé en partie pour ce projet.  
 

 La 3ème étape, ce sera, une fois qu’on aura recruté ce directeur le 
plus vite possible et au plus tard au moment du vote du budget, la présentation                 
d’un budget prévisionnel dont on a eu les grandes lignes ce matin. Je remercie                  
Jean-Philippe pour cet excellent travail. Il reste à affiner les choses à la marge mais, 
dans les grandes lignes, on sait très bien là où on veut aller, c’est-à-dire passer de 
800 000 € de déficit, je ne sais pas si vous vous rendez compte de ce que cela 
représente, à l’équilibre ou tendre vers l’équilibre en 2023. C’est l’objectif qu’on s’est 
fixé en sortant cette contradiction dans laquelle on était un petit peu enfermé, dans 
laquelle l’audit nous avait enfermés dans ses conclusions en disant : « soit vous 
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faites une usine à concours, soit vous développez les activités de loisirs à partir du 
Centre Équestre ». C’était l’alternative qu’on ne voulait pas. On souhaite conserver 
un Centre Équestre et renforcer l’accueil des professionnels, évidemment les 
propriétaires de chevaux, les balades, le poney. Tout ça on veut le conserver, le 
dynamiser, l’améliorer, ça suppose aussi un investissement, des produits nouveaux. 
On veut garder l’activité de courses bien évidemment et, s’agissant des sauts 
d’obstacles, on peut, par des investissements judicieux, en équilibrant mieux les 
concours professionnels et les concours amateurs, en faisant appel à des privés. Là 
pour le coup, vous voyez ça en vaut la peine pour mieux maîtriser les coûts, on peut 
arriver à développer, à conserver un niveau de concours et de rendez-vous autour 
des concours importants sans ruiner la Ville, c’est ça qui est important. Le travail qui a 
été fait pour le Palais, qui était chroniquement déficitaire, pour le mettre à l’équilibre 
et qui maintenant, vous en avez eu la confirmation ce matin, on est parti de 500 000 € 
de déficit par an, on arrive à l’équilibre. Le travail qui a été fait au Centre tennistique, 
et on vous donnera les résultats du Centre tennistique, mais là aussi ça porte ses 
fruits. Ce travail on l’attaque maintenant au niveau du Parc Équestre avec, à chaque 
fois, l’objectif de a minima rentabiliser ces équipements et de sortir de déficits 
chroniques, sachant qu’on aura besoin de cet argent, plutôt que de combler des 
déficits et de boucher des trous pour le Marché Global de Performance, pour le futur 
Front de mer du Touquet. L’idée, c’est de faire des économies de fonctionnement 
pour dégager des marges supplémentaires en investissement. C’est ce qu’on fait 
depuis 2008, mais là on accélère les choses, on accélère le pas et là où on a des 
vraies marges de progression c’est dans nos équipements sportifs. C’est ce à quoi on 
s’attaque, vous l’avez bien compris. Pardon pour cette présentation un peu longue, 
mais je pense que ça en valait la peine vu l’enjeu. M. LEBREUILLY. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : merci. Je vais faire court. Bravo à toute 
l’équipe qui a travaillé sur ce projet. On a enfin un cap clair pour les 4 prochaines 
années. Le Centre Équestre était malade de ses équipements et malade de son 
organisation. La Ville, aujourd’hui, en votant ce budget d’investissement, va régler la 
maladie des équipements. Le plus dur reste à faire parce qu’on a bien dit que 50 % 
du déficit sont plutôt sur l’organisation et donc sur les hommes qu’il va y avoir 
derrière. Et j’insiste, le recrutement du futur directeur est stratégique, au moins il a 
maintenant un cap clair sur un objectif de chiffre d’affaires, ce qui doit sortir, ce qu’on 
doit faire pour regagner des clients du quotidien dans ce Centre. Bon courage et 
merci pour cette présentation. 
 
 M. le Maire : merci. Vous savez qu’on avait procédé à un 
recrutement, mais on avait peut-être voulu aller trop vite puisqu’en fait la feuille de 
route n’était pas écrite. Il fallait d’abord écrire la feuille de route et après procéder au 
recrutement, c’est ce que l’on va faire dans ce bon ordre. Mme WALBAUM. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : oui, effectivement le Centre Équestre a 
eu chaud, je pense, dans les décisions. Là, on a l’air de repartir avec beaucoup 
d’envie, beaucoup de projets, c’est très bien. Les budgets, on n’en a toujours pas 
trop, mais voilà on va attendre un petit peu la mise en route et puis un petit peu plus 
de précisions dans l’avenir quand même sur le fonctionnement de tout ça. 
 
 M. le Maire : très bien, mais c’est tout à fait légitime et on 
s’attachera évidemment. Encore une fois, Jean-Philippe BATAILLE qui n’est pas 
directeur du Parc Équestre, lui non plus, s’est livré à ce travail devant vous ce matin, 
je l’en remercie. Tout ça va être affiné par la suite, mais on a quand même l’essentiel 
du plan de bataille, c’est le cas de le dire, avec Janick GOETGHELUCK à ses côtés. 
J’en profite aussi pour remercier Carine RILLIÉ, parce que c’est une passionnée 
d’équitation et elle a fait un gros travail et je sais qu’elle a largement participé à la 
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rédaction de ce plan. Donc ce plan, il est très précis. Maintenant, il faut l’appliquer 
ligne par ligne et on reviendra devant vous évidemment pour vous en rendre compte 
régulièrement. Mme WALBAUM. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : qu’en sera-t-il du Café Heureux ? 
 
 M. le Maire : alors le Café Heureux, c’est une très bonne question. 
Le Café Heureux, l’idée c’est de l’associer au futur Office du tourisme qui se trouvera 
dans l’ancienne maison du gardien du Centre tennistique, sur le chemin entre le 
Palais et la Salle des 4 Saisons et le parking des 4 Saisons. Actuellement, on loue les 
locaux de l’Office du tourisme alors qu’on a ces bureaux qui sont occupés par la 
Police Municipale, qui est là mais provisoirement. Donc on va relocaliser ailleurs la 
Police Municipale et, les locaux étant libérés, on va les réaménager. Et là on peut 
avoir un endroit très sympathique pour à la fois l’Office du tourisme et le Café 
Heureux, ça va bien animer cet endroit. On essaye de créer de nouveaux lieux de 
vie, la Place Quentovic, évidemment il y a le cœur de ville qui vit par lui-même et puis 
les Jardins du Palais, et tout cet environnement-là qu’il faut absolument faire revivre. 
C’était l’endroit le plus vivant de la station dans les années 20, dans les années 30. 
On a éteint les lumières, on rallume les lumières à cet endroit-là. On a ce lieu 
stratégique et, pour le reste, on a un combi Volkswagen électrique qui sera le poste 
avancé de l’Office du tourisme pour que l’Office du tourisme, le reste du temps, soit là 
où il est vraiment le plus utile en fonction des temps forts de l’année ou des 
manifestations.  
 
 Mme Sylvie WALBAUM : cet espace-là ne manque pas de lumière. 
 
 M. le Maire : non, il ne manque pas de lumière et ce qui est très 
bien aussi parce ce que dans l’endroit actuel, il n’y a que la partie Front Office de 
l’Office du tourisme. Les bureaux se trouvent ici au Palais. Moi je n’aime pas trop 
quand les équipes sont dispersées. On va pouvoir aussi ramener au même endroit 
l’Office du tourisme et l’Office de commerce. Il y aura le directeur ou la directrice, 
leurs équipes autour d’eux et ça va discuter, ça va amener plus de cohérence dans la 
politique de l’Office du tourisme et l’Office de commerce. Il y a un peu de places de 
stationnement. On va créer quelques places 15 mn pour que les gens qui viennent 
chercher une information puissent venir la trouver. Il y a l’ouverture du centre du 
Champ des Sports sur la ville. C’est vraiment très apprécié et ça va vraiment dans la 
bonne direction, mais à charge pour nous de faire vivre cet endroit. On a quelques 
idées dont on vous parlera notamment pour aménager les anciens terrains de padel 
mais ça va devenir un endroit très vivant, très sympathique et très agréable.  
 

 Alors sur ce Plan Cheval, qui vote contre ? Qui s’abstient ? 
Abstention ?  
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-40 du 11 décembre 2023 

 

 
PRÉSENTATION DU PLAN CHEVAL ET AUTORISATION DONNÉE AU TOUQUET & CO 

 

 DE DÉPOSER UNE DEMANDE D’AUTORISATION D’URBANISME 
 

POUR LA TRANSFORMATION  
 

DE LA CARRIÈRE D’HONNEUR DU PARC ÉQUESTRE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
 

(Terrain cadastré section AP 217 et 351) 
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Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que le Parc Équestre souffre depuis plusieurs années de divers carences et 
difficultés impactant son bon fonctionnement et que, pour y remédier, un Plan 
Cheval propose une vision stratégique à court, moyen et long termes et traduit 
la volonté politique du redressement du Parc Équestre. 

 

2°)  que l’ambition du Plan Cheval se traduit opérationnellement au travers de : 
 

 trois 3 axes stratégiques : mettre en avant le bien-être du cheval et du 
cavalier, dynamiser le Parc Équestre, et restructurer la gestion administrative 
et financière, 

 et 6 axes de développement pour un nouveau dynamisme : 
 

1 - L’école d’équitation, 
2 - Les activités de loisirs équestre, 
3 - La structure d’hébergement 5*, 
4 - Les concours au Touquet, 
5 - Restructuration : administrative et financière,  
6 - Le centre de formation des apprentis (CFA). 
 

3°)  que la déclinaison opérationnelle du Plan Cheval est détaillée dans le document 
synthétique annexé à la présente délibération. 

 

4°)  qu’en application de l’axe 4 du Plan Cheval ci-dessus décrit, la transformation 
de la carrière d’honneur en une carrière paysagère offrant un support de 
dernière génération en sable fibré constitue la 1ère phase structurante en 
matière d’investissement pour Le Touquet & Co. 

 

5°)  qu’en effet, les terrains en herbe ne répondent plus aux exigences des 
concours nationaux et internationaux de saut d’obstacles (inégalité de l’état du 
sol, iniquité entre les cavaliers, peu compatibles avec la pratique du déferrage, 
…), restreignent fortement l’utilisation du site (dépendance aux conditions 
météorologiques, utilisation uniquement à la belle saison, nombre 
d’engagements limité, typologies de pratiques équestres réduites, …) et ne 
satisfont plus des conditions durables d’exploitation (produits phytosanitaires, 
coût d’entretien, …). 

 

6°)  que pour entreprendre ces travaux, Le Touquet & Co doit solliciter une 
demande d’autorisation d’urbanisme sur un terrain cadastré section AP 217 et 
351 dont la Ville du Touquet-Paris-Plage est propriétaire (voir plan ci-joint). 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2121-29 
et L 2122-21, 
 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment l’article R 423-1, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE par 24 Voix Pour et 3 Voix Contre (M. Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM et                        

Juliette BERNARD), 
 

1°) d’approuver l’ambition et la traduction opérationnelle du Plan Cheval telles que 
présentée ci-dessus. 
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2°) d’autoriser Le Touquet & Co, représenté par son Directeur Monsieur                                   
Matthieu GRESSIER, à déposer une demande d’autorisation d’urbanisme pour 
la réalisation du projet ci-dessus mentionné sur l’unité foncière cadastrée 
section AP n° 217 et 351. 

 
3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 

Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 446 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 447 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 448 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 449 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 450 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

* * * * 
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41) Vente à la S.A. VILOGIA d’une partie du terrain nommé « parking des 
Saules » boulevard de la Canche pour la réalisation d’une résidence 
de travailleurs saisonniers, de logements familiaux et d’une salle 
d’activité 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibération du 9 octobre 2023, le Conseil Municipal a autorisé la société 
anonyme VILOGIA à déposer une demande d’autorisation de construire pour la 
réalisation d’une résidence de travailleurs saisonniers, de logements familiaux et 
d’une salle d’activité, et le déclassement anticipé d’une partie du parking des Saules, 
boulevard de la Canche, cadastré section AP n° 286 pie et section AP n° 287. 
 

Pour la réalisation de ce programme, le Pôle d’évaluation domanial a évalué le           
30 novembre 2023 la valeur vénale de cet emplacement, d’une superficie totale de           
6 973 m² à 872 000 € HT (document ci-joint). 
 

Il est proposé de céder ce terrain à la SA VILOGIA et de suivre l’avis du Pôle 
d’évaluation domanial. 
 

Le prix proposé correspond au coût maximal supportable pour le bailleur social 
compte tenu des particularités du projet : 
 

- la maîtrise des loyers pour cibler les publics spécifiques susmentionnés, 
- la mise à disposition sans surcoût de prestations résidentielles (gardiennage, 

accès eau, électricité et internet sans abonnement), 
- le coût des fondations spéciales (pilotis) et des passerelles rendues nécessaires 

par le Plan de Prévention des Risques Littoraux (P.P.R.L.) afin de limiter l’emprise 
foncière du projet, 

- le souhait, par application du règlement du Site Patrimonial Remarquable (S.P.R.) 
du Touquet-Paris-Plage, d’un projet de haute qualité architecturale qui s’insère 
harmonieusement dans son environnement (matériaux, végétalisation). 

 

Il est donc proposé : 
 

- de céder les parcelles cadastrées section AP n° 286 pie et section AP n° 287, 
d’une superficie totale de 6 973 m², situées boulevard de la Canche au lieu-dit 
« parking des saules » à la société anonyme VILOGIA (74 rue Jean Jaurès -                               
CS 10430 - 59664 Villeneuve d’Ascq cedex), représentée par                               
Madame Dong NGUYEN, Directrice opérationnelle, ou  toute  autre  personne 
morale qu’elle se substituerait, au prix de 872 000 € HT, correspondant à 
l’estimation du Pôle d’évaluation domaniale en date du 30 novembre 2023, auquel 
seront ajoutés les frais notariés et annexes. 

 

- d’autoriser le Maire à signer la promesse authentique de vente reprenant les 
conditions suspensives suivantes : l’obtention d’un permis de construire purgé du 
recours des tiers et de déclassement du terrain objet de la vente, ainsi que l’acte 
de vente après constatation de la levée des conditions suspensives dans le mois 
qui suit leur réalisation établis par notaire, ainsi que toutes autres pièces 
nécessaires à la régularisation de ce dossier, et à constituer toutes les servitudes 
nécessaires à la réalisation de l’opération. 
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 M. le Maire : on vous l’a expliqué en Commission plénière. C’est 
parce qu’en fait, tout simplement, il y a besoin de redessiner les limites du terrain qui 
est vendu pour permettre un accès depuis l’intérieur et non pas depuis le Boulevard 
de la Canche à l’ensemble. Qui vote contre ? Qui s’abstient ?  
 

 C’est compliqué pour vous M. LEBREUILLY aujourd’hui. Ça vous 
fait de l’exercice. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-06-41 du 11 décembre 2023 

 

 
VENTE A LA S.A. VILOGIA  

 

D’UNE PARTIE DU TERRAIN NOMMÉ « PARKING DES SAULES » 
 

BOULEVARD DE LA CANCHE POUR LA REALISATION  
 

D’UNE RESIDENCE DE TRAVAILLEURS SAISONNIERS, DE LOGEMENTS FAMILIAUX  
 

ET D’UNE SALLE D’ACTIVITE 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que par délibération du 9 octobre 2023, le conseil municipal a autorisé la 
société anonyme VILOGIA à déposer une demande d’autorisation de construire 
pour la réalisation d’une résidence de travailleurs saisonniers, de logements 
familiaux et d’une salle d’activité, et le déclassement anticipé d’une partie du 
parking des Saules, boulevard de la Canche, cadastré section AP n° 286 pie et 
section AP n° 287. 

 

2°) que pour la réalisation de ce programme, le Pôle d’évaluation domanial a 
évalué le 30 novembre 2023 la valeur vénale de cet emplacement d’une 
superficie totale de 6 973 m² à 872 000 € HT. 
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3°) qu’il est proposé de céder ce terrain à la SA VILOGIA et de suivre l’avis du Pôle 
d’évaluation domanial. 

 

4°) que le prix proposé correspond au coût maximal supportable pour le bailleur 
social compte tenu des particularités du projet : 

 
 la maîtrise des loyers pour cibler les publics spécifiques susmentionnés, 
 la mise à disposition sans surcoût de prestations résidentielles 

(gardiennage, accès eau, électricité et internet sans abonnement), 
 le coût des fondations spéciales (pilotis) et des passerelles rendues 

nécessaires par le Plan de Prévention des Risques Littoraux (P.P.R.L.) afin 
de limiter l’emprise foncière du projet, 

 le souhait, par application du règlement du Site Patrimonial Remarquable 
(S.P.R.) du Touquet-Paris-Plage, d’un projet de haute qualité architecturale 
qui s’insère harmonieusement dans son environnement (matériaux, 
végétalisation) ; 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29, 
 

Vu la délibération n° 2023-05-15 en date du 9 octobre 2023 autorisant le dépôt d’une 
demande d’autorisation de construire pour la réalisation d’une résidence de 
travailleurs saisonniers, de logements familiaux et d’une salle d’activité et le 
déclassement anticipé d’une partie du parking des saules boulevard de la Canche, 
 

Vu l’avis du pôle d’évaluation domanial en date du 30 novembre 2023, 
 

Vu la lettre en date du 4 décembre 2023 de la société anonyme VILOGIA acceptant 
l’offre financière pour ce projet, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE par 24 Voix Pour et 4 Voix Contre (M. Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM et                        

Juliette BERNARD), 
 

1°) de céder les parcelles cadastrées section AP n° 286 pie et section AP n° 287, 
d’une superficie totale de 6 973 m², situées boulevard de la Canche au lieu-dit 
« parking des saules » à la société anonyme VILOGIA (74 rue Jean Jaurès - 
CS 10430 - 59664 Villeneuve d’Ascq cedex), représentée par Madame Dong 
NGUYEN, Directrice opérationnelle, ou  toute  autre  personne morale qu’elle 
se substituerait, au prix de 872 000 € HT, correspondant à l’estimation du Pôle 
d’évaluation domaniale en date du 30 novembre 2023, auquel seront ajoutés 
les frais notariés et annexes. 

 

2°) d’autoriser le Maire à signer la promesse authentique de vente reprenant les 
conditions suspensives suivantes : l’obtention d’un permis de construire purgé 
du recours des tiers et de déclassement du terrain objet de la vente, ainsi que 
l’acte de vente après constatation de la levée des conditions suspensives dans 
le mois qui suit leur réalisation établis par la SELARL Alliance Opale Notaires, 
11 boulevard Billiet à Étaples-sur-mer 62630, et toutes autres pièces 
nécessaires à la régularisation de ce dossier et à constituer toutes les 
servitudes nécessaires à la réalisation de l’opération. 
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3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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* * * * 
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42) Modification de la délibération n° 2023-05-13 en date du 9 octobre 
2023 relative à l’autorisation de travaux communaux sur une emprise 
privée résidence « Les Villas Saint-Jean » et acquisition de ladite 
emprise 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Lors de de sa séance du 9 octobre 2023, le Conseil Municipal a approuvé notamment 
la réalisation de travaux nécessaires, à la fois sur le domaine public et sur la parcelle 
privative contiguë sur laquelle la résidence « Les Villas Saint-Jean » est édifiée, 
cadastrée AM n°7, afin d’assurer la cohérence des aménagements de circulation 
piétonne et des divers réseaux côté avenue Saint-Jean, ainsi que la convention en 
découlant.  
 

La convention fixant la nature des travaux, les obligations des parties et le principe 
d’une future incorporation de l’emprise foncière concernée par les travaux annexée à 
la délibération précitée, impose un certain nombre de modifications, qui concernent 
principalement : 
 

-  l’ajout à l’emprise dont l’achat est projeté d’une surface de 38 m², afin de permettre 
l’incorporation au domaine public de l’intégralité du terrain qui longe les 
commerces, ce qui porte la surface dont l’acquisition est envisagée à 285 m² 
environ. 

-  compte tenu de la livraison des lots de copropriété en cours, l’accord du syndicat 
des copropriétaires de la résidence Les Villas Saint-Jean sur le projet de rachat de 
l’emprise précitée. 

-  les précisions apportées quant à la gestion et l’entretien par la ville du           
Touquet-Paris-Plage de la parcelle privée, ouverte à la libre circulation publique. 

 

Il convient de confirmer l’accord du Conseil Municipal sur le souhait de la commune 
d’acquérir à l’euro symbolique l’emprise privée en question, d’une superficie initiale 
de 247 m² environ, afin de l’incorporer au domaine public et d’approuver la nouvelle 
convention établie sur les bases précitées. 
 

Il est donc proposé : 
 

- d’autoriser le Maire à signer ladite convention au nom de la commune (document 
ci-joint). 

 

- de confier la rédaction de l’acte authentique d’achat du terrain à la                                                        
SELARL Alliance Opale Notaires, 11 boulevard Billiet à Étaples-sur-mer (62630), 
sous réserve de l’accord du syndicat des copropriétaires de la résidence Les Villas 
Saint-Jean de céder l’emprise foncière concernée, d’autoriser le Maire à le signer 
et à accomplir toutes les formalités et démarches concernant ce dossier. 

 

- d’inscrire au budget les crédits nécessaires à cette acquisition réalisée à l’euro 
symbolique, dont l’ensemble des frais sera intégralement pris en charge par la 
commune, notamment l’intervention d’un géomètre en vue de la division en 
volume.  
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 M. le Maire : je voudrais profiter de l’occasion pour féliciter les 
nouveaux commerces qui sont arrivés avenue Saint-Jean, les aménagements qui 
sont vraiment très appréciés. Il y a une boutique qui a ouvert ce week-end, une autre 
qui va ouvrir très bientôt. On a aussi à l’angle de l’Oustal une nouvelle boutique 
Lepage qui s’est installée. Ils ont de très jolies boutiques qui égayent cet endroit avec 
de très beaux appartements dans ces 3 bâtiments qui ont été construits par Nacarat. 
Ça a fait l’objet de 5 ou 6 réunions en mairie, parce que je n’étais pas heureux du tout 
du premier projet où il y avait là une masse uniforme et j’avais demandé de faire                                
3 bâtiments, de veiller au lien avec l’Oustal, d’avoir une architecture, une écriture 
contemporaine. Après, dès qu’on fait du contemporain, ça ne fait pas forcément 
l’unanimité. Moi je trouve que c’est très réussi. On peut enfin circuler librement. On a 
été obligé avenue Saint-Jean automatiquement d’aller de l’autre côté. Maintenant, on 
peut profiter des 2 côtés de l’avenue Saint-Jean. Il y a là cet arbre qui 
est magnifiquement mis en valeur. Alors après il manque la petite assise sur les 
pierres qui ont été posées autour de cet arbre. Mais là on a un ensemble qui 
commence vraiment à être très joli et qui va bien marquer la continuité entre l’avenue 
du Verger, l’avenue des Phares, le West, l’avenue Saint-Jean et la rue Saint-Jean. 
On continue de travailler cet axe enfin, en tous les cas, la construction de cet axe, 
c’était une étape supplémentaire qu’on attendait avec impatience. Et ça suppose une 
délibération puisqu’en fait, comme on l’a fait d’ailleurs à d’autres endroits, on a 
travaillé, nous, sur l’emprise privée et on efface en fait la limite entre l’emprise privée 
et l’emprise publique. C’est ce qu’il fallait ici pour que les touquettois puissent profiter 
pleinement, y compris l’emprise privée pour aller vagabonder, se promener, 
s’approcher des vitrines des boutiques. Je pense que tout le monde sera d’accord ? 
Parfait. 

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-06-42 du 11 décembre 2023 

 

 
MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION N° 2023-05-13 EN DATE DU 9 OCTOBRE 2023  

 

RELATIVE À L’AUTORISATION DE TRAVAUX COMMUNAUX 
 

SUR UNE EMPRISE PRIVÉE 
 

RÉSIDENCE « LES VILLAS SAINT-JEAN » ET ACQUISITION DE LADITE EMPRISE  

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que lors de sa séance du 9 octobre 2023, le Conseil Municipal a approuvé 
notamment la réalisation de travaux nécessaires, à la fois sur le domaine public 
et sur la parcelle privative contiguë sur laquelle la résidence « Les Villas                  
Saint-Jean » est édifiée, cadastrée AM n°7, afin d’assurer la cohérence                
des aménagements de circulation piétonne et des divers réseaux côté                  
avenue Saint-Jean, ainsi que la convention en découlant.  

 

2°) que la convention fixant la nature des travaux, les obligations des parties et le 
principe d’une future incorporation de l’emprise foncière concernée par les 
travaux annexée à la délibération précitée, impose un certain nombre de 
modifications, qui concernent principalement : 

 

-  l’ajout à l’emprise dont l’achat est projeté d’une surface de 38 m², afin de 
permettre l’incorporation au domaine public de l’intégralité du terrain qui 
longe les commerces, ce qui porte la surface dont l’acquisition est envisagée 
à 285 m² environ. 

-  compte tenu de la livraison des lots de copropriété en cours, l’accord du 
syndicat des copropriétaires de la résidence Les Villas Saint-Jean sur le 
projet de rachat de l’emprise précitée. 

-  les précisions apportées quant à la gestion et l’entretien par la ville du           
Touquet-Paris-Plage de la parcelle privée, ouverte à la libre circulation 
publique. 

 

3°) qu’il convient de confirmer l’accord du Conseil Municipal sur le souhait de la 
commune d’acquérir à l’euro symbolique l’emprise privée en question, d’une 
superficie initiale de 247 m² environ, afin de l’incorporer au domaine public et 
d’approuver la nouvelle convention établie sur les bases précitées. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-9, 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage n° 2023-05-13 en 
date du 9 octobre 2023 relative à l’autorisation de travaux communaux sur une 
emprise privée résidence « Les Villas Saint-Jean » et acquisition de ladite emprise, 
 

Vu la lettre de la SCCV « Le Touquet Avenue Saint Jean » en date du                                 
13 octobre 2023, donnant son accord à la réalisation par la Ville du                               
Touquet-Paris-Plage des travaux envisagés sur la parcelle privée, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés,  
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1°) d’approuver les termes de la convention modifiée, qui fixe la nature des travaux, 

le principe d’une future incorporation de l’emprise foncière concernée au 
domaine public en cas d’accord du syndicat des copropriétaires de la résidence 
Les Villas Saint-Jean, ainsi que de la gestion et de l’entretien de celle-ci par la 
commune, annexée à la présente délibération. 

 

2°) d’autoriser le Maire à signer ladite convention au nom de la commune. 
 

3°) de confier la rédaction de l’acte authentique d’achat du terrain à la                                                        
SELARL Alliance Opale Notaires, 11 boulevard Billiet à Étaples-sur-mer 
(62630),    sous réserve de l’accord du syndicat des copropriétaires de la 
résidence Les Villas Saint-Jean de céder l’emprise foncière concernée, 
d’autoriser le Maire à le signer et à accomplir toutes les formalités et démarches 
concernant ce dossier. 

 

4°)  d’inscrire au budget les crédits nécessaires à cette acquisition réalisée à l’euro 
symbolique, dont l’ensemble des frais sera intégralement pris en charge par la 
commune, notamment l’intervention d’un géomètre en vue de la division en 
volume.  

 

5°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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* * * * 
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43) Demande de subventions pour la tranche 6 des travaux de 
rénovation de l’Hôtel de Ville 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
L’Hôtel de Ville du Touquet-Paris-Plage est un ouvrage remarquable, classé au titre 
des monuments historiques. 
 

Les travaux de préparation du chantier ont débuté le 2 novembre 2020. 
 

Les demandes de subventions des tranches 1, 2, 3, 4 et 5 ont été déposées auprès 
des différentes institutions.  
 

Il est nécessaire de solliciter les financeurs dans le cadre de la tranche 6 de 
rénovation de l’Hôtel de Ville au travers de dispositifs mis en œuvre. 
 

Ces travaux de la tranche 6 concernent les façades et couvertures Partie Sud dont le 
montant prévisionnel s’élève à 451 807,22 € HT. 
 

L’estimation des demandes de subventions a été déterminée au vu des engagements 
de principe pris en octobre 2019 par les financeurs sur le projet global de rénovation. 
 

Il est donc proposé de solliciter auprès de la Dotation de Soutien à l’Investissement 
Local (DSIL), le Fonds National d’Aménagement et de Développement du Territoire 
(FNADT), la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), le Conseil 
Départemental du Pas-de-Calais et de tout autre organisme les subventions au                
titre de ce projet, telles qu’indiquées dans le plan de financement prévisionnel              
ci-dessous : 

 

PLAN DE FINANCEMENT 

DÉPENSES (HT) RECETTES 

    DSIL (30 %)      135 542,16 €  

Tranche 6 :  451 807,22 €  FNADT (10 %)        45 180,72 €  

    DRAC (20 %)        90 361,44 €  

Façades et 
couvertures Partie 
Sud 

  
Conseil 
Départemental du 
Pas-de-Calais (20 %) 

       90 361,44 €  

    Collectivité  (20 %)        90 361,44 €  

TOTAL  451 807,22 €  TOTAL      451 807,22 €  
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 M. le Maire : il y a également une demande pour la tranche 7 de 
l’Hôtel de Ville. Je pense que tout le monde sera d’accord pour ces demandes de 
subventions. Ça fait l’unanimité. M. PALMAERT suit ça de très près. 
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-06-43 du 11 décembre 2023 

 

 
DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR LA TRANCHE 6  

 

DES TRAVAUX DE RÉNOVATION DE L’HÔTEL DE VILLE 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que l’Hôtel de Ville du Touquet-Paris-Plage est un ouvrage remarquable, classé 
au titre des monuments historiques. 

 

2°) que les travaux de préparation du chantier ont débuté le 2 novembre 2020. 
 

3°) que les demandes de subventions des tranches 1, 2, 3, 4 et 5 ont été déposées 
auprès des différentes institutions.  

 

4°) qu’il est nécessaire de solliciter les financeurs dans le cadre de la tranche 6 de 
rénovation de l’Hôtel de Ville au travers de dispositifs mis en œuvre. 

 

5°) que ces travaux de la tranche 6 concernent les façades et couvertures Partie 
Sud dont le montant prévisionnel s’élève à 451 807,22 € HT. 

 

6°)  que l’estimation des demandes de subventions a été déterminée au vu des 
engagements de principe pris en octobre 2019 par les financeurs sur le projet 
global de rénovation. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-9, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de solliciter auprès de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), le 
Fonds National d’Aménagement et de Développement du Territoire (FNADT), la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), le Conseil Départemental 
du Pas-de-Calais et de tout autre organisme les subventions au titre de ce 
projet, telles qu’indiquées dans le plan de financement prévisionnel ci-dessous : 

 

PLAN DE FINANCEMENT 

DÉPENSES (HT) RECETTES 

    DSIL (30 %)      135 542,16 €  

Tranche 6 :  451 807,22 €  FNADT (10 %)        45 180,72 €  

    DRAC (20 %)        90 361,44 €  

Façades et 
couvertures 
Partie Sud 

  
Conseil Départemental 
du Pas-de-Calais (20 %) 

       90 361,44 €  

    Collectivité  (20 %)        90 361,44 €  

TOTAL  451 807,22 €  TOTAL      451 807,22 €  
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2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de                   
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
44) Demande de subventions pour la tranche 7 des travaux de 

rénovation de l’Hôtel de Ville 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
L’Hôtel de Ville du Touquet-Paris-Plage est un ouvrage remarquable, classé au titre 
des monuments historiques. 
 

Les travaux de préparation du chantier ont débuté le 2 novembre 2020. 
 

Les demandes de subventions des tranches 1, 2, 3, 4, 5 et 6 ont été déposées 
auprès des différentes financeurs.  
 

Il est nécessaire de solliciter ces institutions dans le cadre de la tranche 6 de 
rénovation de l’Hôtel de Ville au travers de dispositifs mis en œuvre. 
 

Ces travaux de la tranche 7 concernent les façades et couvertures du Pavillon Sud 
dont le montant prévisionnel s’élève à 470 996,33 € HT. 
 

L’estimation des demandes de subventions a été déterminée au vu des engagements 
de principe pris en octobre 2019 par les financeurs sur le projet global de rénovation. 
 

Il est donc proposé de solliciter auprès de la Dotation de Soutien à l’Investissement 
Local (DSIL), le Fonds National d’Aménagement et de Développement du Territoire 
(FNADT), la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), le Conseil 
Départemental du Pas-de-Calais et de tout autre organisme les subventions au titre 
de ce projet, telles qu’indiquées dans le plan de financement prévisionnel                          
ci-dessous : 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT 

DÉPENSES (HT) RECETTES 

    DSIL (25 %)      117 749,08 €  

Tranche 7 :  470 996,33 €  FNADT (15 %)        70 649,44 €  

    DRAC (20 %)        94 199,26 €  

Façades et couvertures 
du Pavillon  Sud 

  
Conseil 
Départemental du 
Pas-de-Calais (20 %) 

       94 199,26 €  

    Collectivité  (20 %)        94 199,26 €  

TOTAL  470 996,33 €   TOTAL      470 996,33 €  

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-06-44 du 11 décembre 2023 

 

 
DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR LA TRANCHE 7  

 

DES TRAVAUX DE RÉNOVATION DE L’HÔTEL DE VILLE 

 

 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que l’Hôtel de Ville du Touquet-Paris-Plage est un ouvrage remarquable, classé 
au titre des monuments historiques. 

 

2°) que les travaux de préparation du chantier ont débuté le 2 novembre 2020. 
 

3°) que les demandes de subventions des tranches 1, 2, 3, 4, 5 et 6 ont été 
déposées auprès des différentes financeurs.  

 

4°) qu’il est nécessaire de solliciter ces institutions dans le cadre de la tranche 6 de 
rénovation de l’Hôtel de Ville au travers de dispositifs mis en œuvre. 

 

5°) que ces travaux de la tranche 7 concernent les façades et couvertures du 
Pavillon Sud dont le montant prévisionnel s’élève à 470 996,33 € HT. 

 

6°)  que l’estimation des demandes de subventions a été déterminée au vu des 
engagements de principe pris en octobre 2019 par les financeurs sur le projet 
global de rénovation. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-9, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de solliciter auprès de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), le 
Fonds National d’Aménagement et de Développement du Territoire (FNADT), la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), le Conseil Départemental 
du Pas-de-Calais et de tout autre organisme les subventions au titre de ce 
projet, telles qu’indiquées dans le plan de financement prévisionnel ci-dessous : 

 

PLAN DE FINANCEMENT 

DÉPENSES (HT) RECETTES 

    DSIL (25 %)      117 749,08 €  

Tranche 7 :  470 996,33 €  FNADT (15 %)        70 649,44 €  

    DRAC (20 %)        94 199,26 €  

Façades et 
couvertures 
du Pavillon  
Sud 

  
Conseil Départemental du 
Pas-de-Calais (20 %) 

       94 199,26 €  

    Collectivité  (20 %)        94 199,26 €  

TOTAL  470 996,33 €   TOTAL      470 996,33 €  
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2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
45) Attribution d’acomptes sur la subvention 2024 pour les primes à la 

rénovation des façades  
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Ville prévoit annuellement une enveloppe financière pour le versement de primes 
à la rénovation des façades privées et commerciales ainsi que des clôtures et portails 
depuis 2016. 
 

Pour permettre le versement de ces subventions aux bénéficiaires réunissant les 
conditions avant le vote du budget 2024, il convient de fixer un acompte sur 
l’enveloppe 2024. 
 

L’enveloppe 2023 s’étant élevée à 140 000 €, il convient de fixer le montant des 
acomptes susceptibles d’être versés avant le vote du budget primitif 2024 à 
3/12èmes, soit 35 000 €. 
 

Il est donc proposé d’autoriser un acompte de 35 000 € sur l’enveloppe 2024 des 
primes à la rénovation des façades privées et commerciales, acompte permettant de 
verser des primes individuelles aux bénéficiaires remplissant les conditions dans 
l’attente du vote du budget primitif 2024. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 482 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 483 

 
 

 
 
 

 M. le Maire : Angélique suit ça. On se disait Angélique que ce 
n’était quand même pas beaucoup, qu’il faudrait que tu regardes ça pour l’année 
prochaine. Je trouve que ça fait quand même des sommes qui sont assez dérisoires, 
parce que quand il faut monter un dossier et faire toutes les démarches, par rapport 
au coût de la rénovation des façades, si on veut accélérer les choses. Et il faudra 
qu’on fasse un point aussi sur la prime à la rénovation des haies et des portails, 
parce que ça c’est vraiment une plaie. Sur cette attribution, pas de souci ? Il y a un 
gros travail qui est fait par le service urbanisme, sous la houlette d’Angélique et de 
Claude de MARCHI, Frédéric BOUTANTIN fait un gros, gros boulot et franchement 
on voit la ville se transformer et s’améliorer en permanence. On ne délivre plus de 
permis sans qu’il y ait aussi dans le permis un projet, alors le mieux c’est qu’il n’y ait 
pas de portail quand on est en forêt. Si on tient absolument à ce qu’il y ait un portail, il 
faut un portail réglementaire comme celui qu’on vous montre ici, un portail d’1 m de 
hauteur à claire-voie et un portail qui soit cohérent par rapport à la maison, et ça peut 
être très joli. Quand on voit parfois des portails qui font des murs végétaux de 2 m de 
hauteur, des portails fermés avec des trucs qui clignotent, avec du macadam en forêt, 
ça n’a aucun sens enfin. Si c’est pour faire ça, il ne faut pas venir au Touquet, ce 
n’est pas Le Touquet, je suis désolé. Le Touquet c’est un mélange d’élégance 
française et britannique et les britanniques nous ont laissés ici justement une forêt 
sans clôture. Alors après je peux comprendre que, pour des petits-enfants, un chien, 
on ait besoin de clôturer mais, à ce moment-là, on le fait dans le respect des règles 
de l’urbanisme et du Touquet. Angélique. 
 
 Mme Angélique SCHNEIDER : pour ce que tu parlais au niveau 
des clôtures, en fait le document est quasi finalisé, il va sortir en début d’année. On 
va rappeler toutes les règles pour tout le monde. 
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 M. le Maire : très bien. On fera une petite présentation dès qu’il 
sera prêt. On fera une petite réunion spécifiquement pour le présenter devant les 
membres du Conseil Municipal et on invitera bien évidemment la presse pour qu’ils 
puissent découvrir ce document mis à jour. On avait préparé la 1ère édition avec                               
Anne CHOTEAU, il y a plusieurs années, mais le document avait besoin d’être mis à 
jour. 
  

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-45 du 11 décembre 2023 

 
 

ATTRIBUTION D’ACOMPTES SUR LA SUBVENTION 2024 
 

POUR LES PRIMES À LA RÉNOVATION DES FACADES 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que la Ville prévoit annuellement une enveloppe financière pour le versement 
de primes à la rénovation des façades privées et commerciales ainsi que des 
clôtures et portails depuis 2016. 

 

2°)  que pour permettre le versement de ces subventions aux bénéficiaires 
réunissant les conditions avant le vote du budget 2024, il convient de fixer un 
acompte sur l’enveloppe 2024. 

 

3°)  que l’enveloppe 2023 s’étant élevée à 140 000 €, il convient de fixer le montant 
des acomptes susceptibles d’être versés avant le vote du budget primitif 2024 à 
3/12èmes, soit 35 000 €. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1612-1 
et L 2121-29, 
 

Vu la délibération n° 2012-05-03 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 10 décembre 2012 relative à la reconquête du patrimoine architectural, 
 

Vu la délibération n° 2022-06-34 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 5 décembre 2022 portant attribution d’aides financières pour le ravalement 
des façades sur tout le territoire,  
 

Vu la délibération n° 2023-02-24 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 3 avril 2023 adoptant le budget primitif 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 8 décembre 2023. 
 

 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’autoriser un acompte de 35 000 € sur l’enveloppe 2024 des primes à la 
rénovation des façades privées et commerciales, acompte permettant de verser 
des primes individuelles aux bénéficiaires remplissant les conditions dans 
l’attente du vote du budget primitif 2024. 
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2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
X COOPÉRATION INTERCOMMUNALE 

 
46) Convention d’autorisation d’exploitation du gisement de saules 

présent sur le terrain communal du parking de l’Hippodrome du 
Touquet-Paris-Plage au profit de la Communauté d’Agglomération 
des Deux Baies en Montreuillois (CA2BM) 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Communauté d’Agglomération des Deux Baies en Montreuillois a sollicité la 
commune du Touquet-Paris-Plage pour l’exploitation du gisement de saules (salix 
alba) situé sur le terrain communal du parking de l’Hippodrome, afin de confectionner 
des fagots et des pieux nécessaires à la mise en œuvre de son programme 
hydraulique douce (restauration de fascines), nécessitant de passer une convention. 
 

Pour ce faire, la CA2BM sera autorisée à pénétrer sur le parking de l’Hippodrome 
pour exploiter manuellement, à l’aide de machines thermiques, les saules têtards en 
réalisant les travaux suivants : 

 

-  la coupe des saules têtards identifiés, 
-  la confection et l’évacuation de pieux avec les branches, 
-  la confection et l’évacuation de fagots avec le branchage. 

 

Avant la réalisation des travaux, aura lieu une rencontre entre un représentant de 
chaque partie pour : 

 

-  identifier les saules concernés, 
-  faire un état des lieux,  
-  définir les dates d’intervention.  

 

Un constat sera réalisé en présence des parties à la fin des travaux, qui seront réalisés 
pendant la période hivernale de décembre 2023 à mars 2024 selon les conditions 
climatiques. 

 

La CA2BM s’engage à : 
 

-  respecter les lieux, 
-  ne pas entraver le bon fonctionnement du parking (respect des accès et des 

stationnements),  
-  abattre les branches dans le respect des conditions de sécurité, 
-  assurer le nettoyage du chantier à l’issue de l’intervention. 

 

À cet effet, une convention avec la CA2BM, définissant   les modalités de 
collaboration entre les parties et notamment la mise à disposition de la parcelle                    
n° AP 286 du Touquet-Paris-Plage à la CA2BM, a été établie. 
 

Cette convention est consentie à titre gratuit et entrera en vigueur à compter de sa 
date de signature par les parties. 

 

Il est donc proposé d’approuver les termes de la convention avec la CA2BM 
(document ci-joint) et d’autoriser le Maire à la signer, au nom de la commune ainsi 
que les avenants éventuels. 
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  M. le Maire : on a un gisement de saules au Touquet, c’est 
incroyable, pour des fascines. On en a beaucoup parlé dans la lutte contre les 
inondations. On a donc un gisement de saules qui est très utile, vous voyez, pour se 
protéger contre les inondations. C’est une convention avec la CA2BM à propos des 
saules. Parfait, très bien. Michel PALMAERT suit ça.   
 
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-06-46 du 11 décembre 2023 

 

 
CONVENTION D’AUTORISATION D’EXPLOITATION DU GISEMENT DE SAULES 

 

PRÉSENT SUR LE TERRAIN COMMUNAL DU PARKING DE L’HIPPODROME 
 

DU TOUQUET-PARIS-PLAGE AU PROFIT DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION   
 

DES DEUX BAIES EN MONTREUILLOIS (CA2BM) 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que la Communauté d’Agglomération des Deux Baies en Montreuillois 
(CA2BM) a sollicité la commune du Touquet-Paris-Plage pour l’exploitation du 
gisement de saules (salix alba) situé sur le terrain communal du parking de 
l’Hippodrome, afin de confectionner des fagots et des pieux nécessaires à la 
mise en œuvre de son programme hydraulique douce (restauration de 
fascines). 

 

2°)  qu’à cet effet, il est nécessaire de conclure une convention avec la CA2BM 
prévoyant les modalités de cette opération, parmi lesquelles : 

 

- la mise à disposition de la parcelle n° AP 286 du Touquet-Paris-Plage à la 
CA2BM, 

- l’identification préalable des arbres concernés, 
- la détermination des dates d’intervention, 
- la réalisation d’un état des lieux contradictoire avant et après les travaux. 

 

3°) que dans ce but, la CA2BM sera autorisée à pénétrer sur le parking de 
l’Hippodrome pour exploiter manuellement, à l’aide de machines thermiques, 
les saules têtards en réalisant les travaux suivants : 

 

-   la coupe des arbres identifiés, 
-   la confection et l’évacuation de pieux avec les branches, 
-   la confection et l’évacuation de fagots avec le branchage. 

 

4°) que la CA2BM s’engage à : 
 

-   respecter les lieux, 
-   ne pas entraver le bon fonctionnement du parking (respect des accès et des 

stationnements), 
-   abattre les branches dans le respect des conditions de sécurité, 
-   assurer le nettoyage du chantier à l’issue de l’intervention. 

 

5°) que l’opération aura lieu pendant la période hivernale de décembre 2023 à 
mars 2024 selon les conditions climatiques. 

 

6°) que cette convention est consentie à titre gratuit et entrera en vigueur à 
compter de la date de sa signature par les parties. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-9, 
 

Vu le projet de convention d’autorisation d’exploitation du gisement de saules présent 
sur le terrain communal du parking de l’hippodrome du Touquet-Paris-Plage au profit 
de la CA2BM, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’approuver les termes de la convention avec la CA2BM et d’autoriser le Maire 
à la signer au nom de la commune ainsi que les avenants éventuels. 

 

2°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à  Monsieur le Responsable du Service  de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 

- - - - 
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* * * * 
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XI ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

47) Décision Modificative n° 3 du Budget Principal Ville et attribution de 
subventions 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Lorsque dans le cours de l’année, les crédits ouverts au Budget Primitif sont 
reconnus insuffisants ou lorsqu’il doit être pourvu à des dépenses non prévues lors 
de l’établissement de ce budget, des crédits supplémentaires peuvent être ouverts 
par des décisions modificatives votées par le Conseil Municipal dans les mêmes 
conditions que le Budget Primitif. 
 

Il convient de compléter le Budget Primitif 2023 à travers une décision modificative       
n° 3 pour prendre en compte : 
 

- les opérations de rectifications pour le FCTVA 2021 (728 000 €) et 2022 
(291 000€)  à la suite de la réclamation de la Ville et celles de mise en œuvre de la 
procédure d’automatisation pour le FCTVA 2023 (321 063 €), 

- le remboursement de charges de fonctionnement par la SEMAT à la Ville                 
(650 000 €),  

- les opérations d’ajustement de fin d’année pour les remboursements de charges 
de personnel à la Ville par la SEMAT, les organismes sociaux et le CCAS, 

- les opérations d’ajustement des recettes et de dépenses de fonctionnement et 
d’investissement telles que les bons de Noël, le Filet de Sécurité 2022, les rôles 
supplémentaires d’impôts, le forfait-post-stationnement, la taxe d’aménagement... 

- l’inscription de crédits supplémentaires pour abonder le budget spécifique des 
dépenses afférentes à la tempête Ciaran et aux inondations (300 000 €),  

- le virement entre la section de fonctionnement et la section d’investissement 
(653 924 €), 

- la constitution d’une provision de contentieux fiscal pour les taxes foncières 2022 
et 2023 (122 000 €), 

- la constitution d’une réserve complémentaire pour les imprévus (246 107 €), 
- une subvention pour le Winter Jazz 2024 pris en charge par la Régie Autonome du 

Palais, 
- une subvention attribuée à la Régie Le Touquet & Co en contrepartie de la 

refacturation des charges courantes de l’Enduropale payées en 2023  à la Régie 
Touquet & Co (147 000€), 

- l’abondement des crédits pour la subvention d’équipement à la Fondation du 
Patrimoine. 

 

Il est donc proposé : 
 

-   d’attribuer une subvention de fonctionnement de 57 000 € à la Régie Autonome du 
Palais pour les dépenses à réaliser en 2023 pour le Winter Jazz, de 147 000 € à la 
Régie Le Touquet & Co au titre de la refacturation des charges payées par la Ville 
en 2023 au titre de l’évènement de l’Enduro et de 25 000 € à la Fondation du 
Patrimoine.      

-   d’approuver l’affectation de dépenses imprévues ainsi que les ouvertures et 
modifications de crédits budgétaires ci-après dans les sections d’investissement et 
de fonctionnement.  

 

-   de corriger une erreur matérielle dans la décision modificative n°2 du                                 
9 octobre 2023, à savoir la double inscription formelle de 14 655 € au compte 
20422. 
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I - OUVERTURES ET MODFICATIONS DE CREDITS BUDGETAIRES DE LA 
SECTION D’INVESTISSEMENT. 

 

A)   Les Recettes d’investissement 
 

Taxe d’aménagement 
Sous-fonction 01 Opérations non ventilables  
Chapitre 10 Dotations, Fonds divers 
Article 10226 Taxe d’aménagement :                  - 50 000 € 

 

Augmentation du virement budgétaire de la section de fonctionnement 
à celle d’investissement 
Sous-fonction 01 Opérations non ventilables  
  
Chapitre 021 Virement à la section de  

 fonctionnement                            + 653 924 € 
 

Récupération FCTVA 2021 et 2022 : 
Sous fonction 01     Opérations non ventilables 
Chapitre 23               Immobilisations en cours  
Article 2313            Constructions :                         + 1 019 000 €                                                                                                             

           
  

B) Les Dépenses d’investissement 
 

Achats des actions Semat détenues par la CCI : 
Rubrique 90        Interventions économiques           
Chapitre 26         Participations et créances rattachées 
Article 261 Titres de participation :                   100 000 € 

 

Dépenses d’équipement et d’études : 
 

Récupération FCTVA 2021 et 2022 : 
Sous Fonction 01     Opérations non ventilables 
Chapitre 23        Immobilisations en cours 
Article 2313      Constructions :                         + 1 019 000 € 

 

Acquisition de mobilier et équipements pour la police municipale : 
Rubrique 112     Police Municipale 
Chapitre 21          Immobilisations corporelles 
Article 2188           Autres immobilisations 
 corporelles                             + 72 000 € 

 

Réallocation interne de crédits du Patrimoine : 
Rubrique 324     Patrimoine Culturel 
Chapitre 21         Immobilisations corporelles                        
Article 2135          Installations, agencement :           + 50 000 € 

 

Récupération FCTVA sur marché Engie Solution : 
Rubrique 212        Ecole Primaire 
Chapitre 21          Immobilisations corporelles                          
Article 2158         Autres installations, matériel  

 et outillages :                                 + 26 861 € 
 

Acquisition des terrains Pierre et Vacances : 
Rubrique 833       Préservation du milieu naturel 
Chapitre 21          Immobilisations corporelles                        
Article 2111        Terrains nus :                                  + 9 000 € 

 

 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 494 

 
Abondement de crédits pour la Fondation du Patrimoine: 
Rubrique 824          Autres opérations d’aménagement urbain 
Chapitre 204           Subventions d’équipement versées                                            
Article 20422          Bâtiments et Installations :            + 25 000 €  

                                                                         
II - OUVERTURES ET MODIFICATIONS DES CREDITS BUDGETAIRES DE LA 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

A)   Les Recettes de fonctionnement 
 

Actualisation des indemnisations journalières 
Rubrique 020           Administration générale de la collectivité 
Chapitre 013            Atténuation de charges 
Article 6419            Remboursement sur personnel :   + 55 000 € 

 

Remboursement du personnel communal : 
Rubrique 94           Aide au commerce 
Chapitre 70           Produits de services et ventes diverses 
Article 70848         Autres organismes :                       - 30 000 € 

 

Rubrique 520        Services Communs 
Chapitre 70            Produits de service 
Article 70841       Produits aux budgets annexes, 
 CCAS                                               - 8 765 € 

 

Remboursement de charges courantes par la SEMAT 
Rubrique 020         Administration générale 
Chapitre 77            Produits exceptionnels 
Article 7718          Autres produits exceptionnels        650 000 € 

 

Actualisation Filet de sécurité 2022 : 
Sous fonction 01      Opérations non ventilables 
Chapitre 74               Dotations, subventions 
Article 7488             Autres attributions et  
 participations                                 + 54 000 € 

 

Actualisation des recettes de la Pépinière et des professionnels de 
santé 
Rubrique 322         Musées 
Chapitre 74             Dotations, interventions 
Article  7472           Régions :                                       + 22 088 € 

 

Actualisation forfait-pos-stationnement 
Rubrique 810     Services Communs 
Chapitre 70         Produits, services et ventes diverses 
Article 70384          FPS :                                              - 24 000 € 

 

Produits fiscaux supplémentaires  
Sous fonction 01     Opérations non ventilables 
Chapitre 73             Impôts et taxes 
Article 7318         Autres impôts locaux :                 + 172 000 € 
Refacturation des dépenses de l’Enduropale 
Sous-fonction 95   Aide au Tourisme 
Chapitre 65 :       Autres charges de gestion courante  
Article 704 :            Prestations de service :               + 147 000 € 
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B)   Les Dépenses de fonctionnement 
 

Contribution interne au financement des intempéries 
Rubrique 020     Administration générale de la Collectivité 
Chapitre 011               Charges à caractère général 
Article 60632               Fournitures de petit équipement         - 800 € 
Article 60636              Vêtements de travail :                      - 1 000 € 
Article 6184                Versement à des organismes 

  de formation                                   - 15 000 € 
Article 6226            Honoraires                                        - 6 000 € 

   

Subventions 
Rubrique 520        Services communs 
Chapitre 65          Autres charges de gestion courante 
Article 657362        CCAS                                               - 8 765 € 

 

Sous-fonction 95     Aide au tourisme 
Chapitre 65             Autres charges de gestion courante 
Article 65737           Autres établissements publics 
  locaux :                                        +147 000 € 

 

Sous-fonction 01     Opérations non ventilables                        
Chapitre 67               Charges exceptionnelles 
Article 67441     Aux budgets annexes aux régies  

 avec autonomie financière            + 57 000 € 
 

Remboursement Covid Salle des 4 Saisons : 
Rubrique 95 :         Aide au tourisme     
Chapitre 011         Charges à caractère général 
Article 62878        Autres organismes :                      + 47 920 € 

 

Actualisation de fin d’année : 
Sous-fonction 01    Opérations non ventilables 
Chapitre 011          Charges à caractère général 
Article 6068           Autres matières :                          - 321 063 € 
Article 6185           Divers :                                        + 249 107 € 
Article 6288            Autres services :                             - 50 000 € 
Article 63512        Taxe foncière :                               - 70 000 € 

 

Chapitre 68     Dotation aux amortissements 
Article 6815 :       Dotation aux provisions :             + 122 000 €                    

                                                                                   (taxe foncière) 
 

Rubrique 020    Administration générale   
Chapitre 011     Charges à caractère général             
Article 6068       Autres matières :                         + 300 000 €  

                                           (répercussions Tempête et inondations)    
 

Chapitre 65         Autres charges de gestion courante 
Article 65738          Autres organismes :                        + 5 000 € 

 

Réallocation interne de crédits :  
 

Rubrique 020       Administration Générale 
Chapitre 011       Charges à caractère général 
Article 6288        Prestations diverses :                     - 50 000 €      

 

Rubrique 112       Police municipale 
Chapitre 011        Charges à caractère général 
Article 6135         Locations Mobilière :                      - 12 000 € 
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Rubrique 830      Services communs 
Chapitre 011       Charges à caractère général 
Article    6288      Autres services :                             - 60 000 € 

 

Augmentation du virement de la section de fonctionnement à celle de 
l’investissement 
Sous-fonction 01    Opérations non ventilables 
Chapitre 023                                                                                  + 653 924 € 

 
 M. le Maire : Alexandre KORBAS.  
 
 M. Alexandre KORBAS : il s’agit de compléter effectivement le 
budget primitif 2023. Ça se passe comme ça tous les ans, que ce soit en             
recettes-dépenses et en fonctionnement ou en investissement. On a eu forcément 
des imprévus. On a eu des recettes. Il s’agit donc d’approuver cette décision. Ce que 
je voudrais faire avant, c’est quand même remercier certains services qui se 
reconnaitront, puisqu’il y a eu un combat acharné avec certains services des impôts 
et ça nous a quand même permis de récupérer du FCTVA sur 2021 et 2022 de l’ordre 
de 1 million d’euros et quelque chose. J’ai les chiffres : c’est 728 000 € en 21 et 
291 000 € pour 2022, sachant que la même chose va être faite sur 2023. On espère 
récupérer normalement aux environs de 300 000 €. C’est dans les recettes 
effectivement d’investissement. Il y a eu également un virement entre section de 
fonctionnement et d’investissement de 653 000 €. Quant aux dépenses 
d’investissement, vous avez déjà les 100 000 €, c’est la délibération n° 24 de tout à 
l’heure pour l’achat des actions de la SEMAT. Vous avez un certain nombre de 
choses comme ça, ce sont des sommes pas forcément très importantes : 50 000 € de 
réaffectation, 72 000 € pour la réaffectation du CSU et de la Police Municipale. En 
fonctionnement, là c’est pareil, on a eu un certain nombre de surprises, ne serait-ce 
que la délibération n° 23 avec ces 650 000 €. Ensuite, le filet de sécurité réactualisé 
qui nous a amené près de 54 000 €, des produits fiscaux jusqu’à 172 000 € et puis 
des petites sommes d’atténuation de charges du personnel qui sont quand même de 
55 000 € et puis des opérations qui sont des jeux d’écriture, par exemple, sur la 
refacturation de l’Enduro en contrepartie de certaines charges de l’Enduropale. Au 
niveau des dépenses de fonctionnement, c’est la même chose, vous retrouvez ces 
fameux 147 000 €. On a fait une provision de 122 000 € pour les contentieux 
éventuels et surtout des répercussions tempête et inondations pour lesquelles on a 
mis 300 000 €, mais je pense qu’ils vont partir très facilement. Et puis on a prévu 
encore une réserve de 246 000 € pour les services techniques et d’autres imprévus 
de fin d’année. Voilà pour les sommes principales.   
  
 M. le Maire : très bien, un grand merci à toi. J’attire votre attention 
quand même sur que nous a coûté la tempête 300 000 € dans le budget. C’est pour 
ça qu’on a fait la demande pour obtenir la reconnaissance en catastrophe naturelle et 
évidemment on fera jouer nos assurances. On va faire appel à la solidarité, au 
soutien de l’État, mais on n’aura pas une couverture des 300 000 €. 300 000 € ça 
correspond au fait qu’on a dû faire appel à Arboritek en pleine tempête parce que nos 
services ne suffisaient pas pour faire face à ce qu’il se passait, par exemple, ce sont 
eux qui ont coupé en pleine tempête l’arbre qui menaçait de s’effondrer sur le Musée. 
Ensuite, pour que la forêt du Touquet retrouve un visage normal, on a aussi demandé 
du soutien pour enlever des souches, repérer et enlever les arbres fragiles. Par 
ailleurs, on a dû acheter aussi des pompes en toute urgence pour venir pomper l’eau 
chez certains particuliers pendant la période des inondations. Alors on estime le coût 
de la tempête aujourd’hui à 300 000 €, mais c’est vraiment un minimum pour Le 
Touquet puisque là-dedans on n’a pas compté par exemple les arbres que l’on va 
acheter pour replanter… On a déjà eu un don de 500 arbres. On va faire appel à la 
Région. On sera amené nous-mêmes à acheter des arbres pour replanter. C’est un 
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premier coût, mais ce n’est pas un coût définitif de la tempête. Il faudra voir aussi 
l’estimation des dégâts par rapport au clocher de l’église et aussi à la mairie, la 
capacité des assurances à couvrir ou ne pas couvrir ces frais. Quand on dit c’est 
300 000 €, c’est une première somme dans le budget, mais on peut penser que ce 
sera plus de 500 000 € que la tempête nous aura coûté au Touquet-Paris-Plage. Il 
faut quand même en avoir conscience. Il faut être capable dans le budget de 
l’absorber et ça c’est le travail d’Alexandre, soutenu par André et Sophie et les 
services qui font un excellent travail parce qu’ils vont vraiment gratter partout où c’est 
possible. Je n’en dis pas trop parce qu’André va me demander une prime de Noël, 
merci Sophie de me soutenir. En tous les cas bravo, merci, c’est vraiment du bon 
boulot. Moi je suis ravi, on a musclé notre première ligne. Il a fallu d’abord dégonfler 
les effectifs parce qu’on était quand même au maximum de ce que l’on pouvait faire 
pour créer la Police Municipale, recruter des cadres et on en voit, aujourd’hui, le 
résultat concret et on va continuer à renforcer cette première ligne. On en avait 
vraiment besoin au Touquet-Paris-Plage. Voilà sur cette DM, qui vote contre ? Qui 
s’abstient ? Encore une fois c’est à la marge en fonction d’évènements qu’on ne 
pouvait pas anticiper.     
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-47 du 11 décembre 2023 

 

 
DÉCISION MODIFICATIVE N° 3 DU BUDGET PRINCIPAL VILLE 

 

ET ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que lorsque dans le cours de l’année, les crédits ouverts au Budget Primitif sont 
reconnus insuffisants ou lorsqu’il doit être pourvu à des dépenses non prévues 
lors de l’établissement de ce budget, des crédits supplémentaires peuvent être 
ouverts par des décisions modificatives votées par le Conseil Municipal dans 
les mêmes conditions que le Budget Primitif. 

 

2°) qu’il convient de compléter le Budget Primitif 2023 à travers une décision 
modificative n°3 pour prendre en compte : 

 

- Les opérations de rectifications pour le FCTVA 2021 et 2022 à la suite de la 
réclamation de la Ville et celles de mise en œuvre de la procédure 
d’automatisation pour le FCTVA 2023, 

- Le remboursement de charges de fonctionnement par la SEMAT à la Ville,  
- Les opérations d’ajustement de fin d’année pour les remboursements de 

charges de personnel à la Ville par la SEMAT, les organismes sociaux et le 
CCAS, 

- Les opérations d’ajustement des recettes et de dépenses de fonctionnement 
et d’investissement telles que les bons de Noël, le Filet de Sécurité 2022, les 
rôles supplémentaires d’impôts, le forfait-post-stationnement, la taxe 
d’aménagement... 

- L’inscription de crédits supplémentaires pour abonder le budget spécifique 
des dépenses afférentes à la tempête Ciaran et aux inondations,  

- Le virement entre la section de fonctionnement et la section d’investissement, 
- La constitution d’une provision de contentieux fiscal pour les taxes foncières 

2022 et 2023, 
- La constitution d’une réserve complémentaire pour les imprévus, 
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- Une subvention pour le Winter Jazz 2024 pris en charge par la Régie 
Autonome du Palais, 

- Une subvention attribuée à la Régie Touquet & Co pour la refacturation des 
charges courantes de l’Enduropale payées en 2023, 

- D’abonder les crédits pour la subvention d’équipement à la Fondation du 
Patrimoine 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2311-7 
et L 2312-2, 
 

Vu l’instruction comptable M 14 modifiée, 
 

Vu le Budget Primitif approuvé le 3 avril 2023, 
 

Vu la Décision Modificative n°1 adoptée le 28 juin 2023, 
 

Vu la Décision Modificative n°2 adoptée le 9 octobre 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)   d’attribuer une subvention de fonctionnement de 57 000 € à la Régie Palais et 
de 147 000 € à la Régie Touquet & Co au titre de la refacturation des charges 
payées par la Ville en 2023 au titre de l’évènement de l’Enduro. 

     
2°)   d’approuver l’affectation de dépenses imprévues ainsi que les ouvertures et 

modifications de crédits budgétaires ci-après dans les sections d’investissement 
et de fonctionnement.  

 

I – OUVERTURES ET MODFICATIONS DE CREDITS BUDGETAIRES DE LA 
SECTION D’INVESTISSEMENT. 

 
C) Les Recettes d’investissement 

 
Taxe d’aménagement 

Sous-fonction 01  Opérations non ventilables  
Chapitre 10                        Dotations, Fonds divers 
Article 10226                        Taxe d’aménagement : - 50 000 € 
 

Augmentation du virement budgétaire de la section de fonctionnement à celle 
d’investissement 

Sous-fonction  01     Opérations non ventilables    
Chapitre 021                  Virement à la section de fonctionnement  + 653 924 € 
 

Récupération FCTVA 2021 et 2022 : 
Sous fonction 01                           Opérations non ventilables 
Chapitre 23                                    Immobilisations en cours  
Article 2313                                   Constructions : + 1 019 000 €                                                                                                             
           

D) Les Dépenses d’investissement 
 
Achats des actions Semat détenues par la CCI : 

Rubrique 90                           Interventions économiques           
Chapitre 26                            Participations et créances rattachées, 
Article 261   Titres de participation : + 100 000 € 
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Dépenses d’équipement et d’études : 
 

Récupération FCTVA 2021 et 2022 : 
Sous Fonction 01               Opérations non ventilables 
Chapitre 23                        Immobilisations en cours 
Article 2313                        Constructions : + 1 019 000 € 
 

Acquisition de mobilier et équipements pour la police municipale : 
Rubrique 112                     Police Municipale 
Chapitre 21                        Immobilisations corporelles 
Article 2188                       Autres immobilisations corporelles : + 72 000 € 
 

Réallocation interne de crédits du Patrimoine : 
Rubrique 324                     Patrimoine Culturel 
Chapitre 21                        Immobilisations corporelles                        
Article 2135                        Installations, agencement :      + 50 000 € 
 

Récupération FCTVA sur marché Engie Solution : 
Rubrique 212                      Ecole Primaire 
Chapitre 21                         Immobilisations corporelles                          
Article 2158                         Autres installations, matériel et outillages :   + 26 861 € 
 

Acquisition des terrains Pierre et Vacances : 
Rubrique 833                       Préservation du milieu naturel 
Chapitre 21                          Immobilisations corporelles                        
Article 2111                         Terrains nus : + 9 000 € 
 

Abondement de crédits pour la Fondation du Patrimoine: 
Rubrique 824                         Autres opérations d’aménagement urbain 
Chapitre 204                          Subventions d’équipement versées                                            
Article 20422                          Bâtiments et Installations :              + 25 000 €  
                                                                          
II –  OUVERTURES ET MODIFICATIONS DES CREDITS BUDGETAIRES DE LA 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
C) Les Recettes de fonctionnement 

 
Actualisation des indemnisations journalières 

Rubrique 020                                Administration générale de la collectivité 
Chapitre 013                                Atténuation de charges 
Article 6419              Remboursement sur personnel :  + 55 000 € 
 

Remboursement du personnel communal : 
Rubrique 95                                   Aide au commerce 
Chapitre 70                                   Produits de services et ventes diverses 
Article 70848                                 Autres organismes :                     - 30 000 € 
 

Rubrique 520                                Services Communs 
Chapitre 70                                  Produits de service 
Article 70841                               Produits aux budgets annexes, CCAS : -8 765 € 
 

Remboursement de charges courantes par la SEMAT 
Rubrique 020                              Administration générale 
Chapitre 77                                 Produits exceptionnels 
Article 7718                                Autres produits exceptionnels :       650 000 
 

Actualisation Filet de sécurité 2022 : 
Sous fonction 01                           Opérations non ventilables 
Chapitre 74                                   Dotations, subventions 
Article 7488                                    Autres attributions et participations : + 54 000 € 
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Actualisation des recettes de la Pépinière et des professionnels de santé 

Rubrique 322                                       Musées 
Chapitre 74                                          Dotations, interventions 
Article 7472                                         Régions :  + 22 088 € 
 

Actualisation forfait-pos-stationnement 

Rubrique 810                                      Services Communs 
Chapitre 70                                        Produits, services et ventes diverses 
Article 70384                                      FPS : -24 000 € 
 
Produits fiscaux supplémentaires  
Sous fonction 01             Opérations non ventilables 
Chapitre 73                     Impôts et taxes 
Article 7318                    Autres impôts locaux : + 172 000 € 
 

Refacturation des dépenses de l’Enduropale 
Sous-fonction 95            Aide au Tourisme 
Chapitre 65 :                  Autres charges de gestion courante  
Article 704 :                    Prestations de service : + 147 000 € 
 

D) Les Dépenses de fonctionnement 
 

Contribution interne au financement des intempéries 

Rubrique 020  Administration générale de la Collectivité 
Chapitre 011               Charges à caractère général 
Article 60632              Fournitures de petit équipement : - 800 € 
Article 60636              Vêtements de travail : - 1 000 € 
Article 6184                Versement à des organismes de formation : - 15 000 € 
Article 6226            Honoraires : - 6 000 € 
 

Subventions 
Rubrique 520                    Services communs 
Chapitre 65                       Autres charges de gestion courante 
Article 657362                  CCAS :   - 8 765 € 
 

Sous-fonction 95            Aide au tourisme 
Chapitre 65                     Autres charges de gestion courante 
Article 65737                  Autres établissements publics locaux :+147 000 € 
 

Sous-fonction 01               Opérations non ventilables                        

Chapitre 67                       Charges exceptionnelles 
Article 67441                  Aux budgets annexes aux régies avec autonomie financière + 57 000 

€ 
 

Remboursement Covid Salle des 4 Saisons : 
Rubrique 95 :                     Aide au tourisme     
Chapitre 011                     Charges à caractère général 
Article 62878                      Autres organismes : + 47 920 € 
 

Actualisation de fin d’année : 
Sous-fonction 01            Opérations non ventilables 
Chapitre 011                   Charges à caractère général 
Article 6068                     Autres matières : - 321 063 € 
Article 6185                     Divers : + 249 107 € 
Article 63512                   Taxe foncière : - 70 000 € 
 

 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 501 

Chapitre 68                      Dotation aux amortissements 
Article 6815 :                    Dotation aux provisions :  + 122 000 € (taxe foncière) 
 

Rubrique 020                         Administration générale   
Chapitre 011                              Charges à caractère général             
Article 6068                                Autres matières : + 300 000 € (répercussions Tempête et   
                                                   inondations)    
 

Chapitre 65                                Autres charges de gestion courante 
Article 65738                             Autres organismes : + 5 000 € 
 

Réallocation interne de crédits :  
 

Rubrique 020      Administration Générale 
Chapitre 011      Charges à caractère général 
Article 6288       Prestations diverses : - 50 000 €      
 

Rubrique 112      Police municipale 
Chapitre 011       Charges à caractère général 
Article 6135        Locations Mobilière : - 12 000 € 
 

Rubrique 830     Services communs 
Chapitre 011      Charges à caractère général 
Article    6288     Autres services : - 60 000 € 
                                                                                                                    
Augmentation du virement de la section de fonctionnement à celle de l’investissement 
Sous-fonction                01                       Opérations non ventilables 
Chapitre                       023                                         + 653 924 € 
 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 

MM. Daniel FASQUELLE, Denis CALOIN et Jacques COYOT, Mme Marielle PARENT,                                  
MM. Alexandre KORBAS, Pierre BELLANGER, Franck LEMAÎTRE et Jean-Philippe BATAILLE n’ont pas 
pris part au vote de la présente délibération. 

 
 

- - - - 
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48) Fixation du seuil minimal de rattachement des charges de 

fonctionnement 
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Ville procède au rattachement des charges de fonctionnement à l’exercice pour 
assurer la sincérité et l’indépendance des exercices, 
 

Néanmoins, il convient de fixer un seuil minimal en dessous duquel la procédure des 
rattachements de charges ne s’appliquera pas dans un souci de bonne gestion,  

 

Ce seuil est fixé à 250 € TTC par engagement budgétaire et juridique, seuil sans 
conséquence significative sur le compte de résultat de la Ville, 
 

Il est donc proposé de fixer le seuil à 250 € TTC en dessous duquel la procédure des 
rattachements de charges ne sera pas appliquée. 
 
 M. le Maire : pas d’objection ? 
 

- - - - 
 
 

Délibération n° 2023-06-48 du 11 décembre 2023 

 

 
FIXATION DU SEUIL MINIMAL DE RATTACHEMENT  

 

DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que la Ville procède au rattachement des charges de fonctionnement à 
l’exercice pour assurer la sincérité et l’indépendance des exercices. 

 

2°)  que néanmoins, il convient de fixer un seuil minimal en dessous duquel la 
procédure des rattachements de charges ne s’appliquera pas dans un souci de 
bonne gestion.  

 

3°)    que ce seuil est fixé à 250 € TTC par engagement budgétaire et juridique, seuil 
sans conséquence significative sur le compte de résultat de la Ville. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu l’instruction M14, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de fixer le seuil à 250 € TTC en dessous duquel la procédure des 
rattachements de charges ne sera pas appliquée. 
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2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à monsieur le responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

  
* * * * 

 
49) Autorisation d’ouverture des crédits d’investissement avant le vote 

du Budget Primitif 2024  
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Dans l’attente de l’adoption du budget de l’année 2024, le Conseil Municipal peut 
autoriser le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, 
déduction faite de ceux afférents au remboursement de la dette. 
 

La limite du quart des crédits ouverts doit s’entendre comme l’ensemble des crédits 
ouverts au budget de l’exercice précédent, c’est à dire au budget primitif, hors restes 
à réaliser, et lors des décisions modificatives, pour les chapitres 20,204, 21 et 23. 
 

Le Conseil Municipal doit préciser le montant et l’affectation par chapitre et par article 
budgétaire. 
 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de 
programme votée sur les exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les 
mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la 
délibération d’ouverture de l’autorisation de programme. 
 

La limite maximale est de 3 919 459 € déterminée selon les modalités suivantes : 
 

CHAPITRE BP 2023 DM1 DM2 DM3 TOTAL BP + DM 

20 1 093 687 € 0 € -217 500 € 0  € 876 187   € 

204 2 175 749€ 0 € - 400 000€  25 000 €  1 800 749 € 

21 7 894 997 € 136 647€ - 433 080 € 478 924 € 8 077 488 € 

23 1 442 706 € 0 € 0 €  1 019 000 € 2 461 706 € 

TOTAL 15 677 836  € 

Limite maximale d’ouverture anticipée des crédits d’investissement 3 919 459 € 

La ventilation de 3 919 459 € est la suivante : 
 

Chapitre 16 :           4 000 € Dépôts et cautionnement (article 165) 
Chapitre 20 : 300 000 €  Frais d’étude (article 203) 

                                          100 000 €  Logiciels (article 2051) 
Chapitre  21 :  800 000 €  Bâtiments publics (article 2131) 
                                       600 000 €   Installations générales et agencements 
   (article 2135) 
                                       1 400 000 € Réseaux de Voirie (2151) 
                                     400 000 €   Installations de voirie (article 2152) 
                                     100 000 €  Matériel de transport (article 2182) 
                                        50 000 €    Matériel de bureau (article 2183) 
                          165 459 €    Autres immobilisations (article 2188) 
  

Il est donc proposé d’autoriser le Maire, dans l’attente du vote du budget primitif 2024 
à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement ci-dessus exposées 
dans la limite de 3 919 459 € et selon la répartition par chapitre et article. 
 
 M. le Maire : il faut qu’on puisse travailler pour l’année prochaine. 
Pareil, pas d’objection ? Ce sont des délibérations qui reviennent chaque année. 

 
- - - - 
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Délibération n° 2022-06-49 du 11 décembre 2023 

 

 
AUTORISATION D’OUVERTURE DES CRÉDITS D’INVESTISSEMENT 

 

AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que dans l’attente de l’adoption du budget de l’année 2024, le Conseil Municipal 
peut autoriser le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l’exercice précédent, déduction faite de ceux afférents au remboursement de la 
dette. 

 

2°)     que la limite du quart des crédits ouverts doit s’entendre comme l’ensemble des 
crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, c’est à dire au budget primitif, 
hors restes à réaliser, et lors des décisions modificatives, pour les chapitres 
20,204, 21 et 23. 

 

3°)   que le Conseil Municipal doit préciser le montant et l’affectation  par chapitre et 
par article budgétaire. 

 

4°) que pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation 
de programme votée sur les exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et 
les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice 
par la délibération d’ouverture de l’autorisation de programme, 

 

5°)   que la limite maximale est de 3 919 459 €  déterminée selon les modalités 
suivantes : 

 

CHAPITRE BP 2023 DM1 DM2 DM3 TOTAL BP + 
DM 

20 1 093 687 € 0 € -217 500 € 0  € 876 187 € 

204 2 175 749€ 0 € - 400 000€  25 000 €  1 800 749 € 

21 7 894 997 € 136 647€ - 433 080 € 478 924 € 8 077 488 € 

23 1 442 706 € 0 € 0 €  1 019 000 € 2 461 706 € 

TOTAL 15 677 836 € 

Limite maximale d’ouverture anticipée des crédits d’investissement 3 919 459 € 
 

6°)    que la ventilation de 3 919 459  € est la suivante : 
 

Chapitre 16 :            4 000 €  Dépôts et cautionnement (article 165) 
         Chapitre 20 :        300 000 €       Frais d’étude (article 203) 
                                     100 000 €       Logiciels (article 2051) 
         Chapitre  21 :       800 000 €      Bâtiments publics (article 2131) 
                                     600 000 €       Installations générales et agencements               

(article 2135) 
                                  1 400 000 €        Réseaux de Voirie (2151) 
                                     400 000 €       Installations de voirie (article 2152) 
                                     100 000 €       Matériel de transport  (article 2182) 
                                       50 000 €       Matériel de bureau (article 2183) 
                                     165 459 €      Autres immobilisations (article 2188) 
  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 1612-1 et                                 
L 2121-9, 
 

Vu le budget primitif 2023 adopté le 3 avril 2023, 
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Vu la décision modificative n° 1 adoptée le 28 juin 2023, 
 

Vu la décision modificative n° 2 adoptée le 9 octobre 2023, 
 

Vu la décision modificative n° 3 adoptée le 11 décembre 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’autoriser le Maire, dans l’attente du vote du budget primitif 2024 à engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement ci-dessus exposées dans la 
limite de 3 919 459 € et selon la répartition par chapitre et article. 

 

2°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
50) Adoption du référentiel M57 au 1er janvier 2024 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
L’instruction comptable et budgétaire M57 sera mise en œuvre au                                
1er janvier 2024 pour les communes, intercommunalités, départements et régions 
ainsi que leurs établissements publics administratifs. 
 

En l’absence de disposition législative portant généralisation obligatoire de la                 
M57, il importe une adoption de principe du référentiel M57. 
 

Il est donc proposé d’adopter le référentiel M57 à compter du 1er janvier 2024. 
 
 M. le Maire : adoption du référentiel M57 et adaptation du coup à ce 
référentiel au 1er janvier 2024. 
 
 M. Alexandre KORBAS : c’est un nouveau référentiel qui remplace 
la M14, je crois et donc toutes les collectivités doivent l’adopter obligatoirement à 
partir du 1er janvier 2024. 
 
 M. le Maire : je ne suis pas sûr que tout le monde le fera mais, en 
tous les cas, nous on se met dans les clous. 
 
 M. Alexandre KORBAS : on se met dans les clous. Alors il y a 
quelques règles budgétaires, j’ai regardé un peu, qui sont assouplies notamment la 
gestion des imprévus. 
 
 M. le Maire : et bien c’est parfait, on vient d’en parler. Après, il y a 
des règles nouvelles. 
 
 M. Alexandre KORBAS : voilà c’est ça. 
 
 M. le Maire : comme les autorisations de paiement, mais on avait 
déjà mis ça en place au Touquet. En fait, on a pas mal anticipé sur des nouveaux 
outils qu’on impose à d’autres, ce qui fait, que les modifications pour nous seront 
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relativement marginales. Mais Alexandre se tient à votre disposition pour vous 
expliquer tout sur la M57. Si vous voulez tout savoir sur la M57, prenez rendez-vous 
avec Alexandre qui se fera un plaisir de vous expliquer tout ça. 
  

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-50 du 11 décembre 2023 

 

 
ADOPTION DU RÉFÉRENTIEL M57 AU 1ER JANVIER 2024 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que l’instruction comptable et budgétaire M57 sera mise en œuvre au                          
1er janvier 2024 pour les communes, intercommunalités, départements et 
régions ainsi que leurs établissements publics administratifs. 

 

2°) qu’en l’absence de disposition législative portant généralisation obligatoire de la 
M 57, il importe une adoption de principe du référentiel M57. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2311-7 
et L 2312-2, 

 

Vu l’instruction comptable M 57 applicable au 1er janvier 2024, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)  d’adopter le référentiel M57 à compter du 1er janvier 2024. 
 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
51) Apurement du compte 1069 « Reprise 1997 sur les excédents 

capitalisés » dans le cadre du passage de l’instruction comptable et 
budgétaire M57 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
L’instruction comptable et budgétaire M57 applicable au 1er janvier 2024 ne reprend 
pas le compte 1069 « Reprise 1997 sur les excédents capitalisés - Neutralisation de 
l’excédent des charges sur les produits ». 
 

En 1997, le compte 1069 a été mouvementé lors de la mise en place de l’instruction 
M14 pour neutraliser l’incidence budgétaire résultant de la mise en œuvre du 
rattachement des charges et des produits à l’exercice. 
 

Le compte 1069 présente un solde débiteur de 208 177,32 € et doit être apuré soit 
budgétairement, soit comptablement par le compte 1068 « Réserves - Excédent de 
fonctionnement capitalisés », c’est-à-dire une diminution budgétaire et comptable des 
réserves à hauteur de 208 177,32 €. 
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Il est proposé d’opter pour une reprise comptable même si une discordance 
apparaitra au résultat de clôture d’investissement entre le compte de gestion 2023 et 
le compte administratif 2023, discordance qui sera corrigée en 2024 par rectification 
de la ligne budgétaire 001. 
 

C’est pourquoi, il est donc proposé d’apurer le compte 1069 « Reprise 1997 sur les 
excédents capitalisés » par le compte 1068 « Réserves - Excédents de 
fonctionnement capitalisés » pour 208 177,32 € par la méthode semi-budgétaire. 
 
 M. le Maire : vous m’arrêtez s’il y a des objections. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-51 du 11 décembre 2023 

 

 
APUREMENT DU COMPTE 1069 «  

 

REPRISE 1997 SUR LES EXCÉDENTS CAPITALISÉS » 
 

DANS LE CADRE DU PASSAGE DE L’INSTRUCTION COMPTABLE  
 

ET BUDGÉTAIRE M 57 

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que l’instruction comptable et budgétaire M57 applicable au 1er janvier 2024 ne 
reprend pas le compte 1069 « Reprise 1997 sur les excédents capitalisés - 
Neutralisation de l’excédent des charges sur les produits ». 

 

2°) qu’en 1997, le compte 1069 a été mouvementé lors de la mise en place de 
l’instruction M14 pour neutraliser l’incidence budgétaire résultant de la mise en 
œuvre du rattachement des charges et des produits à l’exercice. 

 

3°)    que le compte 1069 présente un solde débiteur de 208 177,32 € et doit être 
apuré soit budgétairement, soit comptablement par le compte 1068 « Réserves 
- Excédent de fonctionnement capitalisés », c’est-à-dire une diminution 
budgétaire et comptable des réserves à hauteur de 208 177,32 €. 

 

4°)    qu’il est proposé d’opter pour une reprise comptable même si une discordance 
apparaitra au résultat de clôture d’investissement entre le compte de gestion 
2023 et le compte administratif 2023, discordance qui sera corrigée en 2024 par 
rectification de la ligne budgétaire 001. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2311-7 
et L 2312-2, 

 

Vu l’instruction comptable M 57 applicable au 1er janvier 2024, 
 

Vu l’instruction comptable M 14, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
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1°)    d’apurer le compte 1069 « Reprise 1997 sur les excédents capitalisés » par le 
compte 1068 « Réserves - Excédents de fonctionnement capitalisés » pour 
208 177,32 € par la méthode semi-budgétaire. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
52) Adoption des modalités d’amortissement dans le cadre de la mise en 

œuvre de l’instruction comptable et budgétaire M57 au 1er janvier 
2024 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La mise en œuvre de l’instruction comptable et budgétaire M57 au 1er janvier 2024 
implique la modification de la délibération n° 2017-06-29 du 9 octobre 2017 relative 
aux modalités d’amortissement des immobilisations acquises à compter du                        
1er janvier 2024. 

 

En l’absence de délibération spécifique, les règles de l’instruction comptable et 
budgétaire M57 s’appliquent de plein droit. 
 

S’il convient de confirmer l’amortissement linéaire et les immobilisations corporelles 
et incorporelles amortissables dans les conditions du référentiel M57, néanmoins, la 
Ville dérogera sur les points suivants : 

 

- l’amortissement prorata temporis s’appliquera pour les immobilisations corporelles 
et incorporelles acquises pour une valeur supérieure à 10 000 € TTC ; celles 
inférieures à ce seuil continueront à être amorties au 1er janvier de l’année suivant 
leur acquisition, 

 

- l’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles dont le seuil, 
individuel ou par lot, est inférieur à 2 000 € TTC, sera amorti sur un an.  

 

Il est nécessaire également de déterminer les durées d’amortissement des 
immobilisations corporelles et incorporelles acquises à compter du 1er janvier 2024, 
celles acquises antérieurement à cette date ne sont pas visées par ces nouvelles 
durées (leurs plans d’amortissement sont poursuivis) : 

 

- Frais liés aux études d’urbanisme (compte 202) : 5 ans, 
- Frais d’études de recherche et de développement (compte 203) : 5 ans, 
- Subventions d’équipement versées :  

 5 ans pour les biens mobiliers, études et matériel, 
 Selon le plan d’amortissement du bénéficiaire pour les biens immobiliers et les 

installations,  
 40 ans si elles servent à financer des projets d’intérêt national, 

- Concessions et droits similaires (compte 205) : 5 ans, 
- Autres immobilisations incorporelles (compte 208) : 8 ans, 
- Les bâtiments privés dont les immeubles de rapport (comptes 2132 et 21352 et 

2142) : 30 ans, 
- Plantations d’arbres et d’arbustes (compte 2121) : 15 ans, 
- Matériel et outillage d’incendie et technique (comptes 2156 et 2157) : 8 ans, 
- Autres installations, matériel et outillage (compte 2158) : 8 ans, 
- Les bâtiments publics administratifs, historiques et culturels ne sont pas amortis 

mais les adjonctions enregistrées aux comptes 21612 et 21622 le sont dès lors 
que les biens initiaux ont été amortis ou sont en cours d’amortissement, 
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- Les autres immobilisations corporelles enregistrées au compte 218 sont amorties 
dans les conditions ci-après : 
 Installations générales (compte 2181) : 15 ans, 
 Matériel de transport (compte 2182) : 7 ans, 
 Matériel informatique (compte 2183) : 5 ans, 
 Matériel de bureau et mobilier (compte 2184) : 5 ans, 
 Matériel de téléphonie (compte 2185) : 5 ans, 
 Cheptel (compte 2186) : 5 ans, 
 Autres immobilisations (compte 2188) : 5 ans, 

- Les immobilisations reçues en affectation ou au titre d’une mise à disposition : 
reprise et poursuite du plan d’amortissement initial. 

 

Il est donc proposé d’adopter les conditions de droit commun d’amortissement et les 
dérogations prescrites ci-dessus à compter du 1er janvier 2024. 
 
 M. le Maire : Alexandre. 
 
 M. Alexandre KORBAS : il faut fixer absolument tout ce que l’on 
fait, tout ce qui est amortissable, il faut le refaire dans le cadre de la M57 tout 
simplement. 
 
 M. le Maire : très bien. 

 
- - - - 

   
Délibération n° 2023-06-52 du 11 décembre 2023 

 

 
ADOPTION DES MODALITÉS D’AMORTISSEMENT  

 

DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE 
 

DE L’INSTRUCTION COMPTABLE ET BUDGÉTAIRE M57 AU 1ER JANVIER 2024 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que la mise en œuvre de l’instruction comptable et budgétaire M57 au                        
1er janvier 2024 implique la modification de la délibération n° 2017-06-29 du                   
9 octobre 2017 relative aux modalités d’amortissement des immobilisations 
acquises à compter du 1er janvier 2024. 

 

2°)    qu’en l’absence de délibération spécifique, les règles de l’instruction comptable 
et budgétaire M57 s’appliquent de plein droit. 

 

3°)   que s’il convient de confirmer  l’amortissement linéaire et les immobilisations 
corporelles et incorporelles amortissables dans les conditions du référentiel                 
M 57, néanmoins, la Ville dérogera sur les points suivants : 

 

-   l’amortissement prorata temporis s’appliquera pour les immobilisations 
corporelles et incorporelles acquises pour une valeur supérieure à                    
10 000 € TTC ; celles inférieures à ce seuil continueront à être amorties au 
1er janvier de l’année suivant leur acquisition, 

 

-   l’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles dont le seuil, 
individuel ou par lot, est inférieur à 2 000 € TTC, sera amorti sur un an.  

 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 11 DÉCEMBRE 2023 

 
_________________ 

 

 514 

4°)   qu’il est nécessaire également de déterminer les durées d’amortissement des 
immobilisations corporelles et incorporelles acquises à compter du                               
1er janvier 2024, celles acquises antérieurement à cette date ne sont pas visées 
par ces nouvelles durées (leurs plans d’amortissement sont poursuivis) : 

 

-   Frais liés aux études d’urbanisme (compte 202) : 5 ans, 
-   Frais d’études de recherche et de développement (compte 203) : 5 ans, 
-   Subventions d’équipement versées :  

 5 ans pour les biens mobiliers, études et matériel, 
 Selon le plan d’amortissement du bénéficiaire pour les biens immobiliers 

et les installations,  
 40 ans si elles servent à financer des projets d’intérêt national, 

-   Concessions et droits similaires (compte 205) : 5 ans, 
-   Autres immobilisations incorporelles (compte 208) : 8 ans, 
-   Les bâtiments privés dont les immeubles de rapport (comptes 2132 et 21352 

et 2142) : 30 ans, 
-   Plantations d’arbres et d’arbustes (compte 2121) : 15 ans, 
-   Matériel et outillage d’incendie et technique (comptes 2156 et 2157) : 8 ans, 
-   Autres installations, matériel et outillage (compte 2158) : 8 ans, 
-   Les bâtiments publics administratifs, historiques et culturels ne sont pas 

amortis mais les adjonctions enregistrées aux comptes 21612 et 21622 le 
sont dès lors que les biens initiaux ont été amortis ou sont en cours 
d’amortissement, 

-   Les autres immobilisations corporelles enregistrées au compte 218 sont 
amorties dans les conditions ci-après : 
 Installations générales (compte 2181) : 15 ans, 
 Matériel de transport (compte 2182) : 7 ans, 
 Matériel informatique (compte 2183) : 5 ans, 
 Matériel de bureau et mobilier (compte 2184) : 5 ans, 
 Matériel de téléphonie (compte 2185) : 5 ans, 
 Cheptel (compte 2186) : 5 ans, 
 Autres immobilisations (compte 2188) : 5 ans, 

-   Les immobilisations reçues en affectation ou au titre d’une mise à 
disposition : reprise et poursuite du plan d’amortissement initial. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles                                
L 5217-12-1 et R 2321-1, 

 

Vu l’instruction comptable M57 applicable au 1er janvier 2024. 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)  d’adopter les conditions de droit commun d’amortissement et les dérogations 
prescrites ci-dessus  à compter du 1er janvier 2024. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 
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53) Modalités de constitution d’une provision pour le Compte                       
épargne-temps dans le cadre de l’application de l’instruction M57 au                     
1er janvier 2024 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
L’instruction budgétaire et comptable M 57 applicable au 1er janvier 2024 a pour objet 
de fournir une information comptable la plus complète possible sur la situation 
financière et patrimoniale des entités publiques locales. 
 

Le Code Général des Collectivités Territoriales prescrit aux entités publiques locales 
la constitution de provisions obligatoires notamment pour le Compte épargne-temps 
(CET) sauf pour les communes et de leurs établissements. 
 

Néanmoins, l’instruction budgétaire et comptable M57 laisse la possibilité aux 
communes d’enregistrer soit comptablement, soit budgétairement le stock de droits à 
Compte épargne-temps acquis au 31 décembre de l’année précédant sa mise en 
œuvre. 
 

La Ville du Touquet-Paris-Plage, soucieuse de fournir une information comptable et 
budgétaire la plus complète conformément aux préconisations du Conseil de 
Normalisation des Comptes Publics (CNoCP), et dans la perspective de sa 
certification des comptes à moyen terme, opte pour un enregistrement comptable par 
correction d’erreur sans conséquence budgétaire sur les sections de fonctionnement 
et d’investissement et sur le Fonds de Roulement. 
 

Cette provision sera ajustée annuellement en fonction du besoin de financement 
actualisé et reprise lors de l’extinction du besoin de financement du                      
Compte épargne-temps. 
 

Les principes d’établissement du stock Compte épargne-temps de la Ville sont les 
suivants : 

 

- Nombre de jours de CET au 1er janvier 2023 par catégorie : 

 Catégorie A :    977,50 jours, 

 Catégorie B : 1 766,50 jours, 

 Catégorie C : 8 050,50 jours. 
 

- Montant de la valorisation de jours de Compte épargne-temps par catégorie : 

 Catégorie A : 135 € brut par jour (au 1er janvier 2023), 

 Catégorie B :   90 € brut par jour (idem), 

 Catégorie C :  75 € brut par jour (idem). 
 

Le montant de la provision s’élève à 894 735 €. 
 

 Il est donc proposé :  
 

- d’autoriser le comptable public du Service de Gestion Comptable de                          
Montreuil-sur-mer à effectuer les mouvements sur le compte 1068 sur l’exercice 2024 
pour constituer une provision pour Compte épargne-temps calculée au                             
1er janvier 2023 par le mécanisme de la correction d’erreur : 

 Débit du compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » pour                     
894 735 €, 

 Crédit du compte 1541 « Provision pour Compte épargne-temps » pour              
894 735 €. 

 

-   d’ajuster annuellement et comptablement cette provision, qui fera l’objet d’une 
information donnée dans l’année au compte de résultat et au bilan de l’exercice 
2024. 
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 M. le Maire : Pierre MARILLIER, Pierre BELLANGER sont à votre 
disposition. Pierre, tu suis tout ça de très près. De toute façon, pour s’occuper des 
RH au Touquet, il faut déjà avoir un prénom qui commence par Pierre. Donc                            
Pierre MARILLIER, Pierre BELLANGER, Pierre CLÉMENT qui va peut-être donner un 
coup de main.  Ok, très bien. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-06-53 du 11 décembre 2023 

 
 

MODALITÉS DE CONSTITUTION 
 

 D’UNE PROVISION POUR LE COMPTE-EPARGNE TEMPS 
 

DANS LE CADRE DE L’APPLICATION DE L’INSTRUCTION M57 AU 1er JANVIER 2024 
 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°)   que l’instruction budgétaire et comptable M 57 applicable au 1er janvier 2024 a 
pour objet de fournir une information comptable la plus complète possible sur la 
situation financière et patrimoniale des entités publiques locales. 

 

2°)   que le Code Général des Collectivités Territoriales prescrit aux entités 
publiques locales la constitution de provisions obligatoires notamment pour le 
Compte épargne-temps (CET) sauf pour les communes et de leurs 
établissements. 

 

3°)   que néanmoins, l’instruction budgétaire et comptable M57 laisse la possibilité 
aux communes d’enregistrer soit comptablement, soit budgétairement le stock 
de droits à Compte épargne-temps acquis au 31 décembre de l’année 
précédant sa mise en œuvre.   

 

4°)   que la Ville du Touquet-Paris-Plage, soucieuse de fournir une information 
comptable et budgétaire la plus complète conformément aux préconisations du 
Conseil de Normalisation des Comptes Publics (CNoCP), et dans la perspective 
de sa certification des comptes à moyen terme, opte pour un enregistrement 
comptable par correction d’erreur sans conséquence budgétaire sur les 
sections de fonctionnement et d’investissement et sur le Fonds de Roulement. 

 

5°)   que cette provision sera ajustée annuellement en fonction du besoin de 
financement actualisé et reprise lors de l’extinction du besoin de financement 
du Compte épargne-temps. 

 

6°)  que les principes d’établissement du stock Compte épargne-temps de la Ville 
sont les suivants : 

 

-   Nombre de jours de CET au 1er janvier 2023 par catégorie : 

 Catégorie A :    977,50 jours, 

 Catégorie B : 1 766,50 jours, 

 Catégorie C : 8 050,50 jours. 
 

-   Montant de la valorisation de jours de Compte épargne-temps par catégorie : 

 Catégorie A : 150 € brut par jour (arrêté du 29 novembre 2023), 

 Catégorie B : 100 € brut par jour (arrêté du 29 novembre 2023), 

 Catégorie C :   83 € brut par jour (arrêté du 29 novembre 2023). 
 

Le montant de la provision s’élève à 991 391,50 €. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2321-2 et                           
R 2321-2, 
 

Vu l’instruction comptable M57 applicable au 1er janvier 2024, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 8 décembre 2023. 
 

 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)  d’autoriser le comptable public du Service de Gestion Comptable de                    
Montreuil-sur-mer à effectuer les mouvements sur le compte 1068 sur l’exercice 
2024 pour constituer une provision pour Compte épargne-temps calculée au                       
1er janvier 2023 par le mécanisme de la correction d’erreur : 

   Débit du compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » pour                      
991 391,50 €, 

   Crédit du compte 1541 « Provision pour compte épargne temps » pour 
991 391,50 €. 

 

2°)   d’ajuster annuellement et comptablement cette provision, qui fera l’objet d’une 
information donnée dans l’année au compte de résultat et au bilan de l’exercice 
2024. 

 

3°)   d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
54) Attribution au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) d’un 

acompte sur la subvention de fonctionnement pour l’année 2024 
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Depuis le 1er janvier 2023, le CCAS du Touquet-Paris-Plage exerce exclusivement et 
effectivement l’ensemble des missions lui étant statutairement dévolues à la suite de 
la clarification des rôles entre la Ville et celui-ci. 
 

À cet effet, les agents de la Ville ont été transférés ainsi que l’ensemble des moyens 
et des charges, notamment la réorganisation du gardiennage et de l’assistance 
nocturne des résidences Maurice Chevalier et Marcel Pagnol. 
 

Dans ces conditions, il convient de fixer un acompte sur la subvention 2024 dans 
l’attente du vote du budget primitif 2024 de la Ville. 
 

Le montant de la subvention inscrite au budget primitif 2023 étant de 920 751 €, il est 
proposé de voter un acompte de 230 188 €, correspondant à 3/12ème de la subvention 
2023, sur la subvention 2024 attribuée par la Ville au CCAS, acompte versé au cours 
du 1er trimestre 2024 au vu des besoins réels de trésorerie du CCAS. 
 
 M. le Maire : ça revient chaque année. 
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-06-54 du 11 décembre 2023 

 

 
ATTRIBUTION AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) 

 

D’UN ACOMPTE SUR LA SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT POUR L’ANNÉE 2024  

 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
1°)  que depuis le 1er janvier 2023, le CCAS du Touquet-Paris-Plage exerce 

exclusivement et effectivement l’ensemble des missions lui étant statutairement 
dévolues à la suite de la clarification des rôles entre la Ville et celui-ci. 

 
2°)  qu’à cet effet, les agents de la Ville ont été transférés ainsi que l’ensemble des 

moyens et des charges, notamment la réorganisation du gardiennage et de 
l’assistance nocturne des résidences Maurice Chevalier et Marcel Pagnol. 

 
3°)  que dans ces conditions, il convient de fixer un acompte sur la subvention 2024 

dans l’attente du vote du budget primitif 2024 de la Ville. 
 

4°) que le montant de la subvention inscrite au budget primitif 2023 étant de        
920 751 €, il est proposé de voter un acompte de 230 188 € correspondant à 
3/12ème de la subvention 2023. 

 
5°)    que l’acompte de 230 188 € sur la subvention 2024 sera versé au cours du                    

1er trimestre 2024 au CCAS selon les besoins réels de trésorerie. 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 
Vu les statuts du CCAS, 
 
Vu la délibération n° 2023-02-20 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du  3 avril 2023 attribuant une subvention de fonctionnement au CCAS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 8 décembre 2023. 

 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’attribuer un acompte de 230 188 € sur la subvention 2024 attribuée par la 
Ville au CCAS, acompte versé au cours du 1er trimestre 2024 au vu des besoins 
réels de trésorerie du CCAS. 

 
2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 

Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 
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55) Renouvellement des mises à disposition d’agents auprès des 
associations de la Ville du Touquet-Paris-Plage 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibérations en date des 12 décembre 2011, 8 décembre 2014,                            
17 octobre 2016, 15 décembre 2017 et 21 décembre 2020, le Conseil Municipal a 
accepté, depuis le 1er janvier 2012, la mise à disposition d’agents de la Ville du 
Touquet-Paris-Plage qui participent au développement de l’activité auprès de 
certaines associations, en y assurant toute ou partie de leur temps de travail. 
 

Les conventions précisant les modalités de ces mises à disposition prévoient 
notamment les modalités de remboursement des salaires et charges sociales versés 
aux agents pendant la période de mise à disposition. 
 

Le besoin étant toujours présent, il convient de procéder au renouvellement des 
conventions portant mise à disposition du personnel pour une nouvelle période de                 
3 ans à compter du 1er janvier 2024. 
 

Il est donc proposé : 
 

- d’accepter le renouvellement, à compter du 1er janvier 2024 pour une nouvelle 
période de 3 ans, de la mise à disposition d’agents de la Ville du                                    
Touquet-Paris-Plage auprès des associations concernées, au nombre de            
17 figurant sur la liste ci-jointe, 

 

- d’autoriser le Maire ou Monsieur Pierre BELLANGER, Conseiller Municipal 
délégué au personnel communal, à signer les conventions précisant les modalités 
et conditions de mise à disposition d’agents de la Ville du Touquet-Paris-Plage 
auprès des associations concernées ainsi que les avenants éventuels à ces 
conventions dans le cas notamment de modification de la liste des agents mis à 
disposition du fait de mouvement de personnel au sein des effectifs. 

 
 M. le Maire : mesure qu’on avait mise en place avec                                    
Hubert FLAMENT en son temps pour des raisons de transparence budgétaire. Là, il 
n’y a pas de souci. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-06-55 du 11 décembre 2023 

 
 

RENOUVELLEMENT DES MISES À DISPOSITION D’AGENTS 
 

AUPRÈS DES ASSOCIATIONS DE LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que par délibérations en date des 12 décembre 2011, 8 décembre 2014,                            
17 octobre 2016, 15 décembre 2017 et 21 décembre 2020, le Conseil Municipal 
a accepté, depuis le 1er janvier 2012, la mise à disposition d’agents de la Ville 
du Touquet-Paris-Plage qui participent au développement de l’activité auprès 
de certaines associations, en y assurant toute ou partie de leur temps de travail. 

 

2°) que les conventions précisant les modalités de ces mises à disposition 
prévoient notamment les modalités de remboursement des salaires et charges 
sociales versés aux agents pendant la période de mise à disposition. 
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3°) que le besoin étant toujours présent, il convient de procéder au renouvellement 
des conventions portant mise à disposition du personnel pour une nouvelle 
période de 3 ans à compter du 1er janvier 2024. 

 
 

Vu le Code général de la fonction publique, 
 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 
locaux, 
 
 

Considérant que ces mises à disposition donneront lieu au remboursement à la 
commune du Touquet-Paris-Plage du salaire et des charges correspondants, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés,  
  
1°) d’accepter le renouvellement, à compter du 1er janvier 2024 pour une nouvelle 

période de 3 ans, de la mise à disposition d’agents de la Ville du Touquet-
Paris-Plage auprès des associations concernées figurant sur la liste jointe en 
annexe. 

 

2°) d’autoriser le Maire ou Monsieur Pierre BELLANGER, Conseiller Municipal 
délégué au personnel communal, à signer les conventions précisant les 
modalités et conditions de mise à disposition d’agents de la Ville du                     
Touquet-Paris-Plage auprès des associations concernées ainsi que les 
avenants éventuels à ces conventions dans le cas notamment de modification 
de la liste des agents mis à disposition du fait de mouvement de personnel au 
sein des effectifs. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 

M. Franck LEMAîTRE n’a pas pris part au vote de la présente délibération. 

 
- - - - 
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* * * * 
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56) Modification du tableau des effectifs : régularisation et précision 
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Conformément au Code Général de la Fonction Publique et notamment l’article                   
L313-1, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au Conseil 
Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires 
au fonctionnement des services. 
 

Il convient d’apporter des modifications au tableau des effectifs de la Ville du                   
Touquet-Paris-Plage, joint en annexe au budget primitif, dans le cadre des prochains 
avancements de grade pour assurer le bon fonctionnement des services et l’évolution 
des missions, et sachant qu’après nomination des agents, les grades d’origine des 
agents promus seront supprimés du tableau des effectifs lors d’un prochain Conseil 
Municipal. 
 

Conformément à la règlementation en vigueur, les offres d’emplois diffusées sur 
poste vacant au tableau des effectifs sont tous susceptibles d‘être pourvues par des 
agents contractuels conformément à la réglementation en vigueur et notamment les 
articles L332-8 à L332-14 du Code Général de la Fonction Publique, en cas de 
recherche infructueuse de candidats titulaires. 
 

Il est donc proposé :   

- de créer 2 postes au sein de la police municipale au grade de gardien brigadier 
principal,  

 

- de créer 5 postes au sein des services municipaux sur le grade d’agent de maitrise 
principal. 

 

- de préciser, de manière générale, que les offres d’emplois diffusées sur poste 
vacant au tableau des effectifs (joint en annexe au budget primitif) seront pourvues 
par des fonctionnaires en priorité mais, sont susceptibles d‘être occupées, 
conformément à la réglementation en vigueur et notamment les articles L 332-8 à              
L 332-14 du Code Général de la Fonction Publique, par des agents contractuels 
en cas de recherche infructueuse de candidats titulaires. 
Il est à noter que les agents contractuels, notamment sur la base de l’article                 
L 332-8-2° du Code Général de la Fonction Publique, pourront être recrutés pour 
une durée déterminée de 3 ans, compte tenu de l’expertise et la spécificité du 
poste ainsi que des besoins du service, renouvelable par reconduction expresse. 
La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. À l’issue de cette période 
maximale de 6 ans, les contrats seront reconduits pour une durée indéterminée. 
Les rémunérations seront calculées par référence à un indice relevant des grilles 
indiciaires des cadres d’emplois concernés en fonction de la qualification détenue 
par le candidat ainsi que de son expérience, et le cas échéant avec versement des 
primes et indemnités y afférents. 
Le recrutement d’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure 
prévue par les décrets n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 et n° 88-145 du                       
15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics. 

 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 
 M. le Maire : Pierre BELLANGER est à votre disposition avec nos 
équipes. 

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-06-56 du 11 décembre 2023 

 

 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

Régularisation et précision 
 

 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que conformément au Code Général de la Fonction Publique et notamment 
l’article L 313-1, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés 
par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc 
au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au fonctionnement des services. 

 

2°) qu’il convient d’apporter des modifications au tableau des effectifs de la Ville du 
Touquet-Paris-Plage, joint en annexe au budget primitif, dans le cadre des 
prochains avancements de grade pour assurer le bon fonctionnement des 
services et l’évolution des missions, et sachant qu’après nomination des 
agents, les grades d’origine des agents promus seront supprimés du tableau 
des effectifs lors d’un prochain Conseil Municipal. 

 

3°) que conformément à la règlementation en vigueur, les offres d’emplois 
diffusées sur poste vacant au tableau des effectifs sont tous susceptibles d’être 
pourvues par des agents contractuels conformément à la réglementation en 
vigueur et notamment les articles L 332-8 à L 332-14 du Code Général de la 
Fonction Publique, en cas de recherche infructueuse de candidats titulaires. 

  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L 313-1 à                   
L 313-4 et articles L 332-8 à L 332-14, 
 

Vu le tableau des effectifs de la Ville du Touquet-Paris-Plage, 
 

Vu l’avis favorable du Comité Social Technique en date du 1er décembre 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) la création de 2 postes au sein de la police municipale au grade de brigadier 
chef principal.  

 

2°) la création de 5 postes au sein des services municipaux sur le grade d’agent de 
maitrise principal. 
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3°) de préciser, de manière générale, que les offres d’emplois diffusées sur poste 
vacant au tableau des effectifs (joint en annexe au budget primitif) seront 
pourvues par des fonctionnaires en priorité mais, sont susceptibles d‘être 
occupées, conformément à la réglementation en vigueur et notamment les 
articles L 332-8 à L 332-14 du Code Général de la Fonction Publique, par des 
agents contractuels en cas de recherche infructueuse de candidats titulaires. 

 Il est à noter que les agents contractuels, notamment sur la base de l’article 
L.332-8-2° du Code Général de la Fonction Publique, pourront être recrutés 
pour une durée déterminée de 3 ans, compte tenu de l’expertise et la spécificité 
du poste ainsi que des besoins du service, renouvelable par reconduction 
expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. À l’issue de 
cette période maximale de 6 ans, les contrats seront reconduits pour une durée 
indéterminée. 
Les rémunérations seront calculées par référence à un indice relevant des 
grilles indiciaires des cadres d’emplois concernés en fonction de la qualification 
détenue par le candidat ainsi que de son expérience, et le cas échéant avec 
versement des primes et indemnités y afférents. 
Le recrutement d’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure 
prévue par les décrets n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 et n° 88-145 du                    
15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics. 
 

4°) que les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 

5°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

  
* * * * 

 

57) Renouvellement de la convention entre le Département du                    
Pas-de-Calais, le Collège Maxence Van der Meersch et la Ville du 
Touquet-Paris-Plage pour la restauration des personnels 
administratifs et techniques de la Ville au Collège Maxence                         
Van der Meersch 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibérations en date des 8 février 2016, 12 décembre 2016, 15 décembre 2017, 
10 décembre 2018, 16 décembre 2019, 21 décembre 2020, 13 décembre 2021 et                 
5 décembre 2022, le Conseil Municipal a autorisé la signature de conventions 
définissant les conditions dans lesquelles les personnels administratifs et techniques 
de la Ville du Touquet-Paris-Plage pourront être accueillis au restaurant du                  
Collège Maxence Van der Meersch. 
 

Cette convention ayant été établie au titre de l’année 2023, il convient de la 
renouveler pour l’année 2024 (du 1er janvier au 31 décembre 2024) sur les bases 
suivantes : 

 

-  possibilité de déjeuner au restaurant du collège les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis pendant la période scolaire, de 12h15 à 13h30,  

- moyennant le règlement du prix unitaire du repas à la charge des personnels fixé 
à :  
- 3,46 € pour les agents dont l’indice majoré est inférieur à 465, 
- 4,20 € pour les agents dont l’indice majoré est supérieur à 465. 

 
 M. le Maire : où parait-il on mange très bien. Oui, pas de souci ? 

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-06-57 du 11 décembre 2023 

 

 
CONVENTION ENTRE LE DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS, 

 

LE COLLÈGE MAXENCE VAN DER MEERSCH  
 

ET LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE 
 

POUR LA RESTAURATION DES PERSONNELS ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES 
 

DE LA VILLE AU COLLÈGE MAXENCE VAN DER MEERSCH 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que par délibérations en date des 8 février 2016, 12 décembre 2016,                                  
15 décembre 2017, 10 décembre 2018, 16 décembre 2019, 21 décembre 2020,                   
13 décembre 2021 et 5 décembre 2022, le Conseil Municipal a autorisé la 
signature de conventions permettant aux personnels administratifs et 
techniques de la Ville du Touquet-Paris-Plage pourront être accueillis au 
restaurant du Collège Maxence Van der Meersch. 

 

2°)  que ces conventions étant établies par année civile, il convient de renouveler 
cette convention pour l’année 2024 (du 1er janvier au 31 décembre 2024).  

 

3°) que le service restauration du collège fonctionne les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis et que le repas est prévu de 12h15 à 13h30. 

 

4°)  qu’aux termes de la convention de restauration, le prix unitaire du repas,                        
à la charge des personnels administratifs et techniques de la Ville du                   
Touquet-Paris-Plage fréquentant le restaurant, est fixé à : 

 

- 3,46 € pour les agents dont l’indice majoré est inférieur à 465, 
- 4,20 € pour les agents dont l’indice majoré est supérieur à 465. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le Code de l’Education et notamment l’article L 421-3, 
 

Vu le projet de convention tripartite entre la Ville du Touquet-Paris-Plage, le 
Département du Pas-de-Calais et le Collège Maxence Van der Meersch, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023, 
 
 

Considérant que pour l’année 2024, les personnels administratifs et techniques qui le 
souhaitent pourront être accueillis au restaurant du collège Maxence Van der 
Meersch en fonction de l’évolution de la situation sanitaire. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’autoriser le Maire à signer au nom de la commune, la convention de 
restauration établie du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 avec le 
Département du Pas-de-Calais et le Collège Maxence Van der Meersch selon 
les bases précitées. 
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2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
58) Remboursement des frais de transport, des frais de repas et 

d’hébergement engagés par les personnels et les élus dans le cadre 
de déplacements temporaires liés à une mission 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics sont 
fixées par le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié par le décret n° 2007-23 du 
5 janvier 2007 et le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 applicables aux personnels 
civils de l’État. 
Conformément à l’article 14 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001, l’organe 
délibérant de la collectivité détermine la nature des fonctions essentiellement 
itinérantes, à l'intérieur d'une commune, au titre desquelles peut être allouée, une 
indemnité forfaitaire dont le montant maximum est fixé par un arrêté conjoint du 
Ministre chargé des collectivités territoriales et du Ministre chargé du budget. 
 

Par délibérations en date des 25 mars 1998, 13 avril 2001, 26 février 2004,                 
25 janvier 2008, 14 février 2009, 23 octobre 2009, 20 février 2012 et 12 juillet 2021, le 
Conseil Municipal a fixé les modalités de remboursement des frais relatifs aux repas, 
à l’hébergement et aux frais de transport engagés par les agents et les élus lors 
d’une mission ou d’un stage effectué hors de leur résidence administrative et hors de 
leur résidence familiale. 
 

Par délibérations en date des 6 septembre 2002 et 18 octobre 2021, le Conseil 
Municipal a attribué une indemnité forfaitaire à certaines fonctions itinérantes pour les 
agents utilisant leurs véhicules personnels à l’intérieur de la commune. 
 

Dans un souci de cohérence et de meilleure lisibilité, il convient de rassembler ces 
dispositions disparates dans un seul et même document. 
 

Le remboursement des frais de déplacement est un droit pour l’agent, l’élu dès lors 
qu’il a été dûment missionné par l’autorité territoriale, c’est-à-dire qu’il est en 
possession d’un ordre de mission l’autorisant à se déplacer et le cas échéant à 
utiliser son véhicule personnel. 
 

Conformément aux articles 1, 2 et 3 du décret du 19 juillet 2001, et L 2123-18 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, peuvent prétendre au remboursement 
de frais dans les conditions ci-après définies : 

 

- les élus et chargés de mission, 
- les fonctionnaires titulaires et stagiaires, à temps complet, temps partiel ou temps 

non complet, 
- les agents non titulaires, 
- les collaborateurs de cabinet, 
- les agents sous contrat de droit privé (contrats aidés, apprentis, stagiaires …), 
- les agents de la Régie Autonome du Palais des Congrès. 
 

Il est donc proposé d’appliquer en faveur des agents, des élus de la Ville du                 
Touquet-Paris-Plage et de la Régie Autonome du Palais des Congrès le 
remboursement des frais engagés lors de déplacements temporaires dans les 
conditions suivantes : 
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I - Modalités de remboursement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires (restauration et hébergement) 

 

A- Prise en charge dans le cadre de la mission 
 

Cela concerne l’agent en service qui, muni d’un ordre de mission pour une 
durée totale ne pouvant excéder douze mois, se déplace pour l’exécution du 
service hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale. 
 

L’ordre de mission est l’acte par lequel la collectivité autorise l’agent à 
effectuer un déplacement, pendant son service. Cette autorisation préalable 
permet à l’agent de bénéficier du remboursement des coûts générés par le 
déplacement.  
Le versement d’indemnités de missions se décompose comme suit sur la 
base du remboursement forfaitaire : 
 

a)  des frais de repas : sur la base des frais réellement engagés dans la 
limite du forfait réglementaire, sur production des justificatifs. Toute 
revalorisation ultérieure de ce forfait sera automatiquement appliquée. 
Les repas seront remboursés dans les conditions suivantes : 
·   prise en charge du repas de midi si la mission s’achève entre 11h00 et 

14h00, 
·   prise en charge du repas du soir si la mission s’achève entre                 

18h00 et 21h00. 
Les horaires de mission devront être indiqués sur l’ordre de mission établi 
avant le départ de l’agent. 

 

b)   des frais d’hébergement : application des forfaits prévus par les textes et 
sur production des justificatifs de paiement de l’hébergement à 
l’ordonnateur.  
Considérant que le taux du remboursement forfaitaire des frais 
supplémentaires de repas et le taux du remboursement forfaitaire des 
frais d'hébergement sont fixés par un arrêté conjoint du ministre chargé 
de la fonction publique et du ministre chargé du budget.  

 

Considérant que l’arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du                     
3 juillet 2006 fixe les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 
du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 susvisé, comme suit : 

 
 

 France métropolitaine 

Taux de base Grandes villes 
 (+de 200 000 

hab.) 
et communes 

de la Métropole 
du Grand Paris 

Commune de 
Paris 

 
Hébergement 

 
90 € 

 
120 € 

 

 
140 € 

Déjeuner 20 € 20 € 20 € 

Dîner 20 € 20 € 20 € 
 

 

Le taux d'hébergement prévu ci-dessus est fixé dans tous les cas à 150 € 
pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés et en 
situation de mobilité réduite. 
 

Toute revalorisation ultérieure de ces forfaits sera automatiquement 
appliquée 
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B- Prise en charge dans le cadre du stage de formation 
 

Est considéré en stage de formation, l’agent qui se déplace, hors de sa 
résidence administrative et hors de sa résidence familiale, pour suivre une 
action de formation organisée par l’administration ou à son initiative en vue de 
la formation professionnelle des personnels. 
 

a) Formation de perfectionnement 
On entend par formation de perfectionnement, les formations dispensées 
en cours de carrière, soit en relation avec les fonctions exercées, soit en 
vue d’accéder à un nouvel emploi. Ces stages ouvrent droit au versement 
des indemnités de mission (frais de transport, remboursement des frais 
de repas engagés dans la limite du forfait fixé par arrêté ministériel, 
remboursement forfaitaire des frais d’hébergement), telles que définies 
dans le cadre des missions. 

 

b) Formation d’intégration et de professionnalisation (CNFPT) 
Les stages effectués dans le cadre des formations d’intégration ou de 
professionnalisation ouvrent droit au versement des indemnités de stage. 
 

Pour les formations organisées par le CNFPT, il n’est procédé à aucune 
prise en charge compte tenu du fait que les frais de repas, d’hébergement 
et de déplacement sont pris en charge par le CNFPT. 

 
II -   Modalités de remboursement des frais de transport 

 

Les agents devront privilégier l’utilisation d’un véhicule de service pour se rendre 
en mission. Pour ce qui concerne la formation, l’utilisation d’un véhicule de 
service n’est autorisée qu’à partir de 2 agents concernés par la formation (à 
défaut, l’agent seul, utilisera un autre mode de transport privilégiant les transports 
en commun). 
 

Ainsi, l’utilisation du véhicule terrestre personnel (voiture ou moto) sera possible 
mais encadrée par les conditions suivantes : 

 

-   sur autorisation de la Direction des Ressources Humaines, 
-   sous réserve que l’agent ait souscrit une police d’assurance garantissant, 

d’une manière illimitée, sa responsabilité au titre de tous les dommages qui 
seraient causés par l’utilisation de son véhicule à des fins professionnelles. 

 

Dans le cas d’autorisation d’utilisation du véhicule personnel, le remboursement 
se fera sur la base d’indemnités kilométriques selon les tarifs fixés par arrêté 
ministériel. 
Les frais d’utilisation de péage d’autoroute et de stationnement sont pris en 
charge uniquement sur présentation des justificatifs. 

 
III-   Participation aux préparations concours et examens professionnels, aux 

épreuves des concours, sélections ou examens professionnels de la fonction 
publique territoriale 

 

Considérant que les préparations aux concours et examens professionnels, les 
épreuves de concours, sélections ou examens professionnels de la fonction 
publique territoriale constituent une démarche personnelle des agents, ils ne 
peuvent prétendre à aucune prise en charge par la collectivité de leurs frais de 
déplacement, de repas et d’hébergement.  
Ces dispositions abrogent celles prises dans la délibération du                             
25 janvier 2008. 
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IV - Prise en charge des frais de déplacement des agents à l’intérieur de la commune 
 

Les dispositions de la délibération du 18 octobre 2021 restent inchangées. Ainsi 
le montant de l’indemnité reste soumis au seuil maximum de 300 € par an et par 
agent concerné, sur présentation des justificatifs et à validation de l’Autorité.  

 
 M. le Maire : délibération là aussi de principe pour déjeuner : 20 €. 
Donc évitez les restaurants gastro parce que vous allez avoir un reste à charge assez 
important ou vous faire inviter par Jean-Philippe BATAILLE en fait. C’est bon ? 
Parfait. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-06-58 en date du 11 décembre 2023 

 

 
REMBOURSEMENT DES FRAIS DE TRANSPORT, DES FRAIS DE REPAS ET  

 

D’HÉBERGEMENT ENGAGÉS PAR LES PERSONNELS ET LES ÉLUS 
 

 DANS LE CADRE DE DÉPLACEMENTS TEMPORAIRES LIÉS À UNE MISSION   

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements des personnels des collectivités locales et établissements 
publics sont fixées par le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié par le 
décret n° 2007-23 du 5 janvier 2007 et le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 
applicables aux personnels civils de l’État. 
Conformément à l’article 14 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001, l’organe 
délibérant de la collectivité détermine la nature des fonctions essentiellement 
itinérantes, à l'intérieur d'une commune, au titre desquelles peut être allouée, 
une indemnité forfaitaire dont le montant maximum est fixé par un arrêté 
conjoint du Ministre chargé des collectivités territoriales et du Ministre chargé 
du budget. 
 

2°) que par délibérations en date des 25 mars 1998, 13 avril 2001,                                 
26 février 2004, 25 janvier 2008, 14 février 2009, 23 octobre 2009,                            
20 février 2012 et 12 juillet 2021, le Conseil Municipal a fixé les modalités de 
remboursement des frais relatifs aux repas, à l’hébergement et aux frais de 
transport engagés par les agents et les élus lors d’une mission ou d’un stage 
effectué hors de leur résidence administrative et hors de leur résidence 
familiale. 

   

3°) que par délibérations en date des 6 septembre 2002 et 18 octobre 2021, le 
Conseil Municipal a attribué une indemnité forfaitaire à certaines fonctions 
itinérantes pour les agents utilisant leurs véhicules personnels à l’intérieur de 
la commune. 

 

4°)  que dans un souci de cohérence et de meilleure lisibilité, il convient de 
rassembler ces dispositions disparates dans un seul et même document. 

 

5°) que le remboursement des frais de déplacement est un droit pour l’agent, l’élu 
dès lors qu’il a été dûment missionné par l’autorité territoriale, c’est-à-dire qu’il 
est en possession d’un ordre de mission l’autorisant à se déplacer et le cas 
échéant à utiliser son véhicule personnel. 
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6°) que conformément aux articles 1, 2 et 3 du décret du 19 juillet 2001, et                       
L 2123-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, peuvent prétendre 
au remboursement de frais dans les conditions ci-après définies : 

- les élus et chargés de mission, 
- les fonctionnaires titulaires et stagiaires, à temps complet, temps partiel 

ou temps non complet, 
- les agents non titulaires, 
- les collaborateurs de cabinet, 
- les agents sous contrat de droit privé (contrats aidés, apprentis, stagiaires 

…), 
- les agents de la Régie autonome du Palais des Congrès. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2123-18, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 

Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les 
modalités de règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels 
des collectivités locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi                  
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991, 
  
Vu le décret n° 2006-781 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État, 
 

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à 
l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les 
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 
personnels de l'État, 
 

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 - art. 101, 
 

Vu l'arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux 
des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du                      
3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés 
par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État, 

  
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 1er décembre 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés,  
  
1°) d’appliquer en faveur des agents, des élus de la Ville du Touquet-Paris-Plage et 

de la Régie autonome du Palais des Congrès le remboursement des frais 
engagés lors de déplacements temporaires dans les conditions suivantes : 

 

I-   Modalités de remboursement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires (restauration et hébergement) 

 

A- Prise en charge dans le cadre de la mission 
 

Cela concerne l’agent en service qui, muni d’un ordre de mission pour 
une durée totale ne pouvant excéder douze mois, se déplace pour 
l’exécution du service hors de sa résidence administrative et hors de sa 
résidence familiale. 
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L’ordre de mission est l’acte par lequel la collectivité autorise l’agent à 
effectuer un déplacement, pendant son service. Cette autorisation 
préalable permet à l’agent de bénéficier du remboursement des coûts 
générés par le déplacement.  
Le versement d’indemnités de missions se décompose comme suit sur 
la base du remboursement forfaitaire : 

 

a) des frais de repas : sur la base des frais réellement engagés dans la 
limite du forfait réglementaire, sur production des justificatifs. Toute 
revalorisation ultérieure de ce forfait sera automatiquement 
appliquée. Les repas seront remboursés dans les conditions 
suivantes : 
·   prise en charge du repas de midi si la mission s’achève entre 

11h00 et 14h00, 
·   prise en charge du repas du soir si la mission s’achève entre 

18h00 et 21h00. 
Les horaires de mission devront être indiqués sur l’ordre de mission 
établi avant le départ de l’agent. 

 

b) des frais d’hébergement : application des forfaits prévus par les textes 
et sur production des justificatifs de paiement de l’hébergement à 
l’ordonnateur.  
Considérant que le taux du remboursement forfaitaire des frais 
supplémentaires de repas et le taux du remboursement forfaitaire des 
frais d'hébergement sont fixés par un arrêté conjoint du ministre 
chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget.  

 

Considérant que l’arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du               
3 juillet 2006 fixe les taux des indemnités de mission prévues à 
l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 susvisé, comme 
suit : 
 

 France métropolitaine 

Taux de base Grandes villes 
(+de 200 000 

hab.) 
et communes 

de la métropole 
du Grand Paris 

Commune de 
Paris 

 
Hébergement 

 
90 € 

 
120 € 

 

 
140 € 

Déjeuner 20 € 20 € 20 € 

Dîner 20 € 20 € 20 € 
 

Le taux d'hébergement prévu ci-dessus est fixé dans tous les cas à 
150 € pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés 
et en situation de mobilité réduite. 

 

Toute revalorisation ultérieure de ces forfaits sera 
automatiquement appliquée 

 

B- Prise en charge dans le cadre du stage de formation 
 

Est considéré en stage de formation, l’agent qui se déplace, hors de sa 
résidence administrative et hors de sa résidence familiale, pour suivre 
une action de formation organisée par l’administration ou à son initiative 
en vue de la formation professionnelle des personnels. 
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c) Formation de perfectionnement 
On entend par formation de perfectionnement, les formations 
dispensées en cours de carrière, soit en relation avec les fonctions 
exercées, soit en vue d’accéder à un nouvel emploi. Ces stages 
ouvrent droit au versement des indemnités de mission (frais de 
transport, remboursement des frais de repas engagés dans la limite 
du forfait fixé par arrêté ministériel, remboursement forfaitaire des 
frais d’hébergement), telles que définies dans le cadre des missions. 

 

d) Formation d’intégration et de professionnalisation (CNFPT) 
Les stages effectués dans le cadre des formations d’intégration ou de 
professionnalisation ouvrent droit au versement des indemnités de 
stage. 
 

Pour les formations organisées par le CNFPT, il n’est procédé à 
aucune prise en charge compte tenu du fait que les frais de repas, 
d’hébergement et de déplacement sont pris en charge par le CNFPT. 

 

II -  Modalités de remboursement des frais de transport 
 

Les agents devront privilégier l’utilisation d’un véhicule de service pour se 
rendre en mission. Pour ce qui concerne la formation, l’utilisation d’un 
véhicule de service n’est autorisée qu’à partir de 2 agents concernés par la 
formation (à défaut, l’agent seul, utilisera un autre mode de transport 
privilégiant les transports en commun). 
 

Ainsi, l’utilisation du véhicule terrestre personnel (voiture ou moto) sera 
possible mais encadrée par les conditions suivantes : 
-   sur autorisation de la Direction des Ressources Humaines, 
-   sous réserve que l’agent ait souscrit une police d’assurance 

garantissant, d’une manière illimitée, sa responsabilité au titre de tous 
les dommages qui seraient causés par l’utilisation de son véhicule à des 
fins professionnelles. 

 

Dans le cas d’autorisation d’utilisation du véhicule personnel, le 
remboursement se fera sur la base d’indemnités kilométriques selon les 
tarifs fixés par arrêté ministériel. 
Les frais d’utilisation de péage d’autoroute et de stationnement sont pris en 
charge uniquement sur présentation des justificatifs. 

 

III - Participation aux préparations concours et examens professionnels, aux 
épreuves des concours, sélections ou examens professionnels de la 
fonction publique territoriale 

 

Considérant que les préparations aux concours et examens professionnels, 
les épreuves de concours, sélections ou examens professionnels de la 
fonction publique territoriale constituent une démarche personnelle des 
agents, ils ne peuvent prétendre à aucune prise en charge par la 
collectivité de leurs frais de déplacement, de repas et d’hébergement.  
Ces dispositions abrogent celles prises dans la délibération du                             
25 janvier 2008. 

 

IV -  Prise en charge des frais de déplacement des agents à l’intérieur de la 
commune 

 

Les dispositions de la délibération du 18 octobre 2021 restent inchangées. 
Ainsi le montant de l’indemnité reste soumis au seuil maximum de 300 € 
par an et par agent concerné, sur présentation des justificatifs et à 
validation de l’Autorité.  
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2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 

Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

  
* * * * 

 
59) Tarifs 2024 du cimetière 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 

Les tarifs des concessions et des columbariums actuellement appliqués résultent de la 
délibération du Conseil Municipal du 5 décembre 2022. 
 

Il convient de les actualiser à compter du 1er janvier 2024, en appliquant une 
augmentation de 6,5 %. 
 

Une redevance de mise à disposition du jardin du souvenir dans le cadre d’une 
dispersion de cendres peut être mise en œuvre. 
 

Une redevance de seconde et ultérieures inhumations peut être perçue au titre de 
l’occupation du domaine public (corps ou urnes en concession). 
 

Il est donc proposé d’appliquer les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2024 : 
 

Pour les concessions TARIFS   2024 

Concession de terrain pour 30 ans renouvelable le m² 153,35 € 

Concession de terrain pour 50 ans renouvelable le m² 305,65 € 

Concession pour 30 ans renouvelable (2 places) : 
- terrain   
- caveau  
- caveau réhabilité 

 
  328,50 € 
1 154,00 € 

Tarif défini en fonction de 
l’état du caveau récupéré 

Concession pour 50 ans renouvelable (2 places) : 
-  terrain 
- caveau 
- caveau réhabilité 

 
  684,20 € 
1 154,00 € 

Tarif défini en fonction de 
l’état du caveau récupéré 

Concession pour 30 ans renouvelable (4 places) : 
-  terrain 
- caveau  
- caveau réhabilité 

 
616,60 € 

2 523,00 € 
Tarif défini en fonction de 
l’état du caveau récupéré 

Concession pour 50 ans renouvelable (4 places) : 
- terrain 
- caveau  
- caveau réhabilité 

 
1 380,25 € 
2 523,00 € 

Tarif défini en fonction de 
l’état du caveau récupéré 

Monument funéraire Tarif défini en fonction de 
l’état du monument récupéré 

Redevance de mise à disposition du jardin du 
souvenir 

75,00 € 

Redevance de seconde et ultérieures inhumations 
(corps ou urnes en concession) 

100,00 € 
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Pour le Columbarium 
 

Chaque case peut recevoir de une à trois urnes suivant le type d’urnes utilisé pour 
contenir les cendres  

 

Case de columbarium 30 ans renouvelable 1 767,90 € 

 
 M. le Maire : augmentation au niveau de l’inflation. Ok. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-06-59 du 11 décembre 2023 

 

 
TARIFS 2024 DU CIMETIÈRE  

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que les tarifs des concessions et des columbariums actuellement appliqués 
résultent de la délibération du Conseil Municipal du 5 décembre 2022. 

 

2°) qu’il convient de les actualiser à compter du 1er janvier 2024. 
 

3°) qu’une augmentation de 6,5 % est proposée.  
 

4°) qu’une redevance de mise à disposition du jardin du souvenir dans le cadre 
d’une dispersion de cendres peut être mise en œuvre. 

 

5°) qu’une redevance de seconde et ultérieures inhumations peut être perçue au 
titre de l’occupation du domaine public (corps ou urnes en concession). 

  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles                              
L 2121-29, L 2223-14, L 2223-15 et R 2223-11, 
 

Vu la délibération n° 2021-04-38 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 5 décembre 2022, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’appliquer les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2024 : 
 

Pour les concessions TARIFS   2024 

Concession de terrain pour 30 ans renouvelable le m² 153,35 € 

Concession de terrain pour 50 ans renouvelable le m² 305,65 € 

Concession pour 30 ans renouvelable (2 places) : 
- terrain   
- caveau  
- caveau réhabilité 

 
  328,50 € 
1 154,00 € 

Tarif défini en fonction de 
l’état du caveau récupéré 

Concession pour 50 ans renouvelable (2 places) : 
- terrain 
- caveau 
- caveau réhabilité 

 
  684,20 € 
1 154,00 € 

Tarif défini en fonction de 
l’état du caveau récupéré 
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Concession pour 30 ans renouvelable (4 places) : 
- terrain 
- caveau  
- caveau réhabilité 

 
616,60 € 

2 523,00 € 
Tarif défini en fonction de 
l’état du caveau récupéré 

Concession pour 50 ans renouvelable (4 places) : 
- terrain 
- caveau  
- caveau réhabilité 

 
1 380,25 € 
2 523,00 € 

Tarif défini en fonction de 
l’état du caveau récupéré 

Monument funéraire Tarif défini en fonction de 
l’état du monument récupéré 

Redevance de mise à disposition du jardin du 
souvenir 

75,00 € 

Redevance de seconde et ultérieures inhumations 
(corps ou urnes en concession) 

100,00 € 

 

Pour le Columbarium 
 

Chaque case peut recevoir de une à trois urnes suivant le type d’urnes utilisé pour 
contenir les cendres  
 

Case de columbarium 30 ans renouvelable 1 767,90 € 
 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
60) Création d’un groupement de commandes avec le Centre Communal 

d’Action Sociale et Le Touquet & Co pour la fourniture à la pompe de 
carburants par cartes accréditives et cartes « hors parc » pour la 
flotte automobile, les utilitaires et les matériels spécifiques 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Le marché relatif à la fourniture à la pompe de carburants par cartes accréditives et 
cartes "hors parc" pour la flotte automobile, les utilitaires et les matériels spécifiques, 
arrivera à expiration le 31 juillet 2024. 
 

Afin d’obtenir des conditions économiques les plus avantageuses possibles et 
préalablement au lancement d’une nouvelle consultation relative à la passation d’un 
nouveau marché sur la base d’un appel d’offres ouvert traité par accord-cadre mono 
attributaire sans négociation ni remise en concurrence, d’une durée de 4 ans, il est 
proposé de constituer en commun avec le Centre Communal d’Action Sociale et                  
Le Touquet & Co un groupement de commandes. 
 

Ce groupement, constitué pour une durée égale à la durée de l’accord-cadre,                
donnera lieu à la signature d’une convention prévoyant les obligations de chacune 
des parties, ainsi que la répartition des dépenses. Le coordonnateur sera la Ville du 
Touquet-Paris-Plage. La commission d’appel d’offres, chargée de l’attribution de ce 
marché, sera exclusivement celle du coordonnateur, c’est-à-dire la Ville du                   
Touquet-Paris-Plage. Le coordonnateur sera chargé de mener l’ensemble de la 
procédure de passation du marché au nom et pour le compte de l’autre membre, et 
sera habilité à signer le marché. En revanche, chaque membre du groupement sera 
chargé de l’exécution du marché pour le ou les prestations qui le concernent et de 
son paiement pour les prestations correspondantes. 
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 M. le Maire : pas de souci ? Parfait. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-06-60 du 11 décembre 2023 

 

  
CRÉATION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

 

 AVEC LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE ET LE TOUQUET & CO  
 

POUR LA FOURNITURE À LA POMPE DE CARBURANTS PAR CARTES ACCRÉDITIVES 
  

ET CARTES "HORS PARC" POUR LA FLOTTE AUTOMOBILE, LES UTILITAIRES  
 

ET LES MATÉRIELS SPÉCIFIQUES 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que le marché relatif à la fourniture à la pompe de carburants par cartes 
accréditives et cartes "hors parc" pour la flotte automobile, les utilitaires et les 
matériels spécifiques, arrivera à expiration le 31 juillet 2024. 

 

2°) qu’afin d’obtenir des conditions économiques les plus avantageuses possibles 
et préalablement au lancement d’une nouvelle consultation relative à la 
passation d’un nouveau marché sur la base d’un appel d’offres ouvert traité par 
accord-cadre mono attributaire sans négociation ni remise en concurrence, 
d’une durée de 4 ans, il est proposé de constituer en commun avec le Centre 
Communal d’Action Sociale et Le Touquet & Co un groupement de 
commandes. 

 

3°) que ce groupement, constitué pour une durée égale à la durée de                      
l’accord-cadre, donnera lieu à la signature d’une convention prévoyant les 
obligations de chacune des parties, ainsi que la répartition des dépenses. Le 
coordonnateur sera la Ville du Touquet-Paris-Plage. La commission d’appel 
d’offres, chargée de l’attribution de ce marché, sera exclusivement celle du 
coordonnateur, c’est-à-dire la Ville du Touquet-Paris-Plage. Le coordonnateur 
sera chargé de mener l’ensemble de la procédure de passation du marché au 
nom et pour le compte de l’autre membre, et sera habilité à signer le marché. 
En revanche, chaque membre du groupement sera chargé de l’exécution du 
marché pour le ou les prestations qui le concernent et de son paiement pour les 
prestations correspondantes. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du 
Code de la Commande Publique et notamment les articles L 2113-6 à 8, L 2120-1-3°, 
L 2124-1 à 2 et L 2125-1-1°, 

 

Vu le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 relatif aux marchés publics portant                  
partie réglementaire du Code de la Commande Publique et notamment l’article                   
R 2124-1 à R 2124-2-1°, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
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Considérant les avantages qu'offre le groupement de commandes en permettant la 
coordination et le regroupement des achats d'acheteurs distincts afin de réaliser des 
économies tout en mutualisant les procédures de passation des marchés. 

 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de constituer en commun avec le Centre Communal d’Action Sociale et                                
Le Touquet & Co un groupement de commandes pour la fourniture à la pompe 
de carburants par cartes accréditives et cartes "hors parc" pour la flotte 
automobile, les utilitaires et les matériels spécifiques. 

 

2°) de mandater le Maire pour mettre au point les termes de la convention 
constitutive du groupement de commandes définissant de manière précise les 
modalités de fonctionnement du groupement et les caractéristiques des 
prestations et de l’autoriser à signer, au nom de la Commune, cette convention. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

  
* * * * 

 
61) Création d’un groupement de commandes avec le Centre Communal 

d’Action Sociale (CCAS) et Le Touquet & Co pour les vérifications 
périodiques des installations et des équipements dans les 
établissements public communaux recevant du public 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Le marché relatif aux vérifications périodiques des installations et des équipements 
dans les établissements communaux recevant du public, gérés soit par la Ville                    
du Touquet-Paris-Plage, soit par le Centre Communal d’Action Sociale ou soit par              
Le Touquet & Co, arrivera à expiration le 31 janvier 2024. 
 

Afin d’obtenir les conditions financières les plus avantageuses, et préalablement au 
lancement d’une nouvelle consultation relative à la passation d’un nouveau marché 
sur la base d’une procédure adaptée traitée par accord-cadre, mono attributaire               
sans négociation ni remise en concurrence d’une durée de 4 ans, il est                        
proposé de constituer en commun avec le Centre Communal d’Action Sociale et                
Le Touquet & Co un groupement de commandes. 
 

Ce groupement, constitué pour une durée égale à la durée du marché, donnera lieu à 
la signature d’une convention prévoyant les obligations de chacune des parties, ainsi 
que la répartition des dépenses. Le coordonnateur sera la Ville du                                
Touquet-Paris-Plage. La commission d’appel d’offres, chargée de l’attribution du 
marché, sera exclusivement celle du coordonnateur, c’est-à-dire la Ville du                 
Touquet-Paris-Plage. Le coordonnateur sera chargé de mener l’ensemble de la 
procédure de passation du marché au nom et pour le compte des autres membres et 
sera habilité à signer le marché. En revanche, chaque membre du groupement sera 
chargé de l’exécution du marché pour le ou les prestations qui le concernent et de 
son paiement pour les prestations correspondantes 
 
 M. le Maire : Pierre BELLANGER suit ça de très près. 

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-06-61 du 11 décembre 2023 

 

 

CRÉATION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES  
 

AVEC LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) ET LE TOUQUET & CO  
 

POUR LES VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES DES INSTALLATIONS  
 

ET DES ÉQUIPEMENTS DANS LES ÉTABLISSEMENTS COMMUNAUX  
 

RECEVANT DU PUBLIC  
 

 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que le marché relatif aux vérifications périodiques des installations et des 
équipements dans les établissements communaux recevant du public, gérés 
soit par la Ville du Touquet-Paris-Plage, soit par le Centre Communal d’Action 
Sociale ou soit par Le Touquet & Co, arrivera à expiration le 31 janvier 2024. 

 

2°) qu’afin d’obtenir les conditions financières les plus avantageuses, et 
préalablement au lancement d’une nouvelle consultation relative à la passation 
d’un nouveau marché sur la base d’une procédure adaptée traitée par                      
accord-cadre, mono attributaire sans négociation ni remise en concurrence 
d’une durée de 4 ans, il est proposé de constituer en commun avec le Centre 
Communal d’Action Sociale et Le Touquet & Co un groupement de 
commandes. 

 

3°)  que ce groupement, constitué pour une durée égale à la durée du marché, 
donnera lieu à la signature d’une convention prévoyant les obligations de 
chacune des parties, ainsi que la répartition des dépenses. Le coordonnateur 
sera la Ville du Touquet-Paris-Plage. La commission d’appel d’offres, chargée 
de l’attribution du marché, sera exclusivement celle du coordonnateur,                    
c’est-à-dire la Ville du Touquet-Paris-Plage. Le coordonnateur sera chargé de 
mener l’ensemble de la procédure de passation du marché au nom et pour le 
compte des autres membres et sera habilité à signer le marché. En revanche, 
chaque membre du groupement sera chargé de l’exécution du marché pour le 
ou les prestations qui le concernent et de son paiement pour les prestations 
correspondantes. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29. 
 

Vu l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du 
Code de la Commande Publique et notamment les articles L 2113-6 à 8, L 2120-1-2°, 
L 2123-1 et L 2125-1-1°. 
 

Vu le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 relatif aux marchés publics portant                  
partie réglementaire du Code de la Commande Publique et notamment l’article                     
R 2123-1-1°. 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 8 décembre 2023. 
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Considérant les avantages qu'offre le groupement de commandes en permettant la 
coordination et le regroupement des achats d'acheteurs distincts afin de réaliser des 
économies tout en mutualisant les procédures de passation des marchés. 
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de constituer en commun avec le Centre Communal d’Action Sociale et                             
Le Touquet & Co un groupement de commandes pour les vérifications 
périodiques des installations et des équipements dans les établissements 
communaux recevant du public. 

 

2°) de mandater le Maire pour mettre au point les termes de la convention 
constitutive du groupement de commandes définissant de manière précise les 
modalités de fonctionnement du groupement et les caractéristiques des 
prestations et de l’autoriser à signer, au nom de la Commune, cette convention. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
 

 M. le Maire : j’ai reçu des questions. Comme le règlement intérieur 
le veut, je vais laisser le soin à notre Premier Adjoint de répondre aux questions qui 
ont été posées par des membres du Conseil Municipal.  
 
 M. Denis CALOIN : ce sont les questions posées par le groupe 
Alternatives et Vérités posées par Mme BERNARD, Mme WALBAUM et                                                  
M. Hervé PIERRE.  
 
Concernant les fossés et drainage du Touquet : 
 

Question posée : peut-on fournir au Conseil l’échéancier 2022 et 2023 d’entretien des 
fossés ? Quel service est chargé de l’appliquer ? 
 

La réponse de l’équipe municipale avec l’expertise des services : il y a lieu de 

différencier les interventions. Le réseau d’eau pluviale se développe sur une longueur 

totale de 87 km. Il est constitué de 24 km de fossés et de 63 km de canalisations. 

Tous ces réseaux se rejettent dans la Canche. 
 

L’équipe forêt fossés, intégrée au pôle Forêt de la Direction Environnement Cadre de 
Vie, est en charge de l’entretien des 24 km de fossés. Ils sont inspectés 4 fois par an 
et nettoyés au moins deux fois par an. 
 
À la question que vous posez : y avait-il une astreinte de prévision de la tempête, 
largement annoncée ?  
 

Notre réponse : l’intensité, on ne la gère pas. La Ville a une astreinte 365j/365, 
24h/24 intégrant un cadre, un responsable technique et des agents techniques 
regroupant les spécialités voirie, électricité, plomberie, soit en permanence plus de     
8 personnes H24. Des bûcherons et des agents de voirie peuvent être mis en 
astreinte selon les prévisions météo, ce qui a été décidé dès la première réunion de 
la cellule de crise du 31 octobre ou quelques jours avant le 2 novembre et                                      
3 novembre qui ont été les jours de tempête essentiels. 
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À la question que vous posez : le directeur des services techniques de la Ville était-il 
présent pour organiser les équipes (combien de fonctionnaires ville présents ?) et 
leur coordination ?  
 

Notre réponse : toutes les équipes sont coordonnées par le Poste de commandement 
communal sous l’autorité du Maire et du DGS comme prévu par les textes 
réglementaires. Une réunion de pré crise a même été organisée le 31 octobre pour 
anticiper les conséquences de la tempête et l’organisation des services.  Au total, 
plus de 160 agents (services techniques, Police Municipale, CCAS, …) ont été 
mobilisés H24 pendant toute la crise. 
 
Votre question : que prévoyez-vous à l’avenir pour mettre les fossés de la ville et de 
la forêt plus à même d’évacuer l’eau ? 
 

Nos réponses : nous n’avons eu que très peu d’inondation au Touquet et les fossés 
ont rempli un rôle important : celui de stocker les eaux pluviales grâce à leur capacité. 
Ils ont soulagé le réseau canalisé qui n’aurait à lui seul pu reprendre la quantité 
exceptionnelle d’eau tombée début novembre sur Le Touquet, 267 mm du                                    
1er au 20 novembre, soit plusieurs mois de pluie. Leur efficacité a toutefois été réduite 
du fait de la tempête du 2 novembre, laquelle a provoqué chute de branches et de 
feuilles venues les encombrer. 
Les points noirs situés au niveau des jonctions entre lesdits fossés et certaines 
canalisations ont été identifiés et signalés à la CA2BM, autorité compétente en 
matière d’eaux pluviales. Des études sont en cours avec Véolia et l’Agglomération 
pour encore améliorer notre système. Alors bien sûr des personnes ont été 
impactées mais il faut aussi penser à ceux qui dans l’arrière-pays sont encore 
aujourd’hui les pieds dans l’eau. 

 
Votre question : il a manqué une cellule de crise pour renseigner les Touquettois 

pendant la tempête et le week-end du 11 novembre sur le rétablissement de 

l’électricité secteur par secteur. Comment y remédier ? 
 

Notre réponse : il y avait un poste de commandement communal qui était en contact 

permanent avec la population via le standard de la mairie. Ce sont plus de                        

863 interventions que les services ont réalisées et nous voulons ici leur rendre 

hommage.  

Concernant ENEDIS, nous avons fait le point avec eux et notamment sur la 

communication vers les usagers pour les délais de rétablissement.  

Que ce soit nos services ou ENEDIS je pense qu’ils n’ont pas compté leur temps et 

on peut les en remercier. 

 

Autre sujet Dune : 
 

Votre question : pourquoi avoir choisi NAOS malgré ses difficultés financières ? 
Pourquoi avoir tu cette information essentielle au Conseil Municipal de juin où était 
présent le directeur général de NAOS, M. LEMARCHAND ? Le bas prix de vente du 
terrain n’est-il pas lié à ces difficultés ? 
 

La réponse de l’équipe municipale : comme indiqué dans votre question, le Conseil 
Municipal s’est déroulé le 28 juin 2023. À cette date, aucune procédure de 
redressement n’était en cours ni même envisagée. La procédure a été lancée le                   
2 novembre avec un jugement au 1er décembre. Ce jugement a validé le plan de 
redressement de la société NAOS et un plan de continuité jusqu’au 4 avril 2024. 
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Alors si M. LEMARCHAND était ici bien sûr, on n’était pas encore concerné par ce 
sujet. 
Le prix du terrain a été déterminé par les services d’évaluation domaniale sur la base 
d’éléments opérationnels et non en fonction du potentiel acquéreur. 
 
Autre question sur ce sujet de votre part : pouvez-vous nous fournir les contrats 
signés avec NAOS : promesse de vente et/ou vente du terrain en particulier ? 
Réalisation de cet acte et paiement ? 
 

Notre réponse : aucun contrat n’a encore été signé entre Naos et la commune. Une 
promesse de vente doit intervenir sous peu conformément au protocole signé le                    
30 juin 2023 avec ADIM. On vous rappelle que notre interlocuteur au jour 
d’aujourd’hui c’est toujours ADIM.  
 
Votre question : quel avenir voyez-vous pour ce dossier ? 
 

Notre réponse : les acteurs intervenant sur le dossier, sont toujours extrêmement 
mobilisés pour mener à bien cette opération, avec comme prochaine échéance la 
purge du permis de construire attribué à ADIM. 
 
Dernier sujet concernant vos questions, les journées franco tunisiennes  
 

Votre question : vous avez fait voter en avril 2023 une délibération pour l’organisation 
d’un événement « Journées tunisiennes du Touquet » prévues en octobre. Cette 
manifestation, que nous n’avons pas soutenue par prudence, n’ayant pas eu lieu 
sans explication, nous aimerions savoir ce qu’il en est et si des frais d’étude et de 
déplacement ont été engagés par la Ville à cette occasion. 
 

Notre réponse : s’agissant des rencontres franco tunisiennes du Touquet, la Ville du 
Touquet-Paris-Plage, commune des Hauts-de-France, jumelée depuis 1982 à la Ville 
de Sidi-Bou-Saïd, haut lieu historique près de Tunis, avait prévu d’organiser de 
longue date un événement exceptionnel du 18 au 20 octobre 2023 dans son 
prestigieux Palais des Congrès. 
 

Cette édition 2023 était une première pour la France, et tout particulièrement pour les 
Hauts-de-France, et évidemment la Tunisie. Elle fait échos aux déclarations de 
Monsieur le Président de la République française Emmanuel MACRON et de 
Madame la Première ministre de la République d’Italie Giorgia MELONI, qui 
appelaient alors à soutenir économiquement la Tunisie. 
 

La première édition 2023 avait pour objectif de faire converger politiques et acteurs 
économiques de Tunisie et des Hauts-de-France sur trois thèmes : la diplomatie 
économique, le Business to Business et une vision élargie du rôle de la Tunisie entre 
l’Union Européenne et le continent africain. 
 

La préparation de cette édition a été victime de son succès, les entreprises des              
Hauts-de-France et de Tunisie souhaitant en juin dernier encore plus de séminaires 
sectoriels, plus de débats, plus de temps forts pour rendre possible ce 
rapprochement sollicité par les divers métiers du nord et du sud. Une telle demande 
ne pouvait être satisfaite dans les délais impartis.  
 

C’est pourquoi, en accord avec l’ensemble des parties prenantes - notamment 
l’Ambassade de Tunisie en France ainsi que les syndicats patronaux français et 
tunisiens -  et dans un souci de répondre aux attentes multiples des acteurs 
économiques et politiques de nos deux pays, la municipalité a semblé raisonnable de 
reporter cet événement en octobre 2024.   
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Ainsi, la Ville du Touquet-Paris-Plage et ses partenaires auront à cœur de répondre 
parfaitement à toutes les demandes et d’élargir le vaste champ des opportunités dans 
les domaines polymorphes du commerce, de l’industrie, de l’innovation, de la mobilité 
des jeunes, des énergies renouvelables, du tourisme et de la culture. 
 

Le temps des ajustements entre l’Ambassade de Tunisie et la Ville du Touquet sur 
l’annonce de report de l’événement, la communication officielle a eu lieu sur le site 
dédié global-hautsdefrancetunisie.fr fin septembre 2023. Évidemment, l’ensemble 
des acteurs de l’événement a été tenu informé par email bien plus tôt, dès le début 
du mois de juillet 2023. 
 

Et enfin, nous précisons bien qu’aucun frais d’études et de déplacements n’ont été 
engagés par la Ville à cette occasion. Seul, Pierre DELVAL, initiateur du projet et 
coordinateur de cet événement, a assumé personnellement toutes les dépenses 
inhérentes à la préparation de la manifestation et n’a demandé à la Ville du Touquet 
ni défraiements, ni honoraires. On le remercie pour son investissement et son 
engagement. 
 
 M. le Maire : merci Pierre de t‘en occuper comme tu le fais avec dévouement 
et énergie et passion, sachant que l’on ne doit pas laisser tomber ces pays comme la 
Tunisie, et Sidi Bou Saïd est une ville amie. Le Maire que nous avons rencontré sur 
place, il y 2 ans je crois, était présent pour les 110 ans du Touquet-Paris-Plage. Ce 
sont des pays francophones, francophiles, des familles qui sont attachées à notre 
pays et on doit garder ce lien en dépassant tous les clichés, les a priori parfois 
épouvantables qu’on entend.  
 

 S’agissant de l’entretien des réseaux, je vous l’avais dit en 
introduction, il y a un gros travail qui a été fait et qui vient d’être fait et je peux vous 
assurer qu’il y avait des points de nuisances qui n’ont pas eu lieu et des problèmes 
qu’on n’a pas rencontrés parce qu’on a fait ce travail de fond avec                                            
Jean-René DELCROIX. Forcément, vu l’ampleur du phénomène, M. BLARY a bien 
noté avec M. BARLET et l’ensemble de nos services les points noirs qui sont apparus 
pour les régler. Je profite simplement de l’occasion pour demander aussi aux 
particuliers de veiller à l’entretien des réseaux qui sont chez eux, parce qu’une partie 
des réseaux de fossé se trouvent chez des particuliers. Donc il faut éviter 
évidemment de reboucher ce qui ne doit pas l’être et puis par ailleurs, éviter de 
rehausser son terrain parfois pour éviter d’avoir de l’eau et c’est le voisin qui récupère 
l’eau. Il faut, sur ces sujets-là être solidaires, ne pas être égoïstes et voir les choses à 
la bonne échelle, cesser d’imperméabiliser les sols en forêt. Je pense que c’est 
vraiment important. Moi je vois des choses parfois, je suis obligé de m’arrêter, on a 
quelques dossiers devant le Procureur d’habitants qui ne veulent pas entendre raison 
et à chaque fois ils disent « et bien oui on peut faire une plaque de macadam », je l’ai 
vécu, je le sais pour être aller sur place. Quand on regarde une personne qui est 
inondée, on regarde le voisin qui a fait une plaque de macadam autour de la maison 
en remontant son terrain, alors il est tranquille sauf que toute la « flotte » est chez le 
voisin. Ça ce n’est pas possible. C’est bien de pointer du doigt les services, et vous 
avez raison de le faire et, à charge pour nous d’être exemplaires, d’être impeccables, 
et si on fait des erreurs de les reconnaître et de nous améliorer. Mais il faut que 
chacun balaye devant sa porte. C’est de la responsabilité de tous que de faire en 
sorte que certains ne soient pas inondés. N’hésitez pas à vous rapprocher là aussi 
des services municipaux qui sont là pour vous conseiller, pour vous aider. On peut 
faire une petite réunion entre voisins, trouver les bonnes solutions pour que tout le 
monde soit au sec, et pas un au sec et les autres dans l’eau. Je le dis avec beaucoup 
de franchise et de détermination, mais je pense que c’est aussi de ma responsabilité 
de le dire en conclusion. 
 
  

http://global-hautsdefrancetunisie.fr/
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 Merci à tous. Très belles fêtes de fin d’année et à très vite.  
 

* * * * 

  
La séance est levée à 13 h 00. 

 
* * * * 

  

 


